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<l>IAETAIPO:E ATTAJ\OY 1 

Une belle trouvaille épigraphique, qu'a faite dernièrement 
à Cyzique M. R. de l ustafjaell , me décide à publier enfin 
une note que j'écrivis en 1897 2 et que, distrait par d'autres 
soins, j'ai négligé jusqu 'à présent de faire paraître. J'ai cette 
satisfaction assez rare de n'avoir rien, après cinq ans écoulés, 
à changer à mon texte, et de YOir se vérifier une conjecture, 
qu'on eût sans doute jugée téméraire, si j'en avais fait part 
au public dans le temps qu'elle me vint à l'esprit, puisqu'elle 
serai t allée contre la doctrine reçue . 

Le importantes étude publiées tout récemment par 
'l. E. faas 3 ont ramené l'attention sur deux monuments 

d'un grand intérêt, découverts, voilà quelques années, à 
l'hiéron de l 'Hélikon , dans le Yoisinage de Thespies. Je veux 
parler de deux éîpoL, qui portent l'un et l'autre l'inscription : 
<l>LÀÉTY)pOÇ 'ATr<XÀ<.ù IlEpyaµ.EÙÇ &vé0ELXE 't"(XV y~v njc; Mwcr'Y)Ç njç 
'EÀLX<.ùVL/XaEC1C1L t1Xpà.v dµ.Ev Èv ,ov it/XV't"CX xp6vov 4 • Ion ami l\I. 

I. [Reu. Él. gr. 15 (!002), 302-3L0]. 
2. J'ai annoncé la p,ochaine ( !) publication de celle note el fait connaître 

l'opinion qui s'y trouve exprimée dans la Revue des Ji:tudes grecques de 1 97, 
p. 33, n. 5 [Tome I, p. 106, n. 1 . cr. Collignon cl Punlremoli, Pergame, 193. 
n. 4, où il a été tenu compte de celle indication. 

3. E. ~laa ,, .Wisches Schauspiefrrrelief aus Cagliari (.Jallrb. des lnsl., XI, 
102) ; cr. /f ermes, 1896, 413. 

4. IC , VII, 178, 17 9. Il faut naturellement rapprocher de ce deux dédi
caces l'insrriplion mutilée du f:o rpus. n. 1790 : ... -.d:v y].iv [&:]vtee:[txe: <I>i]M
TYJflOÇ ['A]n,x[Àc,) Il]e:py()(µe:uç T'ijç :\f[wcr]YJ<; X~ TUÇ cruv0uTYJÇ -.[uç (Foucart, 
B(.'/ I. 1 X. 105 ) j <DtÀETYjpe:le:crcn [O(po:v [e:]!µe:v -:-oµ 71:<XVTO( zp6[v]ov. 



2 CHAP ITRE PREMIER 

303 Jamot, a bien voulu m 'apprendre qu'un troisième é>poç, 
mentionnant, celui-là , une donation faite par <l>tÀÉTI)poç 
'AnœÀc.ù à Hermès, avait été trouvé au cours des belles 
fouilles qu'il a dirigées sur le territoire de Thespies 1 . 

M. Foucart, à qui nou s devons la connaissance de la dédi
Gace que je viens de transcrire, a pensé que le généreux 
personnage qui fit don, à titre perpétuel, d 'un terrain sacré 
aux Muses H élikoniades, n'était auLrc que Philétairos , le 
Lroisième fil s du roi de Pergame, ALLale Jer 2 • Cette hypo
thè e a rencontré l'approbation générale; je voi qu'elle a 
été adoptée tour à tour par l\I. Meistcr 3 , par M. DitLenberger4, 
enfin par M. E. Maass 5 • EL l'on ne peut nier qu'au premier 
moment elle paraît fort plau ibl e. 

1 ous savons que Philétairos voyagea et séjourna en Grèce ; 
qu'il entretint des relations ami ales avec nombre de cités; 
qu'il eut, notamment, en Béotie, des amis et des fid èles, et 
qu'à diverses repri e il donna des témoignages éclatants de 
a piété envers les dieux hell éniques 6 • Il serait donc naturel 

que cc prince, qui semble avoir été le digne héritier des tra
ditions libérales de sa famille, eût voulu lai sser à l 'Hélikon 
un ouvcnir magnifique de on passage. 

Cependant, un examen attentif de l 'inscription a fait naître 
en moi des dou Les que je crois utile de signaler à la critique . 

304 1 ° Tout d'abord , i , comme le Yeut l'opinion courante, le 
Philétairos dont il s'agit c t bien le fil d'Attale Jer, rien de 
plus singulier, il en faut convenir , que l'appellaLion qui se rt 
à I désigner : <l>tÀÉTI)poç 'AnœÀc.ù. C'est <l>tÀÉ-rYJpoç ~occnÀe:Ï:Oç 
'AnœÀc.ù, y:ue nou devrions lire sur les borne du Mouseion. 

1. [BCII , 2(i ( 1902), 156, n. 6 = Or. ! , ï4'9 ]. 
2. BCJJ, Vlfl , 158-W0; cf. IX, 405. 
3. /Jia lelttinschr .. 1, udd., 805 a. 
4. Ir. , V II , ad n. J 788-1 ï89. 
5 . . Jahrb. des lnsl., XI, 102; llermes. 1896. -11 3. 
6. Voir les indications réunie, par ~I. Foucart: BCJ/ , \ ' Il 1, 159-160. Je ferai 

remarquer toutefois que les offrandes dites -rw,, <l>tÀETotLpzlwv, consacrées aux 
di\·inités de Délos ( llomo lle, BCJ-J , VI , 35, 1. 5-! ( Oittenberger, Sylloge•, 
588] ; 144- 1-15, 160 ; ..J.rchine.~ de l'lnlendance sacrée, 55. 5 ), eurent pour au teur 
le dynaste Philétairos, premi r seigneur de Pergame, e t non son petit-neveu. 
cr. Va l. von Scho•ffer, ap. Pauly-Wissowa , IV, 2-182 (art. Delas); (F. Durrbach, 
Choix d' insc,·. de Délos, p. 39]. - Sur les rapports du prince Philétairo 3\'eC 
Pythéas de Thèbes, ,·oir Polyb. , XXXIX, 7, 2; il fa 11l d 'ai lleurs avouer que 
e texte tronqué manque é trangement de ck1l'té. 
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Il e L manifeste qu ceLLe dernière formule est la seule cor
recte, la eule conforme aux u ages du style épigraphique. 
Pour s'assurer que a présence est ici néce aire, il suffit, au 
surplus, d'interroger les monuments relatifs aux Attalides 
qui sont parvenus jusqu'à nous ; tou nous fournironL la 
même réponse. Dan les inscripLions gravées, soit en Grèce, 
soit à Pergame, en l'honneur de Philétairos, on trouve inva
riablement, lorsqu'il y e L fait mention d'Attale 1 : <f>LÀé't,xLpoç 
~cxm)..ifo.>ç 'Ancx.Àou. Et, pareillement, dans les textes lapidaires 
qui se rapportent à Eumènes II, à Attale II, à Athénaios, le 
nom d ' ttale ne se rencontre jamais qu'accompagné du titre 
de ~cxcrLÀi::Ûç 2 • On le voit donc: admettre l'hypothèse en faveur, 
c'est admettre implicitement que l'inscription de opoL de 
Thespies présente une rédaction tout à fait insolite, et forme, 
dans une série épigraphique fort nombreuse, une exception 
unique. Mais j'avoue que je ne puis découvrir les raisons qui 
justifieraient cette exception, ni comprendre pourquoi elle 
serait produite. Si Philétairos rédigea lui-même le texte de 
l'inscription, comme on pourrait d'abord être tenLé de le 
supposer, il semble qu'en faisant le silence sur le tiLre qu 'Attale 
s'était attribué, le premier de sa maison, et que ses victoire 
lui avaient m ' rité, il eût non seulement fait preuve d'une 
modestie aussi surprenanLe qu'exagérée, mais manqué au 
re pect qu'il devait à son père, ce qui ne s 'accorderaiL guère 305 

avec ces sentiments d'édifiante piété filiale que les historien 
anciens ont loués unanimement chez les enfants d'Attale eL 
d'Apolloni . A quoi l'on peut ajouter encore une remarque : 
une inscription panathénaïque 3 nou monLre par quelle appel
lation Philétairos et ses frères voulaient qu'on les dé ignâL 
officiellement dans les cités grecques, - car ce furent, sans 
nul doute, eux-mêmes 4 ou leurs repré entants, qui, après leur 
victoire aux concours équestres , dictèrenL au héraut la for-

1. Diltenl>rrger, Sylloge', 299 = Olympia, \" , 435, n. 3 12 (dédicace de~ Athé
niens ) ; /G , Il , 966 B {cf. Kœhlcr, Ath . 1'\llilt. 1 1880, 2 5), l. 33 (catalogue de 
vainqueur aux Panath nées) ; /. von Perg. , 1, 175. 177. Dan le décret de~ 
Athéniens ( / G, II, 435 ), Philétairo~ e,t clil (1. -9) : «l>LÀÊ'l'ccLpoç é, % [u ~occrL),]zc.>[ç] 
EùµÉvouç &8EÀ<poc;. 

2. Pour Eumène, cl'. IG, 11 , !J6G B, 1. 31; / . von P erg. , 1, 69, 160 B; -
pour Attale, IG, II , 966 B, 1. 2H; 1170; Dialeklinschr. , 2462; I. von F erri-, 
I, 64, 65, 66, 67 {? ), 168, 169. 17•1, 214, 215, 216, 217, 218, 220, 221 , 2:25 ; -
pour Alhénaios, IG, II, !J6G B, J. 35; 1. von Perg., 176, 219. 

3. I G, Il, 996 B, 1. 29-35. 
4. li est probable qu ' Altale, sinon , e, frère, , était pré,:enl ù Alhène, cl prit 
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mule de l'cx.vtlx~pu~tç; or, cette formule, ainsi que le veut la 
coutume, est la uivante : ('O 8ûvtl) ~MiÀÉwç 'AnaÀou. -
Si, au contraire, comme tendent à le faire croire el l'emploi 
du dialecte béo tien et la forme inusitée (dont je reparlerai 
plus loin) donnée à l'ethnique, l'inscription <les opot eut les 
eu! Thespiens pour auteurs, ceux-ci ne devaient-ils pas 

craindre de mécontenter Philétairos , en négligeant de rap
peler, avec l'exactitude convenable sa haute origine? Est-il 
vraisemblable qu'ils aient pou sé l'amour de la concision 
jusqu'à s'expo er à courir un Lei risque? N'e t-il pa beaucoup 
plus probable qu'ils eussent volontier payé de larges flatte
ries les bienfaits reçus ? Et d 'ailleur , cette origine mème de 
leur bienfaiteur, a qualit ' de prince royal, pouvait-elle laisser 
leur vanité indiITérente ? e devaienL-ils pas mettre un peu 
de complaisance à en faire étalage ? Ain i, de toute manière, 
l'omi sion du mot ~MtÀe:î:oç demeure inexplicable. Il me 
semble qu'elle prouverait à elle seule qu'on a pri à tort le 
généreux protecteur du culte hélikonien pour le second frère 
d'Eumènes II ; 

2° Voici encore <1ui ne lai se pas d 'élonner. On a vu qu 'aux 
mots <l>tÀlTY)poç 'A-r't"aÀw se trouve joint dans notre dédicace 
l 'ethnique Ile:pytlµe:uç: c'est à quoi l'on ne se fût guère attendu. 
A la vérité, on comprendrait qu'à une époque ancienne, 
lorsque les contacts étaient rares entre les Etats grecs et la 
dynastie de Pergame et que cette dyna Lie, nais ante et san 

30,; gloire, n 'était pa en posses ion du titre royal, on eût pris le 
soin d'ajouter au nom d'un de ses membres la mention de 
sa patrie. Mais on ne conçoit guère un pareil scrupule de pré
cision (qui ferait un étrange contra Le avec l'omission du 
titre de ~MtÀe:uç) à l'époque où vécut Phil étairo , fils d'Attale, 
alors que dans le monde grec il n'était peut-être pas de per
sonnage plus célèbres ni au si populaires que le Attalides. 
En ce temp -là , il e t trop clair rue l'adjonction de l'ethnique 
eût été superflue. Et, de plus , elle eût été contraire à l'usage, 
qui veut que les noms des souverains et des enfants de sou
verains ne soient pas accompagnés du nom de leur pays 1 . 

parl de sa personne aux jeu:,,. panathénaïques : cf. KCJ•h ler, . llh. J\lill ., 1880, 
2 5. 

l. li y a des exceptions (cf. Dittenber·ger, 8yl/t/ge', 205; Pau~. \ ' ! , 3, l ), 
mai infinimen t rare, et que ju tifi ent, comme c'est le cas pour le ci eux exemples 
cités, des motif, particuliers. 
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De fait, je ne croi pa 1u'un eul de monumenL él vé en 
Grèce aux fil d'AtLal nou offre l 'exemple d'un nom propre 
uivi de l' Lhnique 1 ; 

3° Si la présence de l'ethni<.1ue aprè <l>LÀéTIJpoc; 'AnixÀw, esL 
imprévue, la forme m'•me ùe ceL thnique ne l'esL pa moin . 
Le citoyens de Pergame ne se onL jamais appelés que Jlo:pycx
µ"Y)vo(2 ; et Jlo:pycxµo:u c;, que nou rencontron ici 3, e L bel et 
bien un barbari me, forgé, semble-t-il , à l 'imiLa Lion d'un 
grand nombre d'ethnique béotiens: 0o:crmo:uc;, Ad5cx~o:uc;, Kopw
vo:uc;, XcxLpwvo:uc;, 'AxpcxLcpLo:uc;, eLc . En sorte que nous devons 
croire que, !or que fuL gravée, sur les 5pm de l'Hr likon , la 
dédi ace de Philétairo , le The piens en · taienL en ore à 
ignorer la forme exa Le du nom qu'il plai aiL aux Pergamé
nien de e donner 4 • Voilà qui emble bien prouver qu'à ce 
moment-là il n'existaiL pas encore de relation uivies entre 
la ville de Pergame et la Grèce continentale ; et voilà, par- 30ï 

tant, qui nous oblige à reculer a ez haut dan le cour du 
me si \c le les donation de Philétairos, à les placn bien avanL 
le Lemps où le Lroisième fil d' LLale I er eûL pu témoigner 
de a dévotion envers le lu es hélikoniadc ; 

40 C'e t, au re te, le résultat où nous conduiL au i I' ,tude 
paléographique de no document . Philétairo , fil d'AtLale Ier, 
étantnéentre219et215 5, n'e Lqu'aprèsla fin de la econde 
guerre de Macédoine, c'e t-à-dire après 197, - ver 195 au 
plus Lot -, qu'il eût pu enrichir de e don le anctuaire 

1. Il va de soi que, dans les deux i nscl'i pli ons d' Alhène~ cl d 'Olympie ( I G, 
11, 1406 Dillenber.,.er, Sylloge', 29 ; Olympia, \', .J35, n. 312 = Sylloge', 
299), la présence du démolique :Eu1tccÀ·~-1--noç cl de l'elhnique 'A07Jvccîoç, joinls 
aux noms d'Allale cl de Philétairos, s'explique pal' une raison Loule •périalc : 
il s'agissail l:'l de faire honneur aux Alhi'nien~. 

2. Le lrnilé enlre Temnos el Pergame ( I . von Perg., 1, 5), qui remonte ù 
l'époque tle Lysimaque ou de Philélairo, ( Fri\nkel. p. 4 . fournil tléjil plusieurs 
exemples de l'elhnique I1Epyccµ-tjv6ç. 

3. La même formel1EpyccµEuç se trouve aussi ,ur l'élpoç encore i1ü•clil dl'couverl 
par l\l. Jamol [p. 2, n. Il. 

4. (Cf. plus loin, p. 10, n. 1). 
5. Voir les excell entes observalions de ~leischke, $ym/Jolae ad Eumenis 11 ... 

hisloriam (diss. Leipzig, l 92), 25 el ,qq. Polybe (XX IV, 5, 5 ), parlant de~ 
événements tic l'an 181 (cr., pour celle date, ):isscn, Rhein. M11s., XXVI, 268 ), 
qua lifi e encore Philétairos el son frl-re Attale de vEccvlcrxoi : d'où l'on doil 
conclure qu'ils avaient l'un el l'aulrc moins de 40 ans en cette année-li,. Ka:hler 
(JG, l!, 966) place " un peu ap ,·ès 191 ,, les \"ictoires remportées par le~ prince. 
Atlalides aux concours panatl1énaïques. 
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de The pies. Or, ~I. .Jamot a eu l'obligeance de me commu
niquer l'estampage de l'inscription que porte l'·opoc; découvert 
par ses soins : les lettres en ont grandes et large , d'un tracé 
simple, sans apices ni ornements, bref, conforme de tout 
point au Lype graphique qui avait cours en Béotie dans la 
première moitié du me siècle ; si bien que l'on a peine à croire 
que !'in cripLion ait été gravée aprè ou longtemps aprè l 
mili u de ce iècle. 

Mes conclusions sont donc les uivantes : le Philétairos, 
fil d'Attale, dont font mention les opot de Thespie , n'est 
pa le fil du roi Attale Ier; c'est un personnage qui vécut 
à une époque plus ancienne et ans doute notablement plus 
ancienne. 

Cela po é, troi hypothèse se présentcn t : 1 ° ou bien <lhÀÉ:
-r-ripoc; 'A-n-cxÀw e t un simple particulier, citoyen de Pergame; 
2° ou bien <l>tÀÉ:-r1Jpoc; 'A-n-cxÀw est le célèbre eunuque de Tios, 
le fondateur de l'État pergaménicn, le père - adoptif - du 
dynaste Eumène rer ; 3° ou bien <l>tÀÉ'îîjpOÇ , A-n-cxÀCù est un 
membre, inconnu de nous, de la maison qui régna sur Per
game : par exemple, un fils cl'Attale, le econd frère de Phi
létairo Ier, et, conséquemment, un frrre du roi Attale rer. 

::lOtl Per onne, je pen e, ne 'arrêtera à la première hypothèse, 
qui a contre elle toutes les probabilités. Quant à la troisième, 
on aurait tort, peut-être, d'en faire fi à la légère. Comme l'ont 
fait voir de récentes découvertes, la famille des princes de 
Pergame fut plu ramifié que ne l'indiquent le textes litté
raires , et l'apparition d'un <l>tÀÉ:-rottpoc; 'A-n-cxÀou, ignoré jusqu'ici, 
ne serait pas plus surprenante que celle de cet EùµÉv1Jc; 'A-n-cxÀou, 
que nous a subitement révïé le erment de mercenaires 
d'Eumènes rer1_ Toutefoi c'e t à la econde hypothèse que 
vont mes préférences. 

Le d 'couverte de M. Ho molle nous ont appris, il y a 
longtemps déjà, que le premier Philétairos combla de se 
présents les sanctuaires de Délos 2 ; mai il n'y a nulle appa 

l. l. uon Perg., I, 13, 1. 46--17; cf. Frankel, p. 13. (M.\I. Cecil Smith el 
R. de Rustafjaell . e ont tout récemment occupés de ce personnage (Journ. 
hell. lud., 1902, 197) ; ils verraient volontiers en lui le premier frère de l'eunuque 
Philélairo , et c'e L ce que la découverte qu'ils ont faite rend fort admissil>le). -
.\1. Jamol a bien voulu me faire savoir qu 'il avait Lrou,·é, a The. pie~, le piédestal 
d 'un monument consacré par un (Î)iÀÉ't"O(Lpoç EüµÉ,;ou Ile:py°'µ'l)v6ç, qui, jusqu'à 
présent, n 'avait pas de place dans le s/emma de~ prince, de Peraame [BCH, 
2ü { 1902), 155, n. 5 = OC!, 750. Cr. le chapitre 11 el &a bibliographie 1. 

2. Voir plus haut, p. 2, note 6. 
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rence ([Ue les Déliens aienL été seul à bénéficier de e pieuses 
libéralité . J'imagine que cet aventurier de petit · tag<', trans
formé du jour au lendemain en seigneur de Pergame et devenu 
le pos esseur d'un Pactole sans fond, pour avoir eu l'e prit 
de trahir et de filouter son maître au moment opporLun, avait 
hâte de faire oublier les origines un peu Lrop louche de sa 
fortune , eL qu'il fut Lout de uite travaillé du dé ir d'obtenir 
des Grecs d'Europe s s lettres de noblesse, d 'être alué par 
eux souverain authentique, et de prendre rang dan leurs 
adula Lions à côLé des chef des dyna tie macédonienne don L 
il prétendait être désormais l'émule. Le moyen ûr et direct 
d'y parvenir, il le savaiL bien, c'était de jouer aYec magni
ficence on rôle de philhellène et de répandre san compter 
par les villes de Grè.•ce les statère dérob és à Ly imaque. 
Supposer que les BéoLiens, que les Thespiens. dont le 1ou eion 
était célèbre et forL en honneur auprè de Épigone 1, eurent, 309 

comme beaucoup d'autres. part à se largesses, c'est donc 
faire une conjecture qui n 'a rien que de plausible. J 'ajoute 
qu'un texte, auquel personne jusqu'ici n 'a prêté attention, 
vienL la confirmer dan quelque me ure . Tite-Live a r' umé, 
d'après Polybe le début du discours véhémenL - Lrop véhé
ment, car le grand efîort qu 'il fiL pour être pathétique à 
souhait lui coûta la vie -, que le roi Attale adre a en 197 
aux Béotiens, afin de le gagner au parti des Romains ; voici 
ce qu'il diL 2 : « In concilio Attalus primu uerba fec it. Orsu~ 
a maiorum suorum suisque et communibus in omnem Grae-
ciam et propriis in Boeolorum genlem merilis , enior iam et 
infirmior, quam ut contentionem dicendi sustiner L, obmu-
tuit et concidit ». ous voyons par là que les Béotiens aYaieni 
eu à se louer de la générosité des << ancêtres» d'Attale. Parmi 
ces <<ancêtres» - le mot maiores devant ici être enLendu Lalo 
sensu - n'est-il pas tout indiqué et quasi nécessaire de ranger 

l. Les Lagides, tout au moins, sembl ent l'avoir f:worisé très , pécia lement. 
Voy. l'in ·cription, relativr à une donation faite par Ptolémée l \ ' et Arsinoé, 
qu'a découverte 1\1. J amol : B{JJ, XIX, 379, n . 29; cf. llollea ux , R •v. Ét. gr., 
1897, 26 sqq. [ = tome 11 ch. IV]. Pbilopator ne fil sa ns doute que ~uivre ici 
l'exemple que lui avaient donné ses prédécesseurs. Cf. Pa u;a n.

1 
l X, 31 , 1. 

Une seconde in criplion, trouvée aus i par i\I. J a mot, mai dt'plorablemenl 
mutil ée, ;emble avoir rapport aux généro ilés de quelque autre pr'Îllce étrnnger 
(Lagide ou Séleucide ?) : m:11, XIX, 328-329, n. 4. 

2. Liv. ( = Polyb. ), XXXII r, 2, 1. cr. Nis en, /(r it. L'nter~ucll. üler Lii•ius, 
140; iese, Gesch. der gr. und mak. S taaten, 11 , 627. 
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Philétairos ? Tout compte fait, il me paraît bien vraisem
blable rue c'est lui qui fit présent aux Muses Hélikoniades 
du beau domaine dont quelque bornes nous ont été heureu
sement conservées. Si j'ai raison d'en juger ainsi, nous con
naissons désormais le nom que portait le père du premier 
dynaste de Pergame : il s'appelait, comme le troisième de 
ses fil , ''AncxÀoç 1 . 

310 L'opinion que j'exprimais, non sans hésitation, en 1897, 
était décidément raisonnable. La preuve m'en est apportée 
par le monument qu'a trouvé à Cyzique M. R. de Rustafjaell 
et qu'il vient de publier avec le concours de M. Cecil Smith 2• 

C'est une longue stèle de marbre, où sont énumérés les dona
tions, faveurs et privilèges dont les Cyzicéniens furent rede
vables à <l>LÀih-cxipoç 'AnixÀou. Qu'il s'agisse ici de Philétairos de 
Tios, c'est ce que prouve à l'évidence le texte de l'inscription, 
et ce qu'ont vu tout de suite les deux savants éditeurs 3 • 

Dès lors, on ne devra plus éprouver de scrupule à reconnaître 
aussi dans le bienfaiteur des Thespiens le premier prince de 
Pergame 4. 

I. Dans le Corpus (CIG, 3527), Bœckh a réédité l'inscription suivante, 
découverte par Cyriaque d'Ancône entre Kymé et Myrina [sans doute au 
sanctuaire d'Apollon Chresterios près d'Aegae; ur ce sanctuaire, cr. Bohn et 
Schuchhardt, Allerlümer von Aegae, 46 sqq.]: 'A1t6ÀÀWJt Xp71m71plcii <l>QiTottpoç 
'A't"t'cxÀou . Il écrit: , qui dedicavit est Philetaerus Pergamenus Eumenis regi 
frater. , Je penche naturellement à croire qu'il est ici fait mention, comme 
dans les textes de Thespies, du premier Philétairos [OGI, 312; cf. ibid., p. 655]. 

2. Journ. J-lell. Slud., 1902, 193, n. 3 [= OGJ, 748]. 
3. Voir notamment p. 194-196. La plus ancienne donation de Philétairos 

aux Cyzicéniens remonterait, selon MM. Cecil mith et de Rustafjaell, à 
l'année 281 (p. 199). C'est évidemment en mémoire des bienfaits de Philétairo 
que la ville de Cyzique institua la fête des <l>tÀe:Tot!pe:tot, mentionnée dans 
l'inscription CIG, 3660, 1. 15 [L. Robert, Éludes anatoliennes, 199-201). 

4. [Cf. plus loin, p. 14]. Je poserai, en terminant, une question que, pour ma 
part, j'hésite à ré oudre. Est-il bien as uré que le Philétairo , dont les haut faits 
sont célébl'éS dans l 'épigramme trouvée par M. Homolle à Délo (Homolle, l\1on. 
Grecs, 1879, ,14 et uiv. = Loewy, Bildhauerinschr., 147; cr. Stühelin, Gesch. der 
kleinasia!. Galaler, 79), soit, comme on l'admet d'ordinaire, le fils d'Attale Ier? 
Le fait qu'il est là parlé de victoires remportées par Philétairos sur les Galates 
n'est peut-être pas aussi significatif qu'on l'a voulu croire. Il e pourrait bien que 
Philétairos I•• eût eu, comme ses uccesseurs, maille à partir avec ces barbares; 
c'est du moins ce que tendent à faire croire, sans l'indiquer expressément, les 
dernières lignes de l'inscription de Cyzique. [Cf. P. Rous el, IG, XI 4, l 105; 
F. Durrbach, Choix d'inscr. de Délos, 31]. 



II 

UN NOUVEAU DOCUMENT 

RELATIF AUX PREMIERS ATTALIDES1 

Mon ami Émile Bourguet a eu la bonté de me communiquer 
l'inscription suivante, qu'il a découverte et transcrite à 
Delphes : 

lnv. n° 442. Colonne de calcaire gri , brisée en deux morceaux, 
trouvée le 2G mars 1893, à l'o uest du Trésor d 'Athènes, à 2 mètres 
au-dessus du niveau de la terras c qui s'étend en avant du Trésor. 
Hauteur (incomplète), 1 mo:5 ; diamètre en haut, Qm31 ; en bas, 
Qm395 ; saillie en boudin au-dessus du pied en caslré. La colonne 
porte quatre inscriptions. Celle que nous donnons ici est la seconde 
(de haut en bas ) ; les trois au tres sonL publiées séparément par 
M. Bourguet (Rev. Éi. anc., 1918, p . 20-24 ). 

Lettres de 0m007-8 ; int rl. 0m013-l G. 

0 s: o t 
ils:Àcpol éôwx1Xv [ <l>LÀE',IXLpWL xlXl 't"0lL u[ ]c7n 'A nocÀWL 
X/XL 't"WL cx.Ôs:ÀcpwL [Eùµévs:1 IIs:py1X](!-S:UO'O'L 7tp0ÇS:VLIXV, 
1tpoµ1Xv't"d1Xv, 1tp[ os:Spt1XV1 1tpoS]1x[1Xv 1 [ ex. ]cruÀtlXV 

5 XIXL [·d.]ÀÀIX 5crlX XIX[l 't"OÎ:ç &ÀÀOLç] 1tpoçévo1ç XIXl s:ù
[ s:py ]l't"[ IX ]Lç. ''Apxo[ V't"OÇ .• .. .. ]1X1 ~OUÀS:U6V't"WV 
AtV"()O"LÀIX, Ms:voc[ vôpou, TLµo ?]yévs:uç, Zcxxuv0fou, 
NLxoa&µou. 

Les Delphiens décernent les honneurs accoutumés à trois 
membres de la famille des Attalides, désignés, comme dans 
les inscriptions de Thespies, par l'ethnique IIs:pytXµs:î:ç, 

1. [Rev. Ét. anc., 20 (!918), 9-16: Études d'histoire hellénislique, VIII ]. 
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qu'Ém. Bourguet a rétabli aYec cerlitude 1 . - De ces trois 
10 personnages, le troisième (1. 3) était le frère, el le second, 

Attale (l. 2), était le fils du premier : en eff eL, la restitution, 
due à Ém. Bourguet, d s mot xo:t Tc';ii ut]wt à la 1. 2 ne saurait 
être contestée 2• Il 'agit de retrouver les noms du premier 
et du troi ième per onnage. 

A la l. 2, la lacune corre pond à un peu moin de 20 lettres, 
environ 18 ; il re te donc à remplir, avant xo:t 't'wt ut]eüt, un vide 
d'environ 10 lettres. La lacune de la 1. 3 correspond à 12 ou 
13 lettre enYiron ; le nom propre précédant Ile:pyo: ]µe:ucrcn 
devait, par suite, compler 7 ou 8 lettre . 

Le problème éLant ainsi posé, la meilleure méthode pour le 
résoudre est, ce me semble, de cherch r à déterminer qui 
pouvait êlre cet Attale qualifié, à la l. 2, de 6 ut6,; 3 • 

1 ° Au premier moment, on pourrait être Len té de reconnaître 
en lui le prince ttale (le futur Attale II), second fils du roi 
Attale Jer. Mais c'e L une idée qu'aprè xamen il convient 
d''carter 4• Tout d'abord, Attale Jer n'avait point de frère, en 
sorte que les mots Twt &oe:Àqiwt [---] resteraient sans expli
cation; d'autre part, il ne serait guère possible que le roi de 
Pergame fût dé igné par l'ethnique Ile:pyo:µe:uç ; enfin, on com
prendrait mal que, des quatre fils d'Attale Jer, les Delphiens 
n'eussent honoré qu le seul Attale, qui n'ét:üt pas l'aîné. 

1. L'amorce oblique du jambage droit du i\l est bien vi,ihle ur la pierre. -
On sait que l'ethnique Ile:pyotµe:uç est déjà connu par quatre in,criptions de 
The pies: OGI, 310, 311, 749 (dédicaces de Philétairo l"), 750 (dédicace de 
<l'>iÀtt,otipoç EùµÉvou, fil s, selon Cardinali ( Geneal. 17 , I ), de l'EùµÉv"l)ç 
' TiaÀou mentionné dans OC/, 266) . .J'ai, aulrefoi , supposé -~ tort qu'il 
avait été formé ·ur le modèle de nombreux ethuique~ béotien · (Reu. ÉI. Gr. 
1902, 306 (p lus haut, p. 5]i ; nous voyons aujourù'hui qu 'on le rencontre à 
Delphe · a ussi bien qu'en Béotie. Il est possible que PhilHairos !•• en ait fait 
choix parce que la forme Ile:pyotµ1)v6ç avait une apparence trop barbare; c'est 
l'explication qu'a proposée, avec raison, je crois, Dittenberger (OC I , 1, .t-ldd., 
p . 656 ). 

2. Pour la même formule. comp., par exemple, Collitz-lJaunack, 2585, 2604; 
pour la formule xott TWL ci8e:Àq:,wi, ibid. 27<12. 

3. Le dernier travail, à moi connu, sur la généalogie des Altalides est l'excel
lente étude de Giu eppe Cardinali, La Genealogia degli Allalidi, publiée dans 
les Mem. della R. Accademia dcll'J 1. di Bologna ( érie r, t. 7, 1912-1913, 177 

uiv. ). Je la désigne ci-après par l'abréviation Geneal. Pour faciliter l'intelligence 
de mon exposé, j'ai reproduit, à la fln du présent mémoire [p. 16], le slemma 
de Attalides d'aprè Strabon, d'après W. Dôrpfeld el d'après G. Cardinali. 

4. olons d'ailleurs que les ~ouÀEOTot[ nommés à la fin de l'inscription ne 
. aurHient appartenir à une époque si avancée (vior ci-après, p. 15 ). 
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2° Faut-il identifier à utoc; "AnixÀoc; avec le futur Attale Ier? 

Le premier roi de Pergame était, comme on ait, fils xix-rix 
cpocnv d'un Attale, marié à Antiochis fille d' Achaios, et, selon 
toute apparence, fil xix-rix 0éow d'Eum 'nes I er, qui devint 11 

dynaste de P ergame après Philétairos 1 . D'où, a priori, la 
possibilité d'introduire, à la 1. 2 de l'inscription, deux re titu
tions difTérentes. Mention pourrait être faite à cette ligne , soit 
d'Attale (époux tl 'Antiochi ), soit d 'Eumènes I e r. 

Considérons <l'abord la seconde hypothèse. 
Il est sûr qu 'il la faut rejeter. En efTet, on ne connaît point 

de frère à Eumènes Ier_ Notons, d'ailleurs, que le supplément 
[EùfLéVEL xoct -rc7n ut]c7>L, ne comportant que 15 lettre , serait trop 
court; en revanche , [EùfLéveL <l>LÀe-rixlpou xoct -rwL ut]wL (25 lettres) 
serait trop long. Eumènes I er doit donc être exclu. 

Examinons maintenant la première hypoth · e. 
Le « ca » d 'Attale , mari d'Antiochis et père d' ttaie Ier, est, 

comme le avent Lous ceux qui ont étudié la généalogie de 
princes de Pergame, parti culièrement embarrassant. Strabon 
en faisait un frère de Philétairos, fondateur de la dyna Lie , 
et d'Eumènes, père d 'Eumènes I er_ Le découverte épigra
phiques ont montré qu'il y a là une évidente méprise 2. En efTet, 
dans deux inscriptions, l'une de Délos, l'autre de Mamurl
Kaleh, où figurent à la foi AtLale et Antiochis, Attale est 
appelé ''AnixÀoc; <l>LÀE-roclpou 3• Selon W. Dorpfeld, il serait le 
fils d'un Philétairos inconnu, frère d ' Attale père de Philé
tairos Ier 4 , et, par conséquent, le cousin du premier dynaste de 

1. C'e t la co nclusion qui se tire na turell ement de l'in cription de Pergame 
(A lh. Mill. HJlO, 463, n. ~5) : Eùµiv·l)ç <Dik-.otlpou "A-.-rotÀov -.ov u[6v. Cf. 
l lepding, ibid. ; Geneal. 178, 1. 

2. cr. Geneal. 178. Le tableau généalogique des Attalide donné par Bouché
Leclercq dans on Hist. ries Séleuricles ( 11 , 647) 1·eproduit encore ln tradition de 
Strabon, l' a uteur, dont l ' horreur pour les inscriptions es t co nnue, n'ayant pas 
• voulu •, comme il le déclare lui -même, tenir compte de cell es ([Ui, depuis un e 
quinzaine d 'années, ont en ti èremen t renouvelé la question. 

3. JG, XI 4, 110 (cette inscription de Délos n'a été publiée qu'après la Genea
logia de Cardinali); Mamurt-J(aleh (A rch. Jahrb . 1911, Ergiinz. IJeft IX), 38. 
Ceux qui voudraient à tout prix maintenir auve l'autorité de trabon pour
rn ien t suppose!' qu'Atlale lut adop té par Philétairos J•r, son frère aîné. :\l ais ce 
erait là, comme l 'a bien vu Cardina li ( Geneal. I 1, 5), un e échappatoire dé es

pérée. 

4. Je me ser , par abréviation, de l'express ion Philétairos l ", laquelle, à la 
vérité, n'est pas tout à fait correcte, pour dé igner le premier dyna te de Pergame. 
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Pergame 1 . Au contraire, G. Cardinali voit en lui le neYeu et le 
fils adoptif de Philétairos Ier, le fils de cet ttalc, frfre du 
dynaste, qu'a mentionné Strabon, mais qu ' il a pris à tort 

12 pour l'époux d 'Antiochis 2 • Ne retenons ici que cette dernière 
opinion (dont la vérité apparaîtra plus loin) : il s'agit, si l'on 
veut compléter la 1. 3, de découvrir un frère à Attale mari 
d'Antiochi . Précisément, avec son ordinaire agacité G. Car
dinali a supposé qu'Attale avait pour frère Eùµév-'lç 'AHaÀou, 
le prince rebelle rival d'Eumènes Ier, connu par la célèbre 
in cription des mercenaires de Pergame 3 • Il emble que nou 
ayons l'heureuse confirmation de cette conjecture avisée : 
rien n'empêcherait de rétablir le nom d'Eumrnes (Eùµév'YJç 
'AHaÀou) à la 1. 3, et d'écrire : x.od. -rwL &ôe:ÀcpwL [Eùµéve:t Ile:p
yoc ]µe:ucrcn. 

Mais la restitution du nom d'Attale à la 1. 2 oulève les 
mêmes difficultés que tout à l'heure celle du nom d 'Eumènes. 
Si, avant -rwL ul]wL, nou écrivons 'AHcxÀWL <l>LÀe:-roc[pou -comme 
nous y autorisent les inscription de Délos et de Mamurl
Kaleh -, le nombre des lettres suppléées era de 25, soit 
environ 7 de trop ; i nous écrivons [ 'AHcxÀ@ x.oct -rwL ui. ]wL, le 
supplément (15 lettre ) era trop bref. - La cÔnclusion, c'est 
qu'il n'était pas plus que tion, dans la partie perdue de 
la 1. 2, d'Attale, époux d'Antiochis, que d'Eumènes Ier. 
Et, par suite, b ui.oç "AnocÀoç ne saurait êLre le futur roi de 
Pergame. 

3° Il reste, dès lor , que b ui.oç ''AHocÀoç so it !'Attale marié 
à Antiochis, auLrement dit le père d 'ALLale I er 4 _ 

ous avons vu que cet tLale , au témoignage de deux 
inscriptions, était fils - fils x.oc-ro: cpucnv suivant Dôrpfeld. fil 
x.oc-ro: 0écnv suivant Cardinali - d'un PhiléLairos, en qui 
Dorpfeld veut reconnaître l'oncle du premier dynaste de Per
game, et Cardinali cc dynaste lui-même. C'est donc le nom 

l. .l/11 . . \Jill . l!JlO, 525-52(i; cf . .\1amurt-f(a/elt, 38-3\J; Genef/l. lï8; 180. 
2. Geneal. 181: 1 1-1 5 . .Je me permets de faire ol.Jserver qu 'ù la p. 181. dan~ 

ta phra e : peusarc - chc il pr//lre di ALlalo I fosse non giù il figlio di Allalo, 
fraLello di Filelero, ma il fii:rlio di un figlio di lui ", le, mols il pr,c/re rli doi,·enL 
êLre rayé . 

3. OGI, 266; Geneal. 1 1 sui\·., 1 l. 
.J. Je pui me dispenser <.l 'examiner si 6 u[àç "A-r-:û,oç ne serait pa, le frère 

de PhiléLairos I « cl <.l'Eumènes, prrn d'Eumènes 1°' . Le faiL que le père cl '. \Llulc 
esL diL Ile:py°'µe:uç sumraiL, comme on le verra plu~ loin, it faire rej eler une 
Lell e hypothèse. 
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de Philétairos qu'il convient de rétablir au milieu de la 1. 2 : 
de fait, le supplément [<lhÀe:-rcxlpù.lL xcxt -rwL ut]wL, qui comporte 
18 lettres, s'adapte exactement à la lacune. On peut l'accepter 
sans hésitation et tenir pour démontrée l'identité de ô utoç 13 

"AncxÀoç avec le père d'Attale Jer_ 

CommenL, à présent, compléter la 1. 3 ? Il est visible que 
la resLitution pourra difTérer selon qu'on adoptera la thè e de 
Dorpfeld ou ceHe de Cardinali. Si l'on suit Dorpfeld, c'e t le 
nom d'Attale, père du premier prince de Pergame, qu'on 
devra rétablir à la 1. 3 ; si l'on donne raison à Cardinali, on 
aura le choix (au moins à première vue) entre Eumènes et 
Attale, tous deux frère de Philétairos Jer. Le seul examen de 
l'inscription montre que c'e t la thèse de Cardinali qui doit 
être préférée. 

Voici un premier argument en sa faveur : le nom de Philé
tairos n'était point accompagné d'un patronymique 1 ; il 
semble donc que le personnage eût quelque célébrité, ce qui 
était bien le cas du premier dynaste de Pergame, mai non 
assurément de l'oncle homonyme que lui suppo e Dorpfeld. 
Et voici un argument meilleur par où la Lhè e de Dorpfeld 
est ruinée : il ne saurait être parlé, dans l'inscripLion, de 
Philétairo et d'Attale (1. 3), oncle et père de Philétairo Jer, 

pou,r la simple raison que ceux-ci n'étaient point des Ile:pycxµe:î:ç. 
Il est sûr, en efTet, que l'infidèle tré orier de Lysimaque, 
devenu seigneur indépendant de Pergame en 282 2 aprè sa 
défection, fut le premier de la famille qui ait pris cet ethni
que3 : son père, probablement mort avant 2824, et son oncle 
(s'il en eut un) demeurèrent toute leur vie des TtcxvoL Ainsi , 
le Ile:pycxµe:oç Philétairos honoré par les Delphiens ne peut 
être, pour parler comme Strabon 5, que l' << archégète » de la 
dynastie des Attalides. Et de là, il résulte: d'abord, qu'Attale, 

1. Le cas est fort rare dan~ le décrets de Delphe" ; comp. cependant G. Colin, 
Fouilles de Delphe , 111 (2), 180 (indication qui m'a été donnée par 
Ém. Bourguet). 

2. Pour cette date, cf. Beloeil, Gr. Gesell. Il I, 2, 15 . 
3. Cardinali pen e avec raison que les Pergaménien Jui avaient conféré le 

droit de cité (Regno 1/i Pergamo, 13, 1). 
4. Sa naissance se place ver 370 (cf., dans Geneal. 1 ï0-180. la discu ion 

de Cardinali contre Beloch); pour le faire , ·ivre jusqu 'à la défection de on fils, 
il faudrait Jui attribuer une rare longévité - près de 90 ans. D'autre part, 
ri en n'oblige à croire que le frère que lui donne Dèlrpfeld eût été so n cadet. 

5. Strab. XII, 3, (543). 
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mari6 à Antiochis, éLait bien le fils adoptif de ce premier 
14 dyna te, et, sans aucun doute , puisqu'il n' était pas on cousin, 

l'un de ses neveux ; en uite, que cc neveu n'ayant point pour 
père Eumènes, lequel n'eut d'autre fils qu'Eumènes Ier, Phi
létairos a,·ait certain ment, outre Eumèncs, un second frère, 
en qui nou reconnaitrons !'Attale nommé ·par Strabon, mais 
faus ement identifié par lui avec le mari d'Antio hi . C'e t 
l'un des deux frères de Philétairo 1er, ou Ltale ou Eumène , 
ccui figurait à la 1. 3 de notre inscription. 

Mais pourquoi seulement l'un des deux, et lequel des deux? 
A cette double que tion, deux inscriptions découvertes à Per
game, dan Je sanctuaire de Déméter1, apportent la répon e 
souhaitée. Elles sont ainsi conçues : <lhÀé-t-oupoç xott Eùµév'Ylç 
ùrcÈ:p -r'ijç µ.1)-rpèç BootÇ. L'omission du nom d' ttale se ju tifiait, 
dans le système de Dorpfeld, par le fait qu'Attale était non 
Je frère , mais le cousin du dynaste 2• Mai , ce système écarté, 
force e t d'en revenir à la très simple hypothèse de Cardinali, 
qui e plique le ilence gardé ur Attale par sa mort, survenue 
du vivant de ses frères 3 • Comme les deux in criptions de 
Pergame, celle de Delphes e t postérieure à cette mort ; et 
c'est Je nom d'Eum 'nes qu'il faut re tituer à la l. 3. 'ous 
foriron [Eùµévet I!Epyot Jµeucrcn. 

En somme, le document nouveau , si j'ai su l'expliquer, 
confirme tous les résultat principaux de la diligenLe et fine 
étude que G. Cardinali a récemment consacrée à l'hi toire des 
premiers Attalides, et fixe leur généalogie conformément à 
ses conjectures. J e me permet d'ajouter que le même docu
ment. emble bien fournir la preuve que le <I>tM't"Y)poç ( 'A·rnxÀw) 
IlepyotµEl.'1ç des inscriptions de Thespies e t, comme je l'ai 
autrefois soutenu 4 , le fondateur de la dynastie pergaménienne. 

Le décret des Delphiens, étant rendu en l'honneur de Phi
Jétairos Ier, est néce airement antérieur à 263 ou 262 5 , année 

15 où mourut le dyna te. ~fais nous ne aurions dire de combien 

1. Ath. Jllilt. 1910, -137 (n. 22), 438 (n. 23); cf. Mamurt-J(aleh, 38; Geneal. 
178, 181, 18-1. 

Z. Ath. Mill. 526; cf. Mamurt-Haleh, 38-39; Geneal. l 0-181. 
3. Geneal. 17 , l ; 18-1. La même idée éfait d'abord venue à Hepding (Ath. 

Mill. 19!0, -137), qui se convertit en uite :'I la thèse de Dôrpfeld (ibid. 493 ). 
4. cr. Reu. Ét. gr. 1902, 302 suiv. [plus haut, p. 1 sqq.); Diltenberger, OC I, 

I, Adcl. , p. 655; Nlamurt-J(aleh, 37. 
5. cr. Geneal. 179 el note 5. 
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de temps. Attale, mari d'Antiochi , semble être mort avant 
son père adoptif!, puisqu 'il ne lui succéda point et que Phi
létairos dut adopter son neveu Eumènes 2 • Si nous connai -
sions la date de sa morL, ce tte date serait ici le terminus ante 
quem; par malheur, elle nou demeure inconnue. L'inscrip
tion flotte donc dans l'espace de vingt ans compris entre 
282 et 262. 

Le nom de l'archonte delphien a disparu ; mais ceux des 
~ouÀe:uTixl conviennent, comme veut bien me l'apprendre 
Ém. Bourguet, à la p6riode indiquée . Un Ainésilas fut bou
leute sous les archontes Hérakl idas III (274/3) et Archia
das (273/2) ; un Ménandro fut bouleute sous Eudokos (272/1 ), 
sous Aristion I (ver 262/1 ), sous Archélas I (vers 261 /0) 
et sous Ore tas (vers 255/4 ?) ; un Timogénès fut bouleute 
sous Hiéros ( entre 303 et 280), sous Straton (271 /0) et sous 
Archélas I (vers 261/0) ; un Zakynthios fut bouleute sous 
Hérakleidas II (287 /6), et hiéromnémon de Delphes sou 
Peithagoras (entre 270 et 263 selon Beloch); un Nikodamos 
fut hiéromnémon ous Archiadas (273/2), archonte vers 266 
( catal. des Soleria), et bouleute sou Aristagoras II (268/7) et 
Androtimos (264/3) 3 • 

I Cf Geneal. 185. 
2. Sur cette adoption, cf. Geneal. l 81 el l 7 , I. 
3. (C'e L seulement depuis l'impres, ion de ces pages que j 'a i pu prendre 

connaissance du mémoire de G. Carclinali , publi é récemment dans ltl J/enrliconlo 
del/' Accad. delle scieme di Bolugna, V 11 ( 19 13- 191 ·I ), p. 37-41 : Ancora su ll' 
albero geMalogico degli llalidi. L'auteur y montre Lrès bien que la dédicace 
de Délo s (lG, xr 4, l 108) fortifi e d'un nouvel argument l 'hypu lhèse qui fa it 
d'Attale, mari é à Anliochi , le neveu el le fil s ado ptif de Philé la iros ! «). [Éludes 
récentes : E. Preuner, Hermes 55 ( 1920), 394 sqq.; ErnsL :\leyer, !(Li o 19 ( 1925 ). 
4G2-471; Beloch, Gr. Gesell. IV' 2, p. 20G-2I l ]. 



GÉNÉALOGIE D E S ATTA LIDES 1 

TE ml.\ TIRÉ DE 'rnABON ( XIII, --1 , 2 ; 62-l). 

1. Philétairos (l ) 

(
Attalo: ( 1 )) 

ép. Bon 

1 

1 
Eumènes {l ) 
( ép. Satyra) 

1 
2. Eumène, 1 (2) 

ALLalo (2) 
ép. Anlioi;his 

1 
3. Attalos I (3) 

ép. Apollonis 

1 

1 1 
4. Eu mènes II (3) 5. Alla los 11 (4) PhiléU1iros (2J Athénaios 

1 
6. Attalos 111 (5) 

STEMMA CON~TR IT P.\R W. DôRPFELD (Ath. Mill. 1910, 52:ï-321i). 

1. Philétairo (2) 

Attalo~ { ! ) 
ép. Boa 

1 

Eumèncs ( 1) 
Pfl. Satyrn 

1 

N 
1 

2. Eumènes I (2) 

Philétairos (1) 

ALLalos (2) 
i•p. Anliochis 

1 
3. Attalo, I (3) 

etc. 

Srr,:,n1.\ CO"i'-TRUCT P.\R G. C .\RDCN .\LI ( Genealogia, l :ï = IG , XI 4, 
p. 13ï) 

l. Philétairos ( 1) 

Eumène · (3) 

Alla los ( 1) 
ép. Boa 

1 

1 
.\ltalos (2) 

1 

Œù:1.zv11,; 'AnaÀOU: ur; ,, :W6) 

1 
Philétairos (2) 

(cf> i)..ho:ipo,; EùµÉvou : ()(;/, ï50J 

1 
Allalos (3) 

ép. Antiochi ~ 

1 
3. Attalos 1 ( 1) 

elc 

Eu mènes ( 1) 

rp. Snlyra 

1 
2. Eumèncs r (2) 

1. Les chiffres gra désignent, dan, l'ordre de leur suct:e sion, le dynaste et rois 
de Peiganie. 

j 



III 

L'EXPÉDITION D' ATTALE 1er 

EN 2181 

Le mémoire inLiLulé : La Campagne d'Ailale J er confre 
Achaeus (218), que M. Radet a publié dans la Revue des 
Universités du Midi (janvier-mars 1896), ne pouvait manquer 
d'appeler très vivement l'attention de tous ceux qu'intéresse 
l'histoire de monarchie de l'Orient hellénique. L'auteur 
est actuellement l'un des deux ou trois hommes qui connais
sent le mieux l'Asie Mineure, pour l'avoir parc,ourue, à main
te repri es, en observateur érudit. Toutes le questions 
relatives à la topographie et à l'ethnographie du pays, à 
l'histoire des diverses dominations qu'il a subies, lui sont 
devenue familières, et il les traite avec une compétence et 
une maîtrise que nul ne peut lui contester et que bien peu 
sauraient égaler. C'est donc avec beaucoup de curiosité et 
de plaisir que je le vis diriger ses recherches sur un épisode 
important du règne d'ALtale Jer que Polybe nous a raconté, 
en faire l'objet d'une étude pénétrante. rompre carrément 
avec les opinions qui avai nt cours, et proposer des soluLions 
nouvelles d'une éduisante originalité. Une première lecture 
du travail de i\I. RacleL m'avait presque conYaincu qu'il 
avait raison. Pourtant, ayant repris moi-même l'examen de 
la quesLion avec l soin qu'elle méritait, cette conviction 
perdit peu à peu de sa force ; je crus reconnaîLre que les argu
ments de l'auteur n'avaient pas tous une égale solidité, et 
que beaucoup valaient surtouL par le talent ingénieux avec 
lequel il les pré entait ; en définiti,·e, je me trouvai aboutir 

!. [Heuue des Universités du Midi. l (lï. 40!:1-134.) 
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à des conclusions tout à fait oppo ées aux iennes. Dans l s 
pages qui uivent, j'exposerai en Loute liberté mes doutes, 
mes objections et mes critiques. Si j'ai le regret de conlre-

410 dire presque constamment M. Radet, je sui assuré qu'il ne 
s'en ofîen era pas ; il me connaîL assez el d'assez longue 
daLe pour avoir que je n'écri jamai , comme lui-même, que 
dans le de ein d'établir ce que je pense être la vérité 1 . 

Il s'agit de déterminer l'objecLif, la direction, l'extension, 
le théâtre géographique de l'expédition militaire ommandée 
par Attale J er pendant l' éLé de 218 . .Je transcris ici, dans es 
parties essentiell es, le texte de Polybe qui a trait à cette 
expédition et sur lequel porte touLe la discussion. 

V. 77; 2. K0t-rcx ôè: -rov X!XLpov XC'l0'ôv 'Ax0tLOÇ È7tOL€Î:-ro -r~v bd 
-roùç ~e:Àyeî:ç cr-rp0t-rd0tv, "A-r-r0tÀOÇ li.xwv -roùç Atyomxy0tç r0tÀCX'rïlÇ, 
bte1topeue-ro -rcxç XOt'r(X -r~v AtoÀŒïl 1t6Àe:Lç, XC'lL -rcxç cruvexei:ç 'rOtU'rC'lLÇ, 
OOOtL 1tp6-repov 'AxOtLCJ) 1tpocrexexwp~,mcr0tv OLCX 't'OV <p6Ôov . - 3. '12v 
O(L µè:v 1tÀdouç è0e:Àov-rl. O(l)'t'CJ) 1tpocréOzv-ro XC'lL µe-rcx XIXPL't'OÇ · ÔÀLYOtL 
ôé 't'LV€Ç -r~ç ~LO(Ç 1tpocreôe~0"Y)cr0tv. . • - 7. IlpoeÀ0wv ôè: XC'l't'(X 't'O 
cruvexéç, XO(L OLOtOCXÇ 't'OV A\) X O V 7t O 't' Clµ 6 v, 1tpo'Yjyev È1tl. 't' (X ç 't' w V 
M ucrwv XC'l't'O LX LC'lÇ. 'A1to ôè:-rou-rwv yev6µevoç ~X€ 1tpoç Kïlpcré0tç. -
8. KïlTC'l7tÀYJ~<Xµevoç ôè: -rou-rouç, oµo(wç ôè: XOtL -roùç 't'(X .ô. t ô u µ oc 
Te lx YJ <pUÀ<X-r-rov-rocç, 1tocpéÀC'lOZ xocl. -rocÜ-rC'l -rcx xwpLïl, 0eµLcr-roxMouç 
('l\J'r(X 1tocpocô6v-roç, Ôç huyxïlVZ cr-rp0t't'"IJYOÇ ù1t' 'Axocwü Xl>'..'rOCÀeÀeLµµévoç 
-rwv -r61twv -rou-rwv. - 9. 'Opµ~crocç ôè: èv-reü0ev xocl. XC'l't'l>'..C,UpOtÇ -ro 
'A 7t ( oc ç 7t e ô ( o v, Ù1tepéÔocÀe -ro XC'lÀou µzvov lîpoç Il e À ex ii v -r 0t, xocl. 
X0t-ré~eu~z 1tepl. 't'OV MéyLcr-rov 7t0Tïlµ6v. - 78; 1. Oo yevoµéVY]Ç 
èx.Àe[y;ewç crzÀ~VYJÇ, 7t<XÀOCL ôucrxepwç <pépov-reç OL rC'lÀ<X't'OtL -rcxç èv 'rC'lLÇ 
1topdC'lLÇ XC'lX07tïl0dïlç, che 7tOLOuµevoL 't'~V cr-rpoc-rdC'lV µe-rcx yuvc.nxwv 
XC'lL -réxvwv, hoµévwv 0tÙ-roî:ç -rou-rwv èv -rïlÎ:ç &µ&~ouç, - 2. -r6-re 
cr"Y]µeLwcr&µevoL -ro yeyov6ç, oùx li.<poccr0tv li.-rL 1tpoeÀ0eî:v dç -ro 1tp6cr-
0ev. . . . . - 5.. . . . . Tîjç 1tpozLp"Y]µév"Y)ç ix<popµî)Ç èmÀocÔ6p.evoç 

1. 11 vient de paraîlre dans la Rerlin. Philolllg. Wochenschri/l (24 juilleL 1897), 
917-94 , un complc rendu ju,LemenL élogieux ù11 lravail de M. Radel. L'auLeur 
ùe celte recension , Partsc h, fait ses réserves sur la thèse développée par nolre 
compalriote el déclare ne pouvoir y donner ,a complète adhésion, mais il 
n'enlrcprend pas de la di sculer. PendanL la cor,·eclion de. épreuYe , ,\1. Radet 
a la bonne grftce de me faire remarquer qu' her'lo Pedroli , dans ·on récent 
ouvrage. Il regno di Pergamo, Torino, 1896 (p. 66-68), n'admeL au~si que so us 
bénélice d ' invcnlaire la Lhèorie que je vai co mballre. 
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("A ~ ) ' 'ï ' , ' ' , , , ' Tt"OCAOÇ e:1t'Y)yye:LAOC't"O xoc-roc µe:v 't"O 1tocpov oc1toxoc't"occr't"'Y)cre:Lv o::u-rouç 
1tpoç 't"~\I ôuxôo::mv, xo::t 't"61tov Ôwcre:t\l e:Ùcpu~ 1tpoç XO::'t"OLxlo::v ..... -
6. "Ano::),oç µÈv oùv, (X7t0X!X't"O::O"'t"~cro::ç 't"OÙÇ Atyomxyo::ç e:tç 't"O\I 'E/I.
À~0"7tOV't"O\I, xo::t XP'Y)µo::-r[cro::ç cptÀo::v0pwm.ùÇ Ao::µ410::X'Y)\IOLÇ, , AÀe:ço::vôpe:u- 411 

mv, 'lÀte:ucrt, Ôt<x 't"O 't"E:'t"'YJP'YJX€\IOU. 't"OO't"OUÇ --~v 1tpoç O::IJ't"O\I 1tlcr·nv, 
cx.ve:xwp'YJcre: µe:'t"~ 't"~ç ôuv&µe:wç e:tç IHpyo::µov. 

Résumons d'abord, aprP :\1. Radct et souvent d'après lui 1, 
les principaux faits relaté par Polybe dans les passage que 
j'ai cité ou dans ceux qui le précèdent immédiatement. 
Achaios, le grand ennemi d'Attale cl le conquérant tout
puissant de l' ie Mineure, s'en était allé rejoindre on lieu
tenant Garsyéris sous Je murs de Selgé. Tandis qu'il pre ait 
le siège de la ville, Attale sortit de Pergame avec une armée 
où se trouvait un corps de Galate Aigosage et reprit un 
certain nombre de ville · d'Éolide et d'lonie que la peur avait 
livrées au dynaste. La plupart firent le meilleur accueil à 
leur ancien suzerain ou protecteur. Quelques-unes seulement 
ne cédèrent qu'à la force. Kymé et Phocée furent de pre
mières à se rallier à Attale; Smyrne, semble-t-il, lui était 
constamment demeurée fidèle 2 • Aigai et Temnos ne tinrent 
pas devant l'invasion. Téos et Kolophon 'empressèrent de 
traiter par ambassadeurs. A toutes l:e cités le roi a corda 
les mêmes conditions que par le pas é. Continuant alors sa 
marche, il pa sa le Oeuve Lykos, 'avança à travers les 
Colonies-Mysiennes (-r~ç Twv Mucrwv xo::-rotxlo::ç), attaqua le 
Karséens. Ceux-ci, frappé ùe terreur, comme aussi les gar
nisaires des ~[ôuµo:: Tdx·'l, firent aus itôt leur soumission. 
Attale s'empara de Karséa et de Didyma-Teiché ; la dernière 
forteresse lui fut livrée par Thémistoklès, stratège d'Achaios. 
Poussant plu avant, le roi ravagea la plaine d'Apia, franchit 
le mont Pélékas, posa enfin son camp sur les rives du fleuve 
Mégistos. Là, les mercenaires galates, épuisés par les fatigues 
de l'expédition et, de plus, terrifié par une éclipse de lune, 
se révoltèrent et refusèrent de marcher. Attale, las des ser
vices douteux de ces auxiliaires orgueilleux et sans discipline, 

1. Pages 2-3. 
2. Dans Polybe (V, 77, 4) il faut évidemment lire, avec Wilckcn (ap. Pauly

Wis owa, Il, 2, 2162), Mup(voc au lieu de :Eµupvoc; i l'on maintient la le~on de 
lu vulgate, il est impos ·ilJle ù 'accorùcr V, 77, 4 a,·cc \ ", 77, 6. 
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prit le parti de s'en débarrasser. Il leur offrit de les ramener 
sur le rivage de !'Hellespont, au point même où ils avaient 

412 débarqué et de leur fournir là un lieu d'établissement. 
La promesse s'accomplit tout aussitôt ; les Galates se fixèrent 
au bord de !'Hellespont. Attale, redescendant alors en Troade, 
renoua des relations amicales avec les habitants de Lamp
saque, d'Alexandria-Troas et d'Ilion; après quoi, il rentra 
dans Pergame. 

Comme l'observe M. Radet, nous relevons, dans cet exposé, 
<< une vingtaine de noms géographiques dont la notoriété est 
très inégale. Ceux du début et ceux de la fin sont parfaite
ment connus. Parmi ceux du milieu, il en est dont l'identité 
est difficile à établir ». Le problème à résoudre se précise 
donc. Voici à quoi il se réduit : entre son départ de !'Éolide 
et sa venue sur !'Hellespont et en Troade, où le roi de Per
game a-t-il manœuvré ? 

A cette question l'on a fait jusqu'ici, et tout récemment 
encore\ la réponse suivante. Ayant traité avec les villes 
d'Éolide, Attale se dirige au nord-est, traverse le Lykos (qui 
est le fleuve de Thyatire 2), remonte la haute vallée de ce 
fleuve et pénètre en Mysie. Il y force quelques places (Karséa, 
Didyma-Teiché), dont la position reste incertaine; parcourt 
et dévaste la plaine d'Apia (la même sans doute que Strabon 3 

nomme au Nord du Temnos) ; franchit la montagne dite 
Pélékas, qui n'est pas encore identifiée, mais qui doit être 
située en plein pays mysien et se rattacher au massif du 
Temnos 4 ; et campe sur la rive gauche du Mégistos, proba
blement identique au Makestos 5 • La rébellion de ses soldats 

1. Voyez Kiepert, Formae orbis anliqui, tab. LX. Kiepert a oin de remarquer 
que son tracé de l'expédition n'est qu 'approximatif; Karséa, Didyma-Teiché, 
la plaine d'Apia, le mont Pélékas sont situés sur la carte au jugé. Comp. 
,vilcken, ap. Pauly-Wissowa, II 2, 2162-2163. 

2. Plin., .VH, V, 29 ; comp. ro11cart, BCH, XI, 101 ; Radet, p. 3. 
Schweighauser, dans on édition de Polybe, avait déjà reconnu de quel neuve 
il s'agissait; comp. Mei chke, .'iymbolae, 33. 

3. Strab ., XIIl, 1, 70. 
4. Pour llirschfeld (ap. Pauly-Wissowa, au mot 'A1tlo:ç m:8(ov), Pélékas et 

Temnos seraient deux dénominations équivalentes. 
5. L'identification est ordinairement admise. Cependant plu ieurs critiques 

(Meischke, 34; Wilcken, ap. Pauly-,Vissowa, 11 2, 2163) s'autorisent d ' un 
scholiaste d 'Apollonios de Rhodes (I, 1165) pour voir dans le l\1égistos un 
affiuent du Rhyndakos. Il y a là quelque confusion ; d'après le scholiaste, ce 
serait Je Rhyndako lui-même qui, à une certaine époque, aurait pris le nom 
de i\Iégistos: 'Puv8o:xèç n:o-ro:µèç <l>puylo:ç, o vü,1 l\iéyLcr-roç n:pèç <Ti xo:l A!yo:[wv6ç 
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gala tes le contraignant à se détourner vers l'ouest plus tôt qu'il 413 

n 'aurait voulu, il touche }'Hellespont, y cantonne les merce
naires, puis, se rabattant au sud, visite les villes de Troade 
et rejoint sa capitale. Dans cette tournée, l'armée royale a 
décrit, on le voit, un vaste circuit dont Pergame forme à peu 
près le centre. 

Voici maintenant le système nouveau dû à l'exégèse hardie 
de M. Radet et à sa grande érudition géographique. Au départ 
de }'Éolide, Attale se décide à s'élancer sur les traces d'Achaios, 
retenu à Selgé, « pour entraver ses manœuvres et couper, s'il 
le peut, ses communications ,,. Il quitte donc le delta de 
l'Hermos à destination de la Pisidie. << Au lieu de prendre 
la route Royale, il remonte vers Thyatire , afin d'éviter Sardes, 
qui est la grande place d'armes d'Achaeus. Il traverse le Lykos 
au sud de Thyatire et se dirige, par la dépression que borde 
le lac Gygée, vers les « Colonies-Mysiennes ,,. Ces Colonies
Mysiennes, réparLies dans le bassin du Cogamis, le long de la 
route transver ale du centre, c'est la ville qui recevra plus 
tard d'Eumène II le nom de Philadelphie et dont nous igno
rons l'appellation antérieure ... Attale gagne ensuite Karséa, 
qui, si elle n'est pas Boulladan, pourrait être fixée à Karaït, 
sur la route de Tripolis à Hiérapolis. Cette place enlevée, il 
s'empare des forts de Didymoteichos, qui ·étaient voisins de 
Kaleh-Keuï et gardaient les défilés menant à la Cibyratide. 
S'engageant alors sur la route des Indes, il ravage l'Apiène, 
c'est-à-dire la plaine située au nord du lac d'Anava et dont 
le district moderne d'Apa nous a conservé le nom. Là, il 
abandonne la route des Indes pour suivre celle d'Antioche 
de Pisidie. Il franchit le mont Pélékas , qui est l'Aïdoghmuch
Dagh, et il campe sur les bords du fleuve Mégistos, qui est le 
Kara-Arslan-Tchaï. Pour atteindre les sources de }'Eurymé
don, il n'a plus qu'à tourner le lac d 'Egherdir. Mais la déso
béissance de ses Gaulois l'arrête 1 ,, . Force lui est de battre en 
retraite et de ramener son armée jusqu'à }'Hellespont. 

De ces deux interprétations, celle de Cramer2, de Meier 3 , 

"twoc; 'l)pwoc; Mucroü T<X<poc;. Mais on ne trouve nulle part ailleurs confirmation 
de cette double appelJalion. 

1. Radet, pages I 6-17. 
2. Cramer, Descr. of Asia Min., I, 55-56. ~l. Radet a noté et rectifié avec 

raison (p. 3) un certain nombre d'erreurs géographiques commises par Cramer. 
3. Meier, Pergamen. Reich, ap. Ersch-Gruber, Allgem. Encuclop., IJ I, 16, 

359 sqq. Cf. ~feischke, Symbol. ad Eu men. 1 ! ... histor. , Leipzig, 1892, 32-35. 
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414 de Kiepert1, de Buresch 2 , de G. Hirschfeld 3 et de Wilcken4, 
ou celle de M. Hadet, laquelle préférer ? Il importe peu que la 
première soit traditionnelle et pui e s'autoriser de quelque:; 
noms célèbre : toute considération de cette sorte doit être 
écartée de prime abord. :'.\fai ce ru'il convient de retenir, 
c'est que le problème, ain i que le montre très bien M. Radet, 
est historique avant d'être géographique ; et c'est pourquoi 
je me risque à l'aborder. Il ne s'agit pas simplement, en efTet, 
d'identifier, avec plus ou moins de vraisemblance ou de 
bonheur, telle ou telles loca lités antiques ou modernes avec 
celle qu'a nommées Polybe ; il faut, le texte de Polybe en 
main et toute identification étant provisoirement ré ervée, 
rechercher dans quelles région de l' sie, depui le moment 
où e lle quitta !'Éolide jusqu'à celui où elle pénétra en Troade, 
a dû, probablement ou néces airement, en raison de circon
stances mentionnées par l'historien, évoluer l'armée perga
ménienne. C'est ce qu'a tenté d faire M. Hadet ; a méthode, 
sur laquelle il insi te 5 , est la seule bonne et la seule logique ; 
nous l 'adopton sans hésiter. Mais elle nous conduit à des 
résultats fort difTérents de ceux qu'il a trouvé . 

I 

« Le roi de Pergame, dit M. Hadet, est en guerre avec 
Achaeus. Se llgure-t-on chacun des deux rivaux agis ant de 
son côté ~ans se préoccuper de l'adversaire ? J> st-il pas au 
contraire de toute vraisemblance que les opérations de l 'un 
ont été plu ou moins commandées par celle de l'autre ? 
Or le moment où Attale entre en campagne est nettement 
spécifié par Polybe : c'est lorsque Achaeus prend en personne 
la direction du siège de Selgé. Dans ces conditions, une tac
tique trè simple s'impose au roi» : Attale, après avoir rétabli 
son autorité entre le Caïque et le Caystre, doit e diriger, lui 

415 aussi, vers la Pisidie 6 • Cette argumentation est ingénieuse ; 
mais si les prémisses en sont certaines, je n'en puis dire 

l. Kieperl, Formae orbis antiqui, tab. IX (Asia provincia) el p. 2 du texle. 
2. Buresc h, Ath. ,Will., XIX, 12.J.; cf. Frankel, /. von Perg., p. 173, n° 2'19. 
3. Voir notamment ap. Pauly-v\ issowa, au mol 'A1tla:ç 1tdSlov. 
4. Wilcken, ap. Pauly-Wi sowa, au mot Allalr,.s 1 ( Il 2, 2162-2163). 
o. Page 1-2. 
6. P::ia-es 4-5. 
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autant de la conrlu ion. As urémcnt on n'imagine pas, en 
218, Attale manœuvranL san s préoccuper d'Achaios, eL 
l'on est en clroiL <l'affirmer que le opérations simultanée des 
deux ennemi- onl pré enté L[uelque connexité. Seulement, il 
me paraît bien hardi de vouloir déterminer a priori comment 
s'est manifeslé au ju Le ce rapport de dépendance que nou 
admettons enlre elles. ~ 'est-ce pa chose assez évidente que 
les mouvement d'Altale ont pu êLre commandés par ceux 
d'Achaio de bien de · façons diverses, et que le roi a pu 
régler toute sa conduite sur celle du dynaste ans songer un 
seul instant à l'aller rejoindre ? Des opérations de guerre, 
pour être connexes, n'ont nullement besoin d'être conver
gentes. 

En réalité, la que tion ne se pose pas en des Lermes aus i 
simples que Je pense M. RadeL. Un fait dont on ne peuL 
manquer d'être frappé, c'e L qu'ALtale semble avoir toujour 
évité de parti pris ce « contact » que l\I. RadeL tient à établir 
« entre les belligérants». Li ons Polybe. Depuis Je jour où 
Achaio a franchi le Tauru . l'histoire ne cite pas une seule 
rencontre entre ses troupe et le Pergaménien , une seule 
bataille livrée par le roi au dynaste. Retranché dan sa 
capitale imprenable, Attale ouffre que son royaume soiL 
réduit à rien ; il ne di pute pas ses récentes conquêtes ; il e 
résigne à voir tomber l'une après l'autre entre les mains de 
l'envahisseur la plupart de grandes villes qu'il a naguère 
soumises à sa domination, rangée sou son protectorat ou 
fait entrer dans son alliance 1 . Et la rai on de cette inaction 
est claire. S'il donne en apparence cause gagnée à son adver
saire, c'est qu'Attale ait n'être pas de taille à engager contre 
lui une lutte ouverte. En efîet, la puissance d'Achaios est 
formidable : cpoôe:p6ç, ~apuç, -rwv 1tiv-rwv èyxpa-r~ç 2 , telles sont 
les épithètes par le quelle Polybe le caractérise ; pendant 
cinq an il est le maître ouverain de l' ie antérieure, roi 
de fait avant d'en arnir pris le titre, pourvu de telles re -
sources qu'il tient en échec la monarchie séleucide. A le 416 

heurter, les faibles force que pourrait lui opposer l'État de 
Pergame risqueraient cl'être anéantie . Le mieux pour Attale 

l. Polyb., lV, 48, 10, 12. ·ur la condilion de:; ville. situées dans la périphérie 
du royaume de Pergame et sur leurs rapport avec le premiers princes de la 
dynastie, voyez les judicieuses ob ervation de Mei chke, 34-41. 

2. Polyb., V, 77, 1; cf. 77, 2 : ÔLà. -.èv cp66ov - ; IV, 2, 6; 48, l l-12, etc. 

3 
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est de se mettre à l'abri et, prudemment, lais ant passer 
l'orage, de guetter les accalmie . Ainsi fait-il. 

Comment croire maintenant que ce même prin ·e, qui n'a 
pas osé défendre se territoires, aille seul, san alliés, ans 
autres troupes auxiliaire qu'une bande de mercenaires gau
lois indisciplinés et d'une fidé lité suspecte, attaquer Achaio 
à 400 kilomètres de sa capitale1, après une marche oblique 
de vingt ou vingt-cinq jours, au ri que de voir à tout moment 
ses flancs attaqués ou sa retraite coupée par les corp déta
chés qu'a laissés l'ennemi dans ces grande places de guerre, 
Sarde , Laodicée, Apamée, d'autres encore, qui s'échelonnent 
sur les route et les commandent? Il faut l'avou r : l'invrai
semblance e t forte, et cette stratégie aventureu e, surLout 
lorsqu'il s'agit d'Attalc, a droit de nous 'Lonncr. Tant d'audace 
succédant à tant de faible se, pour retourner les termes mêmes 
qu'emploie M. Radet en parlant du roi 2 , esL chose bien 
imprévue. 

D'autant qu'Attale, clan le système que je criLique, se 
mettrait en campagne sponLanément et de son plein gré, 
sans que la moindre nécessité l'y poussât. Comment pr'ten
dre, en effet, qu'il avait un intérèt majeur à faire lever le 
siège de Selgé et qu'à ceL intérêt il a pu tout sacrifier ? 
L'hypothèse serait insoutenable. La reddition d'un ville de 
Pisidie, fût-cc une grande ville, touchait a urément beau
coup moins le roi de Pergame que la reddiLion des places de 
l'Éolide : et nous avons vu cependant qu'il n'était pas inter
venu pour leur porLer secour . Manifestement, si, comme on 
l'affirme, il « s'est élancé sur Je trace » d'Achaios, c'esL qu'il 
comptait sur la victoire. Or, nous avons grand'peine à com
prendre qu'une pareille conviction ait pu naître en son 
esprit. Du moment où les Selgien traitèrent, ain i s'exprime 
:M. Radet, « du moment où Achaio recouvra l'entière dispo
sition de ses force , lui livrer bataille à une telle distance du 

417 Caïque, sans appui dans le pays, ri quait d'être dé astreux ». 
On ne saurait mieux dire : mais je ne vois guère que la situa
tion eût été grandement modifiée à l'avantage d'Attale, si 
le Selgiens avaient tenu plus longtemps. Tels que nous les 
dépeint Polybe 3, écrasés dans une première rencontre sous 

1. C'e~t le chifTre calculé par :'IL Radet, page 16. 
2. Page 18. 
3. Polyb., V, ï3 et qq. 
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Pednélissos, abandonnés de leurs alliés, menacés de séditions 
intérieures, découragés au point de olliciter une trêve de 
l'ennemi et d'entretenir avec lui des pourparlers continus, 
ils ne pouvaient être d'une grande utilité aux gens de Pergame, 
ni menacer Achaios de bien sérieuses diversions. Au surplus, 
si la résistance prolongée de Selgé était pour les Pergaméniens 
une condition indispen able de succès, il faut encore admirer 
l'incroyable imprudence d'Attale, qui spéculait à longue 
échéance sur cette donnée incertaine et n'hésiLait pas à jouer 
toute sa partie sur une carte aussi hasardeu e. Comment, 
avant de se mettre en route, n'avait-il pas connaissance et 
ne Lenait-il pas compLe de la détre se où la ville se trouvait 
réduite, de· négociations entamées avec Garsyéris, des démar
che officielle de Logbasi ? CommenL ignorait-il les causes 
osten ible du départ d'Achaios, mandé en apparence à Selgé 
pour y con lure avec les assiégés un traité définitif ? Et, à 
touL le moins, en upposant qu'il ne fût pas ren eigné sur ce 
qu'il avait pourtant un intérêt immédiat à savoir, comment 
ne faisait-il pas cette simple réflexion que, durant le cours 
de son expédition, l'investis ement de la place, depuis long
Lemps commencé, pouvait prendre fin d'un jour à l'autre, 
soit qu'Achaio obligeât Selgé à se rendre ou l'emportât de 
vive force, soit (comme il arriva en effet) qu 'un accord inter
vinL entre le dynaste et les habitants ? De quelque façon 
qu'on tourne la question, i l'on accepte l 'hypothèse que 
nous combattons, Attale ne saurait échapper au reproche de 
témérité folle. Étant donné son caractère et sa conduite 
antérieure, c'est cependant le dernier qu'il eût semblé devoir 
mériter. 

Laisson du resLe ces considérations ; revenons aux textes, 
dont il ne faut jamais longtemp s'écarter. Après avoir lu 
Polybe avec attention, voici une remarque qu'on fera tout 
au sitôt. Cette campagne d'Attale contre Achaios, contem
poraine du siège de Selgé, qu'imagine M. Radet, pourquoi 
l'hi Lorien ne la mentionne-L-il pas d'un mot net et préci ? 418 

CommenL n'a-t-il pas trouvé une parole pour nous révéler le 
dessein du roi el marquer le but où il tendait? Une foi qu'il 
a rappelé la soumission de l 'Éolide, Polybe continue ainsi : 
7tpoû,0wv 3è: XO('t'à: -.à cruve:xè:c:;. . . 1tpo'Yjye:v t7tL -rà:c:; 't'WV Mucrwv 
XO(-ro1x(O(c:; 1 . Si l'attaque des Colonie -l\1ysiennes n'est que le pré-

1. Polyb. , \ ·, ïï , ï. 
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lude ou le début d 'une grande expédition à la poursuite 
d'Achaios, tout au moin devrait-il ajouter : wç bd -rov 
'Ax_rx.iàv ïtowuµe:voç cr-rprx.-rdrx.v. Sans faire abus de l 'argumenlum 
ex silenlio il est permis de dire que rien n'est plus étrange, 
dan le système de l\I. Radet, que l'omission de cetLc phra e 
ou de toute phra e analogue. C'était ici la phrase nécessaire. 
Puisqu'elle manque, nous voilà forcés de convenir que Polybe 
s'esL exprimé d'une façon i incomplète , en terme 1 emgma
tiques, que tous les critique sont excusables de 'être mépris 
jusqu'à ce jour sur le ujet véritable de son récit. Tant d'équi
voque ou d'obscurité n'est cependant guère dans la manière 
accoutumée de !'écrivain. 

e quitton pa le texte de Polybe ; il nous réserve encore 
d'autres étonnements. La distance est considérable nous 
l'avon dit déjà, de !'Éolide aux bords du Kara-Arslan
Tchaï, alors surtout qu'au lieu de suivre la droite voie l'obli
gation d'éviter cerLaine fortere e entraîne à des crochets 
et à des détours ; M. Radet, ain i qu'on l'a vu plu haut, 
estime que l'armée de Pergame a pu parcourir, sur les routes 
qu'il lui assigne, près de 400 kilomètres, et cette évaluation 
n'a certe rien d'exagéré. DuranL ce long trajet, les soldats 
d'Attale ont manœuvré successivement dans trois régions 
bien connue , Lydi , Phrygie, Pisidie ; il ont touché, côtoyé 
ou approché des localités importantes ou célèbres, Kalla
taboi1, Tripolis, Hiérapolis, Laodicée 2 ; il onL rencontré 
nombre d'ob tacle , naturels ou militaires, ici de cours d'eau 
et des montagnes, là des ouvrage d 'fen if et des places 
forte , et se sont heurtés à des résistances qu'il leur a fallu 
vaincre ou tourner. Ain i, Jes traits qui distinguent l'expé
dition, telle que nous la représente 1\1. Radet, paraissent être 

419 les suivants : elle a pris grand temps et s'est espacée sur un 
terrain très va te ; elle a eu pour théâtre quelques-unes des 
parties le plus populeuse et les plus fréquentée de l'Asie 
antérieure; elle a été entravée par maintes difficultés. Cela 
posé, n'est-il pas surprenant que Polybe, si précis d'ordinaire 
et volontiers i abondant 3 quand il retrace de itinéraires 
d'armées, indique ici si peu d'étape , se montre i sobre de 

1. Hadet, page 11. 
2. Pages 6, 9, l l. M. Radet n'a pa la issé d'apercevoir la diITic11ll6 en cc qui 

concerne Hi6rapolL. 
3. Ses principe- à cet égard ~ont assez connus; voy. par xemple, \', 21, 7. 
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notations topographiques, énumère i peu de noms de villes 
ou de pays ; qu'il n'en cite pas un seul qui nous soit connu 
sûrement d'autre part; qu'enfin le faits de guerre, les épi
sodes militaires, les opérations tratégiques tiennent une si 
petite place dan sa relation ? Arrêtons-nous un instant sur 
le dernier point. Par une conjecture fort ingénieuse, M. Radet 
veut que les Pergaméniens, dé ireux de ne pas s'avancer dans 
le voisinage de Sardes, aient décrit autour de la ville un grand 
demi-cercle, remontant d'abord au nord vers Thyatire, pui 
rede cendant à l'e t et au ud-e t ver la haute vallée du 
Kogamos 1 . Comment Polybe ne rapporte-t-il · pas avec plus 
d'exactitude cette évolution avante, ce mouvement tournant 
très digne de mention ? Bien mieux, lorsqu'il e t cen é en 
parler, comment n'emploie-t-il que ces simples mots, n-poû,0wv 
xoc-rà -rà cruvexéç, n-po~yev, tout à fait impropres dans le cas 
présent, pui qu'ils semblent s'appliquer à une marche 
directe en ligne droite ? Achaio , dit trè justement M. Radet 2 , 

n'avait pu manquer de << jalonner de pos es toute la route 
allant de elgé à Sardes»; et c'était pour Attale une néces-
sité rigoureuse de 'emparer sinon de tous, au moin de 
beaucoup d'entre eux, afin de couvrir es derrières. Cepen-
dant ce po te apparai ent à peine dans Polybe : il se 
réduisent à deux, Karséa 3 et les LiŒuµO( TdxYJ• Qui ne era 
frappé de ce chifire pre que insignifian L ? Qui ne pensera 
qu'Achaios avait mieux garanti e communications? La 
prise de ce deux citadelles, le passage d'une rivière (le 
Lyko ), la traver ée d'une montagne (le Pélékas), l'occupa-
tion des bord d'une seconde rivîre (l i\Iégisto ), voilà le 
bilan de toute les opérations accomplies par l'armée, de on 
point de départ à son point d'arrivée. En Yérité, ce n'est 420 

pas assez et nou nous attendions à mieux. Relevant ur la 
carte l'itinéraire que 1. Radet trace aux soldat d'Attale, 
j'observe que de }'Éolide à la plaine d'Anava, ils ont trouvé 
leur route coupée par quatre fleuves : le Lykos, le Phrygios, 
l'Hermos et le Méandre 4 • Par quel hasard singulier ou par 

l. Page G; comp. 16-17. 
2. Page 10. 
3. Polyb., V, ï7, 7- . 
4. Les Pergaméniens ont dû rencontrer le Phrygios en allant de Thyatire au 

lac Gygée; l'Jlermos, en se dirigeant du lac Gygée ver Philadelphie et la haute 
vallée du Kogamos; le Méandre, en poussant vers Karséa, localité identifiée 
par M. Rndet avec Kara·1t, qui se trouve au nord d'!Iiérapoli (p. Il; comp. 
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quel choix plus singulier encore, Polybe, menLionnant le 
premier cour d'eau, aurait-il omi les trois suivants qui sonL 
de beaucoup les plus considérables ? Si vraiment les Perga
méniens avaient su, ans ralenLir leur marche ni éprouver de 
trop grands dommages, passer coup sur coup le Phrygios, 
l'Hermos et le Méandre, la difficulté vaincue était a sez 
grande, le succ~s assez beau pour qu'un historien conscien
cieux eût le devoir de s'en ouvenir. Cette dernière remarque 
est si topique que nous pouvons, je crois, nom: dispenser d'en 
ajouter d'autres. On ne aurait le nier : pour l'entrepri e de 
longue haleine et nécessairement compliquée dont on fait 
honneur à Attale, l'exposé de Polybe est trop bref eL trop 
simple, trop peu circonstancié, trop pau\Te de détails. Après 
qu'on l'a lu, l'impression qui demeure, c'est que la campagne 
dirigée par le roi, de l'Éolide au Mégistos, a éLé relativement 
courte, limitée à une étendue restreinte de territoire, labo
rieuse sans doute, comme l'indiquent les mots xcxxomx.6e:icxL 
&v -rcxïç 1topdcxLÇ que j'expliquerai plu loin, mais , à touL 
prendre, peu accidentée, nullement troublée par l'ennemi et 
pénible plutôt que dangereuse ou difficile. Tout différent, 
semble-t-il, en eût été le caracLère, s'il fallait adopter l'inter
prétation de M. Radet. 

otons maintenant que, fort peu explicite, - il en faut 
convenir, - sur la marche conquérante de l'armée de Per
game, Polybe est muet sur la volte-face qu'elle aurait opérée 
dans le voisinage du lac d'Egherdir et sur la retraite qui 
aurait suivi. Attale << s'en va, dit M. Radet1, et si vit , que 
Polybe le transporte, sans mentionner aucune étape, des fron
tières de la Pisidie aux côles de ['Hellespont ». J'avoue qu'un 
ilence si profond m'inquiète beaucoup. Est-cc bien ici Polybe, 

421 n'est-ce pas plutôt son trop ingénieux interprète qui prend 
en main cette baguette magique dont les historiens, comme 
le remarque pirituellement 1. Radet, font volontiers un i 
commode usage pour déplacer les armée d'un bout à l'autre 
de la carte ? otre critique soupçonne, il e t juste de l'ajou
ter, qu'Attale, soucieux de l'opinion, a dû faire l'ombre et 
le mystère sur sa mésaventure. Mais la gloire d'Attale ne 
préoccupait pas tellement Polybe qu'il fût tenu à la même 

l'excellente carte de la Phrygie du sud-oue t qu'a dressée M. Radet au retour 
de sa dernière exploration : En Phrygie, pl. 11 [). 

1. Page 17-18. 
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ré erve. Dira-t-on qu'il s' t inspiré d'une chronique perga
ménienne qui, de parli pris, dissimulait et tronquait la vérité ? 
Rien ne nous l'indique ; la guerre d'Achaios contre ttale 
étant un fait de grande notoriété, l'historien a pu puiser à 
toute autre source ; et le mieux sans doute est de ne pa 
faire fonds sur des conjecture au si incertaines. Si Polybe 
ne dit mot de la fuite d' Attale, ne serait-ce pas simplement 
que cette fuite est une pure illu ion ? 

Voici une observation qui tendrait bien à le prouver. 
Après avoir fait sa paix avec les Selgiens, Achaios, raconte 
Polybe1, soumet la Milyade et la majeure partie de la Pam
phylie. Conduite inexplicable i l\ttale s'est risqué jusqu'aux 
approches de l'ennemi et si, dans le moment où 'achève le 
siège de Selgé, il e t en pleine retraite. Pourquoi Achaio 
ne va-t-il pas ou n'envoie-t-il pas à sa poursuite ? Comment 
lais e-t-il échapper l'adver aire imprudent qui s'est fourvoyé 
si près de lui ? Quelle plus belle occasion de le prendre à 
revers, de lui tailler de croupière et de le ramener battant 
jusqu'à Pergame, si toutefoi on lui permet de rentrer dan 
sa capitale ? Mai Achaio ne onge même pas à se détourner 
de sa route et ·continue pai iblement de marcher au ud et 
au sud-ouest. Rien ne saurait être plus significatif. Ou je 
me trompe fort, ou la conquête de la Milyade et de la Pam
phylie succédant ans transition au siège de Selgé est la 
preuve, indirecte mai irrécusable, qu'Attale n'a jamais ni 
subi le grand échec, ni tenté le grand effort qu'on veut lui 
attribuer. 

Il faut ajouter encore que si, comme Polybe le lai e 
entendre2, la mutinerie de mercenaires galates eut pour 
cause véritable moins la terreur occasionnée par l 'éclipse 
de lune que les fatigues de l'expédition, elle devient, dan 422 

le système de M. Radet, un événement parfaitement incom
préhensible. M. Radet uppo e qti'au moment où elle éclate , 
les avant-postes d'Attale ont pou sé leur pointe jusqu'auprès 
des sources du Kara-Ar lan-Tchaï3, tandis que ceux d'Achaios 
occupent les environ d'I barta ; que la distance compri e 
entre les uns et les autre ne dépas e pas cc dix ou douze 
lieues » ; bref, que les deux armées ont toutes YOi ine et 

1. Polyb. , V, 77, I. 
2. Polyb. , V, 78, l : 1t:XÀ<XL 8ucrzEpwç qiépoV-.EÇ ol rcùci-rcx, X't"À . 

3. Page 16. 
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ur le poinL d'en venir aux prises. Dans ces conditions, qui 
ne voit que le mercenaire n'ont plus de rai on de ·'insurger ? 
Il ont pre que arrivé à leur dernière éLape ; ils touchent 
au Lerme de leur roule et à la fin de leurs maux. Ce qu'on 
leur demande à pré ent, ce n'est plu- d'ayancer, mais de 
combattre. S'ils se ùérobcnt en cet in tant pr ··ci , à la Yeille 
d'aborder l'armée ennemie, il ne faut pas dire qu'il refusent 
de marcher, mais qu'ils refusent la bataille, ce qui n'est 
guère dans leurs habitudes. On conçoit que le farouches 
auxiliaires d 'ALLale 'arrêtent, se révoltent, réclament à 
o-rands cris la retrailr, à mi-chemin d'une expédition où ils 
ne Lrouven t ni gloire ni pro fit ; on ne le conçoit a surément 
pas lorsque va 'engager l'action décisive qui clora la cam
pagne, lorsque la victoire et le butin sonL à portée de leur 
main. 

Sans compLer que l'expédient imaginé par Attale pour 
s'en débarra cr et les satisfaire tout en cmble serait, dan 
les circonstances qu'on vient d'indiquer, le plu singulier 
du monde. Ces hommes exténués, bri é de fatigue, qui 
viennenL d'atteindre la Pisidie, le roi, ayant fait demi-tour, 
les emmènerait touL d'un trait et an débrider aux rives de 
l'HellesponL; en sorte qu'aux 400 kilomètre de l'aller s'ajou
teraient immédiatement les 500 ou 600 kilomètres du retour. 
Si AtLale en avait agi de la orte avec les Galates, il y a lieu 
de croire t[U'ils ne s'en fussent pas tenu aux protestations ; 
ils lui auraienL faussé compagnie et le roi eût grandement 
risqué d'arriver seul au bout de sa contremarche. Un fait 
qui paraît indéniable, c'est qu'Attale n'a conduit el établi 
es mereenaires sur les bords de l'Hellespont que parce qu'il 
e trouvait, dans le moment où il prit cette décision, à une 

faible distance de la mer. 
423 ous résumerons simplement toutes les critiques qui pré-

cèdenL en di-ant que, soit qu'on examine le texte de Polybe, 
soit que l'on considère le faits en eux-mêmes, l'hypothè e 
qui fait venir Attale du delta de l'Hermos à l'Eurymédon 
« nou condamne à une suite ininterrompue d 'in vrai r,m
blances énormes ». 
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II 

Il est vrai que M. Radet, dont j'emprunte ici les paroles, 
en dit exactement autant de l'hypothè e d'un cc itinéraire 
mysien ». A l'en croire, si l'on continue d'admettre l'opinion 
consacrée, l'expédition d'ALLale esL cc une promenade vaine 
qui se déroule capricieusemenL au gré du hasard, une entre
prise qui n'a pas de cause et ne procède pas en vue d'une 
fin n ; les deux chapitre où elle nou est décrite « demeurent 
sans lien avec l'histoire générale », et l'on ne sait comment 
les faire rentrer « dans le cadre de la poliLique conLempo
raine n1 . Ces reproche sonL-ils justifiés? Je ne proteste pa 
contre le terme de cc promenade » militaire qui me paraît un 
des meilleurs dont on pui e faire u age ici ; mai le faiL , 
dûment inLerrogés, protesLenL, ce me semble, conLre les 
appréciations trop ·évères qui viennent ensuile. 

Reportons-nous à noLre poinL de déparL. Depuis 222, Yaincu 
sans avoir combattu, Attale se trouve enfermé par Achaios 
dans un cercle de fer : Lout à coup, dans le courant de l'année 
218, l'étreinte qui le pressait se détend. A l'appel de Log
basis, Achaios quitte l'Asir occidentale pour e rendre sous 
les murs de Selgé. Que va devenir ttale en l'absence et 
jusqu'au retour de son grand adver aire ? Comment profi
tera-t-il du répit qui lui e t accordé ? 

Il semble naturel qu'il ait eu pour premier soin de réparer 
le désordre et les maux causés par l'ennemi. EL c'est bien, 
en effet, ce qu'indique une phrase de Polybe placée au début 
du chapitre 77 : XC'l'îct. 8È 'îOV xatpov xcx0' 8v 'Axatoç È7tOtE:L'îO 
-r~v È1tL -roùç ~e:),.ye:î:ç cnpa-rdav, "A na.Àoç ... Èm;1topEUE-ro -rct.ç xa-rà -12'1 

-r~v ALoÀŒa 1tÔÀEtÇ xat -ràç cruvEXE~ç -rau-rcxtç, 8crat 1tpÔ-rEpov 'Axcxtf,;l 
1tpocrExExwp~xEtcrav 8tct. -rov ~ôoov. Comm , dan Loute la suite 
de sa narration, l'hi torien ne montre à aucun moment que 
le roi ait modifié es projets, nous avons le droit de croire 
que les deux chapitre 77 et 78 ne sont que le développement 
de cette phrase iniLiale et qu'elle leur sert comme de résumé. 
Faire rentrer dans on alliance les États autrefois amis, 
ramener à l'obéissance les États autrefois vassaux ou sujets, 
qui se sont séparés de lui, volontairement ou plus souvent 

1. Poge lZ>. 
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par crainte d'Achaio ; imposer à tou son autorité; rétablir 
« autour de lui », comme le dit bien M. Radet, l'ancien ordre 
de choses qu'a détruit Je dynaste, voilà ce que se propose 
Attale ; voilà le but de la tournée, politique et militaire à 
la fois, qu'il entreprend et poursuivra sur toutes les fron
tières de son royaume et dans les contrées attenantes. Un tel 
programme paraît as ez bien concerté ; et j'avoue n'y rien 
découvrir que de rai onnable, de précis et de cohérent. 

C'est en Éolide que pénètre d'abord le roi et nous ne 
voyons pas qu'au midi il ait dépassé ce pays. En efîet, la 
fidélité inébranlée de Smyrne, confirmée dans le moment 
par l'envoi d'une députation solennelle, la soumission empres
sée de Téos et de Kolophon, qui dépêchèrent au-devant de 
lui des amba adeurs, dispensaient Attale d'entrer en Ionie. 
Tranquille du côté du sud, où va-t-il maintenant se diriger ? 
Sa tâche, notons-Je, ne fait que commencer : ]'Éolide et 
l'Ionie ne sont pas apparemment les seules régions où il ait 
des intérêts à défendre, des alliances à renouer ou à resserrer, 
des défaillances à prévenir, des défections à punir, des révolte 
à réprimer. Consultons la carte ; quels ont le pays qui 
avoisinent Pergame à l'e t et au nord-est, au nord et au 
nord-ouest ? Ici la Mysie, là la Troade : il est tout simple 
qu'Attale, continuant sa route (xri:rix -rà cruve:xéç 1 ) et s'appli
quant méthodiquement à la réalisation de on dessein, les 
aborde successivement et traverse le premier pour gagner 
le second. Les noms du fleuve Lykos des Colonies-Mysienne 
qu'on suppose à première vue proches de la Mysie, de l"A1tlcxç 
1re:2>(ov que rien n'empêche d'identifier avec la plaine homo
nyme mentionnée par Strabon au nord du Temnos2, e 
présentent donc dans le texte de Polybe à leur place logique 
et prévue. 

Cependant M. Radet 'étonne. Il se demande quels motifs 
pouvaient bien attirer le roi de Pergame soit en Mysie, soit 
en Troade. Les mêmes exactement, répondrai-je, qui l'avaient 
fait venir en Éolide el sur les confins de l'Ionie. « S'il y a en 
Troade ou en Mysie, objecte notre adversaires, des cités dont 
la foi soit chancelante, (Attale) aura toujours le temps de 

1. Polyb., V, 77, 7. 
2. trab., XIII, 1, 70. Comp. G. Hirschfeld, ap. Pauly-Wi owa, au mot 

'Arr!occ; m:8lov. 
3. Page J. 
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s'attarder dans ce pay ; qu'il désire s'y enfoncer a ez avant; 
qu'il le ferait, n'était l'insurrection de ses mercenaires qui 
le déconcerL eL l'oblige à la retraite. Pourquoi celte in is
tance ? Pourquoi Attale paraît-il faire de la My ie son objec
Lif principal ? ?II. H.adet déclare la chose inexplicable ; elle 
s'explique cependant. Une phrase instructive de Polybe 
emble avoir échappé à l 'aLLention, si vigilante pourtant, de 

l'excellent critique. Dans le récit du siège de Selgé on lit ce 
qui suit : « Comme Achaios allait enlever d'as aut le porte 
de la ville, les Selgiens firent une sortie, tuèrent ept cent 
Mysiens eL contraignirent les autres à lâcher pri e 1 » : ot 
Mucrol, tel esL le terme employé par l'historien pour désigner 
les oldats du dynaste. ans forcer le sens de ce passage, il 
esL permis d'en induire : que l'armée menée devant Selgé 
par Garsyéris eL Achaios 'tait composée pour une bonne 
part, sinon principalement, de Mysiens ; qu'ain i Achaios 
avait pu facilement recruter en Mysie de nombreux auxi
liaires2; qu'il avait donc vraisemblablement réus i à gagner 
à sa cause le populations du pays. Si, comme je l'accorde 
volontiers et comme tout porte à le croire, les Mysiens se 
trouvaient précédemment dan la dépendance d'Attale3, on 

427 voit qu'ils profitèrent de circonstance pour se sou Lraire à 
on autorité et e tourner contre leur ancien suzerain. Dès 

lor , comment 'étonner que celui-ci, aus itôt que la cho e 
lui devient po ible, châtie le rebelles et prenne sur eux a 
revanche ? La marche contre les Colonies- Iysienne , le 
ravage de I "AntO(c; m:Slov, l'incursion énergique des Perga
méniens en Mysie ne sont pa , comme le prétend M. HadeL, 
des efîets sans eau e, mais les efîets très logiques d'une cause 
bien déterminée, la défection des indigène.. Efîets, ajou
terai-je, que semble avoir prévu Achaio lui-même, car, s'il 
a commi le stratège Thémistoklès 4 à la garde des frontières 
de Mysie, c'est, peul-on penser, surtout pour mettre le pays 

1. Polyb., V, 7G, 7. 
2. Les Mysicns étaient, comme l'on , ait, accoutumés à vendre leurs ervices 

aux potentat de l'Asie. Voy. Frankel, /. von Perg., p. 173, n. 249, 1. 14. 
3. Le royaume pergaménien 'e t nécessairement agrandi, dès ses origine~, 

aux dépen. du pays my· ien, situé dan le voisinage immédiat de Pergame; 
voy. Strab., Xll, 8, 1; 8, 2; XIII, 4, 4; Liv., XXXVlll, 39, 15; Polyb., XXI, 
48, JO (cr. Meischke, 41, note 2) ; comp. au i l'inscription de Pergame citée 
dans la note précédente : 1. von Perg., n. 249. 

4. Polyb., V, 77, . 
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à couvert du retour offensif et de l'agre sion Yengeres e 
d'Attale. 

Est-il à présent néce saire d'observer que le parti auquel 
s'arrête le roi au sujeL de se Galates est tout à fait naturel 
dès qu'il se trouve en l\Iysie ? Il lui a été uggéré, peul-on 
croire, par le voisinage même de !'Helle pont. Pour en attein
dre et côtoyer le rivage, il n'aura pas à se déLourner ; il lui 
suffira de poursui,-re son chemin au nord-ouest, vers la 
Troade, qu'il compte Lraverser avant de revenir à Pergame. 
Afin d'établir sa thè e, ;\l. Radet, on 'en souvient, est obligé 
d'admettre dan la relation de Polybe, au chapiLre 78, entre 
la dernière phrase du § 5 et la première du S 6, une sorte 
d'hiatus énorme, !'écrivain ayant passé sous silence, volon
tairement ou non, touL ce qui a rapporL à la retraite préci
pitée du roi. C'est là une conjecture extrêmement hardie 
j'oserai dire extrêmement téméraire, pui que le critique le 
plus attentif, li ant Polybe ligne à ligne, ne découvre pa 
dans son texte le moindre symptôme d'omission ni de pré
térition. L'opinion tradiLionnelle a le grand avantage de la 
rendre inutile. Ious pouvon nous fier à cette impre sion de 
continuité qui se dégage pre que invinciblement de la lecture 
du récit de la campagne · elle ne n?us Lrompe pas, elle répond 
à la continuité même des faits : si Polybe, après avoir parlé 
de la Mysie, parle tout au siLôt de la Troade, c'est qu'Attale 
n'a quitLé celle-là que pour entrer dan celle-ci. Opérant 
tour à tour en deux pays limitrophe , il a pa sé san transi
tion de l'un à l'autre : le choses se suivenL dans l'historien 
comme elles se sont suivies dan l'histoire. 

Quant à la brièveté manifeste de l'expédition, quant à sa 428 

facilité relative, au petit nombre d'incident qui la compli
quent, aux faibles ré istance qu'elle paraîL avoir renconLrées, 
ce sont là tous faits qui, in raisemblables ou inadmissibles 
si Attale manœuvrait en terre ennemie et loin de ses États, 
s'expliquent au contraire d'eux-mêmes s'il a parcouru des 
contrées acquises naguère à sa domination ou à on influence : 
on comprend sans peine que la force de souvenirs et de 
habitudes, agissant autant ou plus que la contrainLe maté
rielle, ait vite fait de ramener au prince de Pergame ses 
sujets et ses alliés de la veille, effrayés ou éduits un moment 
par Achaios. 
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III 

Cependant, il reste encore à examiner et, s'il se peut, à 
réfuter certaines objections vigoureuses que M. Radet oppose 
à l'ancienne interprétation. Ces objections se ramènent à 
trois principales : 

1 ° C'est la phrase de Polybe : ôLCXOIXÇ -rov Auxov 1to-rcxµov 
(''Anû,oç) npo-îjye:v tnt -ri1; -rwv Mucrwv xcx-roLxlcxç, qui donne lieu 
à la première. Manifestement, dit M. Radet, les Colonies
Mysiennes doivent être cherchées ailleurs qu'en Mysie. << Le 
mot xcx-roLX(cx, dont se sert Polybe, a, dans la langue de l'épo
que hellénisLique, un sens très précis : celui de colonies mili
taires. Conçoit-on des colonies de Mysiens établies chez les 
Mysiens et qualifiées de mysiennes au cœur du pays mysien ? 
Les Colonies-My ienne n'ont pu s'appeler de la sorte qu'en 
dehors de la Mysie». Or, il est démontré « de la façon la plus 
solide qu'il y avait eu, entre le haut bassin du Caystre et Je 
confluent du Cogamus avec !'Hermus, tout un district mysien 
devant son nom à une population mysienne ». C'est là qu'on 
placera les Colonies-Mysiennes de Polybe, << le long de la 
grande route qui relie Philadelphie à Tripolis 1 ». 

Ces arguments sont présentés avec un art consommé, et 
je dois reconnaître de bonne foi que dans le premier moment 

429 ils m'avaient fort ébranlé ; à la réflexion, cependant, je ne 
les ai plus trouvés aussi décisifs. Il y a, comme on le voit, 
deux choses dans la thèse de M. Radet : une négation et 
une affirmation ; l'auteur nie d'abord que les xcx-rotxlcxt -rwv 
Mucrwv aient jamais pu se trouver en Mysie, il affirme ensuite 
qu'il les faut chercher et qu'il les a retrouvées au sud du 
confluent du Kogamos et de l'Hermos. Sur le second point 
je puis être bref. De l'avis des juges les plus compétents, 
M. Radet a établi par des preuves ans réplique que les 
Mysomacédoniens des géographes et de inscriptions occu
paient les alentours de la ville moderne de Bulladan 2, et 
c'est à lui que revient le mériLe d'avoir fixé, avec une extrême 
vraisemblance, l'emplacement de Mysotimolo dans la même 

1. Page 6. 
2. Radet, De coloniis a Jiacedonibus ir1 .Asiarn cis Taururn deductis, 28-29. 
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région 1 . Mais il n'est pas du tout évident que les Mysoma
cédoniens soient identiques aux habitants des Colonies
Mysienne mentionnées par Polybe ; et c'est ainsi que Karl 
Buresch, qui s'accorde avec M. Radet sur la position qu'il 
convient d'assigner aux premiers, maintient pourtant aux 
seconds leur situa Lion LradiLionnelle 2• En tout cas, avant de 
transporLer le x0t-rotxl0tL -rwv Mucrwv au sud du Kogamos, 
est-on dans l'obligation de s'a surer au préalable qu'elles ne 
peuvent avoir eu place en Mysie. Pour M. Radet, la chose ne 
fait pas de douLe, mai j'avoue que la raison qu'il allègue ne 
me semble pas irréfutable. - « Conçoit-on, dit-il, des colonies de 
Mysiens établie chez le Mysiens et qualifiées de mysiennes 
au cœur du pays my ien? ,, - Observons d'abord qu'il s'agit 
ici, non du cœur· du pays mysien, mai de la partie du même 
pays voisine de Thyatire, c'est-à-dire de sa lisière méridio-
nale ; et prenons "'arde, d'autre part, de nous laisser abuser 
par le mot colonie qui ri que de prêter à l'équivoque. Comme 
le rappelle fort à propo M. Radet et comme il l'a montré 
mieux que per onne dan son beau livre sur les fondations 
macédoniennes de la région cistaurique, x0t-rotxl0t, dans la 
langue épigraphique eL liLtéraire des temps alexandrins, est 
un terme d'une signification re treinte, très précise et très 
spéciale : il désigne des établissements militaires, des postes 430 

de défense, des campement fixes devenus des bourgades. 
Qu'y a-t-il d'impossible ou d'invraist)mblable à ce que les 
Mysiens, mêlés sans doute à des Iacédoniens, aient créé des 
établissements de celte orte le long de leurs frontières du 
sud ou du sud-ouest? Et si ces établissements ont été réelle
ment fondés, quel au Lre nom aurait-on pu leur donner que 
0tt xMotxt0tL 0tt -rwv Mucrwv ? Le Mysiéns eux-mêmes les appe
laient, j'imagine, 0tt ~µe:-rép0tt x0t-rotxt0tL. Le cas n'est pa plus 
singulier que celui des forts et des camps retranchés, élevés 
par nos généraux sur le ommet de Alpe ou des Pyrénées ; 
si quelque écrivain étranger, en le désignant, emploie 
l'expression « les forts des Françai », qui pensera à s'en 
étonner, qui jugera que ce soit là un langage impropre? 

I. Voir, en particulier, Radet, La Lydie el le i\llonde grec au temps des 
,U ermnades, 314-315. [ ur les i\ly omacédonien s, J . Keil et A. von Prcmerstein, 
Drille R eise in Lydien (Denkschr. Air. \l'ie11 , 5ï, 1914 ), p. 58.l 

2. K. Bure ch, Ath. Mill. , XIX, 124 (cf. Fr:ïnkel, /. von P ergamo11 , p. 174, 
n. 249. 1. 14 ); 126-127. 
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Certe , je ne conteste pas qu'il ait pu se renconLrer des 
x1X-r0Lx[1XL Mucrwv hor · de la Mysie ; mais ce qu'il faudrait 
prouver présentemenL, c'est qu'il n'a pu exister de ce posLes 
militaire sur les limite du pays, où leur place paraît d'abord 
mieux indiquée que partout ailleurs, et c'est, je crois, ce 
qu'on n'arrive pa à prouver. Au contraire, il me emble 
que M. Radet fait un peu trop facilement bon marché d'un 
texte de Strabon relaLif à Thyatire : 0uche:Lp1X, dit le géo
graphe, XIX'îOLXLIX !\11Xxe:ô6vwv, ~v 1 ucrwv è:crxcx-nJV -rLvlç <:p1Xmv 1. 
Voilà, convenons-en, qui paraît merveilleu ement 'accorder 
avec le récit de Polybe ; voilà, à tout le moins, qui ne permet 
guère de nier I a présen e de XIX'îOLXLIXL Mucrwv aux confins de 
la Mysie à l'extrémité ud-oue t de la contrée ; 

2° Autre critique : « Du massif de !'Éolide à la moyenne 
vallée du l\1acestu le étapes ne sont pa nombreuses. C'e t 
non loin de Sousourlou qu'il faudrait, dan le système de 
Kiepert, placer le Mégiste. Or pour e rendre de Sousourlou 
à Magnésie du Sipyle, une caravane, au temp de Thévenot, 
mettait cinq jours. Est-ce là une clisLance qui puisse exa -
pérer même des Galates 2 ? » L'objecLion ne laisse pas d'être 
spécieuse, mais, à mon avis, elle n'e t que pécieuse. Il y a 
ici plus d'une remarque à faire. La première, c'est qu'il n'est 

431 pas rigoureusement exact de dire que les Galates sont allés 
simplement « du massif de l'Éolide à la moyenne vallée du 
Mace Lus»: car, sans compter qu'il demeure difficile, en l'état 
de nos connai sances, de marquer le point d'arrivée de l'expé
dition, l'identification du fleuve Mégistos avec le Make tos 
restant elle-même quelque peu conte table 3 , il avait fallu 
d'abord que les troupes d'Attale se rendissent de Pergame en 
Éolide, et nous avons le droit de upposer que leur séjour fut 
assez long dans cette contrée, puisqu'elles durent, Polybe 
nous le dit4, donner l'as aut à quelques villes révoltées. 
D'autre part, il me paraît dangereux d'établir une assimi
lation trop exacte entre l'armée de Pergame et les caravanes 

1. (rab., XIII, 4, 4. cr. K. Buresch, , llh. Mill. , XIX, 124. 
2. Page 15. 
3. Elle l'e t wrtout aux yeux de ~l. Hadet (voir sa page 4 ). Pour moi. j'o,,oue 

qu'elle ne me paraît pré enter aucune difficulté. Hyu:rroç est tout , implement, 
je croi~, une lecture fautive ou une correction de copiste pour M&Y.ecr-;oç. li raut 
observer que les manuscrits de Strabon donnent les forme MT)Y.LCTT'>Ç et Mia:Y.ecr
TOÇ ; on passe de là le plu aisément du monde à l\UyLcr.oç. 

4. Polyb., \', 77, 3. 
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turques dont parlent Tiievenot ou d'autres voyageurs. Le 
corps galate, encombré d'impedimenla, traînant à sa uite 
quantité d'arabas et de chariots, pouvait, sans invraisem
blance, se déplacer d'une allure bien plus lente que vingt ou 
trente chameaux· alignés en file indienne derrière un bon 
katergi. Reste un troisième point qui a plus d'importance et 
sur lequel il convient d'insister davantage. Observon que, 
selon Polybe, les mercenaires ne e plaignent pas précisément, 
ou tout au moins ne se plaignenL pa uniquement, de la 
longueur de la route. L'historien, qui parle une langue fort 
exacte, 'exprime ainsi : 8ucrxe:pwc; cpé:pmrre:c; ot rl)(Àcx:rl)(t -rixe; è" 
't"l)(Î:Ç 1topdl)(tç X (Y. X O 7t 1)( 0 e: ( 1)( c;, &.-re: 7tOtouµe:\IOt 't"~\I cr-rpl)('t"e:tl)(\I µe:-rix 
yu\ll)(tXW\I XI)(( -rÉ:x\lW\I , t1toµÉ:\lc.ù\l l)(tJ-ro"i:ç -rou-rw\l è" -rl)(Î:Ç &:p.cx~l)(tç 1 . 

Le mot Xl)(X01tl)(0e:"i:l)(t doit être compri . Ce qui irrite depuis 
longtemps les Gaulois, ce qui finit par le exaspérer, ce sont 
les peine et les fatigues que leur occasiom1e. durant tout le 
chemin, le transport de convoi . Ces fatigues supposent-elle~ 
nécessairement une nombreuse suite d'étapes et de grande 
distances parcourues ? ullemenL. La cause en est Lou te 
trouvée si l'armée opère dans une région d'accès difficile. 
dépourvue de voies carros ables et coupée d 'escarpements. 
Or, tel est précisément le caractère de la Mysie du sud-ouest, 
et personne à coup sûr ne le ait mieux que M. RadeL Lfui l'a 
visitée en voyageur aLtentif et sagace. Je ne puis m'empècher 432 

de rappeler ici la descripLion qu'il a faite du haut vallon du 
Gurduk-Tchaï (Lykos) : il l'a trouvé , nou dit-il, « exLrème
ment tortueux et encai é 2 » ; il nous parle de c, forèL · au
vages » et de cc gorges profondes » ; il doute qu'une cc voie 
capable de ervir au déploiement d'une armée » le ait jamais 
sillonnées. Si le corps galaLe est passé par là, s'il a dû s'enga-
ger dans les défilés du Temnos, puis traverser le plateau 
montueux et raviné de l'Abrettène, en voilà plus qu'il n'en 
faut pour moti er les cc xl)(X01tl)(0e:"i:l)(t» dont 1arle Polybe et 
j u tifier les plaintes de mercenaires. Il on L eu lieu de se 
lamenter avant d'être parvenus bien loin, et leur oufîrances 
s'expliquent sans qu 'on ait besoin de les promen r du Lyko 
au lac d'Egherdir; 

3° cc Ce n'est pas en Mysie, dit encore M. RadeL3, qu'Attale 

1. Polyb., V, i8, l. 
2. Page 4. 
3. Page l6. 
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peut craindre de voir les Gaulois passer à l'ennemi . Du 
moment que l'on conduiL l'un des adversaires sur les rives 
du Macestus, alors que l'autre opère sur les bords de !'Eury
médon, tout contact entre les belligérants est supprimé. Que 
signifient alors les inquïtudes d'Attale? Elle ne repo ent 
sur aucun fondement ». A mon avi , cette critique porte à 
faux, et pour s'en convaincre il suffit de lire soigneusement 
Polybe. L Radet e t persuadé qu'Attale craint de voir les 
Galates passer à l'ennemi sur-le-champ ; il considère la « tra
hison des auxiliaires» comme cc une éventualité dont la réali
sation peut ètre immédiate >>. Mais le texte ne diL rien, ne 
laisse rien entendre de emblable, et les inquiétudes du roi 
nous y sont représentées comme ayant un caractère beaucoup 
moins précis : 'H ywvloc: µ~ 1tpàç -ràv 'Axoc:Làv &1tove:ucroc:v-re:ç cruve:-
1tl0wv-roc:L -roî:ç oc:Ù-i-ou 1tpayµoc:O"LV: - Attale, dit Polybe, (( redou
tait que, se tournant vers Achaios, les Galate ne vins ent, 
d'accord avec celui-ci, nuire à se afTaires 1 ». Pas un mot, 
dans cette phrase, ne montre qu'il 'agisse du moment ac Lu el 
plutôt que d'un avenir plus ou moins éloigné : on n'y trouve 
nulle indication de temps ; pas un mot ne répond non plus 
à ce terme de« trahison » dont se sert arbitrairement M. Radet: 

433 les expressions restent vagues et toutes générales 2 • Si je ne 
me trompe, voici quelles sont les réflexions d'Attale . Séparés 
de l'armée pergaménienne et redevenus leurs maîtres, les 
soldats barbares vont errer à travers l'Asie ; ces mercenaires 
en liberté, afTranchis de tout engagement, cupides et sans 
ressources, naturellement disposés à vendre leurs services 
au plus offrant, seront une cause permanente de dangers. 
Qui sait i Achaio ne songera pas quelque jour à en tirer 
parti, s'il ne les enrôlera pas à son tour, s'il ne les lancera 
pas contre l'ÉLat de Pergame? Pour parer à cette éventua
lité, non pas certaine, mais possible, le mieux assurément 
serait de massacrer les Gaulois avant leur départ ; mais une 
telle atrocité, commise en violation de la foi jurée, couvrirait 
de honte son auteur. Reste un expédient : ramener les mer
cenaires sur !'Hellespont, au lieu même de leur débarquement, 
leur donner des terres et les cantonner dans ces parages, 
les couvrir de bienfaits dans le présent et ne pas leur ménager 

1. Polyb. , V, 78, 3-4. 
2. Revenant aiileurs sur l'incident, Polybe (V, lll , 2) emploie seulement le 

mol Ù1tolji(tt1. 
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les promes e pour l'avenir. De la sorte, on les éloignera de 
la région où e Lient ordinairement Achaios ; on les fixera 
dans une contrée relativement voisine de Pergame; on les 
oustraira aux tentations qui peuvent leur venir d 'ailleurs ; 

on leur fera échanger provisoirement leur vie vagabonde et 
belliqueuse contre une existence sédentaire ; on se les atta
chera, dans la mesure du possible, par le liens de la reconnais
sance ; on réus ira peut-être à les convaincre que leur intérêt 
bien entendu leur commande de rester les amis d'Attale. 
Tout cela, ans doute, n'e t pas dans Polybe ; mais tout cela 
se déduit clairement et logiquement de es paroles. Je nie, 
par contre, qu'on en puisse tirer les conclusions qui paraissent 
légitimes à M. Radet. Imaginer que les Galates sont prêts à 
faire défection et risquent de changer de camp d'un instant 
à l'autre, c'est avancer une conjecture gratuite, très invrai
semblable, que le texte n'autorise pas et qu'il contredit même 
implicitement : car, i telles avaient été les di positions pré
sentes des mercenaires, on se demande ,-raiment pourquoi 
Attale eût hésité à en prévenir l'effet, et par quel scrupule 
excessif il aurait re pecté la vie d'hommes résolus à le trahir. 
En réalité, les alarmes du roi ont causées non par le fait 434 

même dont il est le témoin - le départ des Gaulois, - mais 
par la prévision de conséquences de cs fait ; et, pour qu'il 
les ressente, il n'est nullement nécessaire que son armée e 
trouve proche de celle d'Achaios. 

Ainsi, des trois objection 1 qu'adresse M. Radet à es 
devanciers, aucune ne ré i te à une critique attentive ; et 
c'est pourquoi nous pouvon , en toute sécurité, nous en 
tenir à l'ancienne doctrine , seule conciliable, on l'a vu, avec 
les indications fournies par Polybe comme avec les données 
générales de l'histoire. Je ne me dissimule pas, en terminant, 
que je n'ai pas réussi à faire la lumière sur plusieurs points 

l. Il m 'es t impos ible tl'altril uer une sérieu. e importan ce à un dernier 
argument mis en ligne par i\l. RadeL (p. IG ). uivant lui, • les expres ions dont 
se sert Polyhc pour caractéri ser le pro mes e · d'ALLale aux Gala te., - à.1toxot
-rotcr-r~crotç otü-rouç 1tpoç TIJV 3uiôotmv, - impliquent 1111 changement de direction. 
Si le roi avait conduit es troupe de BoghadiLch ver Balikesri ou Sousourlou 
el de là ver,, le. bouches du Granique, l'historien n'aurait pas écrit : à.1toxot-rotcr
-r·~crotç -rouç Atyocr&:yotç dç -rov 'EJ..),~cr1to11-ro11 "· .J~ tloi. confes er que l'objec
lion m'échappe abso lument; \1. RadeL aperçoit ici dans le verbe à.1toxot0(cr-r"l)µL 
de nuances de ,en qu'un lecteur non prE>venu n'y déCOll\Tira jamais. 
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qui auraient eu grandement besoin d'être éclaircis : s1 Je 
crois fermement que les Colonie -Mysiennes doivent être 
cherchées sur la frontière sud-ouest de la Mysie ; s'il ne me 
paraît pas douteux que le mont Pélékas fasse partie du 
Temnos; si je suis fort porté à reconnaître le Makestos dans 
le Mégistos, je conviens être hors d'état de fixer, même 
approximativement, l'emplacement de Karséa et de Didyma
Teiché. Mais ce sont là, de l'aveu même de M. Radet, de 
que tion secondaires. Il importait d'abord de marquer la 
direction générale suivie par l'armée d' ttale. Là-de sus 
l'hésitation ne me semble plus permise. Le roi ne s'esL pas 
montré en 218 - c'eût été la première et l'unique foi de 
sa vie - le tacticien audacieux et le manœuvrier de grande 
allure t{U 'a cru voir M. RadeL ; nous le retrouvons, cette 
année-là comme toujours , circonspect et avi é, calculant 
juste ses intérêts limitant e entrepri es à ses moyens 
d'action, et se hâtant d'accomplir, sitôt que s'en offre l'occa
sion, des besognes immédiatement utiles 1

. 

l. (Bibliographie el précision géographique,; dans L. Robert, Éludes 
anatoliennes, 185-19 : La campagne rl',lltale J er en 218. ] 
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INSCRIPTION DE PERGAME 1 

En rapprochanL l'un de l'autre trois fragmenLs d'un piédes-
tal cylindrique, trouvés dans les ruine de Pergame, M. Max 252 

Frrenkel a pu recomposer la dédicace que voici 2 : 

[BcxcrLÀe:Ùç] ''A,[ -rcxÀoç] 
[6.Lt ] xcx[t 'A0Y)viit ] tx[·riqi6pwt] 
[ & J1tè -r[ 'lJÇ 1tpoç ... . ........... ] 
xcxt Mcxxe:ô[ 6vcxç 1tcxpQ: ou 1te:pt ..... ] 

vcxuµ[ cxx[cxç]. 

Ce texte, comme on le voiL, présente de t rès fâcheuses lacu
nes : les deux noms propre qui terminaient, l'un la 1. 3, 
l'autre la 1. 4, ont disparu tout entiers; la perte du dernier 
est surtout regrettable : il indiquait sans nul doute en quel 
lieu s'était donnée la bataille navale (l. 5 : vcxuµ[cxxlcx]) que 
célébrait le monument. 

Le nom de cette bataille n'ayant pas laissé de trace sur 
le marbre, c'esL affaire à l'historien de le retrouver. Il ne 
semble pas que la tâche oit bien difficile. Si l 'hi toire des 
expéditions asiatiques du premier roi de Pergame est sujette 
encore à bien des incertitudes , celle des deux guerres qu'il 
soutint vers la fin de sa vie contre Philippe de Macédoine 

L. [Rev. f:t. yr. Xl (189 ), 25 l-258: Epigraphica, ll ]. 
2. I . von Pergamon, 1, n. 52. L'i nterprétation pi e je Yais proposer est celle 

à laquelle a,·ait aussi songé Pedroli ( Il regno di Pergamo, p. 35, note 2 ) : • For e 
a questa battarrlia (di Chio ) ... ,i potrebbe riferire l'iscr. 52 delle A. P. oi non 
abbiamo nella storia delle viccnde politiche di Attalo più alcun ricordo di una 
battaglia navale contro i ~Iacedon i, che merita se da lui una ~pcci::ile menzione, 
corne quella di Chio etc. " :\lais le c1·itique italien n'a pas développé son opinion 
ni indiqué de restitution plau iblc pour la ligne 3 de l' inscription. 
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nous est connue, en revanche, dans tous es détails impor
tants; et nous sommes en mesure d'affirmer que, sur mer, 
il n'y eut entre Attale eL les Macédoniens qu'une eule ren
contre sérieuse, à savoir, dans le canal de Chios en 201. 
Les deux flottes unies de Pergame et de Rhodes, celle-là 
commandée par les amiraux Dionysodoros et Deinokratô , 
celle-ci sou les ordres de Théophili kos, y livrèrent le plus 
rude assaut à la flotte de Philippe et lui infiig' rent des pertes 
irréparables 1 . Il est vrai qu'impudent à on ordinaire, le 

253 roi de Macédoine chanta victoire et s'attribua le succè 2 ; 

mais c'était puérile forfanterie et vaine proLestation conLre 
l'évidence. Tout l'avantage, Polybe l'établit expressément, 
demeura aux coalisés 3 ; et bien que, pourcha sé par les vais
seaux macédoniens, Attale eût été contraint de battre en 
retraite et de s'échouer à la côte, bien qu'il eût laissé entre 
les mains de l'ennemi sa galère royale, deux autres navires 
et quelques prisonniers4, il pouvait tirer de cette journée le 
plus juste orgueil et rendre grâces aux dieux de son is ue 5 • 

L'idée de rapporter à la bataille de Chios le monument 
dont M. Frœnkel a recueilli les débris est si naturelle, on 
pourrait dire si nécessaire, qu'elle devait se présenLer et s'e t 
présentée en effet à l'esprit du savant éditeur; mais il l'a 
repous ée pour deux motifs qu'il convient de connaître : 

1 ° Dans notre dédicace, à la 1. 4, le mot Mixxe:ô6vixç, précédé 
de la copule xixt, forme le dernier terme d'une énumération 
qui, très probablement, étant donnée la longueur normale des 
lignes, n'en pouvait compter que deux. M. Frrenkel Lient 
pour certain qu'à la 1. 3 était inscrit, comme premier terme 
le nom d'un autre peuple, lequel, tout naturellement, devait 
être allié aux Macédoniens ; et ceux-ci venant le seconds, 
il en conclut que, dans la bataille rappelée par la dédicace, ils 
n'avaient figuré qu'au second rang, tandis que leurs alliés, 
nommP-s avant eux, avaienL été les principaux adver aires 

l. Polyb ., XVI , 2- . 
2. Polyb ., XVI, 8, 1-3. 
3. Polyb., XVI, 7; 8, 4-10. 
4. Sur ce point il y a contradicLion dans Polybe. Les pri,onni ers pergamé

niens sont menLionné dans le~ passages suivants: XVI 11 , 2, 2; 6, 2-3; 8, 10 ; 
-du récit de la bataille (XV I, G; 7, 3 ) il parait rrsulte1·, au contrai,·r, qu'aucun 
soldat d'Attale ne rut capturé. [Cf. /(Lio, IX (190U), 155-156. 

5. [Sur la bataille de Chios et ·ur la suite de la !l"uerre, cr. ;>,[. l!olleaux, 
/(Lio IX ( 1909), 450 sqq.; Heu. Ét. Ane. , 23 (1921 ), 1 3-lU 1 ; 25 ( 1923), 330 sqq]. 
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d' Attale : « Diese Wëihung beziehi ich au/ eine Seeschlachl, in 
welcher die Makedonen in zweiter Reihe der pergamenischen 
Flotte gegenübergeslanden haben 1 ». Or, à coup sûr, voilà qui 254 

ne saurait s'accorder avec ce que nous savons de la bataille 
de Chios. Sans doute , la flotte avec laquelle Attale s'y mesura 
comprenait un contingent de cruµµcxxo~ 2 , fourni par les États 
vassaux de la Macédoine, et même, bien qu'on ait jusqu'ici 
négligé de le remarquer, un contingent égyptien 3 : mais il 
est trop 'vident que les Macédoniens en faisaient néanmoins 
la principale force, que leurs alliés étranger n'étaient que 
des auxiliaires subalternes commandés, encadrés et comme 
absorbé par eux, qu'au roi de Macédoine appartenait 
exclusivement toute l'autorité militaire, que Philippe 
dirigea eu! et souverainement l'action, et qu'ainsi, pour 
Attale l'ennemi vaincu à Chios, c'était d'abord, ou unique
ment, le Macédonien. Partant, comme le dit avec raison 
M. Frrenkel : << Halte eine Weihung für diese Schlachl die 
M akedonen keinenf ails an zweiier St elle genannl », une ins
cription composée à Pergame en souvenir de l'affaire devait 
nécessairement nommer les Macédoniens ou seuls ou les 
premiers; 

2° Le piédestal où se lit notre dédicace est de proportions 
et d'aspect modestes ; trop modestes, au gré de M. F rrenkel, 
pour l'origine que nou serions tentés de lui attribuer : « Eine 
Weihung für diese Schlachl, écrit-il encore ... , ware gewiss ... 
monumenlaler ausgefallen wie die unsrige4 •• )), un ex-voto corn-

1. /. von Perg., I. p. 44. 
2. Polyh., XVI, 7, 6: MÀwcro:v /JÈ: ~wyp(q. -rwv µèv cruµµcxxwv xo:t 

Mo:xe:S6vwv dç /Jur_,(LÀ(ouç ... cr . .-\pp ., .Haced., 4, 1 : ©(Àm;coç µè:v -r:wv ÔTC1JX6wv 
TOÏÇ È;c( 0o:Àcxcrcr1JÇ crTOÀOV t;co:yydÀat:Ç XTÀ. 

3. C'e · t ce que j'établirai dan une pl'Ochaine étude. Qu'il me sufTise pour 
l ' instan t de remarquer que dans la phrase de Polyhe (X\'I, ï, G) : É:<XÀwcro:v 
/Jè: ~wyp(q. -r:wv µè:v cruµµcxx_wv xo:t Mo:xe:ll6vwv dç IJL<r.,(LÀlouç, -rwv Il' 'A!yuTCTEwv 
dç É;c-r:o:xocr(ouç, les mot T w v A! yu ;c -r: l w v, condamnés et corrigés par tous 
les édi teurs modernes, trouvent leur pleine justiflcation dans le pas age sui
vant de Polyen ( IV, l , 2 ) : <l>lÀm;coç t.1)µ'1)Tplou , ;coÀe:µwv 'ATT<XÀ<Jl ~at:crLÀe:i: 
xo:t 'PoSloLç, <X1'CO/JpŒVO:L Y.0:TQ'. 0cxÀat:TTO:V ~ouÀe:ucrcxµe:voç, o:1h6µ0Àov A! yu 1'C TL O V 
~;ce:µtjle:v, ôç ~yye:LÀe: -r:oï:ç ;coÀe:µloLç x-r:À. [Cr. /(Lio, IX ( 1009), 454-458: Les 
Égyptiens à la balai/le de Chias : remanié dans lieu. El. Ane. 23 (1921 ), 187-192. ) 
J e ferai observer au si, en passant, que, dan~ l'insc ription de Pergame n. 51, il 
crait bien tentant de re tiluer aux l. 3--1 : (;cpàç -r:ouç A!y)u;c[-r:louç]. 

4. /. vo,1 Perg. , 1, page 44. 
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mémoraLif rie la bataille de Chios présenterait « cerLainement » 
une apparence <' plus monumentale ». 

255 Tels sonL les deux arguments qui ont empêché M. Frre_nkel 
d'admetLre que la vocuµocx(oc dont parle notre inscription fût 
la bataille de Chios. Un peu pressé, je le crains, de les consi
dérer comme péremptoires il s'e t trouvé par là entraîné à 
d 'ingénieuses. mais bien laborieu es conjectures. Après avoir 
cherché dans Polybe et Tite-Live, sans réussir à l'y rencon
trer, une mention explicite de ce peuple allié aux Macédo
nien s, dont il devait être parlé, selon lui, à la l. 3 de la dédi
cace, il s'est vu obligé de supposer, en désespoir de cause, 
qu'au cours des année 199-198, lorsque Attale vint enlever à 
Philippe Andros, Oréos, Érétrie et Karystos1, les habitants 
de quelqu'une de ce villes avaient reçu l'assistance d'une 
escadre macédonienne et lutté ur mer de concert avec elle 
contre la flotte de Pergame. si bien que, dans notre texte, 
à la 1. 3, il conviendrait de rétablir avant Mocxe:o6vocç un ethni
que Lei que 'Avi>plouc;. ou '.Qpd-rocc;, ou 'Epe:-rpi.e:î:ç , etr. Mal
heureusement, le récit détaillé qu'a fait Tite-LiYe d 'apr ès 
Polybe, des entreprises et des succès d 'ALLale dans la mer 
JEaée ne peut autori er une pareille opinion. Les villes énu
mérée plus hauL se trouvèrent réduites ou forcées avant que 
Philippe leur eùt envoyé aucun secours maritime, et la 
conquHe de chacune, résultat d 'une surprise, d'un siège ou 
d'un as aut, s'efîectua sans donner lieu dans le voisinage à 
la moindre acLion naYale. Au surplus, dans cette action 
qu'on imagine, il semble clair que les Macédoniens auraient 
été les seuls adversaires d'ALtale , le assiégés (d'a illeurs 
dépourvus de vaisseaux) ne pouvant apparemment quitter 
leurs murailles pour se joindre à eux : de sorte t[u 'on eût 
bien pu, à Pergame, la qualifier de vocuµocxloc 1tpoç Mocxe:o6vocç , 
mais non de vocuµocxloc 1tpàç [ 'Avi>plouc;, 'Opd-rocç, etc.] xoct 
Mocxe:o6vocc;; et, en Lout cas, en admettant (ce que je tien pour 
impossible) que les assiégés eussent joué quelque rôle dans 
le combat sur mer, comme ce rôle eût été nécessairement très 

256 econdaire, il resterait à comprendre pourquoi, dans l'ins-
cription, on leu r aurait donné le pas sur les Macédoniens. 
A quoi j'ajouterai encore qu'à Andros, à Oréos, à Érétrie, 
à Karystos, Attale opéra toujours avec Je concours des 

1. Li,·., XXXI, 15, 3-ï (prise d ' Andros); 46, 6-16 {prise d"Oréos); XXXTI, 
16, -17 (p ri se d 'ÉrHrie ) ; 17 (p ri se de Karysto ). 
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Romains, que dès lors il leur eût ét é an nul douLe en partie 
redevable de a victoire , et qu'en con équence, dans la dédi
cace qui en glorifiait le souvenir, il n'eûL guère pu e dispenser 
d'in érer le nom de ses puissants et ombrageux alliés, -
nom qui , très ce rtainement, n'y a jamais fi 0 uré 1 . - Ainsi, 
le système de M. Frœnkel ne peut upporter l' examen : ses 
hypothè e ne sont pas seulement arbitraires, elles sont 
fausses , se trouvant démenties par l'histoire; et nous voici, 
en fin de compte , ramenés à la ba taiIJe de Chios. 

Pour y revenir, nous avons dû [aire un long détour : à 
dire vrai, c'est bien à tort que M. Frrenkcl nous l 'a impo é. 
Comme peut le montrer une cou.rLc discussion, toute raison 
plausible lui manquaiL pour substituer une autre bataille à 
celle-ci; il a cru beaucoup trop vite s'en être débarrassé et 
s'est fort mépris sur la valeur des deux objections par les
quelles il a prétendu la mettre hors de cause. On me par
donnera d'abord de ne pas m'attarder sur la econde : j 'ai 
quelque peine à la prendre au sérieux et je m 'étonne un peu 
que l'exc !lent auteur des Inschriflen von Pe,,gamon e soit 
mis en devoir de l' énoncer. Son assertion , déjà précédemment 
reproduit , - ,c eine Weihung für dies ::, hlacht... war 
gewiss ... monumentaler ausgefallen wie die un rige » - est 
catégorique, mais je la trouve surtouL léméraire. Car de 
savoir quel volume minimum devai atteindre, pour répondre 
dignement à on uj et, un ex-voto élev · en mémoire de 
la bataille de Chios, c'est une que tion vraiment embar
rassante et que nul , j'en ai peur, ne pourrait se flatter de 
résoudre sûrement. Aussi bien , et par bonheur, il ne semble 
pas qu'il y ait ici lieu de 1 agiter. Des propre observations 
de M. Frœnkel 2 il résulte que notre piédesLal faiL partie 257 

d'une série de monuments, Lous de type uniforme eL de taille 
égale ou à peu près, dédiés comme lui en souvenir de vic
toires remportées par Attale 3 : nous pouvons eL devons croire 
dès lors que la grandeur et le modèle de cc piédestal ont été 
déterminés par de simples raisons d symétrie, san qu'on 
ait eu aucun éga rd à l 'événement qu'il rappelait et sans qu'on 

J . Toutes les ,·aisons qui précèdent s'opposent égolement à ce quïl s 'agi. se 
dans notre inscr ipLion de la prise d 'Oréo, par Attale et Sulpi rius en 207 (Liv. 
xxv r, ' ·(let sqq ). 

2 . / . von Perg. , 1, p. 43. n. 51-55. 
3. Le n. 56 se rapporte à Eumène II. 
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ait songé le moins du monde à en calculer les dimensions 
d'après l'importance de cet événement. La première diffi
culté soulevée par M. Frœnkel mérite davantage l'attention : 
mais un peu d'attenLion suffira, je pense, pour reconnaître 
qu'elle est illusoire. De fait, c'est M. Frœnkel qui la crée, 
lorsqu'il se laisse aller, sans y prendre garde, à présenter 
comme une donnée certaine un postulat extrêmement hasar
deux. Il suppose, nous l'avons dit, avant xod Mocxe:i>ovw;, 
l'existence d'un premier ethnique, et, partant de là , fait cette 
déclaration : << diese Weihung beziehl sich au/ eine Seeschlachl 
in welcher die 111alœdonen in zweiter Reihe der' pergamenischen 
Flotte gegenübergesianden haben » ; mais la supposition ini
tiale reste gratuite : rien ne prouve ni n'indique qu'un peuple 
fût nommé à l'endroit visé de l'inscription, et nulle affirma
tion ne peut faire que ce ne soit là une simple conjecture, 
tout arbitraire et très douteu e. En réalité, le nom qu'a 
emporté la cassure pouvait fort bien être un nom d'homme, 
et l'on voit sans peine lequel : celui même de Philippe V. 
Personne ne saurait s'étonner, en efîet, de trouver cités à 
la suite l'un de l'autre et le roi de Macédoine et les Macédo
niens : tel était l'usage ordinaire. Pour l'époque même à 
laquelle appartient notre monument, il est facile d'alléguer 
deux exemples, relatifs, le premier à Philippe, le second à 
Persée, qui peuvent servir ici de justification. Aux jeux 
Isthmiques de 196, la célèbre proclamation que T. Quinctius 
Flamininus fit réciter par le héraut débutait de la sorte : 
'H cruyXÀîjTOÇ ~ 'Pwµ.oc[wv XOCL Tl-roç Kotv-noç cr-rpoc-r'f)yoç U7t0CTOÇ 
XOCTOC7tOÀE µ. ~crocv-re:ç ~ oc cr L À é oc <l> [ À L 7t 7t O V X oc L M oc X e: a 6 V oc ç 1••••• ; 

258 et, pareillement, la dédicace gravée à Delphes par Paul-Émile 
après la bataille de Pydna contient cette formule: « L. Aimi
lius ... de rege Perse Macedoni busque cepet 2 ». Il résulte de là que 
nous avons pleinement le droit de suppléer le mot <l>lÀm1tov 
à la 1. 3 de notre inscription; et j'ajoute que ce mot peut y 
figurer seul, sans être accompagné de ~ocmMoc, car il n'était 
pas d'usage , à Pergame, comrc.e l'attestent de nombreuses 

1. Polyb., XVII 1, 4li, 5. 
2. Communication écrite de mon a111i l~mil e Bourguet [ Br:// , 1897, 621; 

Fouilles de Delphes, III 4, n. 36, Pl. V]. - Le traité conclu enlre Philippe et Han
nibal (Polyb. , VII, 9 ) fait toujours menlion , c l du roi el des l\lacédoniens. -
Pour l'époque d 'Anligone (Duson ? ), exempl e analogue dans le B CJJ, XIIf, 
p. 48. 
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inscriptions1, de joindre le titre royal au nom des souve
rains étrangers. Rien donc ne s'opposant plus désormais à 
ce que la dédicace ait trait à la bataille de Chios, nous écri
rons: [BixcnÀe:uç] ''A,[-rixÀoç 1 ~Lt] xix[t 'A6"Y)ViiL] NLX[1Ji:p6p<.ùL 1 &]1tà 
-r[~ç 1tpoç <I>LÀL7t7tOV] 1 XIXL Mixxe:I>[ 6vixç 1te:pt Xlov l I vixuµ[ ixxlw;]2. 

l. J. von Pergamon, I, n. 58, 62, 64 elc. 
2. [Michel, Recueil, 1217; Diltenberger, OGI, 283. ) 





V 

NOTE SUR UNE INSCRIPTION DE COLOPHON NOVA1 

(Planche 1) 

M. Th. Macridy a publié, dans le dernier fascicule des 
J ahreshefle des oslerr. arch. lnsliluies2, une inscription décou
verte parmi les ruines de l'ancienne ville de otion et qui 
provient certainement du sanctuaire d 'Apollon Klarios 3 • 

Il en a marqué l'intérêt; mais ce document, si je ne me 
t rompe, est plus intéressant encore qu'il n 'a paru à l'éditeur. 

Voici le t exte que M. Macridy a donné de l'inscription 

. •••• • • • ••• .• • • ••••••••••••••••••• KÀocpL 
] ' , •• , •••• • •••• • , • • • • •••••••• , •••• V fLXOVOC 

'( ?) ~ À , . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . • L . e:pou 7t "YJ<!LOV 
•• •• • • ••• • ••••• • ••• • • • •••• ]ou xocl. -ôjç µ "YJ't"poç 

5 . . . ... .. . . . ....... . ...... . }; xocl. bmô~ ot [ • Je: 
• • ••••• • •••• • -rwv -re: véwv] xocl. -rwv Ècp~ôwv 't""YJ[ •• • 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . J -rLµ'ijcrocL 'A0~vocwv, lîv-roc 
, ~ ' , \ .... ÀÀ]' , / -E:UfJ.EV"Y) XOCL OCE:L 't"(t)V xoc L<!'t"CùV ope:yoµe:vov 't"OCLÇ 

l. (B CII , XXX (190G), 3-ll:l-358). 
2 . .Jahreshefle, V III (1905), p. l ü1· 163, 11 ° 1. 
3 . D'autres inscriptions, d e même origine mais d 'un e date beauco up plus 

récente, onl élé publiées en même Lemps qu e celle-c i pa r l\I . ~I ac1·id y : i bi1!., 
p. 163-172, n° II -VL - ·ur le sanc tuai re d' Apo llon Kla l'ios, et. Ar. Fo nlrier, 
Moucr. x od ~dÏ À. -r ·îj ç E ùocyy. :E x oÀ'ij ç, Ile:p. -rp(,7J (18 ï - 1880), p. 1 7· 
2 1-1 ; C. chuchhard t, ,-1/h .. H ill ., X [ ( l 6 ), p. 4 19 et suiv.; K. B uresch. 
Klaros, U nlersucl111ngen zum Omlcell t> i sen des sp iileren A llerlums, 1 89 ; O. 
Immisch. J(laros (.fahrb. für class. Philo/. , Suppl. Band X VII , p. 127 et sui\·.) ; 
J . Chamonard et E. Legra nd, BCH , XVIlI (1 94 ), p. 2 16-22 1 ; B. H a ussou ll ier, 
R ev . Philo/., XXII ( 1898), p. 257 et Rui v. ; (T h. :\fac ridy, ,Jahreshefl e, X V ( 19 12 ), 
36 e t suiv. ; Th . l\Iacridy et Ch. Picard, B CJI , 30 {1915 ), 33 et sui v.; Ch. Picard, 
Éphèse el Claros ( 19:22), pass im ]. 
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( .... 't ' ~], , ~ \ , EO(U't"OU 1tpO(c,Ecrt\l, 0(7t0o 0\/'t"EÇ EmtpO(\l'f) XO(L fLV'f)fL'f)Ç 

10 'l:'' , - - , '] ' " "' 0 1 ' O(c,LO(V O(U't"(ùL 't"'f)Ç EUVOL O(Ç XO(PLV' oEoox O(L 7tEpL 't"OU-

't"(ùV -rijL ~ouÀ'YjL XO(L 't"WL] ô~fLWL. 't"O\I yuµ.vO((JtO(pxov 
- , ,e ' , ] ' ' .,, • , 'AO' ' Tu.lV Etp'f)Uu.lV XO(T EVLO(UT 0\1 1 EV Y)L 'f)fLEpO(L Y)VO(LOÇ E-

't"EÀEl>'t"'f)CfE1 0ucrLO(\I 't" ]EÀELV XO(L ôLO(Ôpoµ.·~v 't"WV véwv 
' - ' 'e 'A0 ] ' ., - "' ' - ' 350 XO(L 't"(ù\l Etp'f)Uu.lV Y) VO(L(ùL. CfUV't"EAELV OE EV TIJL O(U-

15 't"'YjL ~µ.épO(L XO(( 't" ]èv 7tO(LôOV6µ.ov &ywvO( 7tO(Lôu.lV, /Mo

µ.évou O(l)'t"Q ï: ]ç Ùn-o 't"OU otxov6µ.ou Etç 't"E 't"~V 0ucrLO(V 

XO(L 't"~V ôLO(ôpoµ.-~v XO(L 't"OV &ywvO(, 8 rlv ô o'Yjµ.oç 't"IXÇY)L 

èy KpoVLWVL fL'f)Vt. Twv ôè: (Epdwv 't"W\I 't"EÛÉV't"u.l\l, &
tpO(LpE0ÉV't"u.lV dç 't"IX if0)..0( 't"OLÇ 't"E VÉoLÇ XO(L 't"OÏ:Ç ècp~-

20 Ôou; XO(L 't"OLÇ 7tO(LCfLV , èixµ. µ.~ TL XO(L &.no ~Ol>Àu.lVTO(L 

TL0ÉVO(L 't"OÎ:ç vtxwcrL, TIX Àomix OLO(VEfLÉ't"W ô yuµ.vO(-

cr ]tO(pxoç 't"OLÇ &11EL[ lji ]O(µ.évou; XO(l. r~L ~ou'A'YjL XO(l. 

Toî:]ç aÀÀOLÇ apxoucrL XO(L 't"OLÇ LEpEUCfL xcr.l. 1tpU't"(X-

VEL XO( ]l. 1tpocp~'t"'f) ( sic) XO(L LEpWL < L> CfUVEÔp(wL XO(L TOLÇ 

25 VLX~mx ]crL TOÙÇ CfTEtpO(V('t"O(Ç &ywVO(Ç XO(L LEpox~[ pu-

ÇL XO(L ypO( ] µ.µ.O('t"EUCfL\I. T~v ôè: ÔLO(Ôpoµ.~v crUV't"EÀ[ ELcr-

0 ' ' - ] ' , - 'O ' T[ ' O(L U7t0 't"OU y Ufl,VO(CfLCY.pXOU EV 't"u.lL fLY)pELu.lL. OUÇ 

oè: VLX~CfO(V't"O(Ç & ]vO(yyÉÀÀECf00(t Ùn-o 't"WV &px6nwv 

0(\)0~µ.Epov (? ). Tov ôè:] 7tO(LÔov6µ.ov TOV &ywvO( CfUV't"E-

30 ÀELV TWV 7tO(tû(ùV èv 't"WL ·o ]µ.YJ[ P ]E[ l]WL, µ.éxpL n-[ 0( ] LÔLX~ 

Cf"'j_OÀ ~ XO('t"ECfXElJO(Cf"t"O(L (?). 'A vO(yop ]EüEcr0otL ôè: ~v ~ µ.é-
, 7 ,, 0 ' \ ( " " ] 1 \ ( , \ potv, EV Y)L Y) TE UCfLot XotL Y) oLotopoµ. Y) XotL O otywv CfUV't"E-

ÀEcr0~crO\l't"otL. • • • • • • • • • • • • • • • • 'Eç]Eî:votL ôè: xotl. 

]
, - 1 ••••••• , , • , , • , • , ••••••••• , • • • ot U't"'f)L XotL •• 

C'est, comme on le voit Lout de uite, un décret rendu en 
l 'honneur d'un personnage nommé Athénaios (l. 7; 12; 14). 
Ce décret, - et c'est un dispositif assez rare - est fait de 
deux parties bien distinctes ; ou même, pour parler avec 
exactitude, il y a deux décrets successifs. Le premier se ter
mine à la 1. 5 ; le second commence à cette même ligne : 
c'est ce qu'indiquent immédiatement les mots xotl. èn-ELÔ~ 

qui annoncent de nouveaux considérants. Le Conseil et le 
Peuple ont décidé d'abord d'ériger à Athénaios une statue 
(1. 2 : [~]v dx6vot), qui sera placée dans l'hiéron d'Apollon 
Klarios (1. 1 ; 3) : tel est l'objet du premier décret. Ils déci
dent en second lieu, sur la proposition de personnes désignées 

351 aux 1. 5 et suivantes, de lui conférer un supplément d'hon
neurs : tel est l'objet du décret annexe. 

De quelle cité émanent ces résolutions ? Le décret, dit 
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M. Macridy1, a ét é cc probablement » rendu cc par le Sénat et 
le Peuple de otion ». Cela n 'est point tout à faiL exact. 
L'inscription date ou des toutes dernières années du m e siècle 
avant J .-C. ou des premières du econd 2 : on en verra plus 
loin les raisons ; or, à cette époque, l'antique otion n 'exis
tait plus. Elle avait été remplacée par Kolophon-la- euve 3 , 

et ses habitant s' appelaient, comme nous l'apprend une 
inscription de Magnésie, KoÀocpwvwL cbto 0œMcrITTJç4 • Le cc pry
tane5 », nommé aux I. 23-24 de notre document , est l' épo
nyme de Colophon nova. C'es t de Colophon nova que dépen
dait le sanctuaire d ' pollon Klarios. 

L'inscription 6, comme M. Macridy en a fait la remarque 7, 
est gravée crwLx"YJMv ; elle est même trè exac tement réglée 8 • 

Le fait , à cette époque tardive, est d 'une extrême rareté, 
mais non point sans exemple 9 • Il suffira de citer le décret en 
l'honneur de P. Corneliu Scipio , récemment trouvé à Délos 352 

et publié par MM. Durrbach et Jardé10 , qui présente la même 
particularité 11 . Ce surcroît de soins imposé au graveur me 

1. ib id. p. 16 1. 
2. •L 'i nsc ,·ipti on paraîl da ter du milieu d u 11 •· ièclc , p !ac rid~•. i/Jic/. , p. IGJ). 

Cette opini on sera rec tifi ée plu s loin. 
3. C. Sc huchhard l . A lh. J1ill ., XI (18 G),) p . 116 C' L ~ui v. ; Ad . \\'ilh elm, 

.AllZ. Wien . • l l:ad., 10 j uill et 190 1 (inscr. n. 1 V ) [ = Beilrèige, 1 ï 3] ; B. ll t1 u. so ul
li er, Heu. Phil , X X ! l ( 1898 ), p. 265 ; G. Cardi M li , li regno Ili P ergamo ( .',,lucli 
di S loria anli<'a, LV), p. 94, note .J., où l'auteur é ta l lit avC'c toute ra i~on que 
Colophon noua é ta it indépendante de Colophon velu s. 

4. O. Kern , / . von ,\1agnes ia, 53, 1. 7 -79. Cf. Polyb., X X 1, 48, 4 : KoÀo
<pG>VLOL ol -rà 6nov otxouv-re:ç ( = Li v .. X XXVlll , 39. 8: Colophonii qui in 
N olio habitant ). [Sur la ~ympolili e des deux Kolophon, li eu . Phil . 193G, 158, 
n. 6; 165-lG6. ] 

5 . B. Haussoulli er R eu. Phil. , I 98, p. 265. Cr. les in scripti ons n ouvelle · 
publiée par M. Macricl y, .Jahreshe/le, 1905, p. 16-1-1 72, n. 11-VIJ. 

6. [La plu s g1·a nde parti e de la pi el'l'e es t co nservée a u ~!usée de Smyrn e. 
L' inscription a été 1·evue; ici, Pl. I , un e photograp hi e de la partie upéd eure 
d 'un estampage] . 

7. 1 bic/., p. lGl. 
8. C'est ce qu 'a bi en voulu m 'assurer .\1. R. Heberd ey, à l'obligeance du quel 

j e suis red eva ble au~ i d 'un fac-similé d e J' in C1' ipti on meill eur que celui q ui a 
paru dan les J ahreshe/te. 

9. [Cf. Ad. Wilhelm , B eilriige, 17-1 8] . 
10. B CJl , XX\flll ( 1904 ), p. 271 -272, n . 2, p l. ' li [ IG, X I 4, 712; Pl./\']. 

On remarquera que, ni dan l'in cri ption de Kolop hon ni dans celle d e Dé los, 
Je ystème d 'écri Lure Cl"t'OL)('l)Mv n'a été appliqué à la rigueur. Les lignes n 'en t 
pas loutes longueur éga le : Je nombre des lettre fl olte ici enlre 37 et 41. 

11. Au suj el du décret Cl"t'OLX'Y)l>6v d 'Athènes en l' honneur d 'Euxénidès de 
Phaséli s (1C, 11 1, 4 13 = Sy lloge', 266), q u 'on J'apporte, depui Kôhler, aux 
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paraît être le signe que le décret avait aux yeux de ses 
auteurs une importance singulière, autrement diL qu'il avait 
été rendu en faveur d'un personnage considérable. J'ajoute 
que l'emploi de la graphie cr't'OLX'YJMv est propre, ici comme 
partout, à faciliter grandement le travail de restitution. 

Les suppléments qu'a proposé M. Macridy sont satisfai
sants dans l'ensemble, mai non point pourtant san reproche ; 
surtout, on les voudrait un peu plu étendus. 

Je relève d'ahord cruelques peccadilles. L. 7-10. Macridy 
't'Lµ"Yjcrcx.L 'A0~vcnov, 6v-.cx. 1 [ e:ùµev"Yj xcx.t &.d 't'WV xû) .. ]lcr-rwv opey6-
µe:vov -.cx.'i:c; 1 [ Écx.u-.oü 1tpoc!;e:crL'I, &.1toô ]6v-.e:c; Èmcpocv"Yj xat µv ·~µ1Jc; 1 

[ &.1;lav ocù-rwL 't"~ç divol]m; X_tXPLV. Il est certainement préférable 
d' écrire : 't'Lµ"Yjcrcx.L ' O~vawv 6v-.cx. [ eùe:pyé't"Y)v 1 xcx.t -.wv xocÀÀ]lcr-.wv 
opey6µevov 't'CX.Î:Ç [ Ô:ÀÀCX.LÇ ( 0 ll mr.crcx.LÇ) 't'LfJ.CX.Î:Ç, IX.7tOÔLÔ ]6V't'EÇ ( OU [ IX.'7tO-

' ] ) , ~ 2 ' ' [ , ?:I ~ , ~ , 'l 3 ' VEfJ. OV't'EÇ Emcpcx.V"/J Y.CX.L fJ.V"IJfJ.'Y)Ç <lc,LOCV 't''Y)Ç OCU't'OU EUVOL CX.Ç xapLV. -
L. 11-12. ~Iacridy : -rà,1 yuµvacrlapxov 1 [-.wv Écp~Où.lV xa-.' €VLOCU
't' ]6v. La naie leçon doit être : -.àv yuµvacrlapxov 1 [-.àv Éxocmo-.e 

3J3 yLv6µev]ov 4. - L. 14-17. 1Iacridy: cruv-.e:Àe:'i:v ÔÈ: èv 't''ijL aùl [njL 
'Y)µépcx.L xat -. ]àv 1taLÔov6µov &.ywva 1toclôwv, ÔLÔo J[µévou aù-ro'i:]c; tmà 

~ , ' ,, \ 0 ' 1 \ \ ._.. ._.. \ \ \ , ~ 't'OU OLXOvoµou ELÇ 't'E 't"'IJV UCfLOCV XIXL 't''IJV oLaopoµ'Y)V XCX.L 't'OV cx.ywva 
x-rÀ. La restitution ÔLôo[µévou] est inadmissible. Sur le fac
similé de l 'estampage, un cr est apparent à la fin de la I. 15; 
il faut donc suppléer: ôlôocrj[0cx.L ôè: aù-.o'i:]c; x-.À. 5 - L. 29-31. 
Macridy : [-.àv ôè:] 1taLÔov6µov -ràv &.ywva cruv-.ej [Àe'i:v -.wv 1talôwv 
€V 't'WL 'O]µ'Y) [p]e[l]@ , µéxpL 1t[a ]LÔLX7) 1 [crxoÀ'1) XCX.'t'ECfXEUM't'<lL (?)]. 

année3 200-19ï, je dois faire d'expres e · réserves: la dalc ass ignée à ce docu
ment demeure, selon moi , lrès arbitrai re. (A llribué par Ad. Wilhelm aux der·
ni ères années du I\·• iècle : Colt. Gd. A 11z. 1903, 793; 1 G, ll2, 554; Sylloge•, 
329). 

l. cr. / . von .\Jagnesia, Dï. l. 3~ (Téos ) : l>e:8ôx_6a1 Twt l>~µc,H · btatvfom 
r p.aüxov 'Al>µ ]~Tou M<iyv·l)Tct ovTa e:ÙEpyÉT'IJV Toü l>[~µou]; ~liche), 511, l. 2-3 
(Kymé) ; 5 12, l. 4 (Kymé); 5 13, 1. 2 ( Kymé ). 

2. Cf. Dittenberger, OGI, 30 , 1. LO (décret de la vil!e de Hiérapolis pour 
Apollonis de Pergame) : Tex,; ;tctpcx Twv Téxvw, lmqia:vûc; <e:> xoµicra:µÉv'Y) 
X. !XpLT[ a:c;]. 

3. [La pierre porte : Al x_cxp1v]. 
4. cr. iriser. Brit . Mus., 421, 1. 23-2-1 (Laod icée) ; Dillenbe1·ger, Sy lloge', 523, 

1. 39, 60 (Téo ) ; I. von Mag11esi11, 97, 1. 47 (Téos) ; Michel, 1016, 1. l7 (Téos; 
décret de ar tiste dionysiaque ). [La pierre porle en efî!'l, avanl ON , la moitié 
droite d'un N, et non pas un reste de T J, 

5. cr., par exemple, OGI, 332, 1. 1 el suiv.: l>ll>ocr6:u 81: de; Te: T1JV 6ucr(av 
xa:t 't"~v cruvol>ov a:ÙTwv ùrtà Tou Ta:µlou XTÀ. 
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On écrira plutôt : µéxpL 1t[ ex ]LoLx-~ / [ wu-roLc; otxoooµ·f)Û~t]1. -
L. 31-33. Macridy: [&vcxyop]e:ue:cr0cxL oÈ -r~v ~µé/ [pcxv, èv ~L ~ -re: 
0ucr(cx xcxt ~ OLcxopoµ ]~ xcxt O &ywv cruv-re: 1 [Àe:cr0~crOV't"CXL 1 ........ . 
. . . . . . . . Je ne doute guère qu'il ne faille uppléer : [&vcxyo
p ]e:ue:cr0cxL oÈ -r-~v ~µé /[pcxv èv ~L ~ -re: 0ucr(cx xcxt ~ oLcxopoµ ]~ xcxt o 
&ywv cruv-re:/ [Àe:cr0~cre:'t"CXL tmà 't"WV te:pOX'YJPUX<ùV]. 

Un point plus important, où je difîère tout à fait d 'opi
nion avec le premier édiLeur, c'e t sur la restitution des 
1. 12-13. Il écrit : èv ~L ~µépcxL 'AO~vcxwc; è/ [-re:Àe:u-r7Jcre: , 0ucr[cxv 
-r]e:Àe:~v xcxt otcxopoµ~v -rwv véwv x-rÀ. Et plus loin, il commente 
ainsi ce passage de l'inscription : « Le décret ordonne que, 
chaque année, à l'anniversaire de la morl cl'A lhénaios , - i 
nous avons bien complété la lacune de la 1. 13 -, soient célé
brés par le gymnasiarque un sacrifice et une fücxopoµ~, etc. ». 
Je suis assuré, quant à moi, que la lacune de la 1. 13 n 'a 
point été heureu ement remplie. Les participes présents ov-rcx, 
ôpe:y6µe:vov (1. 7, ) ne montrent-il pa de la façon la plus 
claire qu' Athénaios était en vie lorsque le décret fut voté ? 
Dès lors, nous suppléerons de la orte les 1. 12-13 : èv ~L 

~µépcxt 'A0~vcxwc; è/ [ye:vv~Û"I) , 0ucr[cxv 'n: -r]e:Àûv x-rÀ. 2• Il s'agit 
ici de célébrer, non l'anniver aire de la mort d 'Athénaios, 
mais le jour de sa naissance, sa ye:vé0Àwc; ~µépcx. 

Il convient, d'autre parL, de compléLer le 1. 5-7 plus que 354 

n'a fait M. Macridy. Selon lui, le décret annexe qui com
mence à la 1. 5 aurait été rendu sur fa propo ition « des 
autorités éphébiques 3 ». Cela n'est ru'à moitié vrai. A la l. 5, 
après xcxl è1te:Lo~ ot, les traces d 'un 1t ont très apparentes 
sur le fac-similé 4• La restitution naturellement indiquée est 
donc celle-ci : ot 1te:! [pl -rà yuµvcxcrwv -rwv -re: véwv] xcxl -rwv 
ècp~ôwv. Par où l'on voit qu'il n'est poinL eulernent question 
des « autorités éphébiques », - en ce cas, on eût écrit ot è1tt 

1. L'ellipse du sub Lanlif {cr-roi"? rrû,-xlcrTpO( 'I ) p,L unli11ai1·e avec 1tO(Ll>Lx1J ; 
c f. , p,lr exe mple, r; I G, 2 ï 15 b = W addinl{LOn, 5·)1), 1. 3- 1 {Slrn lon irée : &vocyp&(j,O(L 
-ro (j,·~qncrµoc - È[v -r'/j] rroci3ix'/j. 

2. Cf. OG!, 222, 1. 2-3 (décre t de~ \'ille, d'lonie en l'honneur d 'Anliochos I '' ' ) : 
't''Y)[V 7JµfpO(V È;v -~i ô (3occrLÀe:uç 'Av7lox_oç] Èye:w-~61). r.r. fi e,,_ Él . . lll f. 25 ( [923 ), 
194, n. 5 : 1 mi eux vaul écrire : è;! [yzvzw {cf. Th . \\ï cg:rnd , V 11" Milet-Bericht, 
( l!) 1 1 ), 2 , 1. 0 Oucr[O(V cruv-r ]e:Àdv w:),. , uvec A. Brueckner, .f aftrrsftrf/1•, 1 X ( 1 !l06), 
Beib/11ll, 5 ï -5 ]. 

3. Ibid., p. 163. Cf. p. lül: • Décrel du sé na l PL du peuple ... f:iil , 11r la propo
s ition d ' une autorité éphébique, dont le lilre malheureusement IHHI" éclwppc "· 

4. (Cc fac-similé n'Hail pa~ hon en cc l endroit. La pi errl' porle o! :\IE . 
Voir la planche I ]. 

r, 
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"t"Ou yuµvc«rlou - , mai de tous ceux, maîtres ou élèves, qui 
avaient affaire au gymnase des vfoL et des éphèbe . Quant 
aux 1. 6-7, on en peut remplir les lacunes sans embarras. 
Il est manifeste qu'a.fin d'obtenir que des honneurs supplé
mentaires fussent accordés à thénaio , les ot m:pl. "t"o yuµv&
mov durent adresser une requête au Conseil et au Peuple ; 
et c'est pourquoi l'on écrira : 'î~[v ~oulÀ~v x<Xt "t"Ov S'ijµov 
~~lwcr<XV] ·nµ'ijcr<XL 'A0~v<XLOV X"t"À. 1

. 

On aimerait à savoir, maintenant, quel était cet Athénaios, 
en faveur de qui fut voté le double décret de Kolophon. 
~L Macridy se contente de l'appeler cc un certain Athénaios 2 » 
et ne cherche rien au delà. C e t être trop vite atisfait. 
Je serais bien surpris qu'on eût conféré à un particulier, on 
zèle bienfaisant se fût-il signalé par les plus rares service , 
des honneurs si extraordinaire ; je doute, notamment, qu'on 
lui eût offert un sacrifice au jour de sa naissance (1. 13). 
Au contraire, on sait que la solennisation adulatrice de la 
ye:vé0Àwç "Y)µép<X 3 était une des formes ordinaire de l'hom
mage rendu aux souverains et aux per onnes de sang royal, 

355 Il suffira, pour le rappeler de citer quelques lignes du décret 
bien connu du peuple de Sestos en l'honneur du gymnasiarque 
Ménas ; on ne niera pas que ce texte présente de gran les 
analogies avec le nôtre : gv Te: "t"oî:ç 4 ye:ve:0ÀloLç 'îou ~<XcrLÀÉwç 
(Attale III) x<X0' €',<<Xcr-;ov µ'ijv<X 0um&~wv piénas) u1tèp Tou S~µou 

1. [Cf. Reu. Él. A.ne. 25 ( 1923), 194, n. 3 :J Mon ami Ch. Picard, qui a 
revu cc décret en Ol'iginal, a bien voulu m'apprendre qu e la copie de i\lacridy 
est fautive à la l. (i, où il faut lire xcxt Twv tqr/jôwv y·/jc;iccr. En conséquence, la 
re titution de la 1. 7 doit être modifiée : je propose : <jl·/jcpccrl[µoc 1rpoeypcx<j,ocv-ro 
1rept -roü] nµ'ijcrocc x-rÀ., ou : <j,~cpccrl[µoc 1tpoypcx<j,ocv-reç &.~coücrc] -rcµ'ijcrO(l x-rÀ. 
(La resti tution récemment proposée par Ch. Picard (Éphèse el Claros, G47, 6) 
pour la l. 7 est inacceptable; d'autre part et quoi qu'il en pense, je ne vois pas 
qu'il y ait rien ù changer à ce que j'ai dit autrefois du • di ·po-itil" • du décret). 
[Sur cc dispositif, et sur 1rpoypcxcpecrtlO(t à Kolophon même, cf. L. l obet·t, 
Éludes Anatoliennes, 149-154 ). 

2. ibid., p. 161. 
3. cr. E. Breccia, JI rliritto <linastico (.Studi di Sloria antica, IV), p. 82-83; 

G. Cardinali, JI reg110 di Pergamo ( ' tudi, V), p. 140-141. - OGJ, 56, 1. 5, 33; 
90, 1. 46; 222, 1. 3, (j; 339, J. 35-36; 352, 1. 81; 383, 1. 132-133 et suiv. etc. 

4. Il faut noter toutefois que, dans le décret de Se tos, les yevi6Àt0( du roi 
Attale sont célébrés chaque mois (cf. OGI, 56, 11. 53; 456, n. 9), au lieu que, 
dans celui de I<olophon, il ne s'::1git certainement que d'une célébration annuelle. 
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ôuxôpoµà.ç 1 hl0e:t "WÏÇ 'îE: Èqr~Ôotç XIXL 'îOÏÇ véotç 2. n autre part, 
les 1. :..,-6 du décret. si on les examine avec quelque soin, 
suggrrent une ob ervaLion instructive. Ces ligne sonL 
extrêmement mutilées; je n'en proposerai pas pour l 'in LanL 
de re LiLution complète; mais quelques supplrmenl , qui 
s'offrenL d'abord à l 'espriL, en feronL aisément démêler le 
sens général : [ crw.0-rjvixt ( ou &.vix'îe:0-rjvixt) ôè: 'î-~Jv dx6vix / [Èv 'îWL 
Èm'î"'IJOELO'îchwt "t"6m:,n (?) 3 'îou t ]e:pou TIÀ"'l)crlov 1 [ 'îWV dx6vwv . ... . 
. . . . . . . . . . . ] ou XIXL 'î"Yjç µ "'IJ'îpOÇ 1 [ (I.IJ"t"OU ( 0 u IXÙ'îWV) .. ... . . 
. . . . . . . . . . . . . Jç. On voit que la ta Lue d'Athénaio devait 
trouver place dans le hiéron de Klaros auprès d'autre précé
demment érigées : ce! le de sa m ère (l. 4-5 ), eL celle ou cell es 
d'un ou de plusieurs de ses proches (1. 4 ). Que deux ou un 
plus grand nombre de personnes apparenLée à ALhénaios 
aient eu leurs images dans le sanctuaire d'Apollon Klarios , 
ce nous e. t un nouvel indice qu 'il n 'était poinL un homme 
du commun . 

Pour moi , je ne doute guère qu 'il ne faill reconnaîLre en 356 

lui Lhénaios, prince de Pergame, quatrième fils d 'ALtale IeN_ 
La v érificaLion de cetLe conjecture est pos ible. A la l. 5, 
je l 'ai diL, il était certainement fait mention de la mère 
d'ALhénaios. La mère du prince Athénaio étaiL la reine 
Apolloni s. C'est donc le nom d'Apollonis, néce sairemenL 
précédé du Litre royal , qu'on devra pouvoir restituer à cette 
ligne. On peu L le restituer en effet, et ans une erreur d'une 
seule lettre ; on écrira : [ cr'îix0-rjvixt ôè: 'î~]v dx6vo: 1 [ l.v "t"Wt Èm-
'î"'l)Ôe:LO'îlX'îc.ùt "t"61tc.ùL (?) 'îOU t ]e:pou 7tÀ'Y)O"LOV 1 [ 'îWV dx6vwv .. ... . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . Jou XIXL r~ç µ'Y)"t"poç / [ IXl>'îOU ( ou IXl>'îWV l ~o:crt

ÀLO"C,"l)Ç 'A1toÀÀwvlôo ]ç. 

1. cr. , dans nolre décret, les 1. 13, 17, 26. Sur la lh0tôpoµ·~, ~l acrid y renvoie 
a,·('r raison it l 'excell en t trava il de E. Preuner {. 1111 . Mill ., XX \ï Il (I!l03 ), 
p. 359 \, rpli a dt'lerminé le sens de ce Lerme d 'après un e inscription agonisliquc 
de amo,: , ôuxôpoµ·~ ra~~l oflenbar die \\'eUkàmpfe im Laure zusammen, d ie -
d!'r· wichtig,tc und wohl iU le,le Be,tand gymna,tisc her l'e l,ung - ais pars pro 
lolo wenigs[('11s in Sa mos dem gesamten agonisti,chen Programme den i\"amen 
gegel, en hahrn . . , :\'oter la mention fr rq uente de~ ôt0tôpoµ0tl dan le décret en 
l'honneur d ' un gymnasia r·q ue, qu'on n récemment découvert ii Perga me : 
Br. "chrôder. Ath. ,'\,Jill ., XXIX {! 90-1), p. 152, n. 1 OG I , 7ü4. 

2. OG l , 339, 1. 35-37. Sur ce passage, cf. E. Preuner, . \th . • Hill . XX\" 11 [ 
( 1 !)03 ), p. 35 -360. 

3. Il t'~t ù peine be,oin d 'aver tir que ce suppl émen t est tout il fait arbitraire; 
l'inscription contena it prohablement ici une indication préci,e de li eu que nou 
11e pouvons 11ous fl aller de retro u,·er. 

01. l De mème A. Bn1eckner, lùc. ci l ] . 



58 CIIAPITRE CINQUIÈ~JE 

La restitution de la l. 4 ne présente guère plus de diffi
culté. Il faut ici faire réflexion qu'Athénaios étant le plus 
jeune de Attalides, il serait bien étrange que le Kolopho
niens n'eus ent point avant lui glorifié ses trois fri-re . Si 
.\thénaio obtint d'avoir sa statue à Klaros , c'e t apparem
ment qu'Eumènes, Attale et Phi létairo y po sédaient déjà 
chacun la leur; et la place naturelle de l'effigie du ·adet 
r tait auprès de ·elle de ses aîné . ous ommes ainsi c-on luits 
à écrire : [ crT~mxt ÔÈ: -r~]v dx6vcx / [ Èv -rwt Èmrl)ÔE:to't"chwt ,OitM {?) 
't"OU t]zpou û-ricr[ov 1 [ -rwv dx6vwv -rwv &ozÀcpwv , AO-rivœ[]ou XCXL ,~Ç 

µ-ri-rpàç / [cxù,wv ~cxcrtÀlcrcr-riç 'A1toÀÀwvlôo]ç 1 . Qu'Apollonis ait été 
figurée à Klaros entourée de se fil , c'est assurément ce qui 
ne saurait surprendre : on ait le t'loge attendris ants qu ont 
fait les éuivain s ancien de se vertu . de famille, et qu'elle 
mit toute sa gloire à mériter le renom <le mère rnodèle 2 • 

Peut-être 'é tonnera-t-on davantage qu'il ne soit pas fait 
mention d'une tatue du roi Attale J e r, dont j 'ani d abord 
cherché, san succès, à rétablir le nom à la 1. 4 3 . Mais ce 

35ï silence n'implique aucunement que cette tatue n 'existât 
point ; on en doit seulement conclure <[u'elle avait éU• érigée 
en un autre lieu du anctuaire, à quelque dislanee cl celles 
de la reine eL des enfants royaux 4 . 

Au total , voü;i le texte que je propose pour la première 
partie de l'in cription : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 'A1toÀÀwvo:; ] (?) 10.cxp/.
[ ou. . . . . . . . . . . . . . . . . cr,cx0~vcxt ÔÈ: ] -r~v dx6vœ 
[ Èv 't"WL Èm-r-riôzto't"(X't"<.ùL 't"07t<.ùL (?) ,OU t }zpou ï-À"l)O"LOV 

1. La mère es t nommée après Res fil,; cela n 'a 1•if'n qu e cle rég111ie1· : cf. 
Sylloge', 295, J. 10 et uiv . (Delphes). 

2. Polyb., XXII, 20; Plutarch., de /rat. am., 5 (p. 2 17, Bernnrtlaki, ) ; or;1, 
30 ( lliérapo li s) ; Anlh. Pal ., 111. cr. ~r. Frankcl , /. von Pergamo11. 11. Ui9, p. IOï. 

3. [ Hélabli par· A. Brueckncr, Loc. cil .] . On ne sa urait (•c rire ni r.À"l)cr(ov 
[-rwv e:!x6vwv -rwv ~::miÀiwc; 'AnixÀ]ou XTÀ., car il fa udrail, avan t ~occriMwc; 
'ATT<XÀOU. le: mots TOU m:tTpoc; OCÙTOU: ni 7tÀî)cr(ov 1 [-rwv TOU 7t!lt'rpoc; OCÙTOU 

(),;;ou 'AnixÀ]ou xTÀ., car ni l'ellip. c clu mol e:!x6vwv, ni ce ll e du Litre ~ocmÀiwc; 
ne so nt Lolérable,. 

4. L ' hy pothèse es t d 'a utant plus accepL::i ille que Jp mari age d ' .\llal e I•r 
fut, co mme on a il, tardif ; il ne sembl e pas qu'il ail prfoéùé de ilraucoup 
l'an née 222 (ci. C. i\leischke, Symb. ad fü1m~11. 11 Prrgamen. reyis ltislor. , 
p. 126). li c~ t dè, lor_ na turel de supposer qu'Allale cu l ,a ,Lalue ùam l'hièron 
d'Apollon Kla rios longtemps a\'anl Apollonis cl ses fils. Lor,qu 'o n Prigea ce, 
dernières s ta tu ~•, la place faisail sans !Ioule défaut po11r le, Ha htir dans le 
voi~inage de ce lle du roi. 
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M. Macridy ne laisse pas d'avoir quelque intérêt historique. 
Les grands hommages rendus à la maison royale de Pergame 
par les habitants de Kolophon-la- euve ne s'expliquent 
guère que si leur ville était dans la dépendance plus ou moins 
directe de l'Etat pergaménien. On savait qu'au ud de la 
péninsule d'Ionie, Attale avait rattaché à on obédience Téos 
et Kolophon l'Ancienne 1 ; nous apprenons aujourd'hui que 
son autorité s'étendit plus loin encore, jusqu'aux rivages de 
Notion, c'est-à-dire jusqu'au delta du Kaystros et jusqu'aux 
portes d'Éphèse. Il n'est que juste de reconnaître que c'est 
ce qu'avait déjà conjecturé l'auteur de la meilleure étude 
qu'on ait écrite sur la monarchie de Pergame, M. Giuseppe 
Cardin a li 2• 

1. Polyb., V, 77, 5 (ann. 21 ). Sur ce faits, voir les récentes observations de 
G. Cardinali, Il regno di Pergamo, p. 84 et suiv.; (cf. M. Holleaux, Reu. Él. Ane. 
25 (1923), 194, n. 5). 

2. G. Cardinali, ibid., p. 86, note 6 ; p. 94, notes 3 et 4 (contre J. Beloch, 
Griech. Gesch ., III 2, p. 277) (Cf. Ernst Meyer, Die Grenzen der hell. taaten in 
I(leinasien (1925), 104]. 



VI 

SUR LA DATE DE LA FONDATION DES NIKEPHORIA1 

Les critiques 2 ont établi dans ces dernières années, par une 
étude attentive des inscriptions triomphales de Pergame, que 
la fête des Ntx.'l)q,6pLIX ne fut point fondée, comme on le pensait 
autrefois, vers l'année 240, à la suite de la prétendue grande 
victoire d'Attale sur les Galates 3 , mais à une époque beau
coup plus tardive, postérieurement à 226-223. Ils auraient pu 
alléguer, à l'appui de leur opinion, un passage de Polybe, 
que je m'étonne de ne trouver cité nulle part. 

Polybe raconte les origine de la guerre faite par le Rho
diens aux Byzantins, et comme quoi les premiers s'efforcèrent 
d'attirer à leur parti Prousias, roi de Bithynie4 • << Ils savaient, 
dit-il , que Prousias avait quelques sujet's de plainte contre 
les Byzantins » : tjôe:mxv yà:p -rov Ilpoucrl<Xv 1t1Xp1X-rpLÔ6µe:vov h 
-rLvwv 1tpèc; -roÙç Bu~<Xv-rlouç. Un peu plus loin, il précise ces 
griefs du roi. Voici celui qu 'il mentionne en dernier lieu 5 : 

~pé0L~e: ô' IXÙ't"OV X./XL 't"O ôox.dv Bu~/XV't"LOUÇ 1tpoç µbJ ''AnlXÀOV dç 

I. [R ev. Él. A ne., 18 {1916 ), 170-171 : Études d'histoire hellénistique, VI]. 
2 . Notamment, H. Gab ier, Erytlll"ii , 49 suiv. ; G. Cardinali, R egno cli Pergamo, 

116; F. Stahelin, Gesch. der kleinas. Galaler•, 30. Dans son Histoir~ des Séleu
cides (Il , 565), Bouché-Leclercq écrit :" L 'institution des tioJqi6pt°' doit avoir 
précédé ou suivi de près l 'é rection du trophée (de Pergame), avant les rever 
qu 'infligèrent à Attale Séleucos I 11 ? et Achœos •· C'est oublier - ce qu'on a 
remarqué bien so uvent - que, dans les insc1·iptions du • trophée•, Athéna ne 
porte ja ma is l'épithète de vt>oiqi6poç. 

3. ur cette victoire, - qui aurai t été la première Yictoire gauloise du roi, -
voir A. Ferrabino : La guerra di A tlalo 1 conlra i Galali e Anlioco l erace ( Alti d. 
R. Accad. di Torirw, 1913, 707-ïl , notammen t 71 5). Ferrabino s'e lTorce d 'en 
établir la réalité par une argumen tation qui ne laisse pas d'être as ez plausible. 

4. Polyb. IV, 47, 7. 
5. Polyb. IV, 49, 3. 
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't' 0 ù c; 't' 'Yj c; 'A 0 'Y) Vix c; & y w V (X c; -roùç (j1.)V0ucrov,cxc; l~CX7tEl'J't'CXÀXÉVCXt ' 
1tpàç cxÙ't'àv ô' e:Lc; TOC Lw't'~ptoc µ"'f)Ôévcx ne:rcoµcpÉvoct. 

Personne ne conte tera , je pense, que les &ywvec; -r-~ç 'A0'Y)vixc; 
célébrés à Pergame, dont il est ici que tion , soient les Ntx'Y)
q,6picx 1. ous apprenon de la orte - et la chose n 'a rien 
d'imprévu - qu'Attale, lorsqu'il fonda cette fête, convia le 
cités helléniques à 'y faire repré enter par des ambassades 

171 sacrée . C'e t ainsi que les Byzantins répondirent à l'invita
tion du roi, en déléguant à Pergame des cruv0u-rcxi ou théores 2 • 

Or, la narration de Polybe e rapporte à l'année 220. La 
fondation des Ntx'Y)q,6pux est plus ancienne, mai certainement 
de peu d'années. otre texte la présente comme un fait 
récent, postérieur à l 'avènement de Prousias qu'on s'accorde 
à placer vers 229 ou 228 3 • La concordance est donc très satis
faisante entre l 'indication fournie par Polybe et celles qui se 
tirent de inscriptions de Pergame. 

Si l'on avait prêté attention au texte que j'ai transcrit, 
jamais on n'eût fait remonter jusqu'aux environs de 240 
l'origine des tx"l]q,6pux 4 • 

l. 1 Contra, W. Kolbe, Jl ermes 6 (1933), •l-1 5-.f -Hi l. 
2. Comp., parmi les in11ombrabl e tex te5 qu'on pourrait ci ter ici, lnschr. 

Magn. 31 , 1. 30-31 (décret des Akarnani n, ) : &.rrocr,éÀÀe:tv ~è: xo:l 0e:wpouc; ,ouc; 
cruv06crov,o:c; ,à:v 0ucr(o:v (e n l'honneur d'Artémis Lrukophryéné). Cf. P. Boesch, 
0e:wp6c;, ï3 . 

3. Beloeil, Criech. (;esch. III 2, 162- 163: Babelon-Heinach, R eclleil gén. 
de Monnaies grecqlles d'Asie Afineure, 1, 2 15 (à la page 2 19, corriger 23 '? en 
228 ?), etc. 

4. ne question, loul t\ fait indrpcndante de c li e-ci. ,e pose a u suj et des 
rê le dile~ :Ewtjpto:, nommées dans le texte de Polybe. Ces fêtes furent instituées 
par Prou ias dans les premières a nnées de son règne, mais à quelle occasion ? 
L'on a parfoi • pensé (cf. Vaillant, .-lchœme11i<I. imperillm, etc. ( Paris, 1728), 
313) qu'elles commémoraien t l'éclatante victoire rempo rtée par le roi de Bith ynie 
ur les Gala te Aigo age (Polyb. V, I 11 , 6-ï ), el , à première vue, l 'hypo thèse es t 

a surémenl très plausible. La défaite des Aigo ages est, en effe t, le seul exploit 
que la tradition a ttribue à Prousia ·. i\lais l 'événement date seulement de 216, 
en sor te qu'il est po lérieur de quatre :rns à la querelle de Rhodes el de Byzance 
(l'objection a déjà él<' faite avec rai. on par Ed. :'\oltc. De rebus geslis regllm 
Bilhy,w rum (diss. llalle, 186 1), Il , 5). Peul-on croire qu e Polybe ait pous é 
l ' in advertance jusqu'à placer la v ictoire de Prou,ias avant 220? J 'hésite à 
mettre à sa charge celle bévue, - encore qu'il en ai l commis plus d ' un e presque 
a ussi forte, - el, dès lors, je ne -aurai dire à quel fait historique avai t rapport 
la fondation des :Ewtjpto:. 



VII 

D É CRET DES AMPHICTIONS DE DELPHES 

RELATIF A LA FÊTE DES NIKÉPHORIA 1 

L'inscription étudiée dans ce mémoire a été découverte à 
Delphes, au cours des fouilles exécutées par l'École fran
çaise d'Athènes. Dans le futur Corpus des inscriptions del
phiques, elle occupera une place d'honneur. M. Homolle a 
bien voulu m'autori er à la porter dès maintenant à la con
naissance du public. 

Elle était gravée sur un grand piédestal en calcaire de 
Saint-Élie, que surmontait sans doute une statue du roi 
Eumènes II. Ce piédestal est aujou ·d'hui rompu en de nom
breux morceaux. J'en ai reconnu sept, dont voici la de -
cription : 

I. lnv. 1754. - Champ de fouilles ; posé debouL sur le soubas ement 
d'un monument votif, presque en face de l'autel de Chios. -
Orthostate de forme carrée, formant le milieu de la face anté
rieure du piédestal ; complet à droite et à gauche, sauf quelques 
épaufrures, et préparé à joints des deux côtés ; brisé en bas. 
Haut., om,85. Larg., 0m,80. Ép., 0m,32. Ce morceau se rajuste, 
à gauche, aux n° 3 857 et 25 ; à droite, au n° 1682. ResLe de 
27 lig11es (l. 1-27), dont la première du texte, appartenanL au 
milieu de l'inscription. - 11 juillet 1894 ; devant le pronaos du 
temple d'Apollon. 

II. lnv. 1682. - Champ de fouilles; près du n° 1754. - Bloc qui 188 
formait l'extrémité droite de la face antérieure du piédestal ; 
comp let et préparé à joint, sur une hauteur de 0m,30, du côté 
gauche. H., 0 01 ,67. L. 0m,47. Ép., 0 01 ,32. Fin de 22 lignes (l. 5-26) ; 
à partir de la 1. 16 et jusqu'à la 1. 24, le morceau se rajuste, à 
gauche, au n° 1574. - 22 juin 1894 ; à l'est du temple, près du 
monument de Gélon. 

l. [Philologie ~! linguistique, .Hé/anges offerts à Louis Hm •el {190fl ), l8ï-19G). 
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III. Inv. 8-57. - Musée. - Bloc qui formait l'extrémité gauche de 
la face antérieure du piédestal ; à peu près complet à gauche. 
H., 0m,51. L., 0m,25. Ép., 0 01 ,14. Commencement de 13 lignes 
(1. 3-15 ). Le morceau, sauf une lacune de quelques lettres à 
chaque ligne, se rajuste, à gauche, à partir de la l. 4, au n ° 1754. 
- 25 août 1893 ; entre la voie sacrée et le côté oriental du Lemple. 

IV. Inv. 25. - Musée. - Morceau qui se plaçait à la partie gauche 
de la face antérieure du piédestal ; préparé à joint et compleL du 
côté droit. H., 0 01 ,21. L., 0m,13. Ép., 0m,10. ResLes de 6 ligne 
(1. 21-26); à partir de la 1. 21 et jusqu'à la l. 25, ce morceau se 
rajuste, à droite, au n° 1754 et, à gauche, au n° 3746. - Date 
et provenance inconnues. 

V. Inv. 3746. - Musée. - Morceau qui appartenait à l'extrémité 
gauche de la face antérieure du piédesta ; complet à gauche sur 
une hauteur de 0m,13. H., om,23. L., 0 01 ,24. Ép ., 0 01 ,15. Restes 
de 7 lignes (l. 20-26), dont quatre complèLes à gauche; ce morceau 
se rajuste, à droite, au n° 25, de la 1. 21 à la l. 25. - 16 mai 1896; 
près de la maison de Franco. 

VI. Sans numéro d'inv. - Champ de fouilles; près des n°8 1754 et 
1682. - Morceau brisé de tous côtés, qui se plaçait vraisem
blablement au milieu de la face antérieure du piédesLal. H., 0 11•,30. 
L., 0m,16. Restes de 6 lignes (1. 27-32), donL la dernière de 
l'inscription. - Date et provenance inconnues. 

VII. Inv. 3157. - Musée. - Petit fragment qui devait se placer 
vers l'angle inférieur droit de la face antérieure du piédestal. 
H., om,14. L., om,17. Ép., 0m,29. Restes de 2 lignes (1. 30-31), 
dont la dernière complète à droite. 

La pierre a été réglée avec soin. Le caractères sont hauts 
en moyenne de Om02, assez espacé et profondément gravés, 
renflés, et munis d'apices à leurs extrémités. On notera que 
les branches obliques en sont toujours plus ou moins incur
vées. Les o, les w et le 0 sont d'ordinaire beaucoup plus 

189 petits, les t, les p, les -r et les 41 souvent plus grands que les 
autres lettres. Le 1t a des jambages presque égaux, que ne 
dépasse pas la barre transversale ; le second jambage du v 
descend moins bas que le premier; la barre de l'<X est brisée 1 . 

Le texte qui uit est établi d'après les copies que j'ai faites 
et les estampages que j'ai pris à Delphes en mai 1907 2• 

l. (?holographie dan G. Daux, Delphes au 11° et au J•r siècle, Pl. Il r, qui 
reproduit et commente le lexte, p. 293 sqq.]. 

2. [Reu. Ét. gr. 37 ( 1924 ), 308, n. 1 :] Je demande la permission d'ajouter 
ici une brève remarque au sujet de la publication que j 'ai faite, dans le Mélallges 
Havel, du décret amphiklionique de 182. Le Or H. Pomtow, qui e croirait 
perdu d'honneur 'il manquait une occasion d'être offensant pour de Françai , 
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['' Apx_ov-roc; èv Lle:Àrpoï]c; Ll"l)µocr0évou • ô6yµtx 'Aµrpix[n6vwv · 
. bmô~ ·~°'mÀe:ùc;] 

[Eùµév"l)c; 7t(X.pe:LÀ"l)(jl ]wc; 7ttxpoc -roü 7ttx-rpàc; ~(1.0-LÀé<.ùc; , A-r-raÀo[ u 
'TTj\l -re; 1tpàc; -roùc; 0e:oùc; ] 

, ['e ' '] ' ' 'A ' " ' ~ i:;~':' e;oe:Ltx\l Xt1.L 'r"IJ 'f 7tp0Ç 't°OUÇ fL(jlLX't°L0\1!1.Ç EU\IOLot\l XotL OLot:7)-
[pwv -r·~v 1tpàc; 'Pwµ°'[ouc; ] 

rpLÀ[otv &:~[ [ -rivoc; &:y ]°'0oü 1totpot[noc; yiv6µe:voc; Ôiot-re:Àe:Ï -roïc; 
'
1EÀÀ"IJ<![ LV x.ott µe:"t"e:crx_"l)X<i>c; ] 

5 -rwv ~ù-rwv ~[ivou]vwv ù1tèp tjc; XOL\l~Ç &:crrp(X.Àe;L(X.Ç 7tOÀÀotLÇ -rë;i[v 
'EÀÀ"l)vŒwv] ?t? [Àe:wv] 

0<.ùpe:occ; OÉO[ <.ùX ]e;v Éve:xe;\I 't°OU OLot't°"l)pe:fo0otL 'r~\I Ù7t<Xpx_oucr[ (1.\1 

· · · otÙ-rotïc; eùv )oµlotv · ôL' ~:' 
aL-rlo:v xo:t (P'!l[µo:'r:]ot 0ewpoUv't'EÇ cxù-roU 't'"~V 1tpocxlpeotv è1tEu

;[ ~xotcrw -r ]~µ ~otcrLÀdotv, 
voµ[(ov~e5 [ôeï]v xott -rwµ ~otmMwv é>croL µèv èmôouÀeuoucrL:' 

[-roïc; "EÀÀ)-l)crLv -ruyx.av[eLy] 
-rn7 xot0"1)xou[ <J"l)c; ] èm1tÀ~çewc;, é5croL ôè µ"1)0evàc; y[vov-rotL xotxou 

[ otL't"LO ]L 't°OU't°OUÇ :[~c;] 
10 µey [ [ ]cr-r"l)c; [ &:çw ]ucr0°'i 1totp' Étxu-roïc; 1tlcr-rewc; · &:1tfo-rotÀxev ôè 

i:<[ °'t 0e ]~poùc; -roùc; 
7totpotxotÀfo[ on ]~c; -roùc; 'Aµrpix-rlov°'c; é>1twc; -rà tjc; 'A0"1)viic; -r~c; 

. [ LX"l)rp6 ]pou "t"É[LE\IOÇ 
0-U\lot\lotÔe[l;wcri]v ÉotU'rWL 1xcruÀov xd -roùc;,&:ywvotc; oôc; ôiéy[vw] 

cruv-reÀÛv 
cr-rerpotv[-r~[ c; -r6 ]v -re µoucrixàv (cro1tu0wv xott -ràv yuµvixàv xot[t 

i1tm ]xàv (croMµmov 

a écrit dans les Delphica, li 1, 115 : « Dass die ( 1 eiterstatue de Eumenes) der 
Amphiktionen ... auf dem aus diesen Dekretquadern gebildeten Postament 
stand, wird durch ein neue Fragment ( lnv. 1955) bewiesen, dessen Zugehô
rigkeit den Ausgrabenden entgegangen ist, da sie es an flolleaux nichl milleilten , . 
J'ai le regret de faire savoir au D• Pomtow que c'est moi seul qui, présent à 
Delphes en mai 1907, ai reconnu, lu et copié, autant qu'il était en mon pouvoir 
et sans aucune aide, les diver fragments du décret des Amphiktions par moi 
énumérés et décrits aux p. 1 7-l de ,Uélanges J/auel. li e t vrai que le frag
ment n. 1955 m'a échappé; mais il n'a point échappé à l'un des « Ausgraben
den •, savoir M. É. Bourguet, qui l'a publié dans la Heu. ÉI. gr. 1912, 19-20. 
II. Pomtow, enivré de l'orgueil d'avoir fait la même découverte, a oublié de 
dire dans la Sylloge (630) qu'elle appartenait d'abord à É. Bourguet, bien qu'il 
sût de reste à quoi s'en tenir, ainsi qu'il appert de sa note 13 au texte du décret. 
C'est, en effet, à É. Bourguet qu 'il doit d'avoir pu ubstituer à son étrange 
supplément (Delphica, III, 116) : ,ov o-,é]cpoc.vov ,o[v 6e:6oµévov ,ov 1tpOo-T<X
-r]oc.v ,oü le:poü, l'excellente leçon : ,ov o-,é]cpoc.vov ,o(ü ~oc.o-iÀéwc; xoc.t 'T"l)V 
<icruÀl]oc.v ,oü le:poü. 
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&1toôé~wv [ -rcxt · & ]r.:û,oy[crcxv-:o ôÈ xo:l ol 0e:wpot -r~v -roü ~cxmÀéw~ 
[ e:Ü ]~otcxv riv fx.wv 

15 ~ [ LCX ]-re:ÀE:Ï x [ OLV'ljt -: Je: 7tpo:; IY.T.O:V,O:Ç -rouç "EÀÀ'YJVCXÇ xo:t xo:O ' 
tô[cxv 1t[poç] -rixç 1t6Àe:tç · 

[ô1twc; oùv xid ot 'Aµ rptx-:[ove::; r,ocx[vwv-ro:t È7tcxxoÀou0oüv-re:ç 
· -r9[ï:ç] &~wuµévotç 

[ 1tpOVOOUµe:VOL ,e: 7 Wfl ~rtcrtÀéW'I ocrat ôtO:'r"Y)pOÜV't"E:Ç 'r~V 1tpOÇ 
'Pwµ[cd ]ouç -roue; XOtVOUÇ 

[ crw-rijpcxç rptÀLo: 1~ &d -:-Lvr.:.:; &ycx0oG 1to:pd[not y[vov-tO(L -r[ oï:ç] 
'

1

~ÀÀ 11crt v · 'tUX'YJL 
[ &yo:0'ljt · ôe:MzOcxt] .oï:ç ' , \µ (1nx-:[omv È7to:tvfocxt ~o:mM~ [Eù l

µév11 ~cxcrtÀéwç 
20 [' An ]~ÀOU [xo:t cr,E: >.P O(VWcrCXL M.<pv·f)c; cr.e:rpcivwt ,wt Îe:pwt -r[ oü 

'A ]r.:6ÀÀwvoç -roü 
[ I1 u ]9lou cllt -ztci,pt [ 6v] ~crnv cr-:-e:r,ocxvoüv ,ouç Ècxu-rwv e:Ùe:pyH-t ]cxç 

&pe:-r'ljç ~ve:xe:v 
Y.CXL ~◊VOL(XÇ 'r'l) [ ç E:tc; -roue; ,, EÀÀ"fj'IO(Ç, cr-r-~cro:t ôÈ (XlJTOÜ xo:t dx [ 6 ]vo: 

zcxÀx'ljv ê:r,o' L7t7t0U 
ê:v [ 6. ]~Àcp [ o ]Le;, &vo:oe:oe:ï:xOa:t ôz xo:t -ro te:pov -r'ljc; 'A011vœç -.'ljç 

. [ LX ]1J<,06pou 't"O 1tpOÇ 
I1 e:pyciµ[ w ]t &cru À [ o jv de; &1tcxv-rcx -rov zp6vov xcx0ix &.v &cpoplcr[ 'YJL ] 

~CXcrtÀe:uç Eùµév·f)Ç 
25 xcxt µ11~[é ]v1X &y[e:t]v ~[x] :oG m:pLwptcrµévou -r61tou µ~-re: 1t0Àé

µ[ ou l µ~-re: dp~VYJÇ 
1:P(?Ç - - - -- - . ~'Z'??.E?~ [zO]~t- ôÈ [x]cx.[t] TOUÇ cx.yw[vcx]ç 

· [Mo] cr-re:cpcxv[-rcxç, 
[x1X0wç o ~cxcrtÀe:UÇ &;wï:, XC(.L dvo: ]t_ xd -y~[ï:ç -rtµIXÏ:Ç XO(L -roï:ç 

Àomoï:ç 1tœcrt -roï:ç Ê:v -roï:c;] 
[ v6µotç ye:ypcxµµévotc; -roµ µÈv µ ](?Ucrtxàv ter [ 07tUÛtov, -ràv ôÈ 

yuµvtxà,1 xo:l L1tmxàv] 
[tcroMµmov · &vcxyp&ljicxL iH -:i; y·~<p Jtcrµcx Ê:11 [ cr-r~Àcxtc; xixt &v1X-

0e:ï:vo:t Ê:v Ùe:Àcpoï:c; Ê:v -twt] 
30 [te:pwL -roü 'Ar.:6ÀÀWVOÇ -roG I1 u0lo ]u XO(L ê:µ II [ e:pycxµwt èv 'tWt 

te:pwt -r'ljc; 'A0YJvœç -r'ljc; ] 
[N tXY)cp6pou · X-f)pÜ~Olt ôÈ -rov cr-:é ]cpcxvov 7? [ v ôe:ôoµévov -rwt ~Olcrt

Àe:Ï'. x](fl -.-~v 
[ dx6vcx lv -rwt &ywvt -:wv 11 u0l ]<ùV [ 1 . 

Observations critiques. - Pour la justification des suppléments, 
on devra tenir compte des deux faits suivants : les lignes sont de 
longueur très inégale ; chaque ligne se termine par un mot complet. 

1. [Pour la re titution des lignes 31-32, et. ci-dessus, p. 65 , note]. 
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L. 1-3: [f3MtÀe:uç Eùµbrl)Ç 7t0:flE:LÀ1Jcp]wc; mipà: -roü mx-rpoc; f3,xcrtÀÉwç 'A-r-roc
Ào[ u 't"'YJV -re: 1tpoç -rouç (kouç ( ou 1tpoç -ro 6dov)] e:ùa[ ÉÔe:to:v xo:! TIJ]V 7tpôç 't"OUÇ 
, Aµcptx-rlovo:c; e:üvoto:v. Cf. J G' II 1, 311, 1. 10 : ~mxp70XOÇ 1to:[ po:Ào:Ôwv TI)V 
dç -rov 8-ïjµov o!Jxe:t6't"1)-ro: ; CIG, 2335 = Michel, 394 (Ténos), 1. 4-5 : 
7t0:'t"p07tO:pOC80't"OV 7tO:pe:t),1J:pWÇ 't""~'I 1tpôÇ 't"ÔV 8-ïjµ [ OV] ·~µWV E:UVOLO:V. 

L. 3-4 : xo:t 8to:·n1[pwv 7f)v 1tpoc; 'Pwµo:louc; ] cpt:>..locv. La restitution, qui 
paraît certaine, esL faite d'après les 1. 17-18. 

L. 4-5 : [ xoct µe:-re:ax11xwç (ou µe:-re:a;,:11xwc; 8!) .wv O(U't"WV x [ tvM Jvwv 
x-rÀ. Cf. Polyb., III, 16, 3 : 3d -ro - µe:-re:cr,ç,pi:Év:xt -rwv 1tpôç lüe:oµév·I) 
xtvMvwv 'Avny6vtp ; XXI, 23 , 11 : xo:l -rwv µe:yla-rwv &ywvwv xo:t 
xtv8uvwv <XÀ1)Ütvwv oµï:v µe:-re:cr;:11x6-re:c; ; XXVIII, 13, 2 : -rwv XO:T<X 't""Y)V 
e:foo8ov TIJV dc; l\Io:xe:8ovlo:v xt,18uvwv µe:-.e:ïxov ; eL les exemples de la même 
locution, tirés des auteurs classiques, que riLe le Thesaurus, s. u. 
x(v8uvoc;, p. 1566. 

L. 5: -rw[v 'E).).11vl8wv 1t6[:>..e:wv]. Cf. OGI, 7G3 (leLLre d'Eumènes 
aux Milésiens), 1. 11 : ol -.&:,; 'En·1Jvl8occ; xo:-rotxoüv'7e:c; 1t6[1.e:tc;]. 

L. 7 : È1te:ut[-~xcxaw -. Jr;µ f3cxatÀe:(o:v. Cf. Sylloge2 , 295, 1. 5 : &1to:ul;11xwc; 
(Eumènes) -rà:µ f30:m1.do:v. 

L. 11-12: 01twc; (ol ' .\.µcptx-rlove:c; ) ,ô -r-ïjc; 'A011vcic; -r-ïjc; [tx1)cp6Jpou 
-rÉµe:voc; auvcxvcx8e:[l;wat]v É:cxu-.wt &auÀov ; cf. 1. 23 : &vocve8e:ïx0cxt 8! xo:l 
-.o le:pov -r-ïjc; 'AOî]vcic; -r-ïjc; N[ tx]-1Jcp6pou -ro 1tpoc; Ile:py&µ [ w Jt &au:>.. [ o ]v. On 
rapprochera de ces deux passages celui-ci du décreL des AiLoliens 
(Sylloge 2, 295), 1. 17-19 : xocOoc1te:p 6 f3ocat1.e:uc; Eùµév11c; &vo:[8e:txvue:tJ -ro 
-ré[µe:voc; ,cic; 'A6&]vcxc; -rcic; tXo:cp6pou -ro 1t0Tt Ilépycxµov &auÀov (Haus
soullier et DitLenberger écrivaient &vo,:[ xo:)._e:î:"] ; la correction &v::.:
[8e:txvue:t] a été propo ée par moi Reu. El. anc., 1903, p. 210, 
n° , et par Ad. Wilhelm, Gall. gel . • ln::., 1903, p. 795). - Même 
ligne : 8téy[vw] auv-rùe:î:"v. Pour ceL emploi de 8to,:ytyvwaxw ; cf., par 
exemple, Joseph., Ani. Jud. , XVI, 62; [REG, 1929, 433, noLe]. 

L; 12-14 : ~c,:t,-ro_uc; &ywvor.c;-;- o:1toW;wv[-ror.t]. ,Cf. ylloge 2 , 2g-, l. 8-9 : 
&1to8e:l;oca60:t ,ou,:; or.ywvor.c; a-.e:cpo:vt-ror.c;. 

L. 17 : [ 1tpovoouµe:vol -.e:J, resLiLution douteu e, qui semble un peu 
longue pour l'étendue de la lacune ; peuL-être [xo:t 1tpovooüVTe:c;]. 

L. 17-18 : on a le choix cnLre -roue; xotvouc; [ aw-r-îjpo:c;] et TOUÇ xotvouc; 
[ e:Ùe:pyÉ-ro:c;]. 

L. 24 : -ro le:pov - &au1.[ 0 îv d ,:; &:r.o:vTO: 't"ÔV zp6vov xo:6&: &v &cpopla[ ·l)t] 
f3o:m:>..e:uc; Eùµév11,:;. Cf. Sylloge 2, 557 = v. Prou et Ziehen, Leg. Graeco,·. 
sacrae, 70 ( décreL amphictionique relaLif au PLoïon ) 1. 5-7 : dvo:t St 
xo:l &au1.o,1 ,o le:pov -roü ' \.1t6nwvoc; -roü Il-rwlou ,o Èv 'A.xpo:tp[otc;, wc; iiv 
o:l O"T~Àoct opl~wat. 

L. 25 : xotl µ-')6 [é:]vo: &y[e:t]v ! [x] -roü 1te:ptwptaµévou ,61tou. Cf. ylloge 2, 

295, 1. 19-20 : x:i.t µ·1)6É:vo: &ye:tv µ1181: pua[ toc~e:tv nvi &~v,oç ,wv 6plwv. 
L. 26 : sur la piene et sur l'estampage, il m 'a été impossible de 

rien distinguer après ;,;poa - ; je ne sais comment com_pléter ce 
passage. - Même ligne : f1to8E8i [zO]o:t 8?: [ x ]o:[t ] ,ou,:; &ywl voc ]c; [8uo] 
a-.e:cpo:vl-rrLç. Cf. Sylloge 2 , 295, 1. 14-15 : &1to8e:8é:1.0oct Si: xo,:l ,ouç &ywvo:c; 
-rw[ v Ntxoccpoplwv x,:>... a ]-re:cpo:vl,o:c;. Le supplément Mo. après o:ywvo:c;, esL 
rendu nécessaire par la présence, ur la piene, d'un espace vide 
correspondant à trois lettres. 

L . 27-28 : les suppléments, très incertain et médiocrement 
satisfaisants, ne sont propo és qu'à titre d'e ai. L. 27 : xo:Owc; 6 
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~a:atÀEÙç &çtaî:]. Cf. OGI, 228 (décreL des Delphiens relaLif à l'&auÀla: 
de ,myrne), 1. 10-11 et 13-14. La restitution [xa:t dva:]t xa:l -.a:[1:ç 
·nµa:1:ç xa:l -roî:ç Àomoî:ç rriiat x-.À. ] est empruntée, parLie au décret des 
Aitoliens (Sylloge 2, 295), 1. 16, partie à celui des Parien en 
faveur de Magnésie du Méandre (I. von J1agn., 50), I. 37-38. 
Peut-êLre eût-il été préférable d'écrire, en s'inspirant du décret de 
Chios relatif aux Sotéria (Sylloge2, 206), 1. 10, 25 : [xa:l dva:]t x0tt 
-roc[î:ç îjÀtidocu; xa:l -.ocî:ç -rtµocî:ç -rocî:ç -roî:ç vtx1jaocat'i ima:px_oucra:tç x-rÀ. ]. 

Ce décret des Amphiction doit être immédiatement rap
proché du décret des Aitoliens, découvert en 1880, à Delphes, 
par M. B . Haussoullier, et publié par lui en 1881 dans le 
Bulletin cle Correspondance hellénique 1 . Les deux documents 
ont inséparables. Ils sont évidemment contemporains et 

visent le même objet. Faisant droit à la requête du roi 
192 Eumènes II, présentée par le théores Persa Théolyto et 

Ktésippo 2 , les Amphictions, d'une part, les Aitolien , de 
l'autre, proclament l'&:cruÀ[e>: du téméno d' théna _ iképhoros, 
situé près de Pergame 3 ; ils acceptent, de plus, la transfor
mation, dé idée par le roi, de concour célébrés lors de la 
fête des NLX-1JCfl6pte>: en &ywveç cr-recpe>:v~-re>:\, avec cette particu
larité que l'&:ywv µoumx6ç deviendra tcro1tu0wç et que l'&:ywv 
yuµvtxèç x<X.t i1tmx6ç sera tcroMµmoç 4 • 

Ce qui donne un grand prix à la nouvelle in ·cription, c'est 
qu'elle permet de fixer avec exactitude l 'rpoque où fut ainsi 
réorganisée par Eumènes la fête des NLx-1JCfl6pt<X.. :'II. Haussoul
lier plaçait cette réorganisation entre 179 et 172 6• Friinkel, 
se fondant sur l'inscription de Pergame en l'honneur de la 
prêtresse Mêtris, qui mentionne les gv<X.-re>: LX1)Cfl6pux -roü cr-re-

I. BCf-1, V (1 ' 1 , p. 3ï2 et suiv. (~ Fick-Collilz Hl3 Diltenberger, 
Sylloge 2

, 295 = ~lichel, /focueil, 291 ). 
2. Les théo res tle Pergame ne so nt nommés que rlans le décret des Aito

licns, 1. 8. 
3. Décret amphiclionique, J. 11-12, 23 el uiv.; décret des Ailolien~, 1. 10, 17 

el suiv. - li existe, comme on ,ail, d'autres décrets des Amphictions, apparte
nant à la même période, qui décernent pareillement l'ix(Jl)À[a: à des sanctuaire 
ou à de cités: l O décret relatif à l'ix(Jl)À[a: tle la ville el tlu territoire d'Antioche 
en Chrysaoride (Alabanda] (OG J, 231\; 2° tlécrel relatif à l'ix(Jl)À(a: de la ville et 
du territoire de Téos (Bf.'11, XX 1 (1902. p. 2 2, 2 4, n° -l71); 3° décret 
relatif à l'ix(Jl)À(a: clu ancluaire d'Apollon PLoïos, près d'Akraephiae ( y/loge•, 
557 = v. Prott el Ziehen, Ley. Craec. sarrae. ïO). 

1. Décret amphictionique, l. 12-1·1, 2G et sui\·. ; décret des Aitolien,, 1. 8-9, 
1-l et uiv. 

5. BCH, V {1881 ), p. 3ï8. 
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cpcxvh·ou &ywvoc;, et rapportant cette inscription à l 'an 1671, 
admit que c'est en 183 qu'Eumènes donna un nouvel éclat 
aux solennités instituées par son père. Cette conclusion a 
été généralement adoptée 2 ; elle méritait de l'être : Frii.nkel, 
nous le voyons aujourd'hui, ne s'est trompé que d'une année. 193 

Le décret amphictionique est, en effet, daté par le nom 
de l'archonte delphien Damosthénès (1. 1). Cet archonte -
~cxµocr6év'Y)c; ('Apxi::Mou) - est connu: cinq actes d'aiîranchis-
ement le mentionnent3. Aug. 1ommsen a pu fixer sa magis

Lrature à l'année 182/181 4 • C'est donc en cette année-là 
qu'eut lieu la rénovation de la fête des Niképhoria 6 • Ainsi, 
le roi Eumènes y procéda peu aprè l'achèvement de sa 
guerre heureuse contre Prousias6, au lendemain de la r épres
sion de la première révolte galate7, et dans le Lemps même 
où il commençait de se trouver aux pri es avec Pharnakès , 
roi de la Cappadoce pontique 8 • 

Le texte du décret amphictionique, très analogue dans 
l 'ensemble à celui des autres documents de même sorte, 
n'offrirait qu'un inLérêt médiocre, s'il ne 'y rencontrait une 

1. lnschr. von Pergam., 167 ( or. 1, 299 ), p. 104 et uiv. 
2. Dittenberger, or.1, 299, note 2; i\'ie e, Gesch. der griech. und maked. 

Slaalen, III, p. 66-67; Cardinali , Il regno di Pergamo, p.111-112. Les objection . 
ùe ' lühelin ( Gesch. der lcleinasial. r.alater, p. 89, note~) n'ont plus besoin d 'èlre 
rt'futée . Tlill er von Gartringen (Pauly-Wissowa, ::iu mot Delphoi, lV, col. 2574 ) 
re~le ur la réserve. 

::i. \'Ve cher et Foucart, lnscr. recueillieR à Delphes, n° 392, 1 , 207, 3 2, 327. 
•l. Philologvs, XXIV (1866 ), p. 42. Cf. Pomlow, ap. Pauly-Wi~sowa. au 

mol J)efp/111i, 1\', col. 2559, 2fi35; Dillenberger, 8ylloge 2
, 2G8, 1. 202. 

5. [Précisions sur l:ct chronologie (décret des Aitoliens, printemps 1 2; d(•cret 
des Ampllictions, automne 182) dnn Rr:11, 1930, 332 sqq.; cf. ~I. ll oll eaux, 
CR Acad. lnscr. 1932, 173]. La ll " célébration de ce fêtes (lriélérique, ) ,e place, 
par ~uile, en lfi5, et, parlant, les µd~ov,x EÙ·l)µEp·l;µ,x,,x mentionné dan . l'inscrip
tion relative ù illêlris (OC/, 299, 1. 7) sont hien, comme l'avait pensé Friinkel, 
les victoires r·Pmporlée~ par bumènes sur le, r.ulates, entre lû8 el HiG. [Cf. 
plus loin, p. 156). 

6. Le traité qui termine la guerre paraît être de 184. Niese, 111 , p. 72; 
Ed . .\leycr, ap. Pauly-\Vissowa, au mot Bilhynia, III, col. 519; Carclinali , 
il regno di Pcrgrtmo, p. 106. [Cf. n. 7] . 

7. Année l I ou 183 ? cr. Niese, 111 , p. 72; tahelin, p. 78; Canlinali, 
p. 106. [ n d cret de Telmessos (Niu. Fil. 1932, ~-Hi), rendu en la 14• année du 
règne d'Eumènes 11 ( 184-183 ), célèbre la victoire du roi il la fois . ur Ilpou
crl,xv x,xl 'Op,uxyov,,x x,xl .-ouç I'otÀcx.-,xç x,xl .-ouç cruµµcixouç otù,wv] . 

8. Les hostilités, dont Pharnakès prit l'iniliati\·e, débutèrent probablement 
en I 3 : iese, 11 I, p. 71 el suiv. cr. Ed. :'11eyer, Gesrh. des J,onigreichs Pontas, 
p. 72 el suiv. 
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particularité as ez digne de remarque. On n'eût pas prévu 
qu'à propos de la tran formation des jeux _ ~iképhoria il dût 
être beaucoup parlé de Romains. C'e, t pourtant ce qui 
arrive. Sur dix-huit lignes que compLe le préambule du 

194 décret, plus de six leur ont 1·onsacrées. Eum1'nes esL demeuré 
fidèle à l'amitié que on père avait vouée aux Romains, 
<< communs auveurs » des Hellène ; el c'e t l'un des prin
cipaux mérite dont lui saYent gré les Amphiction (l. 3-4, 
16-18, et, notamment, L 17). Les Romains, reconnaissant les 
bons procédrs d'Eumènes envers les Grecs, ont agrandi son 
royaume (1. 6-7). Puis vienL (l. 8-10) une Lhéorie des rela
Lion qu'enLretiennent les Romains avec le roi . Elle est 
d'une belle simp licité : les rois se parLagent en deux caLé
gorie , les méchants eL le bons, ou mieux les inoffensif . 
Les méchants sont ceux qui attentent aux inlérêts de Hel
lènes (entendez Philippe, AnLiocho , Iabi , Prousias): ceux-là, 
les Romain le accab lent de châtiment mérités. Les bons 
sont ceux qui, d'abord, ne font pa de mal aux Grecs, et qui, 
à l'occasion, leur sont bienfai ants ( entendez Attale et Eumè
ne ) : ceux-là, les Romains les « honorent de leur confiance ». 

Ain i, conlre noLre aLtenLe, il e L quesLion de Rome d'un 
bout à l 'autre de con idérants. 

Cela ne laisse pas d'êLre insLrucLif. C'esL d'abord la preuve 
que. vers l'année 1 0 le parti ennemi de Rome - celui des 
Aitoliens et du roi Philippe V alors réconcilié - n'était pas, 
dans les conseil de l ' mphictionie, au si puissant qu'on l'a 
parfoi suppo é1 . Ce parti y pouvait réunir près de la moitié 
des suffrages 2 ; il n'y tenait pas encore la majorité. La phrase 

195 du décret (1. 8-9) : -rwµ (30:0-LÀÉWV ocrm µè:v èmôouÀe:uoumv -ro'r:ç 

1. On a rail celte ~upposition it propo, du décret amphictionique vol(•, en 
! ï '-1 ïï, bOU~ l'ar·chontal de Praxia, (::;ylloye', 203 ) : Dillenberger, H ermes, 
• XXI 1 ( t llï), p. 189-190 (cf. p. t(i-1 ) : • die von Kiinig- PeM·u, geleitele .\lchreit 
ùe,, 1 alhe, » ; cf. P. Foucart, BCJ/, \'li ( 1 83 ), p. 1:rn. \ oi r· , au contraire, les 
judicieu~c remarque· de Nicse, l tl , p. 13, note 5. 

2. L'intitulé du décrPL de lï montre que les lriér·oumt;mon, élaienL au 
nombre ùe 23. Cinq d'entre eux peuvent être considér(\~ comme les porLe-parole 
du roi cte Macédoine : les 2 hiéromnémons dé légués par le roi ; le!:> :.. hiér·. des 
~!agnèles; le hifr. cte, Dolope,. D'aulre pnrL, les Aitolicns a\·aicnL cinq (ou 
six ) représentants dans le ·ynédrion : les 2 hiéromrrémuns des Locrien,; les 
2 hiér. des Ainiancs; le,; 2 hiér. de la Doride; cl pcuL-èlrr le hiér. des fiéra
kléote, (sur celle quesliun, si contro\ crséc, voir, en dernier lieu, Dillenberger, 
::;y/loge', 293, note 12). Cela fait un lolat de dix (ou onze) voix sûrement acquise 
au parti anli-romain. La majorité élait de douze. 
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''En'YJc:TLV -ruyx&ve:Lv -r~ç xix.0'Y)xoucr'YJÇ bcmÀ~çe:wç, bien qu'elle ne 
visât point uniquement Philippe, le visait pourtant de la 
façon la plus directe : jamais, si l'influence du roi avait été 
prépondérante dans le synédrion, elle n'eût été écrite. Et, de 
même, les itoliens n'eussent point facilement consenti qu'on 
décernât tant de louanges aux Romains. II est intéres ant de 
comparer, à cet égard, la 1. 5 de leur décret à la l. 7 de celui 
des Amphictions ; il s'agit, ici et là, d'une même chose, de 
l'agrandissement des États d'Eum 'nes. Mais, tandis que les 
Amphictions en rapportent tout l'honneur aux Romains -
'Pwµix.foL 0e:wpouv-re:ç IX.Ù'îOU 'î~V 1tpoix.lpe:mv è1te:UÇ~XIX.O"LV tjµ ~IX.O"L
Àe:tlX.V -, ce qui, en somme, est conforme à la vérité histo
rique, les Aitoliens se contentent de dire: è1tix.u1;'Y)xwç (Eùµév"YJç) 
-rcxµ ~ix.crLÀe:tix.v; dans tout leur décret, le nom de Rome n'est 
pas une seule fois prononcé. 

Pourquoi, au contraire, les Amphictions ont-il mi tant 
d'insistance à répéter ce nom? Pourquoi l'ont-ils joint sans 
cesse à celui d'Eumènes, comme s'il n'en pouvait être séparé? 
Dans cet empre sement à parler de Romains, à les louer, 
hors de propos et sans que l'occasion s'en ofTrît, on peut 
sans doute ne voir qu'un trait de servilité; mais si l'on a 
égard aux circonstances historiques, si l'on se rappelle les 
négociations laborieu es qu'en 182 Eumènes poursuivait à 
Rome, il sera permis de s'aviser d'une autre explication. 

ttaqué, je l'ai dit plu haut, dès '183 par Pharnakès, roi 
du Pont, Eumène , très naturellement, s'était tourné vers 
Rome, afin d'en obtenir assistance; et tout de suite, il avait 
éprouvé que le temps était passé où Rome lui venait volon-
tiers en aide 1 . Sollicité à la fois par les ambassade perga- 196 

méniennes et pontiques 2, le Sénat n'avait point pri parti; 
il laissait traîner les événements, durer la guerre, et s'obsti-
nait à tenir la balance égale entre le adversaires, encore que 
la seconde des deux commissions qu'il avait envoyées en 
Asie se fût, au retour, prononcée an ambage en faveur 
d'Eumènes 3• Visiblement, cet ancien protégé avait eu le 
tort de devenir un personnage trop important ; il commen-
çait de déplaire, en attendant qu'il parût suspect; on avait 

l. cr. l'exacl ré,umé de :"lie.,e, Gesch. der griech. und makecl. taaten, 111, 
p. 74 et suiv. 

2. Polyb., XXIII, \l, l; 9, 3. 
3. Polyb., XXIV, !, 2-:3. 

r, 
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peine de lui pardonner sa puissance, née de la veille sous les 
auspices de Rome, si vite accrue et qui déjà offusquait. 
Qu 'Eumènes ait appliqué tous ses soins à dissiper cette mal
veillance inquiétante du Sénat, il n'y a point à en douter : 
on le vit, dans l'hiver de 181, dépêcher à Rome ses trois 
frères chargés d'y plaider sa cause 1 . Mais il ne suffisait pas 
qu'il protestât lui-même de son dévouement et de sa fidélité. 
Il était bon aussi qu'il opposât aux défiances romaines, pour 
en montrer l'inanité, l'opinion que professaient sur lui les 
Grecs amis de Rome, et fît voir, par des témoignages écla
tants, qu'à leurs yeux il demeurait toujours le roi cpLÀopwµouoç 
par excellence, justement gratifié des bienfaits de la répu
blique, invariablement attaché à son alliance et perpétuel
lement digne de sa confiance. A cet égard, de belles décla
rations, un peu ampoulées, comme celles des Amphictions, 
avaient leur utilité : elles pouvaient produire à Rome une 
favorable impression. C'est pourquoi je serais bien tenté de 
croire que l'auteur du décret, lorsqu'il rédigea sa motion, 
suivit docilement les indicaLions que lui avaient transmises, 
de la part de leur maître, les ambassadeurs venus de Pergame. 

1. Polyb., X . IV, 5, 2 cl uiv. 
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INSCRIPTION TROUVÉE A BROUSSE 1 

(Planche II) 

C'e t au zèle officieux d'un ami éprouvé de notre pays, 
)-1. J. Papadopoulos, directeur du Lycée gréco-français de 
Péra, que nous devons la connaissance de l'importante ins
cription étudiée dans ces pages. Elle fut trouv,ée en 1921 à 
Brou e, dans les fondations d'une des tours de l'enceinte 
byzantine 2 , parmi quantité de fragments antiques. M. Papa
dopoulos, présent à Brousse lorsqu'on la découvrit, se hâta 
d'en adresser une copie en majuscules et une photographie 
de petit format à M. Ch. Diehl, qui pria son confrère, 
M. Th. Homolle, de communiquer ce,s documents à l'Aca
démie des Inscriptions. Lors de cette communication, faite 
le 12 août 1921, M. Homolle montra, dans une note « som
maire», mais fort instructive 3, l'intérêt singulier du monu
ment signalé par M. Papadopoulos. Celui-ci allait bientôt 
donner une preuve nouvelle de son dévouement à la science, 2 

en même temps que de son active obligeance. Bien qu'éta
blie avec grand soin, sa copie présentait quelques imperfec
tions; d'autre part, la photographie qu'il y avait jointe 
était de dimensions trop réduites pour permettre une lecture 

1. [BCH, 4 (1924), l-5ï.J 
2. Les forlificalions byzantine de Brousse sonl étudiées avec Je plus grand 

soin dans un M moire, encore inédit, compo é par M. Papadopoulos el com
muniqué à :\l. Oiehl : une photographie annexée à ce mémoire indique la place 
exacte où a élé découverte !'in cription. 

3. Comptes-rendus de l'Académie des l11scriplio11s el Belles-Lellres, année 1921, 
p. 269-273 : , ~ole sommaire ' ur une inscription de Brousse, par M. Th. Homolle, 
membre de l'Académie "· 
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aisée du texte épigraphique. A ma prière, que voulut bien 
lui transmettre I. Diehl, M. Papadopoulo s'empressa de 
refaire, à la fin de juin 1922, le voyage de Brousse, rendu 
particuli ·remenL laborieux et presque périlleux par l'é tat de 
guerre alor exi Lant entre la Grèce et la Turquie, et réussit, 
en dépit des obstacles de tout ordre qui lui étaient opposés, 
à prendre de l'inscription un bon estampage et une excellente 
photographie mesurant Om,IS sur om,24 1. Je ne doute pas que 
le lecteur du Bulletin ne se joignent à moi pour adresser 
à M. Papadopoulos l'expression de notre commune gratitude. 
Sans son intelligente curiosité, le texte précieux découvert à 
Brousse eût échappé· à l'attention; et, sans son a sistance, 
aus i énergique que désinLére ée, il n 'eût point étP possible 
d'en pré enter une image sati faisante. 

L'inscription, comme l'a noté M. Papadopoulo 2, csL gravée sur 
une stèle de calcaire blanc, haute en l'état acLuel de 0m,76. Elle est 
surmontée d'un fronton à trois acrotères ; un disque circulaire en 
faib le re lief occupe le milieu du tympan 3• La pierre est brisée 
obliquement à partir de la 1. 27 ; les 1. 28, 29 et 30 sonL inégalement 
mutilées ; il ne sub iste rien du text au-dessous de la 1. 30. 

''Eôo~e;v -rYjt ~OUÀY)t xd -;c7n ô~µwt · Me:vÉµo:xoc; 
'Apxe:Mou dm:v · bt-d K6ppo:yoc; 'Apto--roµ&.zou 
Mo:xe;Ôwv' -e;-ro:yµÉvoç crTpO:T'lJYOÇ -rwv xo:-

3 0' 'EÀÀ~cr7tOVTOV -61twv, Ô•.oc-;-e;Àe;Ï: -;·~µ itiX0-7.'I 

5 cr1touô~v xo:t e;Üvoto:v 1tpocrcpsp6µe:voç dç -;o cruv
o:u~e:cr0o:t -rov ôYjµov, xo:t xotvYjt XO:L lôlo:.\ ,oî:; Z1/

Tuyxocvoucrtv TWV 7t0Àt-rwv e;Ü:x_p'l)crTOV o:u-rov 
I)' < I 1 1, ,1, - 1, ïto:po:crxe;uoc1.,e:t , U7t0 -re; T"l]V ïtO:p:Xl\'l)'f'tV 't"'l)Ç 7t0AE:WÇ 

~~lwcr:::v -rov ~o:crtÀÉo: <X.7tOÔo0Yjvo:t -roue; ,e; v6-
10 µouç xo:t -r·~v mhpwv 7tOÀtTdo:v xo:t -ra: te:po: Te:µÉ-

V'l) xo:t -ro de; 't"IX te:pix XO:L 7tOÀE:WÇ ôw(x-l)0"\11 &pyupt0v xo:t 
-ro -roï:ç vÉotç ~ÀO:toV xoct TIX &no: che:p É~ &p:x_'ljç U7tY)p
x_e;v "t"Wt ô~µ@, ÈvÔl::WÇ Té: &1to:ÀÀ1xcrcr6v-

l. [On a remplacé la pholographie publiée dans le Bulleli11 , pl. r, par une, 
plus nette, prise au Musée de Brousse en août 1934, pl. II. La pierre n'a un peu 
oulTert qu'à la dernière ligne]. 

2. Compt~s-rendus, p. 269. 
3. Je ne pense pas que ce• disque • ait den de commun avec le bouclier qu'on 

trouve par·fois gravé à la même place, nolammenl ur cerlaines stèles attiques 
(voir, par exemple, 'Apx. 'Ecp'l)µ. 1905, p. 183-184: ann. 56/5; cf. IG, XI 4, 
716, lab. 1v : décret de D61os pour· Nabis ). 



INSCRIPTION TROUVÉE A BROUSSE 

,wv ,wv 1t0Àt,wv ôd ,ov ;c6Àe:µov m.<pix 
15 ,e: octrrnù Èzocplcroc,o dç TIXÇ OY)f.1.0,e:-

Àeiç 0ucrlocç ~oùç xocl. te:pe:îoc, xocl. ,wL ~OCGLÀe:[ï:] 
µv-rp0e:1.ç È~rnoplcroc,o crî: ,ov dç cr1ttpµoc 
xocl ÔLoc,po<pYjV. xocl. ,ixç tô(occ:; Èxixcr,<.ùL ,wv 
1tOÀL,W'J x,·~cre:Lç cruvfo1te:ucre:,, Ôti:lµe:î: [ VOCL] 

2{) ,OLÇ TE µ~ ÉX.OUO"'.V oo0~VOCL Èx ,OÙ ~OCO"LÀLXOÙ, 
xocl &-:e:Àe:LOCÇ Èmxe:z<.ùp'Y)f.1.ltV'Y)Ç 7t0CO"WV 
,W'I 1tpocr6ôwv Uï.O TOU ~OCO"LÀt<.ùÇ hwv 
-rpLWV fo1te:ucre:v X.OC!. &.noc Ôùo ÉTf) Èmoo6=ïj
VOCL, ~ouMµe:,,oç dç e:ùÔocLµovlocv xocl. È1tlôo-

25 crw xoc-roccrr~crocL ,oùç 1t0Àkocç, ixx6Àou6Cl 1tpixcrcrwv ,-r1L 
-roù ~occnÀs(ùÇ 1tpoocLptcre:L · tw1. ÔÈ xocl. o ô'rjµoç <poct-

( )
1 • " " 1 , 'i;:, ~ • \ V-Y}'rOC L OC7tOOLo0UÇ X.ClPL'rOCÇ OCc.,LOCÇ ,OLÇ OCU,OV 

EÙ:::pye:-roÙcrLV, ôe:ô6z0ocL TCtlL OYjf.1.<.ùL · [ Èm.<LVtO"OCL ,e: ] 
K, , , r' ~ , , ] oppocyov ,ov crTpOC'r'YJYOV xrx L cr,e:cpocvwcrocL ocuTov 

ao xpucrwL cr-re:<p[ IXV<.ùL X,À. 

75 

L'écriture est remarquable par on irrégularité, laquelle 
tient à plu -ieurs causes . Les letLres sont de dimensions très 
différente , eL la tailJe en varie souvent dan une même 
lign e (voir notammenL les lignes 1, 5, 6, 8, 15, 19, etc.). 
Elles ont en génér::il plus grandes aux lignes 1-4 et dans la 
majeure partie des lignes 5-7 et 15-22, plus petite ou très 4 

petites aux lignes 8 (càLé droit), ~-13, 23, 25, 27-30; il arrive, 
en outre, qu'on rencontre çà eL là quelques caracLères de 
grande taille isolés parmi d'autres d'un moindre module 2• 

Les e pacement sont trè variable . Bien que les lignes 
s'aJlongent consLamment en raison de la forme pyramidale 
de la tèle, le nombre ùes lettres ne croit pas, de ligne en 
ligne, suivant une progre sion régulière : il flotte arbitraire
ment du minimum de 28 (1. 15) au maximum de 44 (l. 11 ) ; 
la ligne 27 ne compte pas plus de leLtres que la ligne 1 (35). 
Les caracLères des premières lignes (grande écriture), -
notamment ceux de ligne 2 (36 leLtres), 4 (33), 5 (38), 

1. Lt' la picide paraiL avoir gravé par eJTeur un P au lieu d'un J. 
2. li semble que le lapicide aiL eu Lendance à donner des dimensions plus 

fortes aux « iniLiales» placées ù l'extrémiLô gauche des lignes : remarquer la 
Laille du 0 , 1lu A el du n par où cummencenL les lignes 4, 6 et 19 (cf., ur les 
singulariLé., graphique, de ceLLe sorte, le.; ob,ervations réunies par Ad. \Vilhelm, 
Jahreshe/le, Hlll , p. 13-16). 
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6 (39), - sont éLroitement pressés ; même remarque pour 
les lignes (petite écriture) 8 (37 lettres), 11 (44). 12 (41 ), 
25 (42), 26 (38). Au contraire, les ligne 13 (29 leLLres), 
15 (28) 14 (30), 21 (30), 22 (29) sont tracées d'une é ·riLure 
assez lâche, et plusieur d'entre elles (1. 13, 15, 91) s'arrê
tent, du côLé droit, à di tance plus ou moins grande du bord 
de la tèle. Il n'y a guère de réglage, et le lignes ondulent 
plus ou moin . Le lettre sont, à l'ordinaire, mal dre - ées ; 
elles inclinent ouvent vers la droite ou la gauche (voir, en 
particulier, l. 2, 3, 4). Le travail de graYure a été. à n'en 
point douter, confié à un eul lapicide, mais l'exécution 
témoigne d'un soin trè inégal; les première · ligne ont 
gravées avec plus de diligence que la plupart des autre ; 
aux ligne 8, 9, 11-13, 16, 19 et suivantes, le de sin de 
caractères est particulièrement sommaire 1 . 

5 A ces remarques on joindra deux observation générale 
1 ° l'alignemenL, d'ailleurs trop incertain, se faiL volontier , 
non sur la partie bas e, mais sur la partie hauLe de ligne , 
d'où il résulte que le caractères paraissent souvenL cc u -
pendus» au ommet de la ligne : usage propre à l'épirrraphi 
hellénistique, sur lequel Ad. Wilhelm a mainte foi appelé 
l'attention 2 ; 2° les lettres ont peu ornée : le trait , renOé 
cc en ma ue ii à leurs extrémités, se terminent par des point 
triangulaire ou par des apices peu développés ; cette :;obriété 
e t un indice d'ancienneté relative. 

Voici maintenanL quelque ob ervaLion portant sur le 
lettres le plus caracLéristiques : 

La barre de l' A est le plu souvent courbe, rarement droite 
ou oblique, exceptionnellement brisée (l. 26)3 . .J 'ai noté une 

1. De~ i1Tégularilés :rnalogue, à celles que je si0 na le ici ont été rele, t'r, par 
A. Rehm dans u11 décrel dC' Milet qu'il attribue à l'an 180 ('/) environ (Delphinion , 
p. 35ï, n. 150 ; pas ùe fac-, imil é). (Cf. A. Rehm, Zur Chrnnr,/u rtic der mil,•.~. /11schr. 
des Jf. Jahrh. v. Ch. (8 ilz1111gsber. Bayer. Akad. , l!l23, 1. p. fl-1 5. qui ahnis,e 
maintenant cette dale de douze ou quinze ans]. li vaut la peine ù<' citer ~a 
descriplion, qui pourrail, :.'l quelques délails prè. , s'appliquer au décret de 
Brousse : « Die Schrifl i L breiler und grôber eingeg-rabe11 ais bl'i <ll'n meislcn 
Urkunden der Zeit; Chi ef (l'Crnlene Zei chen vermehre11 cten Eindruck de, 
Unordentlichen ; auch die Buchstabengrôsse ,chwankt vôllig willkï11'lich, 
z. T. uuf der glcichen Zeile , 0 0 n bald zeilengleich, hald kl()iner. etc.,. 

2. Jahreshe/le. l!l 11 , p. 249; 191~ , p. 15, 80; Seue ffril r iir1e, I\'. p. 10 ; 
Anz. Wien. , li.ad., 1920, p. 42. 

3. Au sujet de l'A à barre urbéc, j'ai lu naguère de, cho,e-. ,inguli/-r(', dan~ 
un article de la Revue rleH Éludes anciennes ( 19 l , p. 50), ou il (',t pa rl t', plu, 
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dizaine de cas où cette barre manque (1. 9, 11, 12, 13, 14, 
15, 17, 18, 22), comme il arrive, par exemple à Délo , dans, 
les inscriptions de la fin du me et du commencement du G 

ne siècle 1 . Le jambage de la lettre descendent parfois 
au-dessous de la ligne (l. 2, 3, 4, 6, 8, 18). 

Remarque analogue au sujet du B, qui dépasse souvent la 
ligne par le bas (1. 20, 22, 24, 26). 

L'E est fréquemment large et de forme cc carrée» (l. 2, 5, 
6, 13, 15, 17, 18, 19, 20, 24, 26). A l'en ontre de ce qu'on 
observe souvent au 1er siècle2, la barre médiane quelquefois 
assez allongée, n'est point détachée de la haste 3 (exception 

longuement qu'il n'était néce aire, d'une informe marque de tùcheron gravée 
ur un bloc de l'enceinte grecque de ~lar eille (cf. Rev. Él. anc. 36 (1934), 392]. 

On y déclare intrépidement, sur la foi d 'un manuel qui ne aurait plus faire 
autorité, tJue celle forme de L' A ne se rencontre qu'à partir du milieu du 11• siècl 
avant notre ère. Celte affirmalion surprendra, non ans raison, les personne 
qui ont quelque pratique des documents épigraphique . Le fait e l que l' A à 
barre brisée apparaît déjà dan la dédicace commémorative de la bataille de 

ella ·ia (IG '14, 1097, /ab. VI), dédicace qui ne peut être de beaucoup posté
rieure à 221 ( ur l'année de la bataille, voir, en dernier lieu : V.' . Bellingen, 
1(/inig Anliyonos Doson, diss. l ena, 1912, p. 43 el suiv.; G. iccolini, !.a Confed. 
achea, p. 276 et suiv. ; G. De Sanclis, ' /or. dei Romani, 111, 1, p. 304, note 1 ; 
A. Boëlhius, Der argiv. J(alender, Uppsala, 1921, p . 14 el ~uiv. ), et qu'on en 
con Late l'u ·age à Athènes dè~ 210 environ(\\'. Larfeld, Handbuch, Il 2, p. 472 
et uiv. ). Pour l'emploi de la même forme graphique il Délos, voir les ob. ervation 
de P. Roussel, dan~ Exp/or. arch. de Délos, fa c. JI (La Salle hypostyle ), p. 50, 
note : « L'A à barre brisée, qui se trouve dès le dernier quart du ru• siècle, ne 
devient une forme u uelle el stable qu'au commencement du siècle suivant ». 

oler aussi la remarque de O. Kern, dans son Introduction aux 1. von Magnesia 
(p. xxxur ) : « ~tan weisl langst, dass beide Pormen des Alpha vom III. Jahr
hundert an nebeneinander gehen und die cr Buchslabe in keiner Weise zur 
Dalierung verwendel werden kann ». La lettre d'Antiochos I II aux Magnèlcs 
(1. von .\1agnesia, 18, ta[. 11 l, 2; c. ann. 205) pré ente !'A à barre brisée, et 
tel e t au ·si le ca · des in cri plions de The1·mos en l' honneur de Ptolémée Ill 
et de sa famille ( 'Ecp. &px. 1905, p. 9 l; O. Kern, lnsCI'. Oraecae, /ab. 33 ). J'ajoute 
que le même A el employé, à Xantho ·, dans la dédicace d'Antiochus Ill 
(O. Benndorf, Feslschr. für O. Hirschfeld, p. 77 = TAM, li 1, 266 : ann. 197). 
Cf. encore, sur cette forme de l'A, A. Hehm, Delphinion, p. 246; Ad. \Vi lhelm, 
Jahreshefle , 1914, p. 78; Neue Beilriiye, IV, p. 4, 10; F. 1-liller von Gürlringen, 
Klio, 1921, p. 49 el uiv. 

1. L' A non barré est as ez fréquent en Thessalie au 11• siècle : voir, par 
exemple, 'Apx. 'Ecp'1)µ. 1911, p. 141, n. 78 (fig. 15) ; 1912, p. 60, n. 89 (fig. l); 
p. 67, n. 93 (fig. 5) ; p. 0, n. 109 (fig. 16). etc. A Athènes, on Ir rencontre, 
comme on sait, beaucoup plus anciennement. 

2. Cf. Ad. Wilhelm, Neue Beilriige, I, p. 3G. 
3. Tel est, au contraire, le cas, comme l'a noté Clermont-Ganneau (Syria, 

!920, p. 192), dan · l' inscription dite d'Ophel, dont la date a provoqué tant de 
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unique à la ligne 16). On remarquera que cette haste fait 
ordinairement saillie au-dessus et au-dessous de la lettre 
(1. 2, 3, 4, 5, 6, 7 8, etc.) : c'est là un d 'tail graphique signalé 
par Ad. Wilhelm dans les in criptions béotiennes du ne siècle 
(Neue Beilrüge, IV, p. 10-11) et que j'ai relevé , à Delphes, 
dans plusieur textes des première années du même siècle1, 
notamment dans la lettre de Sp. Postumius et dan le sénatus
consulte qui lui fait suite 2 • On le rencontre encore ailleurs, 
par exemple à Kerkyra ( / G, IX 1, 686 : inscription qui est 
certainement, ·omme le s ·na tus-consulte encore inédit de 

7 même pronnance 3 antérieure à 150); à Ténos (1 G, XII 5, 
829 : av. 146; - 830 : date voisine); à Méthana (IG IY, 
854 : règne de Ptolémée Philométor ) ; en Thessalie ('Apx. 
'E<p'Y)µ., 1912, p. 66, n. 92, fig. 4: décret de Gonnoi en l'hon
neur d 'un cr·t-pcxT'Y)yoc; Ü1tcx-roc; 'Pwµixlwv, que l'éditeur croit être 
T. Quinctiu Flamininus (??) ; p. 70-71, n. 96, fig. 8, etc.). 

Le zèla a gardé sa forme ancienne (1. 8), laquelle est, comme 
on sait, restée en usage jusqu'après le milieu du ue siècle 4• 

Le 0, toujours circulaire et dont le diamètre peut être 
aussi réduit que celui de l'O, présente à l 'intérieur, non un 
point, mais une courte barre : cette particularité, qui se ren
contre ac identellement dè le llle siècle 5, commence d'appa
raître à Pergame dans la première moiti; du ne 6 et à Athène 
à la même époque 7 • 

Le M a le jambages tantôt parallèle (l. 17, 21 24, 26), 
tantôt plu ou moins divergents (1. 2, 3, 4, 6, 10, etc.). 

Les deux jambages du N peuvent ètre égaux ou pre que 
égaux (1. 5, 13 , 17, 19, 21, 24, 28. 29), mai s il arrive ouvent 

discu,sions : ceUe particularité suffirait à prnuver· qu'il es t impossible de faire 
descendre cette inscription , comme on l 'a témérnirement proposé, jusqu 'a u 
11• siècle de l'Empire, et qu'elle n'est point ou est ù peine postérieure au com
mencement de notre ère. (Cf. SE(;, VIII, 170]. 

I. Voir, par exemp le, Fouilles de Delphes, l l r 2 ( J !J09 ), p. 27, n. 20 et pl. 11 r, 
n. 2 (arch. Praxias; ann. 178). 

2. Holl eau,, :E't'p<X't'"l)yàc; Ütto:'t'oc;, p. 147 et suiv. et feuille hors texte. Sur celle 
feuille, aux lign es 5, 12, J , le lecteur est prié de corriger l'absurde lapsus 
civc:Lm:pop-fi't'ouc;, civc:tcrcpop-fiTou, et de lire civi;Lcrcp6pouc;, civELcrcp6pou. 

3. [P ublié par "'!. Hollea ux, flr:JI, 48 (1924 ), 381-39 ). 
4. r:r. Dittenberger, IG , IX l , 692, p. 153. 
5. Ad. \Vilhelm, Jahreshefle 19 14, p. 78. 
6. C. Paepcke, De Pergamenorum lilleralura, di,~. Hostock, 1906, p. IG, 35. 
7. Larfeld, Handb. li , 2, p. 472; JG, II', 945: ann. 168-7; 958: :rnn. 155/4. 
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que le droit soit sen iblement plu court que le gaurhe (1. 3, 
7, 14, 17, 23, 25). 

L'O, de diamètre très variable, a parfoi mème hauteur 
que les autres lettres, mais consiste fréquemment en un 
petiL cercle, pos· de préférence à la partie supérieure de la 
ligne (1. 2, 12, 18, 20, 26, 27) selon la mode en faveur dans 
l'épigraphie hellénistique 1 . 

Le :I e t très I a rge, dépourvu de haste, et la barre m · diane 
en est toujours moins longue que la supérieure t l'inJ'érieure. 

Le n varie pa sablement d'a pecL. Le jamb:1ge droit peut 
être éga l ou prescrue éga l au gauche (1. 10. 14 19, 23, 24, 25), 
mais demeure souvent un peu plus ·ourt : on observe, à Per
game, l'allongement de ce jambage drs le règne d'Attale J er 2 • 

La barre transversale, élargie aux extrémités, déborde ordi
nairement le deux jambage d'une ·ail lie éga le3 • 

Le P, dont la boucle peut être très petite (1. 5, 8 , 14, 29), i:l 

se prolonge volontiers au-<le ous de la ligne (1. 2, 10, 22, 
29, 30). 

~1êm remarque pour 1 .I (1. 3, 8, 10, lG, 19), qui pré
sente des formes vari,~e : le branche externes en ont 
souvent fortement divergellt es (1. 2, 3, 4, 5, 7, 8. 10, 11, el .), 
mais, souvent aussi, cou rent presque parallèlement l'une à 
l 'autre (1. 15, 16, 17, 18 91, 22, 23, 24, 29). Pour la persis
tance de la premiPre forme jusc[u'à une époque avancée, 
voir, par exemple , I . uon Perga111011, 248 et p. 167. 

Les branches de l 'Y ont volontiers incurvée (1. 9, 10, 
15, 16, etc.). 

Le T peut être de très petite taille (1. 6, 7, 9, 12, 14, 15, 20), 
comme c'est fréquemment le ras chrn le inseriptions hellé
nisliques de date tardive 4• 

Le et> , dont il n'y a que deux e -emples (l. 5, 1 ), n'offre 
point la forme dite << en arc»; la hasle dépasse sen iblement 
la ligne par le hauL et le bas. Il e:;t à noter que le X e t posé 
obliquement 5, particularité qu'on rencontre dans nombre 
d'inscriptions du ue iècle. 

1. cr. Ad. \Vilhelm, ,Jahreshe/le, Hll-1. p. 7 . 
2. cr. Paepcke, ibid. p . 14. 
3. Sur celle particularité, de drite plutôt rfrenLe, cr. A. Hehm, l)l'fphinion, 

p. ~46. 
4. C'est ce qu'a bir11 , ·ou lu me 1·a ppeler ~I. Ad . Wilhelm pendnnt son récent 

e t trop court séjour à Paris (janvier 1921); cf . . ln:. \\ ' i en .. lkad. , 19:Ul, p. 41. 
5. Cf. Ad. Wilhelm, Jahreshefle 1911, p. 2~9. 
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L'n, en général plutôt grand, est parfois trè ou.vert 
(1. 21, 22); à la diITérence de l'O, il n'e t posé que par excep:. 
tion à la partie supérieure de la ligne (1. 13, 14). 

Pour minutieu es que oient ce analyse , elles n'autori
sent malheureusement, comme c'est l'ordinaire en pareil cas, 
aucune conclusion chronologique préci e. Il ne erait pas 
impossible que l'inscription de Brous e datât du m e iècle, 
sans qu'elle fût pourtant antérieure au dernier quart de ce 
siècle. Par l'aspect général, elle paraît pouvoir être rappro
chée de divers documents qui se placent peu avant 200 ; 
comp., par exemple, certaines inscription de Milet : Del
phinion, n. 146, fig. 83 (209/8), n. 147, fig. 84 (205/4). Mais, 
si ré ervé qu'il convienne d'être en cette matière où les 
risques d'erreur sont infinis1, je crois qu'il est permis de 
l'attribuer, avec une probabilité au moins égale, aux corn-

!) mencements ou au courant du n e iècle. Il e t certain qu'on 
rencontre à cette époque plusieur spécimen d'un type 
graphique assez analogue. Il me semble, notamment qu 'encore 
que beaucoup moins régulière et soignée, l'écriture de notre 
décret n'e t pas sans rapport, soit avec celle de la sentence 
arbitrale des Rhodiens concernant amo et Priène (1. von 
Priene, n. 37, p. 37 : c. ann. 180), soit avec celle du rescrit 
de Philométor (a nn. 164/3) 2 découvert à Théra 3 • Et, d'autre 
part, elle rappelle à plu d 'un égard celle ùu ùécret des 
Sestiens en l 'honneur de :\1énas4, document dont la gravure 
est particulièrement capricieuse, et qui date, comme on sait, 
des environ de 125. Je jugerais toutefois hasardeux de faire 
descendre le décret de Brousse plus ba que l'an 150. Ce qui 
invite à lui maintenir une date relativement ancienne, c'est 
la parfaite correction de l'orthographe : l' iola muet y e t 
toujours exprimé 5 • et l'on n'y ren contre aucune de ce confu-

1. \ 'o ir te, conseils de prudence que lionne ù ce sujcl. avec l'au lul'ilé qui lui 
appar licnL, le plus expérimenté de, épi~raphisle~, Ali. \Vilh r tm : ,Jahreshefle, 
1911, p. 1- 2. 

2. Cf. l liller rnn Gürlringen. J,lio. 1921, p . 9~-\Hi. 
3. JO , XI l 3, 32ï OG I , f>tl = Kcrn, lnscr. (;raecae, lab. 33. 
4. OGI, 339 = Ane. Gree/, inscr. Bril. ~Mus. IV, 1000. Je dois l' indicalion 

de ce rapprochement à l'o bligcnnce lie Ad. \\' ilhetm. L'exaclilude m 'en u été 
confi rmée par l'examen d'un e:;la mpage de l' inscription lie Seslo~, que i\l. 
Arlhur S. Smith a mis ù ma di,posilion avec une co mpla isa nce donl j'ai 
plabir il le remercier. 

5. C'es L par inadverLance que, dan5 sa copie (c f. Comptes-rendus, p. 2ï0, 
note), M. Papadopoulos a \·ail omis lie transcrire celte l eLlre à la fin du mol 
-rwt, 1. lG. 
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sions - par exemple, celle de L avec EL ou im·ersement 
qui se multiplient à l'époque tardive 1 . 

Passons à l 'analy e de l 'in cription. 

L. 1-4 : ''Eôo~EV ·-6jL ~OUÀ°YjL xod 'C"WL ô~µ@ · Mi::véµcx.zoç 'Apxi::
ÀCXOU EL7tEV · è1td K6ppcxyoç 'Apu,-c-oµ&xou Mcx.xi::Ôwv, -c-i::1cx.yµévoç cr-c-pcx
't""IJYàç -c-wv xcx.0' 'En~cr1tov-c-ov -c-61twv : « Il a plu au Conseil 
et au P euple: Ménémachos, fils cl'A rchélaoi; , a fait celle pro
position: Allendu que Korragos, (ifa d'A rislomachos , Macédo
nien, préposé comme slralège aux territoires de l'Hellesponl ». 

Le nom de K6ppcxyoç 2 , probablement d 'origine macédo- 10 

nienne, est, sinon rare, du moins peu répandu 3. Je ne pense 
pas que, ju qu'à présent on en aiL relevé plus d'une quin
zaine d'exemple 4• O. Hofîmann 5 n 'a connu que les uivants: 

1° Aesch., in Cles iph., 165: Korragos , chef de mercenaires 
macédonien , battu par Agis en 331 ; 

2° Diod., XVII , 100, 1 sq. (cf. Aelian., Var. hisi., X , 22) 
Korragos, Iacédonien , l'un des hcx.ipm d'Al exandre ; 

1. II est à noter que le décret pour )léna, en ofTrc plu,icurs exemple, (1. 9, 
15, 44, 15). 

2. (Le Lome XLV 1 ( l!J22) du Bulleli11 de Correspo11da11ce 1/ellén ique ne m 'éta nt 
pa rvenu q11e ta rdivement, c'es t sr uleme nl durant l'impression du présent 
ar ti cle que j'ai pris connais5unce Lie, Éludes omphipolilaines de P . Perdrizel 
( ibid., p. 36-57 ) .. -\u x p. 49 rt ~uh·., ù propos d 'une in,criplion de Provisl a où 
es t mentionnée 'Ex,x"cd ·I) Kwp&.îio(\.! ), ~I. Perdrizet pré•,ente d'intéressantes 
observation ·ur le nom K 6pp,xyoç el les au tres uc m ême racine. La li s te qu'il 
a cire. sée (p. 50-52) etc. exemple, it lui co nnu de K 6ppe1: oç co nco1·de. dans 
l 'ensemble, avec la mienne. 11 s igna le lo11tefo i, rteux K 6p pe1:yoç mentionné,, 
l'un dans un e inscripti on hellénistique de Chalki, (/ r;. X I 1 9, 920, 1. 19 ), 
l'autre dan, une inscripti on de Thessa lonique cle l'a n :WO environ ap. J.- C. 
( 'AÀ~0.;t<X, 23 sept. e l 7 c, cl. l!Jü(i [ P elekidi s, 'Arr:b 't")iv rr:0Àm:le1: x<Xt T·~v 
xotvwv(,x njç àpx,xle1:ç 0e:cm,xÀovbcl)Ç (193G, 7ü, 11 . 1 c l 2 : 111 • ièc lc]), qui 
m 'avaient échappé. - P. Schoeh \"ienl au~:;i d'énumérer <.ian~ P.-\\·. XLI 
un certain no mbre Lie Korrago5 (s. u.) . :\'o Lre ,lralège figure cieux foi, :;ur sa 
li Le, n. 2 cl 5). 

3. C'est ù lorl qu 'en LUL I A. ,\1•vanitopou lo~ le suppo~a il nouveau ( 'Ap;r.. 
'E<p1Jµ. 19 11 , p . 14.ï ). 

4. li y a Lloute ur le nom du pèl'l' Lie Straton iké, femme d 'Anligon i\ lonoph
tha lmos ( Plut. Dem Plr. 2) : K6pprtyoç uu K oppe1:ï:oç (cf. l lofl'mann, p . 1-1 ·1, note 3 ), 
e t s ur ce lui du fil putatif de Dé m<"Lrio s Puliorkélès (Plut. n emelr. 53) : K6pp,xyoç 
ou K6pp<XÔoç (c r. I IoJTma nn , p. l 11 , note 3G ). 

5. Die .Wakcclonen , p. 111- 1"16, 11 l, note 37; cf. F. Berhtcl, /lis/or. P ersunen

namen, p. 25 t. 



2 CIIAPITRE HUITIÈME 

3° Liv. (P .), 38, 13, 3 : Corragus, Macédonien au service 
des princes de Pergame, Eumènes II, Attale et Athénaios 1 ; 

4° CIG, II, 3660, 1. 5 : 'E-roup(wv Koppocyou, l'un des XùlÀ(X
xph(Xt de Kyzique ; 

5° Aelian., Var. hisl., IV, 15: L-rpoc-rwv 6 Koppocyou, athlète 2• 

Les trois premiers exemples sont cité au i par Th. Homolle 
(Co mptes-rendus , p. 272). 

Il y faut joindre : 

6° Liv. (P. ), 42, 67, 4 : Corragus, Eumenis praefeclus 3 ; 

[6a Alh. Mill. 1907, 461. n. 380, l. 7: K6pp(Xy[o~], éphèbe, 
(Pergame); 

6b JG, IX l2, 17 , 1. 26 : proxénic aito li nne à TT .. .. . p(zwt 
Koppixyou , NLxocpx@ Ntxocvopoç [MO(XEÔ]6cn ;] 

7° BCH, 1896, p. 180 ( = C. Milne , Calai. gén. du Musée 
du Caire, Greek inscr. , p. 25 [ = Sammelbuch, I , 4206, 231 ]), 
col. 3, 1. 69 : ~toô6-roç Koppixyou, garnisaire d 'Hermopoli 
Magna; 

8° P. Perdriz t, Graffites du lv!Pmnonion d'.Abydos (1919), 
p. 105 n. 583 : &cp(xE-ro 'Av-rtcpocv-Y),; Atcrx_üÀou , 0Ecrcr(XM,; , -rwv 
Koppocyou 4 

; 

9° Ibid. , p. 41. n. 214 : K6ppO(yuç 'Acr1tévôtuç (« Korragys ... 
doit corre pondre au grec K6pp(Xyoç », Perdrizet 5) ; 

11 10° U. Wilcken , Osfraka , II , p. 315, n. 1189, col. 1, I. 13; 
[lOa RPv. Arch., !933, II , 140 : K6pp(Xyoç , ôouÀoç -rou ...,O(poc-

moç XO(L -r~ç ''Icnoç (Egypte) ; 
lOb 'Aµüv-rO(Ç Koppixyou : P. P eirie, II, 30 b, 20 (Égypte) ; 
10c K6ppO(yo,;: P. Soc . IL., III , 436 (Égypte ) ; 
10d 0Euyév7J,; Koppocyou : O. Guéraurl, Enleuxeis, n. 51 

(Magdôla )] ; 
11 ° O. Benndorf-G. Jiemann , R eism in Lykien , I , p. 55, 

H. 25 [ = TAM II , 527; Pinara ]. 

l. ur ce per onna;se, voir ci-:'q rès, p. 117. 
2. [C'e,L le :E-rpcx-r6,Jtxoç Kopp&:you 'AÀe:~cx'JSpzuç, vnin11ueur ù Olym pi e 

rco:À1)'J xcxl m~yx?&-rtov à la IT •• O lymp iade, d'après la lbLe d'E11sèbe]. 
3. Voir c i-ap rès, p. 117 . 
4. P. Perdrizel, Graffites, p . 105 rL p. x (cf. BCH, 192i, p. !'> l ), faiL ob

~crver nvec raison qu'il n'est nullement sOr que, dans cc LexLe, 0EcrcrcxÀ6ç ail 
la valeur d'un eLhnique e l que rien n e prnu ve qu'Anliphanès fOl orig ina ire 
de la Thessalie, - remarque qui ·'applique nuss i à Korrn gos, chef de la 
Lroupe d ont fait parLie Antiphanès. ur la que,Lion d es •pseud o-e thniques", 
voir J . L esquier, Iristil. mi/il. des Lagides, p. 12.1-122. 

5 . (Cf. B CH , l!l22, p . !'>! ). 
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NoLons, enfin, que, dans ces dernières années, le nom s'e t 
rencontré en Thessalie avec une particulière fréquence : 

12° 'Apx- 'E(J)'Y)µ. 1911, p. 147, n. 87, l. 3, 7: Korrago , 
·c,xy6i; et ypixµµix-re:ui; (Gonnoi); 

13° Ibid. 1914, p. 172, n. 233, 1. 11 : Korrago ·, ÔLx.ixcr-r~i; 
(Kiérion); ·f. ibid., 1912, p. 76, n. 105 (1913, p. 232), 1. 2 : 
[Kopp]ocyou (Gonnoi); p. 96, n. 149, l. 5: Koppix[you] (Gonnoi); 
1913, p. 27, n. 165, l. 29 : K6p(pixyov] (Gonnoi) : dans ces 
troi dernier cas, la re titution n'est pas de tout point 
certaine 1 ; 

[14° Rev. Épigr. II (1914), 129 (Démétrias)]. 

Pour l'étymologie possible de K6ppixyoi; (cf. K6ppixôoi;, Kop
pixôwv, Koppixôixi;, Koppixfoi;, K6ppixµoi; 2, Koppix-rixi;) : x.oppix ( x.opcrix-), 
cc tête », en macédonien, voir HoITmann, p. 146. 

L'ethnique Mixx.e:ôwv ne ignifle naturellement pa que Ifor
ragos fût né en Macédoine, mais seulemenL qu'il en était 
originaire. Son cas est celui de Patroklos, amiral de Ptolémée 
Philadelphe 3 ; de Pélops, fils d' Alexandro , -re:-rixyµévoi; htt 
ôuvixµe:w[ i;] par le mème souverain 4 ; de Lysia , fils de Philo
mélos, dynaste de Phrygie au tt:imps de Séleuko IP ; de 
Zeuxis, stratège de Lydie sou Antiocho III 6, etc. Tou ces 
personnages, bien que né hors de Macédoine, joignent à leur 
nom l'épithète Mixx.e:ôwv et se parent de ce glorieux ethnique 
comme d'un titre de noble e 7 . L'exemple de cet usage leur 1z 

venait de haut : il éLait donné, comme on ait, par les rois 
d'Égypte et de Syrie 8 • 

Le Macédonien Korragos, fils d'Aristomachos, a été pré
posé, en qualité de cr-rpix-r'Y)y6i;, au gouvernement d'une cir
conscription administrative appelée ot x.ix0' 'En~cr1tov-rov -r61toL 
- cc les territoires de l'Hellespont 9 » -. Celte circonscription 

1. Ajoutons que Korragion (Corragum) est le nom d'une place forte sui· 
les confins de la Macédoine et de la Basse-Illyrie: Liv. (P. ) 31, 27, 2. 

2. Perdrizet, Graffites, p. 15, n. 89. 
3. OGI, 45, 1. 4-5. 
4. Ath. Mill., 1919, p. 24, n. 11, 1. 2 [ = Sl:..'G, 1. 361). 
5. Rev. Ét. anc., 1915, p. 239 et uiv. 
6. OGI, 235, 11; cf. Ad. Wilhelm, Wiener Studien. 1907. p. 11-12. 
7. cr. pour l'Égypte, W. chubart, Arch. /ùr Papyrus/. V, p. 104, 111-112. 
8. Paus. VI, 3, 1; X, 7, ; OGf 239, 1. 5; cf. W. W. Tarn, Journ. llell. 

Slud. 1909, p. 269. 
9. Il va sans dire que, dans celte locution, le mot 'EÀÀ'Y)mtov,oç doit êLre 

entendu au sen le plus large (voir, sur la question, mes remarques dans Rev. 
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ou province « de l'Hellespont » nous remet naturellement en 
mémoire la << satrapie de !'Hellespont » (~ ècp ' 'EÀÀ'l)cr1t6v-rou 
mx.-rpixm:(oc), qui exi tait dès les origines de la monarchie ' leu
cide eL que mentionne un e lettre d'AnLiochos r en_ La « satrapie 
de l'Hell e pont » correspondait à la Phrygie helle pontienne 
(<l>puy(oc ~ ècp' 'EÀÀ'l)cr1t6v-rou 2), c 'esL-à-dire à cette partie de la 
Phrygie l{Ue bornaient, à l 'ouest , !'Hellespont , au nord , la 

13 Propontide, à l 'est, la Bithynie, et la Lydie au sud . i, comme 
tout invite à le croire , il y a identité géographique entre la 
« stratégie ,, formée de xoc0' 'En~cmov-rov -r61to~ et la atrapie 
<lite ècp' 'EÀÀ'l)cr1t6v-rou, c'e t don c de la Phrygie hellespontienne 
t[Ue Korragos aura été gouverneur. Mai à quelle époque et 
pour le compte de quel ouverain ? 

L'examen paléographique de l 'inscription ne permet point, 
avons-nou dit, de la placer plu haut que le dernier quart 
du m e siècle , si m ême il autorise à remonter jusque-là. La 
Phrygie hellespontienne ayant, en tan L que « atrapie de 
l'Hellespont )), dépendu de la monarchie séleucide depuis 
l'année 223 environ (comme il sera indiqué ci-après) jusqu'à 
la défaite d'Antiocho III et la paix d'Apamée (ann. 189/188), 
il n'y aurait , à première vue, rien d'impossible à ce que 

Ét . gr. Hl2 0, p. 229-230 ) : il désig ne, o ut1·e I' ·• ll elle,pont • proprement dit , la 
partie Sud de la Propontide; cf. A. Klo tz, Hhein. Mus. 19 13, p. 28ï-289 ; 
H. Kieport, l ehrb. der ail. Geogr. p . 106, § 104, fin . 

l. OGL 221 , 1. 27-28. cr. Liv. (P ), 38, 16, 4 (J. Beloch, Ill 2, p. 295 ) : ad 
llellesponlwn descenderunt ( Ga/li, c. a nn. 2ï7 ) ; (5) ibi vero exiguo divisam frelo 
cernentibus . lsiam mullo magis animi ad lranseundum accensi ; nunliosque ad 
A.nlipalrwn praefec tum eius orae de transilu mitlebant . Sur la atrapie d e 
!' H ellespont à l 'époque d es Sé leucides, voir Ad. Corva tta, Rendiconli del/' A ce. 
dei Lincei, se. morali, e tc. X ( 1901 ), p . 156, 170 ; 8 . H a ussoullie r, Éludes sur 
Milel, p . 90, no te 2, 9G; J . Beloch, lll 1, p . 399; l 11 2, p. 295 ; P. Ghione, 
M em. de/1 ' Ace. di T orino, LV (1905), p . 83- 4 ; C. L ehmann-Tlaupt, P .-W., 
II A 1. col. 162, 167, 171, 175; G. Corradi , Hi1• . di Filol. 1920, p . 163. 

2 . cr. X enoph. Cyrop. II, 1, 5: <J>puylo: ri 1tpàç ' EÀÀ7)crn6vTC{l ; IV, 2, 30: ri 
1to:p' 'EÀÀl)cntOVTOV <I> . ; Vlll , 6, 7: <J> . ri 1to:p' 'EÀÀl)cntOVTOV ; VI 1, 4, 8: <I> . 
1j m:pt 'EÀÀ·~crnoVTov (textes recueilli s p a r Ditlenberger , OGL 274 , n . 5); -
Pol. xxr, 22, 14. ; 46, lO : <D . ri èqi ' 'En7Jcrn6vTou ; - Diod . xv111, 3, 1 ; 
5, 4 ; 39, 6; 5 1, l : 1j è:rp' 'EÀÀ'Y)cr1t6VTC{l <J> . ; - Slrab. l l, 5, 31 , p. 129 : ri è:qi' 
'EÀÀ'Y)cr1t6VTC{l Àe:y oµifv7) <l>.; XII , 4 , 1, p . 563 : 1j 'EÀÀ7Jcr1tovno:x·½ <J) . ; 4, 3 , 
p. 563; 1J è: rp' 'EÀÀ7Jcrn6VTC{l <I> .; 8, 1, p. 571: <J>. 1J è:qi ' 'En·~cr1t6VTC{l (pour 
l'explication des textes d e Stra bon, voir Ghion e, p. 84) ; - Arr. Anab. 1, 12, 
8 : 1j n-pàç 'EM-~0'7tOVTC{l <l> . ; 29, 5: <D . 'i) Èqi ' 'EÀÀ'Y)cntOVTOU; - OGI 274: 
Cl>. 'iJ è:qi ' 'EÀÀ1Jcr[1t6vTWL ou n-6n ou '!]. S ur les limites d e la Phrygie helles
pontienne, Corva lla, p . 156. 
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Korragos eùL éLé fonctionnaire de cette monarchie : ce serait 
Antiochos III (ou peut-être Achaios) 1 qui l'aurait chargé de 
gouverner (< l'Helle ponL ». Mais il fout prendre garde que, 
ous les Si>leucicle , le tratège 2 prépo é à la (< satrapie de 

!'Hellespont » - 'Y) &tp' 'En11cr1tov-.ou mnpix.m:loc - portait 
presque ûrement le Litre de cr-.pix.T1Jyàç &tp' 'EÀÀ1J<11t6v-rou 3 • 

Korragos e L qualifié de cr-.pix.-.11yàç -rwv xoc0' 'EÀÀ~cr1tov-rov -.6m.ùv. 
Encore que la différence soit légère, on en doit, je crois, 1-1 

tenir compte. Ce changement dan l'appellation du gouver
neur, la substitution de -rwv xoc0' 'EÀÀ~cr1tovwv -r61twv à &tp' 
'EÀÀ1Jcr1t6v-rnu peut être le signe et l'effet d'un changement 
politique survenu dans la Petite-Asie. 

Précisément, il y a lieu de e rappeler qu'Attale Jer fut 
maître de la Phryo-ie helle pontienne depui ses victoires sur 
Antiochos Hiérax jusqu'au moment où Achaio prit sur lui 
l'avantag . soit de 228 à 223 environ 4 ; que, trente-cinq an 
plus tard, après la paix d'Apamée (ann. 1 8), Eumène II 
reçut rles Romains la même conlr'e6, qui, par la suite, fut 

1. Achaios a pri$ le titre cle roi en 220 : Pol. V, 5ï. 
2. ur les cr,pcx·niyol, gouverneurs de balrapie, dans l'empire éleucidc : 

Con-::illa, p. 150-151, 169; llau soullier, Élu ·les sur 1Wilel. p. 90, 95; Beloch, 
III l, p. 400: Lehmann-liaupL, P.-W. li A 1, col. lï0 el uiv., lïfi. Je n'ai 
point à examiner ta théorie nouvellement énoncée par ce dernier critique, 
théorie selon laquelle le. traLège n'aurait été, dans Je ·• satrapies supérieure », 

que l'ndjoint militaire clu satrape, de qui aurait relevé Loule l'administration 
civile. (Cf. E. Bikerman, J11stilulio11s des Séleucides, 198 qq.l. 

3. Le même titre a élé, comme on sait, en usage ou Ptolémée 111 ; c'est 
celui que porte Hippomédon clans le célèbre décret des Samolhrakiens (S11lloge•, 
502, 1. 3-4), mais avec l'addition xcxl ,wv htl 0pcxLX7JÇ ,6rrwv {cf. Pol. XXII l, 
3, 1; 3, 3 : o[ Èrrl 0p4inic; ,6rroL ). li ,uit de là qu'Évergète avait réuni ous 
l'autorité d'un même gouverneur " l'Hetlesponl " et « les territoires de Thi:_ace », 
ce qui s'explique par le rait que ses pos essions à l'orient du détroit (ici dé ignées 
par le mot 'E)J,-ficrrrov,oc;) n'avaient qu'une étendue re treinle. B. Hau· soullier 
( Études ~ur .\filet, p. 96) a ~upposé à tort que, ~ou~ Antiochos J 1, la ,, atrapie 
de !'Hellespont , el la Thrace n'avaient aussi formé qu'un gouvernement 
unique. C'est oublier que celte satrapie, qui corre:-pondaiL à la Phrygie belle -
pontienne, comprenait à elle eule un territoire des plus vastes. La province 
de I' Hellespont et celle de Thrace ont été séparées ou le Séleucides comme 
elles le furent . ous les ALtalide . . 

4. Cr. OGI 274 : commémoration de la victoire remportée par Attale I•r sur 
Antiochos Èµ <l>p]uy(cxL T'ÏjL ècp' 'En[7J)cr[rr6v,ou) ; cr. Beloch, Ill J, p. 705-706; 
Ghione, p. 83- -i, 6. - Suivant Ghione (p. 6 -69 ), Attale serait rentré en 
po. c sion de Loule la Phrygie hellesponlienne à partir de 218. C'est ce qu'il 
m'e t impossible de croire. Sur la faible étendue de l'État pergaménien durant 
la dernière partie du règne d'ALLale, voir Cardinali, Regno di Pergamo, p. 81-83. 

5. Pol. XXI, 46, 10; cr. 22, 14. 
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toujour comprise dans l'Étal pergaménien ; et que, selon 
toute apparence elle a formé, sou les rois de Percrame comme 
sou les S •leucides, une division administrative 1. Il se pourrait 
dè lor que la dénomination nouvelle de ot xix0' 'E)...)...~c:mov-rov 
-r61to~ eût été donnée à l 'ancienne satrapie de l'Hellespont par 
AtLale et par Eumènes et que ce fût de l'un ou de l'autre, 
ou encore d' ttale II, ucces eur d'Eumr~ne , que Korragos 
tînt sa fonction. la vérité, il se rencontre ici un semblant 
de difficulté. On a mis en doute que les prince de Pergame 
eu ent, à l 'exemple de Séleucides, fait emploi de stratèges 
pour gouverner les proYinces de leur royaume, durant les 
deux périodes, ci-de su indiquées où ce royaume engloba 
la plu grande partie de l'A ie cistaurique. Selon P. Ghione2, 
ils auraient maintenu le y tème de circonscription établi par 

F leurs prédéce eur , mais non l'institution des gouverneur , 
en orte que la Phrygie hellespontienne , bien que constituée 
par eux en province, n 'aurait point été soumise à l'autorité 
d'un cr-rpix-r·f)y6ç. Cette doctrine ne me paraît pas acceptable. 
L 'existence d'un cr-rpix-r1lY6ç, gouverneur de la Chersonèse 
thrace et des localités attenantes, est; démontrée, pour le 
règne d 'Attale II ou d'Attale III, par le décret de Sestos en 
l 'honneur de Ménas 3 • Il n 'y a nulle raison de supposer que ce 
soit là un cas exceptionnel, et je vois mal pourquoi le régime 
administratif appliqué à la Thrace n'aurait pa été en vigueur 
dans le re te de la monarchie 4• De fait , tel praefecills Eumenis 

1. Voir (;hionc, p. 83, 1 (« poss iamo lunqu Cl ammeltcrc anzi Lulto c he Ja 
provinzia ù ell n Frigia drll ' Ell e,p,mlo ,i conserva ' SC nel regno pergameno •) , 6. 

2. Ghione, p. (i. Des doule, ana logues sont exprimés par Niese, Ill, p. 65. 
En sens conlrai re, Le hrnann- lLaupL, 1 .-\Y. Il A 1, co l. 170, § 157; mais c 'c ·t 
à to rL qu'il nllèguc l' imcription OG !, 266, l. 5 1 : dans ce tex te, co mme l'a 
indiqué OiLtenlJerger (nol. 38 ), cr,px-:-1)[y(,x] a le sen~ de " co rps de troupe 
comma nd par un stra tège "· 

3 . OG ,, 339 (cf. 330, 1. 4-5 ), 1. 12- 13: 7tp<Xyµ<XTEu0dc; Sè X<Xl Tt<Xpcx ~'t'p1hc,m 
-rwL cr-rp<XTIJYWL -ôjc; XEppov~crou 11.,xl -rwv 11.,x-rcx TTJV 0p&tx7JV -r6m»v (cf. 11. Hepding, 
Ath. Mill. 1907. p . 278). Il n 'es t pas besoin de dire que l' interprétation d e 
C. Curtius, encore reproduite par Dittenberger (not. G : • Slralo - Allali 11 
copiarum c/11x fuis~e uiclelur »), e$t erronée de tout point. Cardinali écrit avec 
raison (Re[Jno cli Perr,amfJ, p. 96, •1) : • La denominazione ufficiale dei pos e
dimenti ALLalici della ~ponda Europea d ell' Elle ponto ern : -fi X. 11.,xt o! x,x-rcx 
TT)V 0. -r61tOI •· 

4. C'est m a l à propos, je crois, que Ghione (p. 8G) a llègue , pour ni er l'existence 
de s tratèges en Asie, la répon~e d'ALLale I •r a ux Magnè tes-du-~féandrè (OG I, 
2 2, l. l!l-21 ) qui nous montre ce prince co mmuniquant direc t ement avec les 
villes ùe so n roya ume. Il es t clai r qu'à l'époqu e où rut Caite celte réponse {vers 
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mentionné par T. Live (42, 67, 4)· peut avoir 'té un strat'ge 
provincial. Rien n 'empPche donc, a priori, que le tratège 
Korragos ait gouverné la Phrygie hellespontienne au nom 16 

d'un des trois premier roi de Pergame. 
On verra plus loin si cette hypothè se vérifie. Observons 

dès maintenant que ce qui e t propre à la confirmer, c'est la 
forme semblable donnée au titre de Korragos, cr-rpot-r'Y)yèc; -r w v 
xot0' 'EÀÀ~cr1tov-rov -r61twv, eL à celui de Straton, stratège 
de la Chersonèse et de la Thrace sous AtLale II ou Attale III : 
cr-rpot't"Y)yèç "t"Y)Ç Xe:ppov~crou xotl 't' w v x ot, o: 't' ~ v 0 p ci t x 1J v 't' 6 7t w v. 

L. 4-8 : ôtot't'EÀÛ -r~v 1têicrotv cr1touo~v xott e:uvatotv 1tpocrcpe:p6µe:voç 
de; ,è O'U\lotl)~e:cr0ott -rèv o'Yjµov, xott xow'Yjt xott LôLott 't'OÎ:Ç èv-ruyxrx
\lOUQ't\l 't'W\I 7t0Àt't'W\I EUXP'YJO''t'O\I ottJTèv 7totpotcrxe:urx~Et : « ne cesse 
d'appliquer· ses soins el sa bonne volonté à accroîlre la prospé
rité du peuple, el sa il se rendre utile soil en général ( à Lous), 
soit en particulier à ceux des citoyens auxquels il se lrouve 
avoir allaire ». 

Pour cet emploi de 1tpocrcpÉpoµott (moins u ité, je crois, que 
dcrcpépoµott), cf. IG, XII 5, 719 (Andro ), 1. 6-7 : -r~v 1tiicrotv 
1tpOO"Y)VÉyxot't'O 0'7t0Uô-~\I 't'E xott èmµÉÀe:tot\l dç -rè 't'OÙÇ &cr0e:vwç [o]tot-

2.05), les territoires de la monarchie étaient d'étendue si réduite qu'ils ne com
portaient point une 1·épartition en stratégies. i\1,ais les conditions Curent tout 
autres de 22 à 223 et po térieurement à 18 . L'argument liré de la corre pon
dance des Atlalides avec Attis (OGJ, 315) ne me parait pas plus concluant. Les 
lettres adressées au grand-prêtre de Pessinonte ont un caractère si strictement 
personnel, ou même si confidentiel, qu'il n 'est pas surprenant qu'on en ait fait 
l'envoi direct au destinataire. Remarquons, du reste, que plusieurs d'entre elles 
(III, IV, V'/) sont des réponses r·emi:es au me,sager même venu de Pessinonte: 
l'expéditeur n'a pas eu besoin, pour le faire parvenir. de recourir à l'entremi e 
d'un stratège. Sur la date tardive où ont été gra\'ée ce lettre ·, longtemps 
tenue. secrètes, voir F. Stahelin, Gesell. der kleinas. Ga/aler•, p. 84- 5; 
Ad. \.Vilhelm, Neue Beilrâge, I, p. 36; [C. B. \.Yelles. Royal corresponclence in 
the hellenislic periocl. p. 247]. 

1. Cf. ci-après, p. 117-118. Dans le:, textes ,uivant , praefe.:lus est certainement 
l'équivalent <IP <TTpat't''1)y6,;, et, de plus. dé•igne un gouverneur de province : 
Liv. (P.) 37, 45, 5: Zeuxis. qui praefcctu Lydiae fueral (à vrai dfre, praefectus 
traduit ici crat-.pcbtî),;, cr. Pol. X ,, lG, 4; mai crat't'pcb,'1),;, dans Polybe, corre -
pond à <TTpat't'î)y6,; : voir Beloeil, ll l 2, p. 299 ) ; 38. IG, 5 (texte cité plus haut, 
p. 84, note 1); 42, 41, l l: Euphrarwrem, praefcctum a me (Per~eo ) impositum 
- occiderunt (Dolopes); 58, 8: Patrocles Anligonensis his (auxiliis) el Paeoniae 
praefectu~ Didas erant praeposili. Cf. Plin. 11. h. 6, 9 ( 10), 27 : dil'frlilur (lvlesu
polamia) - in praefectura , qua strategia~ vocant; 6, 26 (30), 117 : Anliochia, 
quae a praefecto Mesopotamiae Nicanore cundila _ trabis uocatur; Ju,tin. 41, 
4, 5 : Theodotus, mille urbium Bactrianorum praerectu•, defecil. 
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-re:0év[-r]aç -ruxe:ïv X't"À. ; Pol. I, 18, 11: 7t(X(J(XV cr1touô-~v xat µ:rixa
v~v 1tpompe:p6µe:voç; I. von Priene, 42 (Priène), I. 14 : [1tpocr
e:v ]e:yxaµévwv cr1touô~v xat qnÀo-rLµlav ; I G, I I2, 1006, I. 86 ; 1039, 
l. 33-34 ; 1043, 1. 33 : 1tcx-rpLx~v 1tpompe:p6µe:voç e:6voLcxv( dat. ou 
1tp6ç ace .) ; I. von Priene, 108 (Priène), l. 220 : -r~v 1rixcrcxv 
[èmµéÀe:Lcxv? 1tp]ompe:p6µe:vov (dat.); 1. 221 : ~v &.x6Àou0ov qnÀo
-rLµlav 1tpocre:ve:yx&µe:voç; IG, XII 5, 818 (Ténos), I. 13-15 : 
-r~v 1tixcrav [ e:6v ]oLcxv [ xcxt] (j)LÀooo[ç][av - 1tpocre:ve:yx[ & ] µe:voç ( da t.) ; 
I. von Magnesia, 15 a (Knide), l. 21 : 1tixcrav <pLÀonµ[av 1tonqie:p6-
µe:[ v0L]; Delphinion, 152 (Méthymna), I. 23 : -rocv 1ta(ï)crcxv -rwv 

17 ÔLx&cr-rcxv 1tpocr&V'Y)Ve:yµévwv cr1touM[ v] -re: xat <pLÀO-rLµlav ; 153 (By
zance), I. 16 : 1rixcrav cr1touôocv xcxt èmµéÀe:Lav 1to-re:ve:yx&µe:voç. 

Le passif cruvaùçe:cr0cxL (au lieu de cruvaùçe:Lv) se trouve dans 
OGI, 51 (Technites dionysiaques de Ptolémaïs)1, 1. 11: é:au-rèv 
ÈmÔLÔoÙç dç -ro cruvaùçe:cr0aL -ro -re:xv[-re:uµa ; I. von Magnesia, 
55 (Rhodes), I. 13-14 : cruve:mµe:Àe:i-rcxL (o ôixµoç) -roü cruvaùçe:cr0aL 
-roc èljiaqiLcrµéva; cf. Sylloge 3 , 1157 (Démétrias), I. 76-77: cruvau
Ç'Y)0év-roç -roü -re:µévou 2 • 

La locution e:6xp1Jcr-rov É:au-rèv 1tcxpacrxe:uix~e:Lv est courante 
dans l'épigraphie hellénistique : voir !'Index de IG, II2, au 
mot e:6xp1Jcr-roç (six exemples de cette locution dans des décrets 
attiques du ne siècle) ; Sylloge 3 , 662 (Athéniens de Délos), 
l. 16-1 7 : È1tayyéÀÀ&'t"IXL ÔÈ; xat dç 't"O ÀOL7tOV e:6xp'YJCJ'îOV É:IXU't"OV 
1tapacrxe:u&~[e:LV] (ou -&[cre:Lv ?]) ; 1103 (Athènes, thiase), 1. 15: 
[ 1tap Jacrxe:u&~ov-re:ç É:au[-roùç e:ùxp-ficr-ro ]uç xat foo[ uç] ; I G, XI 4, 
776 (Délos), I. 9-11 : au-.èv e:6xp1Jcr-rov Èµ 1tant xcxLpWL 1rapcxcr
xe:uix~wv XOLVÛ 't"& -r&Ï 1t6Àe:L xat tô[cxL 'îOÏÇ ÈV't"UYX<XVOUCJLV IXÙ'îWL 'îWV 
1roÀL-rwv ; 765 (Délos), I. 6-9 ; F. de Delphes, III 2, 55 
(Delphes), I. 8-10: e:6xp'YJCJ'îOV aù-rocrcxu-rov 7t1Xpcxcrxe:u&~wv xat XOLVCXL 
xcxt xa0' lô[av -roïç Èv-ruyxcxv6v-ro( L )ç aù-rwL -rwv 1toÀL-rixv ; K Lio, 
1921, p. 184, n. 173 (Delphes), l. 8-9 : aù-rocrau-rèv e:6xp1Jcr-rov 
èv 1tcxnt xaLpCÏ) 1tapcxcrxe:u&~wv; IG, XII 5, 653 (Syros), 
l. 5-6 : 7tCXCJLV É:cxu-rèv e:6xp'Y)CJ'îOV xat <pLÀIXya0ov 7t1Xpacrxe:u&~wv dç -roc 
ÀuCJL-re:À'lj etc. 

L. 8 : u1t6 -re: -r~v 1tcxp<XÀ'YJ'-JiLv -rîjv 1t6Àe:wç: « et qu' aussitôt après 
avoir pris possession de la ville)>. 

Il importe de bien définir le sens des mots -r~v 1rap1XÀ1J'-JiLV 

I. Cf. Ad. \Vilhelm, Urk. dram. Auflühr., p. 251-252. 
2. O. Kern, Feslschr. /ür O. Ilirsch/eld, p. 325. 
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njç 1t6"Ae:wç. Th. Homolle 1 les traduit ainsi : « après la pnse 
de la ville n. Ils signifieraient, selon lui, que << le roi s'est 
emparé de la ville » au cours de « la guerre » rappelée à la 
1. 14. Il m'est difficile d'accepter cette interprétation. 

Elle est suspecte au premier regard. La « prise » d'une ville 
se dit &"Awcnç 1t6"Ae:wç, l'occupation à main armée, xot't'<XÀ1)41tç 
(Pol. X, 16, 2 ; Diod. XVI, 84, 2 ; XIX, 87, 3, etc. ; OGI 
135, l. 2-3 : èv njt ye:voµÉvî)t xot't'otÀ~41e:t 'A"Ae:çotvôpdotç) ; c'est 18 

une signification difl'érente et beaucoup plus large qu'a la 
locution 1totp<XÀ1)41tç 1t6"Ae:wç. Il est sans doute superflu de rap
peler que 1totpot"AotµÔ<Xve:w 't't, qui s'oppose à 1totpotôtô6vott 't't, 
c'est simplement recevoir une chose et, par suite, en p,·endre 
possession. Lorsque Diodore écrit 2 : 1totpÉÔwxe: (M&pwç 't'Ov 
'I ' 0 ) A ' "'•~~ ~ ' ~ ' ' '~ ·" ' oyop otv e:uxt9 "'-'U""<f 't'CJ.l 't'otµt(f 't'Cp 1tpoç 't'"Y)V 7totpot"°Y)'t'tv e:x1te:µ-
cp0Évn, il est clair qu'on doit traduire : « Marius fit remise 
de la personne de Jugurtha au questeur L. Sulla envoyé 
pour la recevoir ». Dans la langue administrative, telle que 
la font connaître les Papyrus, 1totp<XÀ1)41tç (1totp&1,wl)iiç) se dit de 
la «réception», de la« prise en charge>> d'une somme d'argent, 
d'une marchandise 3 , etc., et; par extension, en vient à dési
gner un «reçu>> (certificat de réception)4, ce qui s'accorde 
très bien avec le sens premier du mot. Rien de plus usuel, 
d'autre part , que les locutions 1totp<XÀ1)4Jtç TYjç ~otcn"Ae:lotç ou 't'WV 
1tpotyµ&'t'wv. 't'~ç cxpx~ç, njç oùcr[otç 5, qui s'emploient à propos 
d'un héritier qui recueille une succession, d'un magistrat qui 
entre en fonctions à la suite de ses prédécesseurs, d'un prince 
à qui est transmise l'autorité suprême et qui en prend pos
session. Il suit de là que le terme 1totp<XÀ1)41tç n'implique par 
lui-même aucune idée de violence. EfTectivement, cette idée 
est absente des trois exemples de la locution 1totp<XÀ1)41tç 1t6"Ae:wç 

I. Comple;;-rendus, p. 27 l ; cf. p. 272-273. 
2. XXXIV-XXXV, 39. 
3. P. ex .. P. Oxy. IV, 798 : wç il' ocv mxpo:yivwv-ro:t ot crt,oMyot btl ,iJv 

1to:p1XÀ1)4'LV ,wv m,txwv; X, 12G2, 1. 6-7; P. Giess. 69, 1. 5, 7; P. Fior. lll , 358, 
I. 2, etc. Dafü l'édit de Q. Sicinius Claru (Syltoge' 80, 1. 71, 74), 1to:pocÀ·~µtj,tç , 
s'opposant à 1to:pocilomç, désigne la «réception » de bâtiments. 

4. Cf. Sludi della Sc. papirolog. in Milano , Il (1917), p. 169: 1to:pixÀ1)µ4't<;, 
riceuula (mm1q11r dans Prei'igke, Fachworler ). L'expression complète est 
ypocµµ1no: rijç mxpo:À·~µ4'$Cù<;: P. Fior. II, 136, 1. 9-10; 174 , 1. 8; 234, J. 9; 238, 
1. 13-14, etc. Comp. le litre de 1to:po:À-fiµ1t,·~ç, qui désigne un « percepteur » ou 
• receveur »: \-Vilcken, 0 lraka, I, p. 584; Archiu, 111 , p. 196-197; Grundzüge, 
p. 190; or,1 202, 1. 4-5 el not. 3; Preisigke, Fachwiirler, p. 137. 

5. P. ex., Athen. V, p. 218 c. 
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que j'ai pu relever chez les écrivains 1 : dans tous les trois, 
19 1tapcxÀ'Y)41r.c; doit être traduit par cc prise de possession » ou 

(( possession n ; et le fait est que 1tapaÀaµ.ocxve:tv 1t0Àtv signifie 
seulemenL « prendre n ou « reprendre 2 possession d'une ville n, 

sans indiquer de quelle manière on en est devenu ou redevenu 
maître. Il arrive, à la vérité qu'on fasse u age de ces mots 
en parlant d'une ville réduite par la force 3, ou, plutôt encore, 
reçue à capitulation 4, rendue spontanément par ses défen
seurs 5 ou volontairement livrée par ses habitants 6 ; mais on ne 
s'en sert pas moins bien s'il s'agit d'une ville acquise par des 
voies toutes pacifiques: convention 7, donation 8 , héritage 9, etc. 

l. Ce so nt les suiva nts: Diod. XV li , 65, 5: mxpÉÀIXÔe: ('AÀÉÇ1Xvllpoç) TOC -
ev ~oucrotç ~1Xcr[Àe:L1X, txoucr(wç 'AôouÀ'Y)TOU XTÀ. 1t1Xp1Xll6vToç IXÙTéÏ> T~V 1t6Àw, 
WÇ itvLOL yeypoccp1Xcrt, 7tpOO'TIXÇIXVTOÇ 61Xpdou TOLÇ m:mITTe:uµÉvmç Ù1t' IXÙTOÜ · 
TOÜTO Ill: 1tpii1;1Xt TOV ~IXcrtÀÉIX TWV Ile:pcrwv, 07tWÇ 6 µl:v 'AÀÉÇIXvllpoç dç 7tE
pL0'7tlXO'µouç &1;wMyouç )(/XL 1t 1X p 1X À -fi 1j, et ç il:mcplXVEO'TIXTWV 1t 6 À e w v )(/XL 
0'1]0'1XUpwv µeyocÀWV il:µ1tEO'WV €V &crx_oÀLIXLÇ Ù1tlXPX'll - ; Pol. Il, 46, 2: 0ewpwv 
("Ap1XToç) Touç AtTwÀouç - ~e:ÔIXLOÜVTIXÇ IXÙTéÏ> (KÀe:oµÉveL ) T~v 1t IX p oc À 'I] lj, t v 
(TeyÉIXç, M1Xvnvd1Xç, 'Op;coµe:voü) (il s'agit bien là de vill es enlevée5 par 
Kléo ménè · aux Aitoliens ; mais, comme l'a indiqué Schweighüuser (f ,•:r . 
Pulyb. S. V. 1t1Xp<XÀ'l]4'LÇ), le. mots ~EÔIXLOÜVTIXÇ ~V 1t1Xp1XÀ'l]4'W signi nent que le, 
Ailoliens lui en ont connrmé la possession );-Cass. Dio (XXX\· r, 18 ; l, p. 3G8 
Boissev.) : o TE yocp 'OxTIXOULOÇ &.ve:u lluvocµewç 7t1Xpwv ( oùlll: yocp oulll: €7tL 
1toÀÉµep TLvl <iÀÀ' f.1tl 1t IX p IX À -fi lj, e L T w v 1t 6 À e w v È:1tÉ1te:µ1tTo) 'Y)O'U)'.LIXV -Jjye : 
il es t là queslion de L. Octavius, léga t de Pompée, venu en Crète pour y recevo ir· 
le, erment · de.- vill es qui se sont donnée, à Pompée (c f. Druma nn-G roebe, 
l V, p. 427 ). et ce t exemple montre bi en que la 1t1Xp<XÀ'IJ4'LÇ d 'u ne ville peut 
n 'avoir é té précéùée d 'a ucune action de guerre. 

2. Le sens de " reco uvrer ,, est bien marqué dans quelques tex le,; , oi r, par 
exemple, Diod. XXI, 1'2, 6 : 6 6poµL;(IXLT'% 1t1XpÉÀ1XÔe: Twv ;cwplwv TOC mxp1Xt
pe0ÉVTIX Ù1tà TWV 1te:pL Aucr(µ1X;cov; 14 , 2: 6 ~otcrLÀeuç 6'1]µ·1jTprnç (Poliorceles) 
1t1XpotÀ1XÔwv XIXL Tocç ôi.Hotç 1t6Àe:Lç (après la prise de Thèbes) 1tpOO''IJVÉ;(6'1] Totç 
BotwTotç µe:y1XÀ041u;cwç ; Pol. V, 86, 8 ; Jos. Arch. XII, 136, e tc. 

3. P. ex., Diod. XIX, 67, 6 (avec le déterminatif il:1; i1:cp61lou ) ; 1Jio11y,. liai. 
VUI, 19, 10, e tc. 

4. En ce cas, on joint ,·o tonlier , mais non touj our- , ù 1totpotÀotµÔocvetv l e 
déterminatif x1X6 ' 6µ0Àoy(1Xv ou Il\ ' oµoÀoy(otç : Pol. l V ï 8, 13 ; IJiod. XI.X. 
54, -1; 61, 5 ; 65, 3 : ï3 , 3, etc. Noter que, selon Schweighiiu~er (L ex . Polyb. 
s. v. 1totp1XÀ1Xµ6ocve:tv) , 1t1Xp1XÀ1Xµô&vetv 1t6ÀeLç Rigni nera it Loujour,, chez Polybe, 
, in deditionem acci pere u. 

5. P. e . . , Pol. V, 62, 2; Diod. XXII, 8, 4 ; Arria n . . lnal,. 1. Iï , 4, etc. 
6. P. ex. , Po l. l l , 56, 13 ; V, 66, 6, etc. 
7. P. ex., Of,/ 229 ( ·myrn e), l. 93-94 et suiv. 
8. OGI 5'i (Telrnesso~ ), 1. 8-10 /citées plus loin dan, le tex te). 
9 . Reu. Ét. gr. l911, p. 392 (lla nos ), 1. Hi: l:rteLll~ (31XO'LÀEUÇ Iho),e:µ1Xfoç 

7t:Xp1XÀO:ÔWV T~V TWV '!TIXVLWV 1t6ÀLV )(ott 7tOÀLTIXÇ 1t1Xpoc 7W 7t'.XTpàç (3'XO'LÀEWÇ 
TI -:-oÀzµotlw x:x t TWV 1tpoy6vwv XTÀ. llt:x,e:Àe:t xotl 1lto:qiuÀ-icrcrw1 µe-:- ' eùvohç 
tv o!ç r,;:xpiÀ:xÔz 1toÀ1Te:uoµÉvoç -:oiç :XUTWV v6µotç. 
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Ainsi donc, à supposer, comme le voudrait Th. Homolle, 20 

que la 1tocpcx.À'Y)41u; -rijç 1t0Àewç, mentionnée à la l. 8 du décret, 
eût été le fait du roi, il en faudrait seulement conclure que 
celui-ci avait « pris possession de la ville», sans qu'on pût 
dire dans quelles circonstances et sans que rien obligeât de 
rattacher cette cc prise de possession » à la guerre dont il est 
parlé plus loin. 

Mais je ne vois nul motif de mettre ici le roi en cause. 
Si l'on fait réflexion que le décret concerne le stratège Kor
ragos, que c'est probablement le premier q;ue la ville anonyme 
ait voté en son honneur, et qu'en tout cas il a suivi de fort 
près son entrée en fonctions, on pensera bien plutôt que 
l'entrée en fonctions du stratège et la 1tocpcx.À'YJ4ILÇ T~ç 1t0Àewç 
ont ensemble une relation étroite, et l'on rapprochera natu
rellement les mots mxpcx.À'YJ4JLÇ T~ç 1t0Àewç des locutions connues 
1tocpcx.À'YJ4JL<:; ~occnÀdocç, &px~ç, etc., que j'ai rappelées plus haut. 
Si je ne me trompe, c'est Korrago qui << a pris possession» 
de la ville inconnue quand il est devenu gouverneur de 
l'Hellespont : il l'a c< reçue» (1tocpéÀocoe) en sa qualité de stra
tège, ou de son prédécesseur ou, mieux, du roi, en même 
temps que les autres villes comprises dans sa province. On lit 
dans le célèbre décret de Telmessos (OGI 55, 1. 8-10) 1 : 

II TOÀeµ.oc~oç o Aucnµ.cx.xou 1tocpcxÀocÔwv T~\I 7tÔÀLV 1tocpoc ~occnÀéwç II TO
Àeµ.oc[ou TOU fhoÀeµ.cx[ou xocxwç [ Ôtocxet] µ.év'Y)V XTÀ., et, dans le 
décret des prêtres de Diospolis en l'honneur de Kallimachos, 
ÈmO'TCX.T'YJÇ TOU 1tept 0~ôocç (voµ.ou) (OGJ 194, 1. 4-5) : xoct 1tp6-
-repov 1tcxp[ ocÀcxÔwv 2 1'.m' ÈmQ'(pocÀwv ? ] 3 xoct 7tOLXLÀwv 1tepLo-Tcx.o-ewv 
xocwp0cxpµ.év'Y)V T~v 1t0Àtv gecxÀ41e [ X'Y)Ôeµ ]ovtxwç xTÀ. V oil à, je 
crois, qui nous éclaire très bien sur la signification de 1tcxpcx.
À'YJ4JLÇ -rijç 1t0Àewç dans le document nouveau 4 • N'est-il point 21 
évident, en effet, que les Telmessiens et les prêtres de Dios-

I. Reproduit inexactement dans TAM, Il l, 1. Je Li ens à faire remarquer 
qu'à la fin de la ligne 22, l'estampage, comme me l'a autrefois assuré Ad. ·wilbelm 
(cf. BCH, 1904, p. 410, 2 ), indique un r, et non un r. Au reste, le s upplément 
proposé par Kalinka (bt[l 1 1tim]v) est de tout point inacceptable. [Cf. BCll 
1933, 491, et Pl. XXX]. 

2. La restitution 1totp[otyev6µevoç], propo ée par Franz el conservée par 
Diltenberger, ne me paraît pas admi ible. 

3. [XotÀe1twv], Franz; mais cf. Pol. XVIII , 55, G: !v xet:tpo'i'ç itmcrcpotÀecn 
xccl 1tOLXtÀ0tç. 

4. cr. encore OC f 2G6, 1. 36-37 : Mv -n 1totpotÀ<XÔw 1totp' otÙToü (Eùµévouç) 
'f/ 1t6Àtv 7J cppou[pwv] - 1J IJ.ÀÀO Ô IJ.µ µot 7totpot/3o6'ijt X'TÀ.; - Pol. XXI, 
42, 3 : 7totpocÀot0WV yà.p itv 7ttcr'TEL 7totp ' 'Ani6xou 'TT)V 1t6ÀtV X'TÀ. 
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polis, au lieu d'employer le verbe mx.pocÀocµMve:Lv , eu sent pu 
s'exprimer comme les auteurs inconnus de notre déc ret , et 
parler, les premiers, de la 1tocpocÀ'Y)YJLÇ de Telmes ·os par Pto
lémée fil de Lysimaque, les second , de celle de Diospoli 
par l'épistate Kallimachos ? Si cette interprétation e L exacte, 
il est clair que la cc prise de po ession de la ville » par le 
stratège Korrago est un fait qui n'a pas de rapport néces
saire avec la guerre mentionnée à la I. 14 1 . 

L. 9-10 : "Y)~lwcre:v TOV ~occrLÀéoc cx.1tooo0'rjwx.L wuç Te: v6µouç x.oct 
T~v 1tocTpLov 1toÀLTdocv : cc il a prié le roi de rendre ( à la ville) 
ses lois propres el son gouvernement traditionnel ». 

La locution cx.1toôLôOVOCL ToÙç v6µouç 2 xoc1. T~v mhpwv 1toÀLTdocv 
(vel simile) s'e t , comme on sait, rencontrée souvent: comp. 
Sylloge9, 390 (Confédération des ésiotes ), I. 14-15 : Tocç Te: 
1t0Àe:Lç ÈÀe:u0e:pwcrocç ( IhoÀe:µocî:oç :EwT~p) xoc1. ToÙç v6µouç cx.1toooùç 
xoc1. T~µ 1tocTpmµ 1toÀLTdocµ 1têimy xocToccrT~crocç - ; Pol. II, 70, 4: 
'AvTlyovoç 1tocpocye:v6µe:voç dç T e:yéocv x.oct TOUTOLÇ cx.1toooùç T~V 1tocTpLov 
1t0Àm[ocv - ; IV, 25, 7 ( décret des :EuµµocxoL en 220) : 1tocvTocç 
TOUTOUÇ CX.7t0XOCT/X0"~(10UO"LV dç TIX 7tOCTpLOC 7tOÀLTe:uµOCT/X 7tOÀLTe:L/XLÇ xoc1. 
v6µoLÇ xpwµÉvouç TOLÇ 7t1XTpLOLÇ - ; XXI, 46 , 7 : &1tÉôc.ùX./XV ( 'Pw
µocim) oè: x.oc1. <l>wxocLe:ucrL To 1tocTpwv 1toÀLTe:uµoc - ; Jo ., Arch., 
XIII, 245 : Cl~LWV ("Ypxocvoç) T~V 7tOCTpwv OCÙTOLÇ ( 'Iouooc[oLç) 7t0-
Àm[ocv &1toôouvocL ( 'AvT[oxov :ELô~T'Y)v ); BCI-1, 1920, p . 73, n . 4 
(Stratonicée ), I. 5 : &1tox.oc0e:crTocx.6Toc oè: "Y)µLv x.oc1. T~v 1tocTpmv 
ÈÀe:u0e:p[ocv xoc1. 1toÀe:LTdocv, etc. Rapprocher, d 'autre part : JG, 
Il2, 687 = Sylloge 3 , 434-5 (Athènes ; d , cret de Chrémonidè ), 
1. 14-15: ôLCX TOÙÇ XIXT/XÀuE:LV èmxe:LpOUVTOCÇ TOUÇ Te: v6µouç x.oc1. 
1tocTp[ouç Èx.occrTmç 1toÀLTdocç, etc. 

Il n'est point dit expressément que le roi ait atisfait à la 
requête de Korragos ; mais la chose n'en e t pas moins cer-

22 taine. Si cette requête était demeurée sans efTet , on aurait eu 
trop mauvaise grâce à la rappeler. Le verbe &~Low doit ici, 
comme il arrive parfois, signifier tout ensemble cc demander » 
et cc obtenir ». La ville avait perdu le droit de se gouverner, 
l'usage de ses institution et de ses lois, bref, son autonomie, 
réelle ou apparente : à la prière du stratège, le roi la lui a 
restituée. 

1. [Cf. G. De anclis, Riu. Fil. 53 (1925), 71-74]. 
2. Quelquefoi e trouve la variante -roue; mx,plouc; vôµouc; : par exemple, 

dans l'inscripli on de Pergame en l'honneur de P. ' ervi lius I auricu (OC / 419). 
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On observera qu'à la l. 9, bien ltu'il soit mentionné pour 
la première fois, le roi (6 ~ixmÀe:uc; ) n'e t pas désigné nommé
ment, ce qui est gênant pour nou s, mais ne laisse pas d 'être 
significatif. Il est sûr qu'on n'eût pu e dispenser de le nom
mer, s'il n 'avait commencé d 'exercer on autorité sur la ville 
qu 'à l'époque indiquée par le décret, lorsque Korragos devint 
stratège de !'Hellespont. Ce qu 'il faut conclure de l'omission 
volontaire de on nom, c'est que les habitants lui obéissaient 
déjà antérieurement à la 1tixpit.À'Y)4i1.Ç dont il e t parlé à la l. 8 : 
voilà pourquoi ils jugent suffisant de l'appeler 6 ~ixmÀe:uc;. 
Et nous voyons ainsi que les mots 1tixpit.À'Y)4JLÇ njc; 1t6Àe:wc; ne 
peuvent faire allusion, contrairement à ce qu'on a supposé, 
ni à une conquête ni à une annexion, ni , d'une façon géné
rale, à aucun événement d 'où erait résulté un changement 
dans la personne du souverain auquel la ville était soumise. 

L. 10-11: xixt -.a te:pcx: -.e:µÉv'YJ: « ainsi que les domaines sacrés». 
Le terme te:pcx: -.e;µÉv'YJ 1 est employé avec une fréquence par
ticulière dans les inscriptions de Délos : JG, XI 4, 1296 A, 
1. 4-5 (cf. B, I. 4-5 ) : éJcmc; Èy 6. ~ÀOU &.vap&.1toaov Èç&.ye:L X't"À. ~ 
èx 't"WV -.e:µe;vwv 't"WV te:pwv 't"WV 't"OÜ Oe:oü X't"À.; Rev. Él. gr. , 1919, 
p. 170 (te:pcx: cruyypixcp~ de Délos), l. 29 : Èv -.oï:c; kpoî:c; -.e;µÉve:crLv 
[Inscr. Délos, 503]; IG, XI 2, 158, l. 7 (cf. 204, l. 6) : 
-.&.ae: 't"WV kpwv -.e;µe;vwv µLcr0wµix-.ix; 161 A, 1. 6: orne: 't"WV kpwv 
't"e;µe;vwv - ÈV'Y)p6mix -.e:0~X.IXcrLV ; 287 A, l . 141-142 : ÈµLcr0wcrixµe:v 
aè: XIXL -.a -re:µÉv'Y) -.a -roü Oe:oü ; 290, I. 14 (c f. 224 A, I. i2 ; 287 
A I 25) [ ''1- ] ' ' ' ' ' - 0 ' ' • ' ' . : 't"IXoe; E:V'Y)pOcrLIX E:LO"'Y)XE:L 7t1XpiX -rwv µe:µLcr wµe:vwv 't"IX Le:pix 
-re:µÉv'YJ , etc 2 • Le même terme se rencontre d'ailleurs dans 
des documents plus récents : Sylloge3, 747 (sénatus-consulte 
rel a tif à l' Amphiaraeion), 1. 20 : Oe:wv &.0ixv&.-rwv te:pwv -re:µe:vwv 
cpuÀixx~c; ~ve;xe;v ; 26, 3 7. 

Les « domaines sacrés» ici mentionnés dépendaient norma
lement de la cité (cf. l. 12 : û1t~pxe:v -rwi a~µm ), qui en avait 
l'administration. On les a soustrait à son autorité dans le 
même temps, sans doute, qu'on la dépouillait de on gouver
nement. Bien que le texte ne le dise point, on peut supposer 
qu'ils ont été confisqués au profit du Trésor royal. Pour des 
confiscations de cette sorte à ] 'époque des Attalides, Yoir 

1. CL Delphinion 149, l. 29 : !e:pcxl x,-/jcre:Lc; ; / G, XIV, 6~5 ( Héraklée), 
1. 64, etc. : !cxpol xwpoL ; Mi chel, 459 (Telmessos de Carie), l. 13 : !e:p<i xwp(cx. 

2. Tndica lions dues ù l 'o Lligea nce de F. Durru::ich. 

23 



94 CHAPITRE II U ITIÈME 

M. Ro tovtzefî, Sludien zur Gesch. des rom. J<olonales, p. 280; 
G. Cardinali, Regno di Pergamo, p. 180, n. 2. Un exemple 
classique est celui que fait connaître Strabon 1 : la prise de 
possession par les ouverains de Pergame de étangs (h:pO'.l 
1,.(µvO'.t) appartenant à Artémis Éphésienne. On e rappellera, 
d'autre part, l'indication contenue dan la grande inscription 
de Sardes 2 publiée par W. H. Buckler et D. M. Robinson 3 : 

Mv ÔÈ 't'OCÇ XWfl,O'.Ç ~ 't'OÙÇ XÀ~pouç X't'À. Èocv o ~O'.O"LÀe:Ùç ci<péÀ'Y)'t'O'.L -r~L 

'Ap't'éµtÔL X't'À 4• 

L. 11 : X.O'.L 't'O dç TOC te:poc XO'.l rr6Àe:wç OLOLX'Y)CH\I cxpyupwv : (( el 
les fonds destinés aux frais du culte el aux dépenses de 
l'administration publique». 

Une distinction nette est faite entre les deux sortes de 
dépen es, comme, par exemple, dan cette phrase de Xéno-

24 phon, Hell., VI, 1, 2, citée par Brandi 5 : 't'ocç rrpocr6ôouç 
bthpe:410'.v ( <l>cxpcriXÀLOL ) ÀO'.µô&vov't'O'. ( IToÀuô&µO'.v), 15cr0'. ÈyéypO'.ït't'O Èv 
't'OÎ:Ç v6µotç dç 't'E: 't'OC te:poc <X\10'.ÀL<rXE:L\I XO'.L dç 't''Y)\I lx.ÀÀYJV OLOLXYJCHV. -
Le mot te:poc (cxvO'.ÀwµO'.'t'O'. ?), désignant les dépenses sacrées, 
s'est rencontré dans un décret de Milet, Delphinion , 147, 
l. 59-60 6 : 't'oÙç <X\10'.'t'IXX't'O'.Ç XO'.'t'O'.xwp(~e:tv 't'OÜ't'o 't'O cxvixÀwµcx rrpc';°)'t'ov 
µe:'t'oc 't'oc te:pix. La locution dç rr6Àe:wç ôwlxYJcnv reparaît iden
tique dans trois décrets de Magnésie-du-Méandre : 1. von 
Magn., 98 = Sylloge 3 , 589, 1. 66-67 : cxvO'.Àtcrxé't'WcrO'.v ÔÈ dç 't'O'.Ü't'O'. 
7tlXV't'O'. 't'oc ye:ypO'.µµévO'. ot [ ot]xov6µm Èx 't'WV rr6pwv Cil\/ itxoucnv dç 
1t6Àe:wç ôw[lx'Y)crtv] ; 89, 1. 85-86 ; 94, l. 11. Comp. ( outre le 
décret de Téos cité plu loin) P . Aristot. , Oecon., II, 21, 
p. 1350 a Susem. 7 : Me:vôcxî:ot ÔÈ 't'oc µÈv cx1tà Àtµévwv xO'.l 't'WV &.ÀÀwv 
't'e:Àwv cxÙ't'oÎ:ç 1tpocr1tope:u6µe:vcx ? èxpwv't'o dç ôw(x'Y)crtv 't"1jç 1t6Àe:wç ; 

1. XIV, 1, 26, p. 642; cf. Cardinali, ibid. 
2. Pour la dale de ce document (11• sièc le avant nolre ère; règne d ' Eumènes °}, 

voir Wilamowitz, Giill. gel. A11z. 1914, p. 89, 1 fin. (Cf. Sardis, Gr. Jnscr. , p. 
5-6 ; E. Bi kerman, lnslitutions des Séleucides, 177, n. 3] . 

3. Amer. J ourn . Arch. 1912, p . 14, col. 2, 1. 12-13. 
4. Cr. Buckler-Robinson, ibid., p. 16, 52; (RostovtzeIT, Notes of the econom. 

po/icy of the Pergam. Rings ( ~lnatal. Stucl. presented to Sir \V . • U . Ramsay) , 
p. 38r,. Ce n'est qu 'au dernier moment que je puis prendre un e connaissance 
so mmaire de l'i mportant travail de Ro slovtzeIT; l' in~criplion de Brousse s'y 
trouve mentionnée à la p. 390, nole 3). 

5. P.- \V. V, col. 7 7, s. 11• 8wbc1Jmc;. 
6. cr. Ad . Wilhelm, Neue Beitriige, vr, p. 69. 
7. (Cf. Van Groningen, Aristote, Le second livre de /'Économique (1933 ), 

p . 142]. 
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'A0'Y)vii, 1908, p. 199 (Erythrai ), 1. 30-31 : e:'lç -rz -r~v cpuÀocx~v 
-r~ç 1t6Àzwç xoc1 -r~v &.ÀÀ'Y)V ÔLOtX'Y)CHV - 1toÀÀlfxr.ç xp~µoccnv dcrzu1to
pw[ v ]1 x-rÀ. ; BCH, 1913, p. 237, n. 40 (Kolophon ), fin 2 : 

ôo[uvocL -rixç] ô[ 6crzr.ç] cx.1to -rwv 1t6pwv c1v txzL ( o otxov6µoç) dç ~v 
ÔLotx'Y)crLv; I. von Prime , 57 (Kolophon ), l. 9 3 : ô6-rw (o otxov6µoç ) 
-rixç ô6crzr.ç cx.1to --:wv dç -r~v ÔLotx'Y)crLv , etc. 

On ne voit pas bien, tout d 'abord, quelle est l'origine des 
fonds qualifiés de -ro dç -rà lzpix xoc1 1t6Àzwç ôwlx'Y)cnv &.pyupwv. 
La que tion e trouve éclaircie par quelques lignes d'un 
décret de Téos, qu'ont récemment découvert et trè heureu
sement commenté R. Demange! et A. Laumonier (BCII, 
1922, p. 312, n. 2) 4• On y lit (1. 11-18): (voc ÔÈ 't'O cx.pyupw[ V Ù7t ]cxpxîJL 
dç -r~v x-r'Y)µoc-rwv[ocv (achat d'un xtjµcx au profit des Technites 
dionysiaques), -roùç -rocµlocç -roùç [ Èv ]zcr-r'Y)x6-rocç ôouvocL -roî:ç cx.1toÔzL
xOYJcroµévoLç Ôpoc(xµixç ) [X]XX X't'À .. 't'O ÔÈ ù1t[oÀL]1tÈÇ Ôpoc(xµixç ) 
XXX ô6-rwcrocv ot dcrL6v-rzç -rocµlocL lx -r[ wv 1tp ]w-rwv ôo0'Y)croµévwv 
ocù-roî:ç èy ~occnÀLxou 5 dç -r~[ v -r~]ç 1t6Àzwç ôwlx'Y)crLv. IJ ressort de 25 
là qu'à Téos le Trésor royal contribuait par des subventions 
régulières 6 aux dépenses administratives de la cité. C'est le 
même régime qui était en usage dan la ville d 'où provient 
le décret trouvé à Brousse, et l'on' voit, de plus, que la 
Couronne y participait aussi aux frais du culte (dç -rix tzpcx 7): 

le terme &.pyupwv désigne les subventions allouées par le 
souverain, lesquelles , aprè une suppres ion temporaire, 
viennent d'être rétablies. 

Ce système de subventions royales est chose si parLicu-

1. [Cf. B CH, 1933, 4 78, n. 6). 
2. Restitution d'Ad. Wilhelm, Neue Beilrèige VI , p. ï6 . 
3. Cr. Ad. Wilhelm, ibid., p. 77. 
4. A la 1. 3 de ce document, il faut certainement changer, comme me l'a fait 

observer P . Roussel, Tou,; ô]ùo x-fipux1X<; en Tou,; le:p]ox-fipux1Xç . [Cr. L. Rober t , 
Éludes Anatoliennes, 4 l). J 'a i pu, grdce à l 'obligeance de M. Ch. Picard, co nnaître 
en épreuves te mémoire de R. Dema nge! et A. Laumonier dè · l'automn e de 1922. 

5. Pour le ens de ~IXcrLÀLx6v, t erme qui e trouve aus i à la 1. 20 de notre 
décret, voir ci-après, p. 106. 

6. La régularité de ces subvention ré ulte naturellemen t du fait qu'on 
impute un e dépense sur les prochains versements que fera le ~1XcrLÀLx6v . 

7. A vrai dire, il n 'est point impossible qu ' une subvention dç Toc te:poc 
existât pareillement à Téo . Ce qui m 'en fait douter, c'es t que la moitié de la 
dépense qu'efTectue la ville pour acheter aux Technite leur x-r'ijµIX !e:p6v (1. 7) 
est imputée sur· les fonds d'origine royale de tinés à la 1t6Àe:wç ÔLOtK'lJmç : il 
ser:lit assurément plu naturel qu 'on ta prélevâ t sur les ronds dç Toc !e:pcx, si le 
~1XcrLÀtx6v allouait une subvention de cette orle. 
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lière que, partout où il se rencontre, on en doit,, . emble-t-il, 
aLtribuer l'institution, sinon au même souverain, ùu moins 
à la même monarchie. Or, le décreL de Téos ci-dessus men
tionné, qui a pour objet d'avantager la corporation des 
artistes dionysiaques d'Ionie et de !'Hellespont 1, date mani
festement, comme l'ont bien vu le éditeurs 2 , de l'une des 

l. Dan le décret de Téos ( 1. 4-5, 8-9, 30), les arti tes sont simplement appelés 
o! m:pt 't'OV ~i6vucrov Te:xvîTcu; c'est là une abréviation, comme, par exemple, 
dans /. von l\1ag11. 54 el 89. En efTet, contrairement à ce qu'on a cru longtemps 
(cf. O. Kern, /. von Magn. 54 p. 46; H. von Prolt, Ath. Mill. 1902, p. 169; 
F. Po land, Griech. Vereinswes. p. 139), le xoivov Twv 1te:pt 't'OV ~i6vucrov Te:XVL't'W\I 
Twv i:1t' 'Iwvlcxc; xcxt 'EÀÀ'l)<J1t6vTou était constitué à Téos dès la seconde moitié 
du 111• siècle : la preuve 'en trouve dans un décret des Aitoliens (Sylloge• 507) 
complété par A. iki tky et reproduit par G. KlalTenbach, Symbolae ad hislor. 
colleg. arlif. Bacch. p. 70-71, cf. p. 18. 

2. BCH, 1922, p. 315. Il convient toutefois d'entrer ici dans quelques préci
sions. Suivant les éditeurs, la date du décret de Téo tomberait ,·ers « le milieu 
du 11• siècle avant notre ère,. C'est une opinion que je ne puis partager. L'écri
ture (p. 313, fig. 2; voir notamment, à la 1. 29, la forme du r : cf. Rehm, Delphi
nion p. 246) indique une époque sensiblement plus ancienne, qui peut corres
pondre au dernier Liers du m• iècle et aux premier débuts du 11•. Ceci posé, 
rappelons ommairement ce que nous savons de l'histoire de Téos depuis le~ 
conquêtes c.l.'Attale T•r sur Antiochos Hiérax (c. ann. 229/228) jusqu'à la défaite 
d'Antiochos III et la paix d'Apamée, qui plaça la ville sou la domjnalion 
d'Eumènes [l. - De 228 à 223, puis de 218 à 201 - année où Philippe V en 
devient Je protecteu_r ou le suzerain (cf. !Clio, 1913, p. 140 et suiv.; Re1•. Él. anc. 
1923, p. 334) - Téos est l'alliée nominale ou, mieux, la vas ale d'Allalc (cf. 
Cardinali, Regno di Pergamo, p. 85 et note 3, 86, 93-94, 95 ) ; el, durant la seconde 
de ces deux périodes, il y a tout lieu de penser qu 'elle lui paie tribut (Cardinali, 
p. 97). Plus Lard, en 197 ou HJ6, aprè la débâcle de Philippe, elle paraît recou
vrer son indépendance (cf. Rehm, Delphinion p. 346; r. ~Iezger, lnscr . .\Jilesiaca, 
Progr. Augsbu_rg, München, 1!)14, p. 15), puis reconna!L Antiochos II l pour pro
tecteur ( Sylloge• 601; cf. I(lio, 1913, p. 158, où toulefoi la date de 196 ne peul 
guère être maintenue), el lui garde fidélité p ndant la guerre d ' Asie (Liv. (P ). 
37, 27, 3; 27, 9; 28, 2-3 : ann. 190). Les chose étant ain~i, on peul se demander 
un instant si le décret n'aurait point été rendu entre 195 et 190 (date appro
ximatives), auquel cas le [hoüix6v (1. 17) serait le Trésor d'Antiochos TIL 
Mais, à l'examen, c'est une hypothèse qu ' il faut rejeter. Il res. ort, en efTet, de 
la 1. 9 que les Téiens sont a sujelli au paiement d'impôts royaux ('t'€À'IJ) : or, à 
la fin du w• iècle, aidés de Philippe cl d'Anliocho (cf. 1(/io, 1913, p. 148 et 
suiv.; Sylloge• 601 ), ils avaient réu i, probablement en dépit d'Attale, à faire 
déclarer leur ville [e:pix (~iovucrep) xcxt &cruÀoc;, et celle xcx0itpwmç impliquait 
néce sairement pour eux le p1·ivilège de l'ixve:icrcpop[O( (voir, dans le décret même, 
1. 7-9, ce qui concerne l'ixTiÀe:icx du xnjp.cx te:p6v concédé aux Teelinite ; cf. 

y/loge• 601, 1. 20-21 : dvO(L 't''Y)\I 1t6ÀL\I xcxt 't''Y)Y xwpcxv - ixcpopoÀ6y1)'t'O\I IX7t0 
TOÜ 1>-IJµou Toü 'Pwµcxlwv; et les remarques de Roslowzew au sujet de Pergame, 

ludien, p. 285, note); par suite, le 't'€À'I) auxquels fait aUu ion le décret n'ont 
pu être ver ' és à Antiochos, el le décret ne saurait dater de l'époque où Antiochos 
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époques où la ville obéissait aux rois de Pergame, protec- 26 

teur attitré et singulièrement zélés de ces artistes. Lorsqu'a 
été voté le décret trouvé à Brousse, la cité qui en fut l'auteur 
devait donc, elle aussi, faire partie de l'État pergaménien, 
ainsi que nous l'avions supposé. En conséquence, d'après ce 
qui a été vu plus haut (p. 85-87), on pourrait rapporter ce 
décret, soit au règne d'Attale Ier, qui enleva la Phrygie 27 

hellespontienne à Antiochos Hiérax et la garda de 228 à 223 
environ, soit au règne d'Eumènes II, qui l'obtint à titre 
définitif en 188, ou à celui de son frère Attale II. Il est à 
peine be oin de faire observer que le départ strict établi 
entre les dépenses sacrées et civile· concorde parfaitement 
avec ce qu'on sait par ailleur de règles qui présidaient, 
dans le royaume de Pergame, à l'administration des finances 
publiques 1. 

L. 11-13 xcxl -rà -roîc; véor.ç €ÀocLov xo:l TCX. li..ÀÀoc &1tEp èÇ <Xpx'YJç 
u1t'Yj?xe:v -rwt ~~µc,n: cc et l'huile destinée aux jeunes gens, el tout 
le reste de ce qui, anciennement s' élail trouvé appartenir au 
peuple ». 

Th. Homolle 2 a pensé que dans cette phrase, ot vém a 
le ens spécial et cc technique » de collège de v é o t. J 'hé ite à 
me ranger à cette opinion. Rien n'oblige à croire qu'il s'agisse 
uniquement ici de la catégorie supérieure des &Àe:up6µe:vm, qui 
comprend les vém, et fait suite à celle de é:c:p'Y)Ôot, ni, à plus 
forte raison, des véot constitué en collège. Pourquoi les vém 
auraient-ils eu seuls part aux généro ités du roi, à ] 'exclusion 
des éphèbes? Dans mainte in cription, comme l'a notamment 

rélablil on aulorité sur l'occidenl de la Petile-A,ie. On e,L ain. i ramené à l' une 
des trois périodes où Téos dépendit de · Attalides : la première a llant de 228 à 
223, la eco nde de 218 à 201, la troisième commençant en l avec la paix 
d'Apamée. On peul sans doute préférer celle-ci et placer le décret quelque:, 
années aprè la paix (q uelque années seu lement :\ cau~e de l'écJ'iture) : il esl 
sûr, en effet, que, déchue de a condition de !e:ptX x:d &cruÀoç en punition de la 
conduite qu'elle avait tenue durant la guerre, Téos ful tributaire d'Eumène 
(cr. Cardinali, Hegno di Pergamo, p. 97; Ghione, J,fem. Ace. Torino, L\' {1905), 
p. 9.t-95) ; mai · je ne voi - point, a priori, de motif pour écnrter le deux périodes 
plu ancienne . L'écriture conviendrait aux années 21 -201, et le décret lai se 
cette impres ion qu'entre les Téiens el les Techniles le, relations ne remontent 
point encore bien hnul. 

1. cr. l'excellent mémoire de G. Cardinali, la amminislr. finanz. del Comune 
di Pergamo (lvfem. Ace. Balogna, X 1915-1916), p. 182 el note 4, 188 et uiv. 

2. r:ompte.<-remlus, p. 273. 
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·is indiqué F. Poland 1, le mot vém, gardant son acception la 
plus générale, désigne simplement la «jeunesse>> d'une cité, 
et s'applique à la fois aux éphèbes eL à leurs aînés. C'est ainsi, 
par exemple, qu'il faut probablement l'entendre dans OGJ 
748 (donations de Philétairos à la Yille de Kyzique), l. 15-16 : 
( gawxe: <l>tM-roctpoç ) dç tAocwv xocl. [ cr ]uvocyw[ y~v] -rwv véwv &.pyuplou 
-.riÀocv-roc 'AÀe:~rivilpe:toc e:l'.xomv Ë~ ; I. von Pergamon, 158 ( édit 
royal relatif à la fondation d'une colonie militaire), l. 24 : 
- gawxoc -ro~ç véotç dç -ro gÀocwv 2 ; et c'est le même sens qu'il 
peut avoir dans le présent décret. 

Le roi « a rendu» à la ville -ro -ro~ç véotç gÀocwv, c'est-à
dire l'huile dont usaient les jeunes gens dans leurs exercices 
gymniques. Ceci n'est pas des plus clairs. Il s'agit évidem
ment du rétablissement d'un privilège dont la ville avait 
jadis bénéficié ; mais en quoi consistait-il ? Je commence par 
déclarer mon incompétence en la matière, et ne propose une 
explication qu'avec grande réserve. On pourrait imaginer 
que, comme en Égypte , la fabrication et la vente de l'huile 
était un monopole d'État, un droit régalien 3, mais que, 
cependant, la Couronne octroyait aux cités du royaume ou à 
certaines d'entre elles l'huile indispensable au service des 
gymnases ; ou encore, que , par une faveur spéciale, analogue 
à celle que les Lagides accordaient aux temples égyptiens\ 
les cités étaient autorisées, sous le contrôle de l'État, à pro
duire cette huile elles-mêmes. Mais le plus probable, comme 
aussi le plus simple, paraît être que, pour réduire les frais 
occasionnés aux villes par l'énorme quantité d'huile con
sommée par les gymnases, le souverain avait accoutumé, 

I. Gesch. des griech. Vereinswes. p. 9-! et notes 1, 2; 96 (ve:ctv!axoi) ; cf. 
Wilcken, Archiu, V, p. 414. Dans le décret de Sestos pour Ménas (OGJ, 339), 
le mot véoi est pris, tantôt dans son sens é troit (1. 31, 37, 40, 41, 76, 79, 95), 
tantôt dans un sens large (1. 39, 63, 67, GO, 71 , où il est synonyme de ve:w-re:poi ) : 
en ces derniers passages, les È:<p"l)ÔOt sont confondus avec les véoi. - Dans Je 
« Papyrus de Gourob • (\Vilcken, Chreslom. 1 = f' . Bilabel, Die /cleiner. Hislori
lœr/ragm. au/ Papyrus, n° 9, p. 23 et suiv. ), col. Ill, 1. 22: xctt [mxv-re:c; o[ &1t]o 
-rou yuµvcto-lou ve:ctvlo-xoi xctt Ô(ÀÀoç é>X[Àoç (suppléer 1t0Mc;) fo-re:cp]ctvwµévoc; , 
il est évident que ve:ctv(O'Xot désigne en même temps éphèbes et vfoi. 

2 . Comp. Sylloge• 546 B (jugement entre ~iélitaia et Péréa ), 1. 23-26 : oo-ct 
/JÈ; - &Mµôctvov o[!] Ilî)pdc; mxp -réic; 1t6ÀLOÇ Xlt't'' tvLCLU't'OV - de; 'l'O È:ÀCLLOV 
-rorc; ve:ctv(oic; O''l'ctrijpctc; l>éxct. 

3. Sur le monopole de l' huile en Égypte, Wilcken, Grundzüge, p. 241 et suiv. 
4. Cf. Wilcken, ibid. 
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comme le firent si souvenL les particuliers1, de leur fournir, 2H 

à titre gracieux et de façon régulière, une partie de cette 
huile, qu'il tirait peut-être des fabriques royales 2• C'est ce 
régime de libéralités qui aurait été aboli. en même temps que 
tous les droits ou priYilèges prirnitiYemen l reconnus à la 
ville, et qu'aurait restauré le roi. 

La phrase (1. 12-13) : xcxt -rd: aÀÀIX &m:p a; &.pi,jc; U7t~pxc:v '!WL 
ô~µ.@ n'est qu'une formule « de style» résumant les indica
tions qui précèdent (1. 9-12) ; elle signifie, comme l 'a bien vu 
Th. Homolle3, qu'à la priè•re de Korragos, le roi a, d'une 
façon générale, assurô « le retour à l'état de choses existant» 
autrefois dans la ville. 

L. 13-14 : èvôc:wc; '!E <X.7t1XÀÀIXCJCJOV'!<.ùV -rwv 7tOÀL'!WV OLCX -rov 

1t0Àc:µ.ov: « el que, les ciloyens se trouvant, par l'effet de la guerre, 
dans le dénuement ». 

Le verbe &.1tcxÀÀcx.crcrw, employé intransitivement et déLerminé 
par un adverbe, se rencontre, comme on sait, chez les classi
ques. Il suffira de citer : Xenoph., Cyrop., IV, 1, 5 : 1t6-rc:pov 
ot µ.&xc:cr0m è0éÀov-rc:c; p~ov <X.7tCXÀÀcx.HOUCJL ~ ot oùx è0éÀOV'!EÇ; Pla L., 
de re pub/., 491 D : -r-~v &.p(cr-r1iv cpucriv èv <X.ÀÀo-rpLw-répq: oûcr1Xv 
-rpocp7i x&xwv &.1t1XÀÀcx.nc:Lv -r',jc; cp1XuÀ~c;; Aesch., in Ciesiph., 158 : 
oihc: 7tOÀLÇ yà:p oih' tôLw-r-~c; &.v~p oùôdc; 1tw1to-rc: XIXÀwc; &.1t~ÀÀ1X~E, 
etc. Il est très fréquent chez Polybe, où il prend ouvent, 
comme dans notre texte, le sens de aLœXELfLIXL 4 : I, 28, 8 ; 
II, 25, 10 : <X.7t1XÀÀ!XHELV x1Xxwc;; III, 60, 3: -r7i -rwv ÈmTYJÔdwv 
(J7t!XVEL XIX( '!IXLÇ '!WV CJ<.ùfL<X'!<.ùV &.0c:p1X7tEUCJLIXLÇ xcxxwc; <X.7t~ÀÀIXHOV ; 
X, 49, 10, etc.; cf. Diod., XX, 23, 7: xcxxwc; ô' <X.7t1XÀÀcx.H<.ùV 
fmà -rou -rp1XUfL1XToc; x-rÀ. ; XXXI. 43 : o-r1Xv -r1Xi:c; - 0c:p1X1td1XLÇ 
u1tcxxoucr1Xv-rc:c; fL"'IJÔÈ:v ~c:h(ov &.1t1XÀ),&-r-rwm, etc. Même emploi 
dans les Papyrus 5 : P. Peirie, II, 2, 3 = Witkowski2, p. 22, 
Il. 11, J. 1-2: [d ~pp<.ùCJIXL XIXt èv -roi:c; a ]ÀÀOLÇ <X.Àù7t<.ùÇ <X.7t1XÀÀcx.'t"'t"ELç 6 ; 

1. Cf. E. Ziebarlh, Aus dem yrier.h. Schulwes., p. ï3 et ,ui,·.: ajouter la dona
tion de Démétrios Poliorl,HèH aux Thébains &v ,o tÀ"l)OXLP(cr,iov] : :::.ylloye• 
337, 1. 30-32; [tome I, 6, n. l]. 

2. [Cf. le décreL de Pergame . llh .. 11il/. 1908, :.Jtl2, n° 3. l. 9 (restitué par 
H. Ilepding, Ath. Mill. 1910, 419) : lx]a,avaÀouµévwv [x]p["l) ]µ&,wv de; ,o 
tÀ!XLoxpdcr,LOV &x ,wv ~(XcrLÀLXWV ya[~wv l. l 

3. Com1Jles-rend11s, p. 27 t. 
4. Schweighau er, Lex. Polyb. s. 1•. ; F. Kaclkcr. de efocul. Polyb., p. 295. 
5. Cf. Moulton-~lilligan, l ' ocabul. s. u. 
6. Restilution d'Ad. Wilhelm, Zrilscilr. fur oslrrr. Gumnas. 1891, p !.l!O, 

nole 1, qui rapproche (Thcophr.} Charact. VI 11 , p. 132 P. 
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30 PSI, 502, l. 1 : d gppwcrott xott èv -roïc; Àomoïc; xot-r<X Myov cbtotÀ
Àcicrcre:u;; 570, l. 1 ; 645, l. 2, etc. Je ne connais, au contraire, 
qu'un seul document épigraphique 1 où se trouve une locuLion 
emblable : Th. Wiegand, ver Milel-Berichf2 : d èvM/;wc; 

miv-ro-re: cx1totÀÀcxÇEL gv -re: -roïc; &xpwvûxou; x-rÀ. ( question adressée 
à l'oracle de Didyma). 

Conformément à l'u age ordinaire, j'ai traduit èvôe:wc; par 
cc dans le dénûment ». Il y a lieu, touLefois, de se souvenir 
qu'à l'époque avancée gvôe:tot devient ouvent synonyme de 
cm6ôe:tot ; voir, par exemple, Diod. XIX, 49, 2-3 ; 50, 1 ; 
61, 5; XXXIV-XXXV, 31, etc. Il se pourrait donc que 
Èvôe:wc; cx1totÀÀotcrcr6v-rwv signifiât 4ue les citoyens cc sou fTraien t de 
la disette », interprétation qui ne laisserait pas de s'accorder 
assez bien avec ce qu'on lit aux I. 17-18. 

Nombreuses sont les inscriptions où se trouve rappelé, 
comme dans celle-ci, un état de détresse publique résultant 
d'une guerre. Je me borne à renvoyer aux uivanLe : OGJ 
748 (donations de Philétairos aux Kyzikéniens), I. 8-9 : 
1t0Àe: µ Y)6dcrYJc; -r~c; x wpotc; 3 ; 55 ( T elm e so s), I. 8 et ui v. : 1totpot
ÀotÔwv -r~v 1t6ÀLV - Xotxwc; [ôtotXEL ]µ.itVY)V OLO: -roùc; 1toMµ.ouc; x-rÀ. ; 
Sylloge 8 , 495 (Olbia ), l. 176 et suiv. : -rwv ô' Èv Tijt 1t6Àe:L xotxwc; 
Ôtotxe:tµ.évwv 1t&.v-rwv Ôt<X -roùc; 1toMµ.ouc; xott 'r<XÇ &r.poplotc; x-rÀ. ; 
I G, 112, 834 ( décret des Athénien pour Eurykleidès), I. 7-8 
(voir ci-après) ; Sylloge3, 543 (première lettre de Philippe V 
aux Lariséens), I. 5 et suiv. ; (deuxième lettre), I. 29-30; 
OGJ 751 (lettre d' ttale, frère d'Eumènes, aux Amladien ), 
I. 7-9; 339 (Sesto ), I. 54-55 : -re:ÜÀe:tµ.µ.évwv ~µ. [wv] è/; hwv 
7tÀEt6vwv ÔL<X - -roùc; 1tEptcr-r&.v-rotc; -r~v 1t6Àtv 1toMµ.ouc; x-rÀ. ; Del
phinion, p. 312, n. 141 (Milet), 1. 24-25 (cf. l. 10-12) : 

31 cruvéôottVE xott otÙ-roùc; -re:-rÀïr.p6ott Ôt<X -roùc; 1toMµ.ouc; xott -r<Xç &r.poplotc; 
'r<XÇ Xot't"ot<JXOÛ<rotc; .. -½v xwpo:v; 'Apx. 'Erp. 1910, p. 345, n. 3 
(Larisa), I. 1-3; 'Apx. ~e:ÀT[ov, 1920-21, p. 99 (Méthymna), 
l. 9-14 [ = SEG, III, 710] ; [ ardis, Gr. lnscr., n. 2 (vill de 
Lydie)]. Comp. Jos., Arch., XII, 139 (rescrit d'Antiocho III 

1. Tl m'est obligeamment ,; ignal t' pnr :.r. André Ogusc. [Cf. lnscr. gr. Coll. 
Froelmer, p. 99, leUre d ' Eu mènes l 1 ]. 

2. Sil:.-ber . Berl. s\kad. 190ï,, p. 25 ; [Mi/el , 17, Qdmarkt, n. 205]. 
3. Dans la letlre etc Lysimaque nuÀ Priéniens (OUI 12 = /.von Priene, 15), 

ù lrt 1. 13, Dillenuer~er supplée xcxbt[ e:p -te:µvo Jµév1)ç -njç [x]oopcxç ô1t6 n Mcxy
v1J-tw[ v cxù-rwv x Jcxt -twv cn[pcx-ttw ]-twv Twv auve:1tL1top[ e:uoµévwv XTÀ. llicks et 
I liller von Gi:irlringen ont préfhé [ 1top6ou JµéV1)Ç ; ne pourrait-on proposer 
aussi bien [ 1t0Àe:µou JµéV"l)ç ? 
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au tratège Ptolémaios) 1 : ~i;lwc:raf-le:v - -r~v 1t6Àw aù-rwv &.va
Àaoe:°Lv xa-re:cp0apfLÉV'Y)\I U7t0 't"W\I rte:pt -roùç 7tOÀÉfLOUÇ CJUfL7tEc:r6v-rwv. 

L. 14-16 : rtap&. -re: au-rou èxaplc:ra-ro dç 't"<XÇ O'Y)fLO't"EÀELÇ Ouc:rlaç 
~ouç xat te:pe:°La: « il a f ail, de sa per"onne, don ( à la cilé) de 
bam/s el d'aufres victimes pour les sacl'i(ices publics >> . 

Faute de bétail, l'embarras était grand de célébrer les 
fête solennelles; le stralège a eu la g',nérosité de fournir à 
es frais les vi ·Limes nécessaires 2 • Pour rtap' au-rou, comp., par 

exemple, IG, IX 2, 1104 (xoLvov Mayv~-rwv), 1. 13-14: èrtéôwxe:v 
rtap' èau·rou de; 70 CJEL't"Cù\lLX.0\1 x-rÀ. ; 0 G I 177, 1. 10 : XCX't"'Y)p't"lc:ra-ro 
ôlôoc:r0aL rtap&. -re: èau-rou x-rÀ.; 179, 1. 9-10; IG, II2, 657, l. 24-25: 
ècp6ôLa ôoùç rtap' èau-rou, etc. Il semble que xapl~e:c:r0aL te:pe:°La 
ait été une locution toute faiLe; on en trouve troi exemple 
dans le inscriptions de Lagina récemment publiée par 
J. Hatzfeld, BCH, 1920, p. 88, n. 19, 1. 8-9: èxap[lc:rano ôè 
xat] -rcx te:p[ix (sic) -ro°L]c; Ououc:rLv ; p. 90, n. 20, 1. 10; p. 92, 
n. 23, 1. 5. 

J'ai, comme Th. IJomolle, traduit xat te:pe:°La par « et 
d'autres vicLimes >>. D'ordinaire, quand te:pûov e t opposé à 
~ouç, on lui donne le sen d'ovis 3 ; et il e t sûr qu'en certain 
cas cette interprétation e t la seule acceptable : par exemple, 
dans la Lex sacra d'Olbia (Sylloge3 , 1039, 1. 13-14), où le 
te:pe:fov est mis à part, non seulement 'du bœuf, mais aus i 
de la chèvre et peut-être du porc (1. 15)4 • ,\lai , ailleurs, elle 
n'a rien de nécessaire, et l'on doit e garder <le trop la géné
raliser. Délos, comme veut bien m 'en aviser F. Durrbach, 
dans un compte de la fêLe des Iloc:rlôe:La5, on énumère, parmi 
les YicLime achetée , d'abord un bœuf, puis, ous le nom de 
te:pe:°La, de chèvre (atywv), deux béliers (xpLwv ôuo), des por- 32 
celet (oe:Àcpaxlwv) et un sanglier (xa1tp6ç) 6• En Égypte, nous 

J. [Cf. E. Bikerman, Rev. Ét. Juives, 100 (1935), 4 sqq., 16-17]. 
'2. [Cf. Br:JI, 1930, 338, n. I). 
3. Cf. Dittenberger, OGI 21 t, not. 27; Th. Slru,·e, Rh ~in. Mus. X>- !V 

( 1869), p. 5û6. 
4. Si l'on acceple la conjeclure, à la vérité quelque peu aventurée, ùe 

F. IIill e,· von Giirlringen. 
5. BCII, J\HO, p. 14:l ~ fllscr. /Jélo8, Comptes des hiéropes, 410, 1. 60-61. 
6. F. Durrbach nole ùe plus que, dans le ).6yoc; IIo,:n8dwv fjui fait pnrlie 

des comple,; d'Amphikl~ II (ibid. , 461 /J, R, J. 50) le mol !EpEÏa. désigne, oulre 
un san..,.lirr, le bœur lui-même. Dans un décret de ;\!ilet (Delphinion , 145, J. 75 ), 
le bœuf destiné à un sacrifice est pareillemenl qualiflr de !EpEÏov. 
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savon· par Rostowzew 1 que le terme te:pe:ïo.: e L volontiers 
appliqué à des veaux et à des porcs , victimes qu 'on immole 
de préférence lors des grandes fête . On peuL croire qu'il 
serL so uvent à désigner, sans auLre préci ion le menu bétail 
destiné aux acrifices. Tel est, je pense , le sen du moL dans 
c passage d 'un décret de Delphes 2 : 0u6v,w ôè: ot émµe:À"IJ,o.:t 
~ouç -re:Àe:l[ ouç -rp ]e:ïç - xcd "t"IX &noc te:pe:ïo.: [ xo.:0 ]wç Ôtoc,é-ro.:x[ ,O.:L] ; 
cf. Xen. , Anab., Vl , 1, 4 : 0ucrocv-re:ç ôè: ~ouç -r:wv o.:lzµocÀCù,WV 
xo.:l lt.ÀÀo.: te:pe:ïo.:. Et je ne vois pas de motif pour que le mille 
te:pe:ïoc ofl'er'Ls par Séleukos I er à Apollon Didyméen 3 aienL Lous 
été de brebis. 

L. 16-18 : xo.:l ,WL ~o.:cnÀe:Ï µv"l)cr0dç e:/;rnop(cro.:,o crï-r:ov e:lç cr1tépµo.: 
Y,.O(t ôto.:-rpocp~v : « puis , qu'ayant appelé là-dessus l'allenlion du 
roi , il s' esl f ail accorder ( par lui) du blé pour les semailles el 
pour l'alimentation ( des citoyens) >> . 

Ko.:t -rwt ~o.:mÀe:i µv"l)cr0dç . Cet emploi de µtµv~crxoµo.:t avec le 
datif de la per onne, au sens de « faire ressouvenir quelqu'un 
( de quelque chose) ))' est connu par les auteurs clas ique ; 
voir, par exemple, Plat., Laches , XXX, 200 D : ého.:v -re: o.:ù-réi> 
1te:pl .oû.ou µv"f)cr0w. On ne l'a point signalé, que je sache, 
dans les inscriptions 4• Au contraire, les Papyrus en oITrenL 
mainL exemple : PSI 378, 1. 2 : e:µv~cr0"f)µév crot xo.:t 1tÀe:ov<fxLÇ, 
OLO,L - ; 491 , 1. 7 : XO.:ÀWÇ 7t0L~O"e:tç - µV"l)0"0dç o.:ù-réi> - ; 502, 
1. 4 : cr1toûôo.:crov µv"l)cr0~vo.:t o.:ù,é;> , tvo.: - ; 717 , l. 11 : µv~o-0"1)-rt 
o.:ù-r'/j 1te:pt e:µou , lvo.: - ; B GU 451 , l. 14 : Xoctpéq: -ré;> cruy[ y ]pocµ
µo.:-re:ï µv~o-0"1)-rt (corr. Wilcken ) - ; P. Lille 12. l. 1 : e:µv ·~cr0"1Jv 
crot xoct 1to.:p6v,L 1te:p( - ; Pap . Z enon , n. 54 b, 1. 3-4 : 
xo.:Àwç &v 7tOL~Q"O(LÇ µv"l)0- [0e:l.ç] Z~VCùVL 7te:pt "t"OU cr-ro.:0µou ; etc . 

33 L'expression e:x1top(l:e:cr0o.:[ -rt (1tocp& -rtvoç) - << obtenir quel-
que cho e de quelqu'un >> - e t étrangère, je crois , à la 
langue épigraphique ; on rapprochera Pol. , XXII , 3, 2 : xo.:t 
-réÀoç é/;e:1toplcro.:v-ro ( Lacedaemoni i) yp&µµ o.:-r:o.: 1tpoç -r:ouç 'Azo.:touç 
1to.:pix M&pxou Ae:1téôou. 

Telle est la pénurie de blé qu'on n'a pu ensemencer les 

l. . l /ar(le Eslale in eyypl, p. 52, 108-109. llos lowzew fa il ob. erver que dans 
P. Lond. !nu. 20\l7, 3. , lhe herct, of swi ne pasluring in lhe lel'l"ilory of Hephai -
lias a re ca lled u1xà: [e:pe:î:cx. • 

2. 8.y //oge• 672, 1. 4\l . 51. 
3, OGJ 2 14, l. 62 : te:pe:ïcx XLÀICX xcxt ~o[u};; 8w8e:x/X. 
4.. (\lainlenanl à Delphes et à Mil et : er:1I , 1929, 150.J 
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terre et que les citoyens ont peine à se nourrir. Les décrets, 
déjà cités, des Athéniens en l'honneur d'Eurykleidès et des 
Se tiens pour Ména (OGI 339, 1. 54 et uiv.) font connaîLre 
une misère semblable. On lit dans le premier ( 1 G II2, 834 
= Sylloge3, 497), I. 7-9: xext [-rric; xwpexc; 3ux (xex-r<i, Kirchner) ] 

, À/ , ~ \ , ' " [ ,, ' ' ] - 't:' -rouç 1to e:µouç expyou xexL excr1topou ou CT'Y)Ç IXL't"LOÇ e:ye: ve:-ro -rou e:c,e:p-
yM0rivexL xext cr1texprivexL [xp~µex-:-ex 1top(]crexc;. 

Pour la locution de; cr1tépµex xext 3Lex-rpocp~v 1 , les rapproche
ments abondent dan le Papyru . Je me borne à citer, d'une 
part : P. Rev. col. 43, 1. 15 : Ù1t0Àm6µe:vm de; cr1tépµex -ro 
txexv6v; P. Magd., 12, 1. 5 : 3wcrm de; cr1tépµex 1tupwv (&p-r&.ôexc; ) 
x-rÀ. ; PSI 577, I. 3 : Ëypwj;exc; 'I&.crovL 3oüvexl µoL dç cr1tépµex 
x-rÀ. ; P. Oxy., XIV, 1628 1. 14-15 : xext ôµoÀoye:i: 'A1toÀÀWVLoç 
~Xe:LV 1texp<i ~expex1tlwvoç dç cr1tépµex-rex xù. : - et, de l'autre : 
P. Oxy., XII, 1473, 1. 14 : x(o)p"f)ywv -r7i 'A1toÀÀwvexplep de; 3Lex
-rpocp~v xex-r' ~-roc; 1tupoü &p-r&.ôexc; 1te:v~xov-rex ; III 494, 1. 16-17 : 
~ 3' exù-r~ yuv~ µou xop"f)y~cre:L -r0 ut<7> µou Lldep de; 3[ L ]ex[-rpo ]cp~v 
exù-roü x-rÀ. ; B GU I , 321, l. 7 : -r<i de; 3Lex-rpocp~v &1toxdµe:vex 
cre:t-r&.pLex; 332, 1. 8; P. Oxy., II, 275 = Wilcken, Chreslom., 
324, 1. 18-19: 3wcre:L exù-r0 xex-r<i µrivex - dç Myov 3Lex-rpocpriç x-rÀ. ; 
P. Sirassb., 73, 1. 21 : xpL0~v 1téµy;ov µm 3Lex-rpocp~v ~µi:v ; cf. 
Diod., XIX, 32, 2 : 3uvexµéV'Y)Ç {tjc; xwpexç) µe:yaÀIXLÇ 3uv&µe:m 
7tpoc; 3Lex-rpocp~v 3exy;LÀWÇ &1texv-rex XOP'YJYricrexL ; 49, 2; Jos., Arch., 
XII, 152 (rescrit d'Antiochos III à Zeuxi ) 2 : µe:-rpdcr0wcrexv 3z 
- cri:-rov dç -r<iç -rwv 6e:pex1t6v-rwv 3Lex-rpocp&.ç; G. Zolotas, 'A0'Y)vix, 
1908, p. 197 (Erythrai), 1. 27-30 : ù1técrxe:-ro 'rWL a~µu>L - -rov 
tmapx.ov-rex exù-rwL cri:-rov de; 't"~V -rpocp~v È~olcre:Lv dç -r~v &.yop&v. 

On observera que, tandis que Korragos a pu, de ses deniers, 34 
offrir aux citoyens du bétail pour la élébration de sacri
fices, il doit recourir au roi quand il s'agit de les ravitailler 
en blé. Il semble donc que toutes les ré erve de blé soient 
à la disposition exclusive de la Couronne, et que nulle livrai-
son de grains ne puisse être faite sans autorisation expresse 
du souverain 3• Si tel est le cas, nous rencontrerions ici quel-
que chose d'analogue au régime en vigueur dan l'Égypte 
ptolémaïque 4• 

1. cr. Dion. Hal. V Il , 2 : ixtpopµ'ij,; ·r' où 7tOÀÀOÎÇ e:!ç TOV !:1tL6VT(X !:VL<XUTOV 
Ù1t<XPXOU<TIJÇ otln am:pµix-.wv o(l-.e: -.potp'ij,;. 

2. cr. Ed. Meyer, Urspr. und An/. des Christenl. 1 I, p. 25 el nole 2. 
3. (Sur la richesse de Atlalides en blé, cf. Ro tovlzefT, Anatol. tudies, 

p. 376-377; aux texte qu'il cite ajouter Pol. XXXI, 31 , 1). 
4. cr. W. chubart, Einführung, p. 409-410. 
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L. 18-19 xod. -rcxc; LÔ(<Xc; lxixcr-rc.ùL 't"WV 7t0ÀL't"ù)V X't"~C,ELÇ cruvfo-

1te:ucre:v ÔL<Xµe:ï[v<XL] : « el qu'il s'esl appliqué (avec le roi) à 
faire conserver à chacun des citoyens la propriété cle ses biens
fonds personnels ». 

Le supplément ÔL<Xµe:i [v<XL] 1 se justifie de lui-même 2 . Ad. 
Wilhelm a signalé dernièrement l'un des emplois de ce 
verbe dans la littérature épigraphique3 : « ~L<XµÉve:w, wie 
µÉve:Lv, wird - von dem Bestehenbleiben eines Rechtsver
hii.ltnisses, der fortdauernden Geltung von Beschlüssen und 
Abmachungen gesagt >> . Aux textes qu'il a cités et qui illus
trent ce cas particulier, j 'en joins quelques auLres où, comme 
dans le décret de Brousse, ÔL<XµÉve:Lv se dit d'une chose qui 
« demeure en la possession de quelqu 'un » : 0 G I 5 (lettre 
d'Antigone aux Skepsiens), l. 61 : ÔL<XµÉve:Lv -roïc; "EÀÀ"YJcrLv -r~v 
ÈÀe:u0e:p(<Xv ; 6 ( a os), l. 75-81 : 't"<XLÇ ôw[ pÉ<XL ]c; 1t<X(cr<XL[ c; -r<X ]te; 
ôe:ôoµÉ[ V<X ] Le; 0e:pcr(7t7t(ù - ô[ L<XfL ]ÉV"Y)V X't"À. ; 219 (Ilion), l. 24 : 
-rcx 1tpixyµ<X-r<X X<XL -r~v ~MLÀd<Xv <XÙ-roic; ÔL<XµÉve:Lv ; 229 (Smyrne), 
l. 13 : cr1te:ùÔov-re:c; ÔL<XµÉvm -rwL ~<XmÀEÏ -rcx 1tpixyµ<X-r<X ; 90 (inscr. 
de Rosette), l. 36 ; 331 (lettre d'Attale Il à Athénaios), 
1. 18-19 : ÔL<Xµe:iv<XL 'A 0l)v<X(wL - -r~v le:pe:wcr[ ùV"YJY] ; I G, V 1, 
1208 ( Gytheion) , l. 16-17 : 151twc; &.tôw[ c; "Y) -roü ÈÀ<XLou ô6mc; ? 
(ou xp~crLÇ ?) -rwL] yuµvMLWL ÔL<Xµ(vn ; J. von Pergamon, 251 
(Pergame), 1. 27-28 : 151twc; ôè -r<Xü-r<X de; -ràv ix1t<Xv-r<X xp6vov ÔL<X-

35 µÉv"YJL ~ÉÔ<XL<X -rwL 'AcrxÀ"Y)mlXÔ"YJL ; Ps. Aristeas, 226 Wendland : 
lv<X ôè -rcx 1tpoe:Lp"Y)µÉv<X crOL ÔL<XfLÉVTI; Jos., Arch., XII , 184 : de; 
-rà ÔL<Xµe:iv<XL ~v Ù1tixpx_oucr<Xv <XÙ-rwL Ôùv<XµLv, etc. 

Le mot xtjcre:LÇ qui, au propre, signifie simplement cc biens», 
doit sans doute se traduire ici par «biens-fonds >> ; c'est 
ce qu'indique la suite de la phrase (I. 20) : -roïc; -re: µ~ ~xoucrLv 
(se. xtjcre:LÇ) ôo0~v<XL x-rÀ. , où, comme l 'a oh ervé Th. Homolle , 
il s'agit manifestement d'allocations de terres faites par la 
Couronne. A l'époque tardive , il arrive souvent que, par la 
chute du déterminatif Èyy<Xfoc;4, xtjcrLc;, comme xtjµ<X 5, soit 

1. (~uxµ.:l[ôc,)\I ], Papadop. ; lluxµe:l[ôiscr6cu] , Hom. ). 
2. II a été proposé d'emblée par P. Roussel , R ev. Ét. gr. 1922, p. 436. 
3. Neue Beitriige, VI, p. 60. 
-1. 'Eyy0ti:0L ou lyy&LOL x-dicr&LÇ : Pol. VI, 45, 3; XXXI, 22, 4; Sylloge• 

503, 1. 8. cr. B CH, 1922, 312, I. 2 (Téos ). 1. 5-6 : &yopcxcrOtL llè: OtÙTOÎ:Ç )(Ott x[-rij
µ0t] ~EO\I tv -rijL 1t6ÀEL TJ -rijL xwp0tL XTÀ. 

5, On peut remarquer que, dans un décreL de Samos publié par i\l. Schede 
(Ath. Mill. 1919, n° 12, p. 25 [ = SEG, I, 366) j, les deux Lermes sonL employés 
l'un et l'autre avec le même sen de • biens-fonds , : 1. 6 : 0t[ ù ]~1)crlµ[ w ]v (o u 



l:'II SCR I PTION TRot·VÉE A BRO US E 

pri dans cette acception restreintc1, tout de même que, 
chez nou., «propriét é» esL devenu synonyme de « propriét é 
foncière >> . 

Pour l 'expre sion -r11-ç to[cxç xtjcreLç, comp. , par exemple, 
OG/, 215 (Priène; cf. Rostowzew, Stud. zw· Gesch. des rom. 
J(olonales, p. 250, 1), l. 23-25 : &-réÀELcxy x<1..t -rw[y ] x-r'Y)vwy xcxt 
-rwv cr<ùµch<ùv ocrcx &v u1tixpXY)L gv -rE [ -r ]oî:ç to[OLç x,+iµcxcr [ L] xcxt Èv 
,~L 1t6ÀEL ; Delphinion , 149 (Milet ), l. 40-41 : dcrixyw ( f!Locxcreî:ç ) 
&1to -cou ye:Lvoµévou otvLxoü yev-~µ<1..-roc; Èv -;<1..î:ç to[cxu; x-r+icre:crLV ; 0 G I , 
90 (in cr. de Ro ette; cf. Wilcken , Grundzüge, p. 27 ), 1. 20 : 36 

1tpocrt.cx~EV ô~ XCXL 'îOÙç XCX'!CX7tOpEuoµévouç X'îÀ. X<Y..'îEÀ06V'î<Y..Ç µévELV 
È1tt -rwv tol<ùv x-r-~cre:<ùv ; ~1il:.Leis, Chreslom., 192 ( édit de M. 
::\Iettius Rufu s; d . Ro Lowzew, Sludien , p. 117, 2), l. 31-32: 

~ 1 .,. , 1 1 ~ , ',!. 0 \ '11-' XE/\EU<ù ouv 7t<Y..V'"C<Y..Ç -roue; X'î'Y)'îOp<Y..c; X,/\. cx1toy pcx't'<Y..cr -<Y..L 'î'Y)V LOL<Y..V 
x,~mv de; -r~v -rwv Èyx-r+icre:<ùv ~LÔÀm0+ix'Y)V ; Jos., Vila , 33 : Èv 
'îCXÎ:Ç LOLCXLÇ x-rficrEO"LV huyxcxve;v 1tépcxv 'îOÜ 'IopMvou , etc. Ra ppro
cher aussi les termes toL6x-r'Y)-roc; y îj 2 , tomx-rfiµove:c; , si connus 
par le Papyrus. 

II paraît résulter des l. 18-19 que nombre de citoyens ont 
couru le ri que d 'être dépouillés de leurs propriétés. On 
n 'indique point par suite de quelles circonstances. Mais il 
est vraisemblable 1ue, dans la période critique rappelée par 
le décret , ces citoyens, devenu in olvables, et hors d' état de 

plutôt o:[t,]7lolµ. [w]v) X'TT)µ.ix,wv ; J. 7 : xtjµ.oc,oc ; L 14: xtjoe:Lc;. J e note que. 
dans le même document, à la 1. 53, au li eu ùe : 1toÀÀ0Ùc; ,wv 1t0Àt,wv t1tt 't"tJV 
oµ.olo:v 1tpo[ xo:Àouµe: ]vm 1tpoo:(pe:mv, il fa ut sa ns doute écrire 1tpo[ ,pe:1t6µe: ]vot. 

1. E xemple tirés des écrivain : Pol. V , 93, ï : o! 8' oihe: - ,à -.phov -.wv 
xtjoe:wv e:ù86xouv dcrcpépe:Lv µ.époc; (c r. 93, 6 : e:!crcptpe:Lv <pOV't'O 8e:iv -.oùc; 
x'TT)µo:-.txoùc; -.à -.p(-.ov µépoc; -rijc; Ylie;) ; XXXI , 4, 3 : 1te:pt 8è -.wv ('Po8lwv) 
f:x.6v-.wv b, Tjj Aux(~ xo:t Ko:p(~ xtjcre:tc; ; Di on. lia i. Arch. VIII , 19, 5 : ~ocr
xiiµoc-.o: xo:t &.v8pix1to80:, 8cro: xo:TÉÀmov 1btt -.wv xtjoe:wv ; Diod . XIV, 29, 1 ; 
xo:-.o:Ào:µMvov-.e:c; -.à:,; -.wv tY)(wp!wv xtjcre:Lc; ye:µ.ouoo:c; &.yo:0&v ; XVI, , 5 : 
8wp7J01Xµe:vot &µ.o: xo:t 't'O:Ç XO:'t'O: 't"tjV x_wpocv xtjoe:tc; ; XX, 8, 4 ; 80, 3 : 't'WV 
t1tt -rijc; xwpocç xtjcre:wv O"'t'Ep'l)O"O:V't'e:c; -.oùc; 7tOÀe:µ.(ouc; ; XXII, 2, 1 : xo:-.o:8poµ.o:c; 
8è 1tpàc; &.UiiÀouc; 1t0Louµ.e:vot -.à:,; xtjcre:tc; füiip1to:cro:v . - Aux exemples épi
graphiq ues de x7i)cre:t; cités ci-aprè dans Je texte, on peut ajouter : CJ G, 
3524 = Dial .-inschr. 311 ( Kymé), l. 39-41 : ov0e:v-.o: 8è xo:t x,À. -.o:!c; Ù1to:pxol
oocLç o:lhw xtjmocç tv Zµ.o:po:Y'l)W ; B CH , 1932, 3, 1. 3 (lettre de i\l. Acilius a ux 
Delphien ) : 1te:pt -.wv xtjcre:wv 7J -.wv tx -.ou-.wv xo:p1twv. - Sur l'histoire du 
terme x-rijµ.o: en Égypte, Rostowzew, Sludien, p. 14, 38, 41, etc.; cf. Wilcken, 
Grundzüge p. 285 : le mot désigne, à l'origine, un domaine comprenant une 
habita tion 1wec un vignoble et un jardin . 

Z. cr. Wilcken, Grundzüge p. 271 . 284 et ~uiv.; Ros towzew, Studien , p. 3, 6, 
13, 27, 2 , e tc. 
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s'acquitter soit envers leurs créanciers privés, soit envers la 
ville ou la Couronn e\ se sont vus menacés de saisie immo
bilière ou de confiscation. Le· stratège, agi sant d'accord 
avec le roi - telle e t l'explication de cruvfom:ucre:v - s'est 
employé à leur éviter pareille extrémité. 

L. 20 : Toiç Te: fJ.~ ~xoucriv ôo6~v(XL ex. Tou ~MLÀLxou : « el à en 
faire allouer par le Trésor royal à ceux qui en étaient dénués ». 

Comment les citoyen dont il s'agit ici se trouvent-ils 
dépourvus de biens-fonds ? La cause en est-elle dans le mal
heur des temps? Certain d'entre eux ont-ils été forcés de 
se défaire de leurs terres pour couvrir leur passif ? D'autres 
ont-ils subi une expropriation légale ? C'est ce que ne dit 
point le décret, mais ce qu'il laisse supposer. 

Th. Homolle a rendu TO ~(XcrtÀtx6v par « domaine royal », et 
c'est en effet l'interprétation qui s'offre d 'abord; pourtant 

37 elle n'est point acceptable . Le Domaine royal, appelé chez les 
Lagides ~ ~(XcrtÀtx~ y~2, est dit, chez les Séleucides, ~ ~MLÀLx.~ 
xwp(X (OGJ, 221, I. 41, 68-69)3, et l 'on ne peut douter que, 
chez les Attalides. il ne fût désigné de même fa çon 4• L 'adjectif 
~(XcrtÀLX6v employé substantivement 5 a, comme on sait, un 

1. Co mp ., à titre d 'exemple, les indica tions co ntenu e, dan, le déc ret de la 
<pUÀ1J ' O,oopxov8ifoiv à ~fylasa (Le Bas-,Vadd ing ton, 404), 1. 10-1 2; il en re,,o l'L 
q ue les propriéta ire, foncier; 1·épondent s111· leur · bien~ de ce qu' il, cloi,·ent a u 
fi sc ou ù la c ité (,oc o<pe:tÀljfJ.<X't'ot dç 't'0 (3otcrtÀtx6v, dç 't'0 7tOÀt't'tX6v , comme 
d e leul'S deLLes particulières (c f. Hoslowzew, Studien. p. 2 lü, 1 . 

2 . cr. ,vilckcn, Grw1dzüge, p. 272. 
3. Cf. Rostowzew, Sludi en, p. 2.\(i et uiv. ; IIau,;o ullier. É ludes sur .H i le/, 

p . 97 e t sui\· . 
.\ . Sul' le domaine roya l des Alta lides, ,ardin a li, 1/•r,,w ili Per gamo, p. 179 

e t sui v., 182 el suiv. ; cf. Ho towzew, Sludien, p. 2 0, 5: Die einzige in,chrift
liche Erwüh1rnng ein er Domane der AUa liden, ;: . / . von Priene, 111 , 1. 112 : 
â? 1t Jp6-re:pov e:!py&~e:-ro (3otcrtÀe:uç "A't"t'otÀoç •; p. 2 1 : ,, ... es sc heinL darin 
von dem früher dem AUa los gehôrenden La nde di e H.ed e zu cin . » (Ajouter 
maintenant, su r· le même suj et Analol . Slud . p. 375 e t suiv.) - ur les proµri élés 
royales d e Sé leucide , puis d es AUa lides, da ns la Phrygie hellespon tienne : 
Ghione, J\1em. Accad. T orin o, LV (1905), p. 82. 

5 . Noton ic i que l' inscription g ravée sur une borne déco uverte entre Sarde 
et Thya teira (B CLI, 1887, p. 447 ) a été inexac tement publi ée par le premier 
éditeur . Il faut lire, non pas opoç (3otmÀtxo[ü], mai opoç (3otcrtÀe:r.xc7>(v) :Eoocr&v
~poov, comme l'o nt reconnu J . Keil et A. , ·on Premerstein (Den /cschr. W ien. 
Alcad. LIII (1908) , p. 64, n . 134; cr. ibid. n . 133). Ce texte da te d e la basse 
époque byza ntine. Sur l'orig ine de ces domaine , qui peuvent a voir fait partie 
d e la (3otcrtÀtx-lj x_wpot d'un ouvera in hellénis tique, cf. Ro stowzew, Sludien, 
p . 288-289. 
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sens diITérent1 : dans toutes le monarchies helléni Li4:ues, 
comme au reste dans toute monarchie2, -rè ~occnÀtx6v ou 
~cxcnÀtx6v (sans article), c'est le •< Trésor royal », le fisc et, 
par extension, l'administration du fisc. En Égypte, la cho e 
est si connue par les Ostraka et le Papyrus, qu 'il eraiL 
superflu d'y insisLer 3 ; les témoignage 'pigraphique sont 
les suivants: OGI, 90 (inscr. de Ro elle), 1. 17, 29; 59 (re crit 
de Ptolémée VI à Apollonios 4 ), 1. 9; f. Ps. Aristea , 25; 
Macc., III , 3 s. /. Le ~cxcnÀtx6v de éleucides est mentionn' 
dans plusieurs in criptions : Abhandl. Berl. Akarl., Anh. 
1 ç:)08, p. 36 (lettre du stratège MéLrophanès à l'otxov6µoç 38 

Nikomacho ), 1. 1 l5; ibid., 1. 29 ( = OGI, 225, I. 9; lettre 
d'AnLiocho II à :.\I étrophanès); OGI, 229 (Smyrne), l. 106-
1076; Le Bas-Waddington, 404 (décret , dr.jà cité, des '0-wp
xovoe:î:ç, à Myla a)7, 1. 8, 11 ; cf. Pol., X, 27, 13 ; }lace., II, 
3, 13. Il est pnrlé tle celui des AUalides clans un fragment 
d'édit royal 8 : J. von Pergamon. 158, 1. 26 9 : XP~ ? ou x-r~]µoc-rcx 10 

dç -rè ~cxcrtÀtxèv xcx0-~[xov-roc], et, certainement aussi, dans le 
décret de Téos cité plus haut (p. 95 ). 

Pour la locution oo0~vcxt Èx -roü ~cxcrtÀtxoü, comp. A bhandl. 
Berl. Akad., Anh. 1908, p. 36, 1. 10-11 11 : -rè oè: &.vcx[1.w]µoc -rè 
fo6µe:vov dç ..-ocü-roc ooüvoct Èx ..-oü ~occrtÀtxo[ü]; OGI, 229 (Smyrne), 
1. 106-107 : Oïtu>ç ocù,oî:ç otow-rcxt Èx ~occrtÀtxoü -rcx -re: µe:..-p~µoc-rcx 
XCXL 'r(X oljiwwx [xoct} 'r!XÀÀCX llcrcx dw0e:t Èx J3occnÀLXOÜ otoocr0oct ocù-roî:ç ; 
BCH, 1922, p. 312 (Téo ; ci-de sus, p. 95), 1. 16-18: Èx -rwv 
'ltp ]w-rwv 0067Jcroµlvwv ocù-roî:ç Èy ~occrtÀtxoü dç -r[ ~v -r~]ç 1t61.e:wç 
OLOLX7J<nV ; I Esr., 8 : -rcx le:pix crxe:u"IJ - owcr:::LÇ Èx -roü ~cxcrtÀtxoü 

l. A. Bouché-Leclercq {•cril ( flisl. des Lagides, III , p. 180, 3): • Le domaine 
royal e t assez ou\'ent appelé -.à !3ixo-LÀLxov , expression qui signifie au i, dans 
un ens un peu plu• re ·trein l, le Fi;c ou Tré or royal. • Il y a là une grave 
confu:;ion. 

2. Voir, par exemple, pour l'empire per,e, Jos . . lrch. XI , Il !J; Diod. l X, 
33, 4; pour le royaume de Cappadoce, XXXI, 32, etc. 

3. Cf. Wilcken, 0 Ir. I , p. 631, G49; Grundzüge p. 147; A. ' Leiner, Der 
Fiskus der Plolemàer, p. 2. 

4. Cf. Hiller vou Gârlringen, l(lio, 1921, p. \l4 el suiv. 
5. [Welles, Royal Correspondence in the hellenistic period, n. l!JJ. 
6. Cf. G. Corradi, Riu. di Filai. 1922, p. 34, 3. 
7. Cf. Rostowzew, , tudien, p. 244, 1 ; 246, I . 
8. Cf. Cardinali, Regno di Pergamo, p. l!JS, 5. 
9. [Welle , loc. ci l, n. 51). 
10. (Tûfo ]µix-rix, Ro to wzew, Gesell. der "Iaalspachl, p. 356. 
11. [Cf. note 5 ). 
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yoc(orpuÀocxe:lou 1. i\1ême emploi des mots Èx. ,ou ~cxcnÀLxou ou ex 
~ot<nÀLxou dans les Papyru , lorsqu'il s'agit de ventes ou de 
locations de biens-fonds consenties par le Trésor: y-ïjv wve:fo0otL 
èx ,ou ~ot<HÀLxou : P. Grenf .. II , 1. 28 2 , P. Gen .. 20, 1. 5-7 3 · 
&yopix(m èx ,ou ~cxo'LÀLxou : P. Tebl., I , 5, 1. 99 eL sui,· . 4 ; 

µu;0oucr0cxL ex ,ou ~otcrLÀLxou : P. Magd., I, I. 5, cf. 1. 7. etc. 
Inversement, l'expression &vocÀocµôixve:Lv de; -rà ~cxcrLÀLx6v 5 désigne 

39 les saisie opérées au profit du fisc; voir. par exemple . OGI, 
59 (rescrit de Ptolémée VI), 1. 8-9: ôouvotL cxù-roi'.c; ,à &ve:LÀ"l)µµévoc 
U7t0 'C'OU olxov6µou de; 'C'O ~otcrLÀLXOV xwptot 6• 

I. Cr. Jos. ,lrch. XI. 11!), 126. 
2. Ci té par RosLowzew, Sludien, p. 2G. 
3. RosLowzew, p. 22, 5. 
4. Rostowzew, p. 18; Preisigke, Archiu, V, p. 31 1. 

5. On connait l'ingénieuse inlerprHaLion qu'a donn('e H,1,lowzew ( ludien, 
p. 58, 81; cr. \.Vilcken, Gru,ul=ügc, p. 282 el note 2 ) dC' l'expr ,sion &:vor.Àor.µô&:vetv 
dç -.à ~or.crtÀtx6v, d 'un si fréquent usage clans le, documents ptolémaïque,. 
IL y trouve la connrmation de ses excellentes remarque$ sur le caractère de la 
y'ij bJ &:<pfoet el, plu$ généralemenl. sur le régime ùes terre en Égypte. A son 
avis, le verbe &:vor.Àor.µô&:veiv se doit lraduire proprement par reprendre "· i 
les détenteurs de lots de terres, el spécialement de hiem-fonù< raisanl partie de 
la y'ij èv &:<pfoet, ne 'acquiLLenl point exactement des obligations qu ' il, onL 
contractées em·ers le nsc, celui-ci opère la , reprise • de ll'rre~ qu ' ilR culll\·enL : 
d'où il re sort que ce terres ne leur ont été concédre, qu'à Litre précaire el 
qu'elle demeurent toujours, en p1-incipe, la propriété du roi. Que la théorie de 
Rostowzew touchant le droit éminent de pr·opriéLè qui apparlienl au ,eul 
Ptolémée sur tout le sol de l'Égypte, - Lhéol'ie à laquelle \Vilcken a donné sa 
pleine adhésion -, soit à bon droit devenue classique, tout le monde en tombe 
d'accord; mais on peut ·e demander ~i l'emploi de la locution &:vor.Àor.µô&:vetv 
dç -.à ~or.crtÀtx6v est propre ù la forti lier, el si celle Joculion a ,-rai ment le sens 
trè particulier que lui attribue Ho · Lowzew. La cho e paraitra dilTicile, :'i l'on 
réfléchit qu'elle ·e rcnconL1·e en Lou~ pays, à toute, leR époque,. el nun pas 
seulement lorsqu ' il s'agit de terr·es, mais aussi de biens meubles. Voir, par 
exemple : Diod. IX, 33, 4 : -.ouç cr-rpor.-.iC:nor.ç &:vdpçor.ç -rijç 8ior.pn-or.yijç dç -.à 
~or.crtÀtxàv &:vzÀor.Ôe Küpoç -.à:ç -.wv :Eor.p8ior.vwv XTTJGELÇ ( lors de la prise de 
Sardes) ; )lace. 11, il, 13 : dç -.à ~or.mÀtxàv &:vor.ÀlJTITÉor. -.or.ü-ror. dvor.t (le trésors 
du Temple réclamés l ar lléliodoro J ; 1 LckaL. ap. Uiog. LœrL. V 11 , 181 : ,'ijç 
oucrlor.ç or.ÙTOÜ (Xpucrln-n-ou ) -rijç n-or.-.pcror.ç dç TO ~or.crLÀLXOV &:vor.Àet<p6dGl]Ç ; Ps. 
Aristeas, 25 : -.à: St umJ:px.ov-.or. -.oov -.oioù-.wv (ceux qui contreviendraient aux 
ordres du roi ) dç -.à ~or.mÀtxàv &:vor.Àl]<p0~cre-.1Xt ; Diod. XXXI, 32 : èv~pçor.-.o 
('OpoqiépvlJÇ n-&:v-.or.ç (-.ouç Kor.mtor.86xor.ç 1 &:pyupoÀoydv xor.t -.à:ç oùcrlor.ç -.wv 
èn-t<por.vEcr-r&:-.wv dç -.à ~or.crtÀtxàv &:vor.Àor.µô:ivew, etc. 1Ja11, Lou - ceb LcxLes, il 
est manifestement parlé, non de « repri,cs " faites par le ~or.crtÀtx6v, mais ùe 
pures et s imples confiscations. Et le plus naturel, sans doute, est d 'admettre 
que les mèmes mot ont la même signincation dan les documents li' rigine 
égyptienne où il est question de biens-fonds fai ant retour au Tré,or. 

6. cr. RosLowzew, St11die11, p. 2-l, 58 ; A. Steiner, Der Fiskus der Plolemaer, 
p. 13. 
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Nous ne savons rien sur l'origine des terres allouées par le 
Trésor royal aux citoyens qui en avaient besoin. Peut-être 
formaient-elles une partie de la ~(Xcrt.ÀLx~ xwp(X et les en a-t-on 
détachées ; l 'emploi des mots ôo0'YjvClL lx -rou ~ClcrLÀLxou pour-
rait se concilier avec cette hypothèse : car le ~ClcrLÀLx6v, si 
l'on donne au terme a signification la plus large , comprend 
même la ~ClmÀtx~ xwpCl1, et c'est à l 'administration du fisc que 
ressortissent naturellement toutes les opérations intéressant le 
Domaine 2 • Pourtant, s'il s'agissait de parcelles distraites de 
la ~ClmÀLx~ xwpCl, il emble que celle-ci eût dû être mentionnée, 
comme elle l'est, par exemple, dans les lettres d 'Antiochos II 
au stratège Méléagros (OGI, 221, l. 41 , 68-69). En Égypte , 
ainsi que l 'a montré Rostowzew avec une parfaite clarté3, les 40 

terres aliénées par le ~MLÀtx6v sont distinctes du Domaine 
{~ClcrLÀLx~ y'Yj) et font partie de la y'Yj èv cxrpfoeL : ce sont, à l'ordi
naire , ou d 'anciennes possessions privées qui ont fait retour 
au fisc , les posse seurs ayant manqué à leurs obligations 
envers l 'État, ou encore des morceaux de territoire restés 
incultes. A Théra 4, les Xü>PL(X que Ptolémée VI prescrit d 'atLri
buer (ôouvClt) aux soldats en garnison dan s l'îl e ont été pré
cédemment confisqués (cxvetÀ'l)µµév(X dç -rà ~MLÀtx6v). Peut-
être avons-nous affaire ici à quelque chose de semblable 5• 

Ce qu 'on aimerait à connaître, c'est la condition juridique 
des terres ainsi « données ii par la Couronne. Les bénéfi
ciaires n 'en ont-ils que la possession, - ce qui est la règle en 
Égypte , - ou le roi, comme il arrive chez les Séleucides 6, 

leur a-t-il fait abandon de son droit de propriét é ? otre 
décret n'apporte là-dessus aucun renseignement. 

L . 21-24 : X(XL cx-reÀeL(XÇ èmxexü>p1jµév11ç 7t(X(jù)',/ -rwv 1tpocr6ôü>V 
U7t0 -rou ~(XcrtÀéü>ç hwv -rptwv fo1teucrev X(XL &ÀÀCl ôuo t-r11 èmôo0'YjvClL : 
<< el qu'une exemption de ioules les l'edevances ayant élé accol'dée 

l. Cf. Steiner, P.· \V. Suppl. II r, col. 198- l 99, s. v. (3,xa1À1x6v ; Preisigke, 
Fachwôrler, p. 38 : (3,xa1À1x6v. 

2. Steiner, ibid. co l. 199; Der Fiskus der Ptolemii.er, p. 9 et suiv. 
3. Studien, p. 5-6, 1 , 19, 20, 37, 58, 0- 1, etc. 
4. 0 GI, 59, 1. 7 et suiv. (texte cité ci-des. us). 
5. (En tout cas, selon la juste remarque de Ro towzew (. lnatot. Slud. p. 376), 

le décret de Pergame rendu au lendemain de la mort d'Atta le lll (OGI 338, 
1. 24-25) montre que les dernier AUalides ont accru leur (3,xcnÀ1x6v par la 
confisca tion de propriétés privées : x,xt -r:&v &ve:tÀ'Y)µµlvwv (yuv,x1x&v) Èx -r:&v 
oùa1&v -r:&v ye:yE:V'Y)µlvwv (3,xa1À1x&v). 

6. Cf. Rostowzew, Sludien , p. 250. 
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par le roi pour une durée de trois ans, il a fail en sorte qu'elle 
fûl étendue à deux années supplémentaires ». 

Je n e sais si l'expression ch·éÀe:ux 1tpocr6ôwv était connue; en 
tout cas , elle paraît claire 1 . Bien que la ville ait recouvré 

41 son autonomie , le roi continuera d'en tirer chaque année des 
contributions. C'est de ces contributions qu'il lui a fait remise, 
d 'abord pour trois, puis , sur les instances de Korragos, pour 
cinq ans. Le terme 1tp6croôo1, - qui s'applique proprement 
a ux « revenu ~» touchés par le roi , - doit être entendu ici 
comme dans nombre de documents papyrologiques 2

, où on 
l 'emploie au singulier en parlant d'une redevance que doivent 
à la Couronne les dét enteurs de certaines terres 3 • Par une 
dérivation naturelle du sens primitif, ce mot a désigné, au 
pluriel les taxes et redevana s dont le produit forme les revenus 

1. J e ùoi$ di rci pourtant qu ' une interpréta tion dilférente cte la mienne m 'a 
é té propo ée par mon ami Pi erre Rou ssel. A son avi , les 1tp6cro80L mentionnés 
à la 1. 22 sera ient les revenus per us par la ville. Le roi a uroit coutume d 'en 
prélever une part au pro fit de son Tréso r, et c'est à ces prélèvements qu ' il 
r enoncerait pour une période de cinq ans : il y a urait ainsi, durant cette période, 
&ttÀe:Loc 1tpocr68oov en ce sens qu e la ville touchera it ses revenu s dans leur inté
grité. J 'ai peine, j e l'avo ue, à accepter cette interpré ta tion : parce qu ' il est 
n aburel de rapp1·ocber l 'express ion &ttÀe:Loc 1tpoa68oov des locutions &. Àe:L't'oup
YLWV, XOP"IJYLWV, Te:Àwv 1t<ivToov, µe:ToLxlou, etc., dont Je sen n 'es t pa douteux ; 
p arce que les droits louchés par le, souvera ins ont to ujour fo rmé, j e croi . une 
ca tégorie particulière d ' impôts, perçus direc tement et distincts de taxes muni
cipules (\·o ir ci-a près, p . lll , la formule significative qu i se t rouve dam, le décret 
d e Téos) ; enfin, parce que l 'emploi de 1tp6ao8oc; au sen~ de TéÀoc; (vecli gal) est 
düment a Uesté. 

2. Voir no ta mment Rostowzew, Sludien, p . 135- 14 1 ; Wilcken, . \rchiv, I, 
p. 148-149; Grundzilge, p. 297. 

3 . Les documents papyrologique dont il s'agit da tent de l'époque romaine, 
mois il va sa ns dire qu e la signifi ca tion qui y es t a ttrib uée a u mot 1tp6cro8oc; 
remonte à un temps bien plu ancien. A l'époque ptolémaïqu e, dans des formul e 
comme cell e-ci, q ue je prend au ha a rd : P . Tebt. I, 5 ( = Preisigke, A rchiv, V, 
p . 304 ), 1. 10 et uiv.: [&cpLaaL] 8è: 1t[&]v [Tocc; ] Tw[v] 6cp[e:LÀ]o[µévoov T]wL (3ix(aL
ÀLXWL ) X't'À. 1tp6c; Te: 't'1)V crmx~v µ( (cr6oocm) xoc[ t &pyu(pLx~v) 1t]p(6cro8ov) (cf. 
P. Amh. Il , 31, 1. 5 e t ·ui v., cité par Ro lowzew, p. 27), il est cla ir que 
1tp6cro8oc; peut, selon le po int d e v ue, e traduire ou par • revenu » ou par « red e
va nce». Co mme le dit très bien Rostowzew (p . 37, 58) : • die Weingarten beza h
len e ine Geldsteuer, welche vo m Slandpunkte d er Regierung &pyupLx~ 1tp6-
cro8oc; heis l ; - der Geldzins, &py. 1tp., Geldeinkommen des Staa tes h eiss t. • 
Les deux sens voisinent auss i a u point d e se confondre dan s cette phrase d e 
J os. A rch. X JI , 261 (requête d es bJ l:Lx(µoLc; LL8wvLoL à Antiochos IV) : 
µe:(Çov&c; aoL 1toL-ficroµe:v Tcxc; 1tpoa68ouc; (cité par Ad. Wilhelm, A nz. Wien. 
A kad., Hl20, p. 47 ). 
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versés au Trésor, et s'est trouvé ainsi signifier uecligalia. 
On lit déjà dans le décret de Rosette (OGJ, 90), I. 12: xoct &1tè 
-rwv i'.mocpxoucrwv èv Alyu1t-r@ 1tpocr6ôwv XOCL cp Op O À O y Lw V Ttvàç 
µè:v dç 'ritÀOÇ &cprjxe:v, &ÀÀIXÇ ÔÈ: xe:xoucptx.e:v, phrase où le rap
prochement u 1tpfooôot eL de cpopoÀoylott est caracLéri tique. 
Comp., d'autre part, 1 G, XIV, 951 (sénatus-con. ulte pour 
Asklépiadès de Klazomènes), I. 23 : &pxov-re:ç ~µé-re:pot, ofove:ç 42 

&v 7t0TE: , Acrlocv Euoouxv µtcr0wcrtv "Y) 7t p O cr 6 ô Ou ç , Acrl~ Eùôol~ 
è1tm0wmv ( [ magisfral]us noslri queiquomque Asia111 Euboeam 
locabunl vecligalue Asiae [Euboeae imponenl]) ; VII, 413 
( = Sylloge3, 747; énatus-consulle relaLif à l 'Amphiaraeion ), 
l. 23 : 07t<.ùÇ U7tÈ:p TOUT<.ùV TWV xwpwv 7t p 6 cr O ô O V 'rWL O'l)fl,OcrtWV7) 
µ~ -re:Àwcrtv. 

Le redevances dues annuell ement au souverain ont de 
diverses sortes (I. 21-22: 1toccrwv -rwv 1tpocr6ôwv) et doivent être 
acquittées par tous les citoyens (1. 25 : -roùç 1t0Àl-r1Xç) : ainsi, 
la ville, contrairement à ce qu'on eût pu croire, n'est point 
astreinte au paiement d'un cp6poç global une foi fixé 1 . 

De même, à Téos, comme le montre le décret publié par 
R. Demange! et A. Laumonier 2, le habitants ont tenus de 
payer rliYer -rttÀ'l) à la Couronne; r.'e t ce qu'implique la 
formule (1. 9) : ôv (-rè &yopoccr0è:v x-r~µCl) &-re:ÀÈ:ç Cilv ~ 1t6Àtç 
èmO<XÀÀe:t -rû-wv. Pour les difîérentes catégories de 1tp6croôot 
perçues en ie ous le Séleucide , on e reportera 3 au pas
sage, malheureusement trop peu net, ' du Ps. AristoL., Oecon., 
II, 1, 4 (1345 b, 28 sq.), commenté par Rostowzew 4 et 
Wilcken 6• On devra se souvenir, d'autre part, que l 'édit d'un 
Attalide inconnu (1. von Pergamon, 158), concernant l 'éta
blissement d'une colonie militaire, impose aux possesseurs de 
xÀrjpot l 'obligation d'acquitter la dîme du Yin (?), du blé et 
des autres céréales (1. 16-17 : -re:Àoucrtv èx -rou-rwv è[x µè:v -rou 
orvou ? 6 'îO ]u -re; crl-rou XOCL -rwv Àomwv xocp1twv OE:XIX'î'l)V)?. U fi 

second document de même ori 0 -ine, que je cite plu loin, 

1. cr., sur ce point. Rostowzew, .Sludien, p. 214-245, Z 3; Cardinali, Regno 
di Pergamo, p. 175-176. Il et certain que la communaul<' des 'Aµ).0tlkï.; (OC ! , 
751) versait chaque année au roi une contribution fixe. 

2. BCJJ, 1922, p. 312, cf. p. 316. 
3. [Cf. E. Bikerman, lnslilulio11s ries . 'éleucides, cbap. IV]. 
4. Sturiien, p. 240 et suiv. 
5 . Grunc/züge p. 170. 
6. [Cf. C. B. \Velles, Ro!Jal Corresponde11ce in lhe hellenislic pcriod, 51]. 
7. cr. Ghione, Mem. Accac/. Torino, LV (Hl05), p. 103; Cardinali, Regno di 

Pergamo. p. 175, 3 ; Ro towzew, Sl11dien, p. 2 !. 
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nous apprend l 'exisLern.:e, dans le royaume de Pergame, d'un 
impôt sur le peliL bétail. 

L'&-.éÀe:ux primiLiYemenL concédée par le roi étaiL de trois 
an . C'e L là une durée normale et dont on a d'autres exem-

43 ples : ylloge 3 • 344 (leLLre d 'Antigone aux Téien ), 1. 70 : 
OC't'E:ÀE:ÏÇ dvocL 't'OlJÇ Ae:oe:ô(ouc; 't'CùV À"l)'t'OupyLwV t,'Y) -.ploc ; Pol. , 
XXIV, 2, 3 : cruyzc,w~crocv"t"e:ç ( 'Azocwl ) ocù,oïc; (Me:crcr"IJVLOLç) -
TpLwv hwv &°t'éÀe:Locv; Jos.. lrch. , XII , 143 (resc rit d'Antio
chos III adressé à Ptol r maios eL relatif aux Juif )1 : ôlôwµL 
,oie; 't'E: vüv X.OC,OLXOÜCTL'J xocl xoc,e;Àe;ucroµévOLç lwc; ,oü 'T1te:poe:pe:,oclou 
!J-'Y)V0Ç oc,e:ÀÉcrLV dvocL µéx_pL -:-pLWV hwv 2

. Grâce aux bon office 
de Korragos, l 'exemption de redevances a été définitivement 
fixée à cinq ans. Telle e t aussi la durée de cell e que, par 
on édit de pacification de l'an 118, Ptolémée VIII Évergètes 

II accorde à tous ceux qui remettront en culture les terre 
abandonnées pendant la guerre civile : P. Tebl. , I, 53, 1. 93 

~ • f ~· \ \ ( ~ ) 1 1 / ei, SUIV. : 1tpocr,e:,ocxocm oe; X.OCL 't'OUÇ ye;w pyouv.ocç X.OC,OC 't'"l)V X<.ùpOCV 
x.,À. &1to ,oü ,1y' (houe; ) lwc; 't'OÜ v~' (~,ouc; ) &,e:ÀÛç &cpûvocL x,À. 
, ' ,, , e;cp E:'t'"l)L e; . 

Il 'agit, dan ce ·· di,·ers textes, d'une &,éÀe:Loc généra le qui 
porte sur tous les impôts. Pour des cas d'&,éÀe:Loc partielle 
octroyée par de ouverains, voir , par exemple : OGI, 55 
(Telme sos), 1. 13 et uiv. ; ylloge3, 502 ( amothrace), 1. 35 
et uiv. ; Jo ., Arch .. XII, 151 (rescrit d '. ntiocho III à 
Zeuxis) ; 144 (re nit du même souverain à Ptolémaio ) ; 
OGI, 90 (in cr. de RoseLLe ), 1. 12, 14 et uiv. ; 751 (re crit 
d'AtLale , frère d'Eumènes II, aux 'AµÀocoûç 4), 1. 12 et suiv. 
La lettre du même prince publiée dans Ath. Mill. , 1899, 
p. 212, n. 36, fait mention (l. 5-6, 19) d'une &,éÀe:Loc 1tpoo&,wv 5• 

Dans l'édit de pacification, déjà cité, de Ptolémée VIII , il 
est accordé a ux agriculteur une &,éÀe:Loc partielle de troi an 

l. Gf. Ed. )[eyer, (.; rsprun g und . lnfiinge des (;J,rislenl. p. 12G; [E: . Rikrrman , 
Reu. Él . juives 100 ( l!l35), 16 -Jï] . 

2. (Eumènes II, dans une lettre inédite, accorde à une xwµî) de la région de 
Telmessos, &.-.iÀe:uxv hwv -.piwv. J Gomp., dan s l ' l~gy pte romain e, P. Amherst, 
68, I ( ~ \Vilcken . Chr rslom. 37,1 ; Rostowzew .. <.;/urlien, p. fl 5-!l7), 1. 2 1 : un o 
&.-.eÀe:L°' de troi s ans es t acco rdée aux acheteurs de certaines terres incultes v en 
dues par l 'admini~tration imprri a le (yrj ÈùlVî)µtvî) = yrj tSLùlTtx-h '-

3. Preisigke, Archiv, V, p. 313-314. 
4.. cr. R 0 ,, . Él. a11c. W 1 . p. 17 [ = plus loin, 149 ]. 
5. (Cf. n os to,·tze lT, , lnalol . S/11 1/ . p. 3 1. ) [\\'elles, Royal corresprmrlenre i11 

lhe hellenisli r period, n • .J. 7]. 
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en su de l'tx-réÀeux: totale de cinq ans 1 . De plus, des délais 
supplémentaires sont imparLi aux cultivateurs du territoire 
d'Alexandrie (1. 97-98) : ·rniç ô' Èv TîjL 'AÀe~oc(vôpéwv ) xwpq: 
1tpoç 't'Oiç bd 't''lj(i:;) xw(pocç ) 1tpocrôoüvocL &[ÀÀ]oc (frri ) y', - 44 

formule ru 'on peut rapprocher de celle de notre décreL (1. 
23-24) : XOCL &ÀÀOC OUO frrJ Èmoo0'ljvocL. 

Dittenberger a fait ob erver 2 qu'èmxwpéw, comme crunwpéw, 
est le verbe << technique », quand il e t parlé de faveurs accor
dées par un so uverain ou par une nation. Aux exemple 
épigraphique qu'il a rassemblés on peut ajouter : OGI, 229 
(Smyrne), 1. 100; 329 (Aigine ), 1. 30; Holleaux, L't'pocnnoi:; 
Ü1toc't'oç (lettre de Sp. Po tumius aux Delphiens et aux 
Amphiktions : édition améliorée de Syllogè 3 , 612 A, B ), 
p. 148, 1. 3, 10; E. Brec ia, Bull. Soc. arch. d'Alexandrie , 
1914 (n° 15), p. 4 (Théadelphia ), 1. 27, 33; et le fragment 
d'édit royal reproduit dans I. von Pergamon , 158, 1. 23 : xocl. 
't'~v &'t'éÀ"f)ocv ocù't'wv (se. 't'WV 't'eµ.evwv ?) È1texwp"f)croc 3 etc. 

L. 24 26 : ~ouMµ.evoç di:; eùôoctµ.ovlocv xocl. È1tlôocrtv XOC't'OCCT't''ljcrocL 
't'oÙç 1toÀL't'ocç , &x6Àou0oc 1tpcfocrwv 't''ljL 't'OÜ ~occrtÀéwç octpfoet : << dési
rant mellre les ciloyens dans un étal de prospérilé el de 
progrès, et se conformant en cela aux dispo ilions du ,·oi ... ». 

La locution xocfücr't'<fvocL 1t6Àtv, 1toÀL't'ocç, etc., di:; eùôoctµ.ovlocv (o u 
Èv eùôoctµ.ovlq: ) est bien connue : JG, II2, 1304 ( thène ), l. 
""; 8 ., " ' '~ [ ' ] 0 - ' ' •t: ' - ·~ - : 07tCùÇ OCV - "f) 7t0ALÇ OC 7t0XOC't'OC(j't'O( Et ELÇ 't'"f)V Ec., OCPX'l)Ç EUOOCL-
fLOVLOCV ; 0 G I , 219 (Ilion ), l. 6 : di:; dp1Jv"tJv xocl. 't'~v &pxoclocv 
eùôoctµ.ovlocv xoc't'occrtjcrocL ('t'IXÇ 1t6Àeti:; ); I. von Priene, 108 (Priène), 
I. 100 : ~ouMµ.evoç OLIX 7tOCV't'OÇ [ Èv] eùôoctµ.ovlocL xoc0ecr't'<XVOCL 't'OÙÇ 
1t0Àhocç, eLc. 4. Le mot È1tlôocrtç, au sen~ d'incremenium 5 , esL 
pareillement. d'un emploi fréquent; mais, au lieu qu 'on diL 

l. P. Tebl. 1, 5 = Preisigke, Archiu, \ ', ibid. 1. 9(H)7. 
2. OGI, 266, not. 2; cf. Roslowzew, .'-iludien, p. 249, 257. 
3. A la 1. 22 du même document, ne faut-il pa, écrire : 1-poo-e:-.Je:-.<ixe:iv 

1tp6Te:pov Â1]µ<ipxwi (81]µ<Xfl;(WL , Frankel\ mxpaSe:1:(!;ai? Démarchos c t ,-rai
semblablemcn t un fonctionnaire royal. (Cf. C. B. \\'elles, Royal Correspondenre 
in the helleni lie period, n. 51 ]. 

4. Comp. OGJ, 332 (Pergame ). 1. 55-5(i : 51-w<; dç [3e:).-.(ova xal. e:ùSaiµo
ve:o--.épav 1-[ a ]paylv1JTlXL xaT<io--.ao-iv -.à: xmvcl: -.oü 1-0[:>,.i ]Te:uµaToç ; Delphinion 
139 (Mil et), 1. 25 : O'\JvéÔ1J 'TTjV Te: 1-6 (:>,.w] dç e:ùSaiµov(av xat èmcp<ive:tav 
è:>,.6e:1:v ; Kei l-Premer:,tein , D enkschr . \Vien. Akacl. Ll\ ' (1911 ), p. 53, n. ll 3 
(Apo lloni ' ; décret en l' honneur d'un frère d'Eumène~ li ). 1. 7-\-l : [xat -.cl:] 
ma 1te:pmor7JO-lXV't'(X 't'CX 1-[poç 'TT)V taU't'WV] e:ù8aiµovlav [ & ]vlJY.Ov[-.a ]. 

5. chweighüu~e1·, Lex. Pol . s. u. 
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45 volontiers ibtlôocnv Àocµ ôixve:tv1, 1tote:ï:v ou 1tote:fo8oct, 1tocpM·xeuoc~e:tv 2 . 

je n 'ai pas souvenance d 'avoir ju qu 'ici rencontré d,; è:r.lôocrw 
xocOtcr-r&voct. 

'Ax6Àou0oc 1tpixcrcrs:w -r1jt -rtvo:; 1tpooctpfoe:t (octpfos:t) e t , comme 
on sait , une formule banale dans l'épigraphie hellénistique : 
Sylloge3 , 502 (Samothrace), 1. 16-17 (-r7jt ~ocmMw,; octpfos:t) ; 
BCH , 1904, p. 34 , n. 3 (Panamara ), 1. 10-12 (-r7jt 1tpooctpfos:t 
-roü ~ocmMw,; <l>tÀL1t1tou) ; 1. von Magnesia , 39 (Confédération 
achéenne ), l. 40; 53 (Klazomènes ?), 1. 55; F. de D elphes, III, 
2, 69 ( mphiktions), 1. 27-28 ; l G, II2, 979 (Athènes), 1. 11-12; 
1132 (Amphiktions), l. 76-77, 9-90 (-r~L -rwv 1tpoy6vwv octpfoe:t} ; 
'APX· ~û-r[ov, 1920-21 , p. 99 (:M éthymna ), 1. 15-16 (-r7jt -roü 
ô~µou 1tpooctpfos:t), etr . 3 • 

Le déc ret ayant éLé découvert à Brousse, on a tout naturel
lement supposé 4 qu 'il avait pour auteurs les habitants de 
Prousa-de-l'Olympe (flpoücroc ~ è:1tt -reï> 'OMµ.1tep ) dont Brou sse 

4û occupe l'emplacement. :\lai il n 'y a point à 'arrêter à cette 
idée. La ville anonyme, comme on l 'a vu déjà (p. 97), était 
comprise dans le royaume de Pergame. Il suit de là que cette 
ville ne pouvait être Prou a : car Prousa , fond ée vers 1845 , 

l. A rapprocher de é:rdô,xcnv ou ,xiJ~"Y)aLV ).,xµôcxvEtv : Ad . Wilh elm, A rch.-ep • 
. Hill . Oesterr . 1897, p. 71:i et note 28. Voir, pa r exemple, Pol. r, 20, 2 ; IV, 1, 4; 
V, 90, 3 ; Diod . XXX I, 39, etc. ; OGJ, 219 ( Ilion ), 1. 24-25: -ri 1tpcxyµ,x,,x x,xl 
niv (3,xcrtÀd,xv ,xô,oïç Ôt,xµbiEtv À,xµôcxvoua,xv l:1tlôocnv x,x6cxmp O(Ô,ol 1tpo()(t
poüv.°'t ; j'ai tenté de restitu er d 'a près ce le, te la On de OC l. 227 (lettre 
de Séleuko r I aux ~li lé ien;; ) : Reu. É t. anc. l 903, p. 20G-207. 

2. Cf. P ol. X, 8, . 
3. [Ct. Ad. Wilhelm, A tlische Urkunden, 7] 
4 Cf. Th. 1-Comolle, r:omples-rendus, p. 269 : • Le décret , d 'a près la prove

na nce, emble avo ir été rendu pa r le conseil e t le peuple de Prusa, ou de la ville, 
de tel ou lei autre nom, qui a pu la précéder, si on le suppose anl \rieur à la 
fon da tion de P rusa. • E n réalité, rien ne permet de croire que Prousa a il é té 
bà lie sur l 'emplacement d 'une vill e pl us :lllc ienne. Les co nj ectures de A. Kôrte 
(A th . J\ifitl. 1899, p. 4 12, 1) res tent en l 'a ir . (Cf. L. Robert, É tudes anatoliennes, 
232] . 

5 . ur la fondation de Prou~a, Ed. ~leyer, P .-\V. III , co l. 519, s. u. Bith ynia; 
cf. J . G. DrGy en, Jl ist . de /'H ellénisme (trad . fr .), II, p . 704-705 . li emble bien 
qu 'H an nibal ne soit venu en Bithynie el à la co ur de Prousias 1°• qu ' au moment 
où celui-ci entra en guerre contre E umènes (cf. :N iese, 111, p . 70-71 ; K. Meischke, 
Zur Gesell . des R iini gs E umènes 11 . uon Pergamon, Progr. Pirna, 1905, p. 27 ). 
Prou a n 'ayant pu être fondée durant Je - hostilités, c 'es t au lend emain de la 
pa ix , en 184 (Niese, Il 1, p. 72; Ed . ~1eyer, i bid. col. 519 ; Il. Willrich, P.-W . VI, 
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sur le conseil d'Hannibal, par Prousias Jer, a toujours dépendu 
des rois de Bithynie, dont les États, débordant à l'ouest le. 
massif de !'Olympe, s'étendaient jusqu'aux bouches du Rhyn
dakos1. Au reste, ce qui est dit, aux 1. 9-10 du décret , des 
« lois » particulières et du « gouvernement traditionnel )> de la 
ville ( chtaôo0rjvm 't"OUÇ 't"e: v6µouç xcxt 't"~V 1t<hpwv 1t0Àndcxv) 
s'appliquerait aussi mal que possible à Prousa. Il s'agit mani
festement , non d'une ville royale, de fondation tardive, mais 
d'une ancienne ville hellénique, longtemps en possession d'ins
titutions libres ; c'est de cette ville, située dans la Phrygie 
hellespontienne , vers l 'extrémité orientale du pays, que doit 
provenir la stèle transportée eL retrouvée à Brousse 2• Il 
semble qu'Apollonia-du-Rhyndakos répondrait bien à ces 4ï 

conditions3, et j'incline à croire que c'est d'elle qu'émane 

co l. 1096, s. u. Eumenes, 6; De Sanctis, ' lor. dei R om. IV, 1, p. 25 , note 43), 
[ci-des us, p. 69, n. 7], que Prousia~, dirigé par lianniba l, a urai t entrep ris de 
la construire; cr. Niese, III , p. 73 et note 4. L 'erreur de E. Babelon et Th. R ei
nach ( Rec. gé!l. des mo1111aies grecques d'Asie-J\li11eure, l. p. 2 12), q ui font 
remonter la fondation de la ville à l 'a nnée !!JO. est inexplicable. [Cf. L. RolJert, 
Loc. cil. , 231]. 

1. Sur l'extensio n du royau me de Bithynie vers l'Ouest depuis 20 1, Ed. Meyer 
ibid. col. 51 ; De Sanctis, ibid. IV, l, p. 26 1; cf. R. Kiepert, FOrl lab. Vll; 
[Ernst Meyer, Die Grenzen der hellenistischen S laalen in J{lei11a.sie11 , 113-114 ]. 

2. Il resso rt de intéressa ntes ob. erva lions communiq uées par l\l. Papada
poulos que le fortifl ca tions byzantin es de Brousse, étal, lies selon les procédés 
qui étaien t en usage à Constantino ple ju~q u'au règne de l'emp-ereur Théophile, 
sont faites en partie de marbres hrlléniques el romains de na ture lrès cliverse : 
liuteau · de portes, chambranles, fûts de colonne , chapiteaux, ocles de · ta tues, 
stèles fun éraires, stèle avec inscr iptions, etc. Quantité de ces marbre pro
viennent de ruines même de Prousa : l'un d 'eux, portant les restes d'une 
lettre d'Hadrien aux citoyens de la ,•ille, a été trouvé près de l' inscripti on de 
Korrago ; mais il e l cla ir que beau oup au,s i ont pu être amené de la région 
en vironnan le. 

3. On ne sa urait na turellement . onger ni à Daskyleion, ni à Myrleia (Apa
meia ), qui, pas plus que Prou a, n 'o nt jamais appartenu aux Altalides (cf. Ghione 
M em. dell' .Accad. di Torino, LV (1905), p. 144 ). - Contre l'attribution du 
décret à Apollonia-du-Rhyndako , on peul ans doute objecter que cette ville 
est éloignée de Brou se d'environ 40 kil. Ma is on a urnit tort cle e troubler de 
celte apparente difficulté . On sait cle reste qu'en Asie les marbres ont ouvenl 
heaucoup voyagé : pour ne citer qu ' un exemple, le d écre t en l' honneur de 
<l>tÀc,>V(lhJc; 'Hpo8oopou -.oü Atµvo:lou (cf. Ad. Wilhelm, Neue Beilrdge, 1, p. 55 
et suiv.) a été retrouvé à Afioum- Kara hissa r, bien qu ' il provienne de Synnada, 
située à plus de 30 kil. d 'Afi oum. Dans le cas spécia l dont il s'agit ici, la néce -
sité de réunir d'abondants ma tériaux pour édifier l'enceinte de Brousbe exp li
querait assez qu'on en eût été quérir même ù grande distance de la ville. [Au 
xv • siècle, d'après Cyriaque d'Ancône, de carga iso ns enliè1·cs de marbre tirés 
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en effet le décret. Par malheur, l'épigraphie indigente d'Apol
lonia ne permet aucun rapprochement et n'apporte aucune 
indication 1 . 

48 Il résulte de nos précédente remarques sur l'histoire de la 
Phrygie hellespontienne (pp. 85-87) que le décret a pu être 
rendu, soit entre 228 et 223, oit postérieurement à 1882, 

des ruines de Cyzique étaient transportées, par M udania, à Brousse pour les 
construclions de la ville; cf. RCII. 1890, 521 ]. 

I. Les inscriptions découvertes ù .!lboulliond (Apollonia-du-Hhyndakos) 
jusqu'en 1910 sont énumérées par P. W. Hasluck (Cyzicus, p. 296; cf. p. 267 et 
suiv. ). Elles ne remontent guère plus haut que l'époque impériale el sont, pour 
la plupart, d'une extrême insignifinnce. L'unique décret de la ville qui nous 
soit parvenu provient du Delphinion de :\filet (A. Hehm, Delphinion, n. 155) 
et paraît dater du courant du 11 • siècle. La comparai ' on de ce texte avec le 
nôtre n'a rien d'instruclir; je note seulement, par ouci d'exactitude et sans 
en tirer aucune conclu ion, que, de part et d'autre, les con~idél'ants commencent 
par tm:E et non par tm:18fi. Le parasème d 'Apollonia était la kithare, qu'on 
voit figurer au rever de quelques monnaies de la ville datant du 11• et tlu 
1er siècles (H. von Pritze, Die anl. .Uiinzen ,\1ysiens, p. 6-1, 67, 11. 200-201 ). Une 
kithare était sculptée au-dessus (et à droite) du décret exposé au Delphinion 
(Rehm, ibid. ). Je dois reconrrnîlre qu'il n'y a point trace de cet emblème sur le 
disque placé au milieu du fronton qui couronne la stèle trouvée à Brousse; 
mais il faut prendre garde que, s'il est très naturellement joint ù la transcription 
d'un décret d'Apollonia faite à l'étranger (comp. les parasème qui accompagnent 
les décrets de proxénie : d. Wilhelm, Beilriige p. 11 ; , lllische Urkunden I, 
p. 49-50; [A. Plassart, BCH, 1914, ,t5,t, 469; 1915, 126]), la présence en serait 
exceptionnelle sur une stèle érigée dans la \"ille elle-même (des exemples d'un 
tel fait se rencontrent parfois (voir /. von .Hagn. 4 et 90), mai demeurent fort 
rares). - L'histoire d'Apollonia-du-Rhyndakos est il peu près inconnue; cl. von 
Fritze, ibid. p. 66. Mais c'e t par erreur que Hehm (Delphimon, p. 380) place 
la ville en Bithynie; elle était située en Mysie el n'a jamais fait partie tlu royaume 
de Prousias; cf. Ghione (Mem. dell' • lccacl. di Torino, LV { 1905), p. 144) qui 
renvoie avec rai on à Plin. 11. h. V, 123. - J'ajoute que la re~titution qu'a pro
posée Rehm du décret retrouvé au Delphinion doit être retouchée en quelques 
points. Aux ligne 22-23, au lieu de "°'ï:c; &p[ e:crxo Jùcrll(Lc; -.1µ°'ï:c;, écrire ap[µo~o ]ù
Cfll(LÇ. Aux ligne 23-24, je ne comprends guère 1tÉV4'0(L 8€ x°'t 1tpe:crôe:u-.o:ç -rouç 
titi-./ [ û,oüv-r°'ç Ëxe: Jï: 1tcxv-r°' -rwi 8fiµwt : aux ligne 24-25, je doute un peu de 
x°'t {mo8d/;ov-.°'ç Mt/ [À7Jcrlotç -.à 8e:8oyµÉv°' m:pt -rijc;] 1tpàc; °'ù-.ouc; e:ùvol°'c; ; 
mieux vaudrait peut-être : Ù1to8d/;ov-r°'c; Mt[À7Jcr(otc; 1te:pt -rijc; -.oü 3-~µou] 
1tpàc; O(Ù-.ouc; e:ùvo(°'c; (pour cette con truction de Ù1to8dxwµ1 avec 1te:pl, cf. 
::;ylloge' 768, 1. 18-20). Ligne 26, l'éditeur restitue : [8e:86x_6°'L 'A1toÀÀWVL<XTO(Lc; ·] 
-.wv 1tpoq-n~6[ v-.wv ? ] ; ne faut-il pas écrire : [8e:86x6°'1 'A1toÀÀWVLO(TWV] -.wv 
1tpàc; :~.L 'P[ uv8cixwt TWL 8fiµwt] ? [ conjecture confirmée par un examen de 
la pierre (par G. Klalîenbach) en 1932]. 

t . [Cf. BCJ-l, 1930, 248, n . 2 :] Je tiens à faire savoir que je suis maintenant 
disposé à dater cette inscription de 188 avant notre ère, comme l'ont fait 
G. De Sanctis, LIII, 1925, p . 75, et M. Rostovtzef?, Cambr. Ane. J-lisl. VII, 
p. 178-179. [C'est d'ailleurs la date qui avait séduit M. Holleaux au début et 
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bien que le ~ixcnÀEuç anonyme serait, dan le premier cas, 
Attale Jer et. dan l'autre, Eumènes II ou Attale JI. A vrai 
dire, c'est à la seconde de ces deux périodes que paraît le 
mieux convenir le caractère graphique de l'inscription, et 
c'est aussi vers elle que nous orientent d'autres indices. 

J'ai rassemblé plus haut (p. 81-83) Lous les exemples à moi 
connus de K6ppcxyoç, nom peu usité hors de la :\1acédoine et de 
la Grèce du ord 1 . Parmi ces exemples, . e trouve le suivant, 
qu'ont releYé chez TiLe-Live O. Hoffmann et Th. Homolle. 
Tite-LiYe, racontant d'après Polybe le débuts de l'expédi
tion conduite par le consul Gn. :\lanlius contre les Gallo-Grecs, 
écrit ces mots : (38, 13, 3; ann. 189) eodem (acl Harpasum 
{lumen) el Alhenaeus, Eumenis el .1/lali frater, cum Crelensi 
Lew;o el Corrago Macedone venit; mille peclites mixlarum 
genlium el lrecenlos equiles secum adcluxeruni ( c. consuli). 
De ce texte, il y a lieu de rapproch r cet auLre (d. ci-dessus, 
p. 89), qui n'a pas, que je sache, encore étr signalé 2 : (Liv. 
(Pol.), 42, 67, 3; ann. 171) cum Pellam venisset (Perseus) -
ipse cum Colye Thessalonicam est pro/ectus. 4 eo fama aclferlur 
Auilesbim, regulum Thracum, el Corragum, Eumenis prae
fecLum, in Colyis fines impelwn f ecisse el regionem Marenem, 
quam vocanl, cepisse. 5 ilaque dimiilendwn Colyn acl sua 
iuenda ralus eqs. Qu 'il oit question dan ce deux pas age , 
de la même personne3, attachée au servi e de la mai on 
royale de Pergame ; ou, tout au moins, que l'officier qui fit 
campagne en 189 sous Athénaios et l 'Eumenis praefeclus de 
171 aient appartenu à la même famille, et qu'ainsi le second 49 

ait 'té, comme le premier, d'origine macédonienne, c'e t ce 
que je tien pour extrêmement probable. Si l'on m'accorde ce 
dernier point, nous aurons, d'une part, chez Tite-Live inter
prète de Polybe : Co rra gus ( M acedo), Eumenis praefeclus; -
et, de l'autre, dans le décret de Brousse : K6ppcxyoç 'Apu:r-ro
µixxou McxxEÔWV, cr-rpcx"nJyoç 't'WV xo:0' 'EÀÀ~0'7tOV't'OV -r61twv. Or, nul 
n'ignore, eL j'ai déjà rappelé (ci-de sus, p. 87, note 1) le 

qu'il abandonna ensuite sans la mentionner], La date de 192-191, proposée 
par U. von Wilamowitz, Litteris I (1924), p. 7, est pour moi incompréhensible. 

L (L'immigration macédonienne explique sa présence en Égypte et en 
Asie Mineure). 

'2. (Je l'ai indiqué à P. Rous. el qui en a fait mention dans Reu. Él. gr. 1922, 
p. 436. Le même texte .. e trouve maintenant cité par P. Perdrizet (BCJJ, 1922, 
p. 51, note 2), et par P. choch, P.-W. XII, s. u. Korrhagos, 4 ). 

3, (L'identification e,t admise par Perdrizet et choch ). 
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fréquent usage qu 'a fait TiLe-Live du terme praefeclus pour 
traduire cr't"pœt"'Y)y6c; qu'il li sait chez Polybe. Le texte de celui-ci 
devait porter : K6ppocyov , -rov Eùµ.évouc; ( ou rcocp' Eùµ.évouc; ) cr't"poc
'<"f)y6v1. A la vérité, le titre de cr't"pOCTY)y6c; n'y avait point néces
sairement, non plu s que celui de praefeclus chez Tite-Live, le 
sens particulier de « gou,·erneur provincial» : il se peut qu'il 
y fût pris dans son accepLion ordinaire de « commandant
général », dux copiarum ; et , d'autre part, si Corragus. Eume
nis praefecius, gouvernait une province quand il aida le 
cc roitelet >> thrace Autlesbis à envahir les États de Kotys, il 
semble que ç'ait dû être la Chersonèse de Thrace plutôt que 
la Phrygie hellespontienne. de s'Jrte qu'on verrait Yolontiers 
en lui l'un des prédéce seurs de ce Straton qui fut , sous 
Attale II ou Attale III , cr't"pCl't""fjyoc; T'Yjc; Xe:ppov~crou xoct 't"WV 
xocToc T~v 0prftx"f)v Torcwv ( 0 G 1, 339 ; ci-dessus, p. 86-87). Mais 
on admettra facilement que Korragos ait pu exercer tour à 
tour, en qualité de cr-:-poc,Y)y6c;, les fonctions de chef militaire 
et celles de gouverneur provincial , et rien n'empêche sans 
doute qu'il ait successivement gouverné deux provinces difîé
rentes. Tout le monde , je pense, sera disposé, comme moi-

50 mème, à ne faire qu'un seul personnage du praefecills Cor
ragus et du cr-rpoc-"f)yoc; K6ppocyoc; ; et il y a au moins grande 
apparence que celui-ci a été commis au gouvernemenL de la 
« région de !'Hellespont » par Eumènes II ou Attale II2. 
Le ~occrtÀe:uc; du décret de Brousse est presque certainemenL ou 
le second ou le troisième roi de Pergame. 

Dès lors, la guerre ( o 1t6Àe:µ.oc;) rappelée à la l. 14, - cette 

1. Cf., par exemple, Pol. \ ", 61, 8 : Ntx6Àcxov -i:àv 1tcxp&. IhoÀe:µcxlou cr-rpcx
"t"1JY6v - ; XV, 24, 2: M1J-rp68wpov -i:àv WtÀt1t1tou cr-i:pcx"t"l)y6v-; XXVIII, I , 3 
(cf. XXX, 31, 6) ; XXIX, 2ï, 10 : -i:ouc; IhoÀe:µcxlou ou -i:oü II-i:oÀe:µcx!ou cr-rpcx
"t""IJYOU<; - ; Diod. XIX, 60, 1-2; 68, 5; ïB, 2; XX, 19, 2; 19, 5, etc.; - OGJ 
272, 2ïï : TOU<; :Ee:Àe:uxou cr-i:pcx"t"l)youc; ; - / . uon Priene, 82, 1. 17 (Ad. ,vuhelm, 
Wiener S tudien 1907, p. 12) : Ze:ü!;w -i:àv -i:oü ~cxcrtÀé[ wc; cr-i:pcx-i:1Jy6v] ; cf. J os. 
A rch. XII, 1-lï : Ze:ü!;tv -i:ov cxù-i:oü (se. 'Av-i:t6x_ou ) cr-rpcx"t"l)y6v. Noter que, dans 
ces deux derniers textes, le titre de cr-i:p.:x"t"l)y6c; dé igne un gouvern eur de pro
vince; r approcher Curt. 4, l , 35: .rlntigonus, prnetor ( = cr-i:pcx"t"l)y6c; ) Alexandri, 
Lydiœ praeerat. 

2. On ne saurait descendre, je crois, jusq u' au règne cl 'Attale li 1. En efl' et , 
si r:orragus, Ewnenis praefectus est, comme il semble, identique au co mpagnon 
du prince Athénaios (Liv. 38, 13, 3), il avait I.Jien quelque vingt-cinq ans en 
189; à supposer qu'il véc0t encore à l'avènement d'Attalc III ( 138), il aurait 
donc alors dépassé sa oixante-q uinzième année. On n' imagine guère qu'il a it 
pu être stratège de l'Helle pont à un âge i avancé. 
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guerre dont le souvenir est présent à tous (comme l'indique 
l'emploi de l'article), qui parait s'être terminée peu avant 
l'époque où fut rendu le décret, et dont la fin semble donc 
avoir presque coïncidé avec l'entrée en charge de Korragos, -
sera l'une de' celles qui mirent aux prises l'État de Pergame 
avec ses voisins d'Orient sous les règnes d'Eumènes II et 
d'Attale II. Ce peut être, si on la place au temps d'Eumènes, 
soit la guerre contre Prousias Jer, soit l'une des deux guerres 
galates, ou, si l'on descend jusqu'au règne d'Attale II, la 
guerre faite à ce prince par Prousias 111. Mais l'embarras est 
grand de choisir et pourquoi celle-ci plutôt que celle-là ? 
La question s'éclaircirait, s'il était avéré que la guerre étendit 
ses ravages jusqu'aux alentours de la ville auteur du décret, 
et que le territoire de cette ville (en qui je penche toujours 
à reconnaitre Apollonia-du-Rhyndakos) eut à souffrir les 
violences de l'invasion. On disposerait ainsi d'une donnée 
précise qui permettrait probablement d'écarter les deux plus 
anciennes des quatre guerres ci-dessus énumérées : car il ne 
semble pas que ni Prousias Jer, en 186-1842, ni les Galates, 51 

en 183 3 , aient envahi l'e royaume d'Eumènes. Et la seconde 
guerre galate devrait sans doute être pareilfement éliminée : 
en effet, si les barbares pénétrèrent alors dans la Grande
Phrygie, on ne voit pas qu'ils aient dépassé la région de 
Synnada 4, ni, en tout cas, qu'ils se soient répandus dans la 

l. Peut-être y a-t-il lieu de songer aus i à la guerre d'Eumènes II contre 
Pharnakès rer (Niese. III, p. 74 et suiv.; Stahelin, Gesch. der kleinasiat. Galater•, 
p. 63 et suiv.). Il est douteux, toutefois, que les sujets d 'Eumènes aient beau
coup ressenti les contre-coups de cette guerre lointaine qui ne menaça point 
directement son royaume. L'objectif de Pharnakès était la Galatie {cf. Stahelin, 
p. 61, note 6, 65; Brandis, P.-,v. VII, col. 544-645, s. v. Galalia) : il ne paraît 
pas l'avoir jamais dépassée, et je ne sais sur quoi se fonde Niese ( III, p. 74) 
pour supposer qu'il envahit la Phrygie. 

2. Les dates ne sont qu'approximatives {cf. De Sanctis, Stor. dei Rom. IV, 1, 
p. 258, note 43). [Cf. ici, 69, n. 6-8]. II ressort de Ju tin (32, 4, 6) que, sur terre, 
la guerre fut ra,·orable à Eumènes; et la dédicace qui rappelle la victoire de 
son frère Attale (OG I 298) montre que cette victoire fut remportée en pays 
bithynien, près du mont Lypédron. Il n'y a donc poirlt appar-Pnce que Prousias 
ait fait irruption dan le territoire d'Eumènes. 

3. A vrai dire, nous ne savons à peu près rien de cette guerre. i\lais elle 'est 
achevée par l'établissement déflnitif de la domination d'Eumènes sur les Galates 
(Stahelin, p. 61 et note 5; Brandis, P.-\V. VII, col. 544-545); le plus probable 
est qu'elle eut pour théâtre la Galatie. 

4. Cf. Niese, III, p. 200; Stahelin, p. 69. Les Galates sont établis près de 
Synnada : Liv. (P.) 45, 34, 11-12; Eumènes concentre son armée à Sardes : 

9 
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Phrygie de l'Hellespont1. De sorte qu'en fin .de compLe, c'est 
la guerre de Prousias II contre Attale II, - durant laquelle 
l 'armée de Prousias parcourut d'un bout à l'autre et par 
deux fois les États d'Attale 2 , - que désignerait dans notre 
document le mot 1t0Àeµoc;. Mais, par malheur, les indica tions 
contenues aux l. 13 et suiv. du décret restent incertaine et 
vagues. Il n'est point expressément parlé, dans ces lignes, 
d'incursion ennemies. Et les calamités diverses qu'on y rap
pelle sont de celles qu'entraîne naturellement un état de 
guerre prolongé, mais non nécessairement la pré ence de 
l'ennemi, et qui peuvent affiiger des populations même éloi
gnées du lieu des hostilités. Si les terres sont restées en 
friche (1. 17), la cause en peut avoir été dans le manque de 

52 bras, conséquence de grandes levée d 'hommes; la disparition 
du bétail (1. 16) s'expliquerait as ez par la rigueur des réqui
sitions mihtaires ; et quant à cette commune délresse qu'on 
nous lais e entrevoir (1. 18-20), outre qu'elle a pu résulter 
déjà de l'excessif accroissement des charges publiques, ne 
serait-ce point simplement l'effet du grand trouble apporté 
par la guerre dans toute l' économie sociale? Tout ce qu'il est 
permis de dire, c'est que, pour avoir eu des suites si désas
treuses, la guerre dont il s'agit ici, qu'elle ait été ou non 
accompagnée d'inva ion, dut présenter un caractère parti
culier de gravité : c'e t pourquoi, sans être en mesure de 
préciser davantage , j 'inclinerais à y voir l'une des deux plus 
rudes guerres qu'ait soutenues, entre 189 et 150, la monar
chie de Pergame, je veux dire ou la seconde guerre galate 
ou la econde guerre de Bithynie. 

Le décret nous apprend qu'avant la nomination de Korragos 
aux fonctions de tratège, c'est-à-dire, semble-t-il, au cours 
de la guerre récente , une crise s'était produite dans les rela
tions de la ville et du roi . Celui-ci avait soumi. les habitants à 

Liv. ibid. 11. Le décret de Sardes (OC ! 305) montre riue le habitant ont gran
dement redouté l 'approche des barbare , mais non point que ceux-ci e oient 
avancé jusqu'à la ville. C'est en Phrygie (c'est-à-dire certainement dan la 
Grande-Phrygie) qu'ils ont été défait. par Eumènes : / . von Pergam. 165; 
Ath. Mill. 1902, p. 90. 

l. A moins, toutefois, que des bandes isolées n'aient poussé jusque-là. 
2. Cf. Niese, III, p. 326-328 ; Wilcken, P.-W. II, col. 2172-2173, s. V. Alla/os II. 

La première inva ion est celle que relate Polybe, X)(:XII, 15, 1-13 ; il e t fait 
allusion à la seconde dans XXXIII, 7, 2. Sur les origine de la guerre, Stahelin, 
p. 82-83. 
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un reg1me de restrictions singulièrement sévère. Les 1. 9-13, 
qui énumèrent tout ce qu'il leur a rendu, font connaître ainsi 
tout e dont il les avait privé : c'était, on l'a vu, l'usage de 
leur législation et de leurs institutions particulières ; la dispo
sition de leurs domaines sacrés ; la participation du Tré or 
royal à leurs dépenses d'administration religieuse et civile ; 
l'approvisionnement en huile de leur gymnases. A vrai dire, 
les me ures de rigueur rappel es dan ces lignes n'étaient pas 
toute de mème ordre et pourraient n'avoir pa eu même 
cause. Dans la mainmise (temporaire?) ur les lëpix. -rEµév'YJ, 
il erait loisible de ne voir qu'un expédient de fiscalité; pareil
lement, la suppression des subventions habituelles dç -rd: Lëpix. 
xo:l n6Àë<.ùç ~w[x'YJ<n'I. celle au i des fournitures d'huile aux 
véot, pourraient n'avoir été que le contre-coup des embarras 
d'argent où la guerre avait jeté le roi. Mais il en va différem
ment de l'abolition de v6µot et de la mhpwç noÀt-rdo:. En 
retirant à la ville son autonomie, en lui imposant une sorte 
d' « état de sic'ge » il n'e t guère douteux que le roi n'y ait 
voulu prévenir ou peut-être réprimer certaines ré i tances. 53 

Ce qu'on saiL de querelles et des conflits d'Eumène et d'At-
tale II avec diverses cités grecques 1 e t propre à fortifier cette 
opinion. Toutefois, il n'e t pas croyable que la population 
de la ville anonyme en oit venue, comme ce fut, par exemple, 
le cas des Amladiens, à la révolte ouverte : la bienveillance 
empres ée de Korragos enver elle, la promptitude mise par 
le roi à ati faire aux requête du stratège et à replacer la ville 
dans son ancienne condition privilégiée, enfin, se propres 
générosité , l'exemption totale d'impôts qu'il accorde aux 
habitant , le soin qu'il prend de subvenir à leur mi ère et de 
réparer les maux nés de la guerre, contrediraient absolument 
une telle hypothèse. Ce n'est pas de cette façon qu'un prince , 

1. Cf. Pui. XXX, 30, .J. (règne d'Eumène~) ; XXXI, 6, 1-3; Niesc, Ill, p. G8-
G9 : • Es scheinl, dass er (Eumenes) bei vielen seiner neuen hellcnisc hen Unler
tanen auf Abneigung und \Yiderstand slies . \ ' ielleicht hatten beim Ende des 
anliochi~chen Krieges manche auf vôllige Befreiung geholTt und ungern die aile 
Dynasti mit der neuen vertauschl ». - Défection des 'AµÀcxSe:ï:ç lors de la 
,econde guerre galate : Ditlenberger, OC! 751, nol. 6, JO; Cardinali, Regno di 
Pergamo, p. 110, 2; Slli.helin, p. 71, 3 (plus loin, p. 129]. - e rappeler, d'autre 
part, la guerre faite par les Selgiens à Eumènes (Po l. XXXT, 1, 3 ; Trog. pro/ . 
34; Niese Il, p. 202), pui à Attale If (Trog. pro/. 3-J.; ' iese, III, p . 360), et 
la guerre ù'Attale Ir contre Priène (Pol. XXXlll, 6, 6; cr. I. von Priene, leslim., 
n. 53 , p. 21 ; OG I 351 b - I. von Priene, 39 b; Ad. Wilhelm, Anz. ll'ien . 
. 1kad. 1921 , p. 7 et suiv. ). 
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même clément, en use avec des rebelles ; ce n'est point ainsi 
qu'Eumènes et son frère Attale se sont comportés envers les 
Amladiens : ils ont commencé par sévir durement , sauf, plus 
t ard, à se laisser fiéchir 1 . Il faut admettre que le roi de Per
game n'eut, contre le peuple qu'il traita i favorablement, 
après lui avoir quelque temps fait paraître sa évérité, aucun 
sujet durable d'irritation. 

. . 
Le principal inLérêt du décret trouvé à Brousse , comme 

aus ide celui qu'on a récemment découvert à Téos 2, est peut-
54 être de nous apporter des renseignements nouveaux sur la 

condition politique et financière des villes helléniques, ou de 
certaines des ville hellénique de la Petite-Asie , qui , depuis 
la paix d'Apamée, e trouvèrent obéir aux souverains de 
Pergame 3. 

Ce qui caractérise ces villes, c'est qu 'elles ont ou semblent 
être en possession d ' une assez large autonomie. En temps 
normal, elles conservent l'usage de leurs lois propres (v6µot ) et 
de leur gouvernement traditionnel (mh1noç 1roÀL't"et1X.) 4 ; en 
conséquence, elle s 'administrent elles-même , établi sent leur 

1. OGI 751, 1. 9 et ~uiv. 
2. R. Demange! et A. Lnumonier, Bf:H , 1922, p. 31 2, n. 2 . 
3. Ces vllles doivent-elles être considérées comme • suj ettes • de, Alla lide, 

ou co mme leurs « a lliée., " no minales, distinctes de \'il! s suj ettes et plus favo
risée ? C'es t ce qu ' il me paraît bien difficile de décider. La econde opinion e L 
celle de Ghione, M em. del/ ' A ccad. di T orino, LV (1905); voir, notamment, 
p . 71 , 72-73, 75, 76, 77 et 101 (où Ghione emploie, co mme à la p. 73, l'expression 
d 'al/eanza / orzata ). La premi ère es t celle de Cardinali (Regno di P ergamo, p. 228-
239), lequel, toutefois, co ncède que les villes dont il s'agit ici so nt moins tenues 
en suj étion que oumi es à une « orle de pro tectora t » (p. 229 ). 

4. Décret de Brou, e, 1. 0-10. Cf. Ghione, p. 9 1-92, 0-1, 125 (co nslitution de 
Magnésie-du-:V[éandre) . Pour TéO$, Ghione fai t observer (p. 02, 122) que la ville 
a conservé quelques-unes de es plus anciennes in lituLions, par exemple celle 
des ·nµoüxm . Au co ntrai re, selon Ghione, d 'a utre cités grecques, ce lles qui 
son L proprement • suj ette •, ont des institution uniformes modelées sur celle~ 
de Perga me, reço ivent du roi leur législa tion, et reco nnaissent l'a utorité de 
ré idenLs royaux : p 88, 9-00, 92-93, 100-101 , 123 (instiLuLions imposées ù 
É phèse); cf. Cardina li , p. 233 (a vec de notables réserves). On peut, à LouL le 
moins, obj ec ter à Ghione qu ' il fait trop grand étal <:' t Lire des co nclusions 
abusives du régime en vigueu1· à Aigin e (p. 88- 9) : il es t J)l'Obable, en effet, 
qu 'Aigine se trouva iL I lacée dans des co ndiLions particu lii•re~ en tan t q 11 c 
propriété personnelle du ro i (cf. Cardi na li, p. 236 ). 



INS RIPTION TROUVÉE A BROUSSE 123 

budget\ lèvent des impôts2, perçoivent et gèrent leur reve
nus, sans immixtion d'agents royaux 3 • 

Mais ! 'autonomie qui leur est reconnue ne les empêche 55 

point d'être comprises chacune dans l'une des provinces du 
royaume, ni de dépendre en quelque mesure du gouverneur 
préposé par le roi à l'administration de cette province 4• Il 
est visible que le stratège Korragos exerce, en sa qualité de 
gouverneur de la Phrygie hellespontienne, une autorité pro
tectrice sur la cité à laquelle il a fait restituer ses privilèges. 

D'autre part, cette autonomie e t précaire et révocable. 
Octroyée par le roi à titre gracieux 6, elle peut être abolie par 
lui, au moins momentanément. Il demeure toujours maître 
d'y substituer un régime de sujétion plus ou moins étroite ; 
c'est ce que montre l'exemple d'Apollonia-du-Rhyndakos (si 
vraiment c'e t d'elle qu'il est question dans le décret de 
Brousse). 

Au reste, l'autonomie n'impliquant nullement, ici, l'immu
nité (cx.<poyoÀoy'Y)cr(a), le villes dont il s'agit sont, bien qu'auto
nomes, tributaires de la Couronne 6• Elle sont tenues de 

l. Décret de Téo , J. 14 et suiv. Il est nolable qu'à Téos (1. 15-1 ) les fonds 
mêmes mis par la Couronne à la di po ition de la ville ont gérés par les fonc
tionnaires municipaux agissant en conformité des décisions populaires, et que 
ces fonds peuvent, sur l'ordre du peuple, être a!Teclés, au moins en partie, à un 
emploi exceptionnel, ·ans qu'il en oit référé au roi. 

2. Ce sont les -r€À7) auxquel fait allu ion la J. 9, déjà citée, du décret de 
Téos : av &-re:À€<; {-ro !e:pov x-rijµa:) wv ri 1t6Àt<; È1ttÔCXÀÀe:t -rû.wv. Les éditeurs 
(p. 316) renvoient avec rai on à la formule analogue qui se rencontre dans un 
décret de Pergame ( /. von Perg. 251 = ylloge•, 1007; cf. Ghione, p. 102, 1), 
J. 20 : dva:t 8)È xa:t - &-rÉÀe:ta:v 7tlXV'r<.ùV [ cTiv] ri 1t6Àt<; xup(a:. Ajouter un décret 
fragmentaire de Tralles : Ath. Mill. 18 8, p. 411, 1. 2. 

3. cr. Ghione, p. 109. 
4. C'e t ce qu'indiquerait déjà le mot 1ta:pctÀ1)tjit<; (1. 8), si mon interprétation 

de ce mot est exacte; cr., pour les autres monarchies hellénistiques, Gbione, 
p. 75. 

5. Tel était, comme on sait, le principe, remis en vigueur par Antiochos III, 
qui réglait, au moin théoriquement, le rapport de Séleucides avec les ville 
« libres et autonomes , de la Petite-A ie: Liv. (P. ) 33, 3 , 1; 3 , 5-6; Pol. XVIII, 
51, 9; cf. Ghione, p. 72; Cardinali, p. 225-226 ; Corradi, Riu. di Filol. 1922, 
p. 30, 1 ; (E. Bikerman, Institutions des éleucides, 133 sqq. ]. - Quant à Eumè
nes, nou savons qu'il eût ouhaité que le villes grecques compri es dans son 
royaume ne fussent même point pourvue de l'autonomie : Pol. XXI, 19, 9 
(toutefois, il se peut que, dans ce texte, comme l'a pen é Cardinali (p. 228, 1 ; 
cf. p. 74, 3), le terme a:ù-rovoµ(a: ne s'applique point à l'autonomie municipale, 
mais soit seulement le complément explétif de tÀw6e:pla:). 

6. cr. Ghione, p. 72-73. Ceci res ort nettement de Pol. XXI, 24, 8; 46, 2-3. 
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verser au roi des redevances annuelles (-ré).;YJ 1 ou np6croôot)2, 
qui sont de diverse nature. Le total de ces redevances constitue 
sans doute le qi6poç qu'Eumènes, en 189-188, obtint du Sénat 
de faire payer, d'une part, aux villes helléniques déjà tribu
taires d 'Attale, de l'autre, à celles qui, tributaires d'Antio
chos III , avaient eu le tort de rester fidèle au Grand-roi 

56 pendant la guerre d'Asie 3• Il est tout simple que les villes 
grecques situées à l'Est de la Phrygie hellespontienne aient 
été comprises dans cette seconde ca t égorie : si éloignées des 
Romains, comment, lors de la guerre, auraient-elles en efTet 
pu se ranger à leur parti ? 

Si la cour de Pergame tire de l'argent des villes autonomes, 
en revanche, elle les assiste au moyen de subventions qu'elle 
leur alloue régulièrement 4 et, semble-t-il, annuellement. C'est 
là un fait important, ignoré jusqu'ici, que révèlent les deux 
nouveaux décrets. Ces subventions en numéraire (-ro &pyu
pwv) 5, prélevées sur le Trésor royal (~<XcrtÀLx6v) 6, sont direc
tement encaissées par les trésoriers ( -r,xµ(,xL) 7 de chaque cité, 
et doivent être afTectées aux dépenses de l'administration 
sacrée (-roc le:pix) et civile ( ~ noÀe:wç ôw(x'YJcrLÇ) 8. On voit par le 
décret de Téos 9 que les villes en peuvent faire, motu proprio, 
un assez libre emploi. Il est clair, néanmoins, que ce système 
d'.assistance ménageait au gouvernement royal l'occasion 

1. Allusion dans le décret de Téos, l. 9. 
2. Décret de Brousse, 1. 22, si l'interprélation que j'ai proposée du mot 

1tp6ao8ot esl la bonne. 
3. Dans Pol. XXI, 46, 2-3, il est dit expressémen t que les \"ill es, autrefois 

tributaires d'Antiochos, qui le deviendront d'Eumènes, seront seulement 
celles qui, après s'être données aux Romains, se sont ensuite détachées d'eux. 
Cette précision est omise dans le texte de T. Live (38, 39, 7-8 ), où ot1 lit sim
plement : quae stipe11diariae regi A11liocho fuera11l el cum populo Romano 
senserant, iis immu11ilalem dederu11l; quae partium Antiochi ruerant au/ slipe11-
diariae Allali regis, eas omnes vecligal pe11dere Eume11i iusserunt. Dans le fait, 
il est probable que toutes les villes demeurées fidèles à Antiochos furent, en 
bloc, déclarées tributaires d ' Eumènes. C'est l'interprétation de Ghione (p. 72) 
et de De Sanctis, Slor. dei Rom. IV, 4, p. 226 [Cf. E. Bikerman, Rev. Ét. Gr., 
1937, 217 sqq.J. 

4. Ci-dessus, p. 95 et suiv. 
5. Décret de Brousse, 1. 11. 
6. Décret de Téos, 1. 17. 
7. Décret de Téos, 1. 16-17. 
8. Ci-dessus, p . 95-96 . Je rappelle qu'il n'est fait mention de dépenses sacrée 

(Tot !e:pa:) que dans Je décret de Brousse, 1. 11. 
9. L. 15-18; ci-dessus, p. 123, note 1. 
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permanente de surveiller de près la gestion des finances 
urbaines 1. 

Outre les subYentions en argent ici mentionnées, il est 
d'usage, sinon de règle, que le roi accorde aux cités certains 
secours sous forme de donations : c'est ainsi qu'on le voit leur 57 

ofîrir l'huile, ou une partie de l'huile, que consomment les 
&Àe:tcp6µe:vot. Donations et subventions ont ce résultat poli
tique de maintenir les peuple qui en profitent, et qui ne s'en 
pourraient que difficilement passer, dans un état de dépen
dance à l'égard du souverain. 

Le fascicule de la Revue des Éludes gtecques (année 1923, n° 165-
166) qui contient le mémoire de M. Th. Sauciuc-Saveanu sur cc le 
décret en l'honneur du Macédonien Corrhagos » (p. 197-216) me 
parvient le jour même où je donne le Bon à tirer du présent article. 
En feuilletant le mémoire de M. Sauciuc-Saveanu, je vois (p. 210-
212) que son interprétation du décret est en partie fondée sur la 
restitution ~tocµe:(pl~im, ], qu'il propose pour la fin de la I. 19. Cette 
restitution ne supporte pas la discussion. Outre qu'elle fausse 
évidemment le sens du texte, il sulllt de jeter les yeux sur notre 
fac-similé pour s'apercevoir que la dernière lettre conservée à la 
1. 19 est un t, et qu'à droite de cette lettre il n'en a disparu que 
trois au maximum. 

l. Sur cette ingérence du pouvoir royal, Ghlone, p. 109; (Roslo,·tzefT, 
Anafo/. Stud., p. 389). 





IX 

UN PRÉTENDU DÉCRET D'ANTIOCHE 

SUR L'ORONTE1 

Parmi les incriptions découvertes à Pergame, l'une des 
plus considérables, assurément, est le décret qui, dans le 
Recueil composé avec tant de science et de soin par MM. 
Frankel, Fabricius et Schuchhardt, porte le n° 160 B 2• Pour 
l'intelligence des ob ervations qui vont uivre, il m'a semblé 
nécessaire d'en reproduire ici le contenu : 

•••.•••••••.••••••. &p[ xo ••.•. 
• • • • • • • • • • • • • • . • . • yûlç Ù1tixp!; • . • • 
• , •. , •••••••• , .. V ]e:w't'e:pov (f)Lf\ ••• 
. • . . . • • • • • • . . . • b<. ? J -.ou 1tix-rpoç •• 

5 . . . . . . . . 1t0Louµ ]e:voç 't''l)V &vixcr-rpocp[ 'l)V 
• • • • . • • . • • • • • ûlÇ dç (j\)(j(j't'IXcrL v ~ L 0e: • 
• • • . • • . • • • XIXL &ôe:"'Acpou 1téµ1t-rou 't'O: e: •• 
• • • • . • • • • • µe:-r ]ix"'AM!;ixv-roç ~e:Àe:uxou [ XIXL 
't'~Ç cruµcpop )iiç 7t1Xp1XXIXÀOUŒ'Y)Ç 0e:ûlpouv-re:ç 

10 "'AcHi'Y)v 3 't' ]oy XIXLpoµ 7t1Xp1XÔLÔ6v-rix 1tpoç 't'O XIX't'IX-
0! ]0 ' \ , ' ' ' e:cr IXL xocpLV XIXL e:ue:pye:crLIXV , 7tlXV't'IX 7t1Xpe:pyoc 

]
T '\'\ I ' ' \ , I \ 't' IX/\/\IX 7tOL'Y)ŒIXµe:voL XIXL E:IXU't'OUÇ E:7tE:XP"YJŒIXV XIXL 

µéxpL 't'WV ép(ûlv tjç LOLIXÇ ~IXcrLÀELIXÇ cruµ1tpo

e:"'A06v-re:ç XIXL xp~µixcrL xop'Y)y~crlXV't'E:Ç XIXL 
15 ôuvixµe:Lç 1tixpixcrxe:uixcrixv-re:ç xixl. 't'WL OLIXÔ~µix-rL 259 

µe:-ro: tjç &"'A"'A'Y)ç xix-rixcrxe:u~ç xocrµ~crixv-re:ç 
wç xix0~xe:v xixl. ~o[ u0]u-r~crixv-re:ç xixl. 1tlcr-re:LÇ 

I. [Rev. Él. gr. 13 ( 1900), 258-280]. 
2. = Ch. Michel, R ec. d'iriser. gr., 550. 
3. Frânkel : [ 1t6pov 't' ]ày xatp6µ. x-rÀ. J 'ai préféré la re titution proposée 

par M. Kaibel dans la Deutsche Lilleraturzeitu11g, 1891, 1703 suiv. 
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7tOL'YJO"<XfLEVOL 1tpoç <XÀÀ"~Àouç fLE"t"CX 7tCXO'YJÇ i::Ùvo(aç 

x<Xl. cp:Àocr't"opy(<Xç &çwÀ6ywç cruyx<X't"ÉO'"t"'Y)O'<XV hl. 't"~ [ µ 

20 7t<X"t"pWt<XV &pz~v 't"OfL ~<XO'tÀl<X ' V't"LOXOV • 07tWÇ ci.V où[ v 
< ~- > f > ~f f I [ 0 O'Y)fLOÇ i::y ;(<Xpt't"OÇ <X7tOOOO'EL (f)<XLVYJ't"<Xt 1tpW't"EUW V 

' ' ' \ ' ' '"'l. ' ~ [ X<Xt 't"OUÇ E<XU't"OV X<XL 't"OUÇ cpt/\OUÇ i::ui::pye't"OUV't"<X ç 

(X7t<Xp<XXÀ ~'t"OUÇ cp<Xvi::poç d 't"LfLWV X<XL 't"CX XO':Àcx 't"W[ V 
,, , ,.t~ ' ' ' ' ~ 0, [ i::pywv i::tç O':towµ fLVY/fLYJV <Xv<Xywv X<XL vuv xoi: a:1ti:: p 

25 xoi:l. 1tp6-:-i::pov • &yoi:6i::ï: 't"ùXYJL ôi::ô6x6oi:L 't"EL ~OUÀEL 

't"OÙç À<Xx6v,oi:ç 1tpoéôpouç dç 't"~V èmoucroi:v ÈXXÀYJO'LOl:V 

XPYJfL<XêLO'<XL 1ti::pl. ,Où't"WV, yvwµ'Y)V ÔÈ 1;uµÔCXÀÀE0'6oi:L 

-r-~ç ~ouÀ"Yjç dç --:ov ô-yjµov o,: ôoxi::I 't"Û ~oUÀEL 
È7t<XLVÉO'O':L -roµ ~<XO'tÀéO': Eùµév'Y) ~<XO'LÀéu>ç 'A ncx[ Àou 

30 xoi:l. ~<XO'LÀLO'O''YJÇ 'A1toÀÀwvlôoç X<XL Q''t"E(f)Ol:VWO'O':L xpucr[ WL 

cr-ri::cpcxvw: &ptcr"t"é<p x<X-rcx 't"OV v6µov &pi::tjç lvi::xi::v 
xoi:l. i::Ùvo(aç xoi:l. xoi:Àoxoi:yoi:füaç, ~v &1ti::ôdç<X't"O 

mimv &v6pw1tOLÇ 0'7tl::\)Q'O(Ç {mÈp 't"OU ~oi:mMwç 'A v,:6xou 

xoi:l. cruyx<X-r<XO''t"~craç oi:Ù't"ov dç -r~v 't"WfL 1tpoy6vwv [ & ]p[x~v • 
35 XOl:'t"(X -roi:Ù't"cx ÔÈ Q''t"Ecpôl:VWO'Ol:L X<XL "A noi:ÀOV, O't"t fLE't"CX 't"OU 

&oi::Àcpou Eùµévouç 7tCXV"t"<X Q'UV€1tpa:!;i::v &6xvwç 
X<XL qnÀOXLVO\)VWÇ • È7t<XLVÉO'<XL ÔÈ X<XL -roùç &oi::Àcpoùç 

oi:ù-rwv <l>tÀé't"<XLpov X<XL 'A[6]~voi:wv xa:l. O''t"E(f)Ol:VWO'<Xt XPUO'WL 
Q''t"E(f)CXVWL éxcx-ri::pov oi:Ù-rwv i::Ùvo(aç Évi::xi::v xoi:l. 

40 (f)LÀO't"LfLLClÇ, ~µ 1toi:pfoxov-ro XOl:'t"CX ~y xcx6oôov 't"OU 
~<XmÀéwç 'Av't":6xou · È7t<XtVÉO'oi:L ÔÈ xoi:l. -roùç yovi::ïç 

oi:Ù-rwv, -r6v -ri:: ~oi:mMoi: ''An<XÀOV X<XL -r~µ ~Ol:O'LÀLO'Q'Ol:V 

'A1toÀÀWVLO<X, xoi:l. cr-ri::cp<Xvwcroi:L xpucrw: cr-ri::cpcxvw: 
&p:cr-rd@ &pi::tjç Évi::xi::v xoi:l. xoi:Àoxoi:yoi:füaç, 

45 ~µ 7tEpLE7tOLYJO'Ol:V 't"OLÇ \JOLÇ 7tp00''t"CXV't"EÇ tjç 7tOl:LOd<Xc; 

oi:Ù't"wy xoi:Àwç xoi:l. crwcpp6vwç • &voi:yopi::ucr<XL ÔÈ wùç 
Q''t"E(f)CXVOUÇ 't"Où't"OUÇ Év 't"E 't"OLÇ &ywcr:v orç f ~ 1t6ÀLÇ 't"W'Y)O'LV] 1, 

260 WO'O':ù't"WÇ ÔÈ xoi:l. Èv ore; Ô ~oi:mÀi::Ùç Eùµév'Y)ç fLE"t"CX -ri:: 't"WV 

&oi::Àcpwv X<XL 't"OU ô~µou -rou Ili::pyoi:µY)VWV, XOl:'t"(X -roi:Ù-rcx ÔÈ 

50 xoi:l. Èv orç ô ~Ol:O'LÀEÙç 'Av't"(oxoc; è1tl. ~cxcpvi::L [6]~cri::t, xoi:6cx1ti::[p 

oi:Ù-roiç É6oc; fiv· tvoi: ÔÈ xoi:l. -ro û1t6µv'Y)µoi: Ôt<Xµévi::: cruµ[ cp ]oi:vÈç 
' \ , , , , '.fi ,~ ' ·", , 1 i ELÇ -roy Ol:LWVLOY XPOVOV, Ol:VOl:YP<X'!'Ol:t 't"OoE 't"O '!''YJCflLO'fLOI: Etc; O''t"'Y)/\Ol:Ç 

Àtfüvoo; xoi:l. crtjcr<Xt -r~µ µÈv èv &yopiit 1t<Xpcx "cxc; dx6voi:c; -rcxc; 

't"OU ~O'tÀéwc; , A v-rtôxou' ~V ôè èv 't"Wt ti::pwt njc; N tX'Y)tpÔpou 
55 'A6Y)viic;, 't"~V ôè èv 't"Wt btl. ~cxcpvi::t 't"OU 'A1tÔÀÀwvoc; kp&t • 

tjç oè Ôt<X7t00''t"OÀ~Ç Ol:Ù't"OU 1tpÔç 't"E "t"OfL ~oi:mÀé<X XOl:L -r~[µ. 
, \ 1 ·~ ., 1 ' ., 0- 1 [ , µ.'Y)-rEp<X x<Xt -roue; oi:oi::"cpouc; i::mµ.i::"YJ YJVoi:t -roue; cr-rp<X"t"'YJY ouc;, 

07tu)Ç èmµ.i::Àwc; yéVYJ"t"<Xt X<XL ~V 't"Ol:XLO'"t"'Y)V. 

1. ur cettr restitution. v. plu~ loin, p. 134. note 1. 
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Comme l'a fort bien montré M. Frankel, ce texte épigra
phique forme un Lrès uLile complément au chapitre des 
Syriaka 1 où Appien a raconté l'ayènement d'Antiochos IV. 
- Vers la fin de l'année 176 2

, la monarchie éleucide tra
versait une crise terrible. Héliodoros, grand vizir de Séleu
kos IV, s'était r évolté contre son maître, l'avait assassiné et 
prétendait régner en son lieu. Des deux héritier légitimes de 
l'empire, aucun ne se trouvait alors en Syrie : l'un, Démétrios, 
fils du feu roi, encore dans l'enfance, était captif à Rome, où 
son père venait de l'envoyer comme otage ; l'autre, Antiochos, 
frère de Séleukos IV, retenu lui-même par les Romains pen-
dant près de treize ans en exécution du traité d'Apamée 3 , eL 261 

délivré seulement à l'arrivée de son neveu qui avait pris sa 
place, était encore sur le chemin de l'Asie. C'est à celui-ci que 
revenait la rude tâche de vaincre ! 'in urrection régicide et de 
restaurer, en sa personne, l'autorité royale. Mais serait-il de 
force à l'accomplir? n moment, l'aventure qu'il courait put 
sembler bien chanceuse. Tout dépendait du parti où se ran-

J. Arp., 8yr., 45 (p. 4 16 ~lendelss .) : ... 'Av·n6xou S' ÜcrTe:pov TOÜ µe:ycxÀou 
~O(CJLÀÉc.>c; 't'E:ÀE:UTI)CJO(V't'OÇ y[yve:TOCL L€Àe:uxoc; o u[oc; Si&8oxoc; · )(O(L 't'OV <Xile:Àcpov 
c58e: 'AvTloxov ÈÇÉÀucre: T'ijç ùrro 'Pwµocloic; 0µ11pdocc;, &:ni8oùc; Tov tocuToÜ rrocI8oc 
~1Jµ~Tpwv. 'AvTi6xou 8' Èrrocvi6vToç Èx T'ijc; 0µ11pdocc; xoct 5vToç È:'t't rre:pl 't'CXÇ 
'A6~vocc;, o µè:v LÉÀe:uxoc; è!; ÈmÔouÀ'ijc; 'I-nw8wpou 't'LVOÇ 't'WV rte:pl 't'~V O(ÜÀ~V 
&:rro6v~crxe:i, TOV 8' 'HÀi68wpov EùµÉv7Jc; xoct "AnocÀoc; èc; T~v &:px~v ~iocÇ6-
µe:vov ÈxÔocÀÀoum, xoct Tov 'AvTloxov Èc; ocÙT~.; xocTocyoucriv, hocipiÇ6µe:voi Tov 
&v8poc ... oÜTc.> µè:v 'AvTloxoc; o 'AvTi6;x:ou ToÜ µe:ycxÀou :Euplocc; Èrre:xpoc't'7JCJe:v · 
()'t'<J) 1tocpcx 't'WV :Eupc.>v Èrrwvuµov 'tjv 'Emcpocv~c;. ()'t'L T'ijc; &p;x:'ijc; cxprrocÇoµÉV1JÇ 
ùrro &:ÀÀoTplwv ~occriÀe:Ùc; otxe:ïoc; &cp61J. :Euv6iµe:voc; 8è: cpiÀ[ocv xocl auµµoc;x:locv 
EùµÉve:i, :Euplocc; xoct 't'WV rte:pl O(ÜTI)V èevwv èyxpOC't'WÇ îjpxe: ... 

2. Dans un mémo ire nouvellement publié (Hermes, XXXV, 491-497; voir 
notamment, p. 493 et 497), qu'il m'a fait l' honn eur de m'adresser, M. B. Niese 
a très solidement établi, ce me semble, que la mort ùe Séleukos IV doit se 
placer dans les derniers mois de 176. 

3. A quelle époque Antiochos - le futur Antiochos l V - devint-il l'otage 
des Romains? S'il fallait s'en fier à Appien (Syr ., 39, p. 410 Mendelss.), il leur 
aurait été livré dans le temps que se terminèrent, à Éphèse, les négociations 
préliminaires engagées par les Scipions avec Antiochos III, c'est-à-dire dès 
l'hiver de 190-189 (cf. Niese, Gesch. der gr. und mak. Staal., Il , 746). Mais la 
chose est malaisée à croire. On ne trouve rien de pareil dans Tite-Live, qui repro
duit le récit de Polybe; d'autre part, une indication négative qu 'on ne doit 
pas négliger, c'est que le prince Antiochos ne figure pas dans le triomphe de 
L. Scipion, lequel est de la fin de l'année 189 (Liv., XXXVIII, 59; pour la 
date, cf. Matzat, Rom. Zeilrechn., 210 et note 4). Le mieux, je pense, est de 
rejeter l'assertion d'Appien, ainsi qu'a tait Nissen (Krit. Unlers., 207-208), et 
d'admettre que la remise d'Antiochos aux Romains, postérieure au traité 
iléfinitif d'Apaméc, n'eut lieu que dans l'été de 188. 
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gerait le roi de Pergame, Eumènes, si puissant dans les con
trées cistauriques depuis la défaite d'Antiochos III : déjà, la 
cour d'Égypte, complice secrète d'Héliodoros, encourageait 
ous main ses entreprises 1 ; qu'Eumènes, de son côté, se 

déclarât pour l'usurpateur, et, suivant toute vraisemblance, 
c'en était fait en Syrie de la vieille dynastie macédonienne. 
fais les choses tournèrent d'autre sorte, et les desseins d'Eu

mène apparurent bien différents de ceux qu'on pouvait redou
ter. Quels motifs déterminèrent sa conduite, nous ne saurions 
le dire avec exactitude 2 • Toujours est-il qu'Antiochos, contre 
on attente peut-être, trouva dans le roi son voisin l'allié le 

262 plus loyal et le plus actif, et, fort du secours qu'il en reçut sans 
l'avoir même sollicité3, put prendre posse sion de ses États, 
et devenir au bout de peu de temps le maître unique de la 
Syrie pacifiée. - · C'e t à ces événement , dont Appien a 
donné le résumé, que se rapporte le décret, consa ré à vanter 
le mérites d'Eumènes et de ses frères, qu'ont retrouvé et 
publié les explorateurs de Pergame. Postérieur, mais de fort 
peu 4, à la victoire d' ntiochos, il appartient néce sairement, 
soit à l'année 175, oit, au plus tard, à l'année 174. Ce qui lui 
donne un prix particulier, c'est qu'il marque avec plus de 
précision que n'a fait Appien en quoi con istèrent les bons 
offices rendus par le roi de Pergame à Antiochos: nous y appre
nons qu'accompagné de ses frères, Eumènes fit l'accueil le 
plus bienveillant au prince séleucide, échangea avec lui des 
serments d'amitié, le reconnut pour le roi légitime de la Syrie 
et procéda de façon solennelle à son couronnement ; et nous 
y voyons surtout - services plus réels et plu efficaces -

I. Cela a été bien vu par Stark ( Gaza und die philisl. l(üsle, 429-430), qui 
commente très ingénieusement saint Jérôme, in Dan., XI, 21. 

2. Celui qu'allègue Appien e t certainement. absurde : &1to yi¼p w.100\1 1tpocr
xpouµixTW\I ~81) xott oî8e: (Eumènes et Attale) 'Pooµot(ouc; ô1toô:M1to\lTO (Syr .. 45). 
Comme l'a remarqué Wilcken (ap. Pauly-Wissowa, 1, 2467), Antiocho , devenu 
pendant son long séjour à Rome l'admirateur passionné et quelque peu ridicule 
des Romains, ne pouvait leur donner nul ombrage. Comptant sur la fidélité 
de son amitié, il est probable qu'ils souhaitaient de le voir parvenir au trône. 
En sorte qu'il se pourrait bien, tout au contraire de ce qu'indique Appien, 
qu'en prêtant de toutes ses force assistance à Antiochos, Eumènes ait voulu 
implement leur complaire. 

3. Remarquer, dans le décret, J. 23, le mot &1totpotXÀ~'touc;. 
4. li est dit dans le décret, l. 50 : ... xott É\I otc; (&yooow) o ~ot<rtÀe:Ùc; 'AVT!o

xoc; ~1tl .ô.ixq>\lta:t [8]~cre:t ... : le roi n'a donc pas encore célébré, à Daphné, de 
olennité religieuses. 
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qu'il lui prêta de l'argent, leva des troupes qu'il tint à sa 
disposition, et lui fit escorte en armes jusqu'aux frontière 
syriennes 1. 

Tels sont les faits, en partie nouveaux, relaté dans le décret. 
Sur l'importance historique du document tout a été dit par 
1. Frankel, et je n'ai fait ici que le suivre. Mais où l'on doit , 

à mon avis, se séparer de lui, c'est quand il a sure que ce 
décret est l'ouvrage des citoyens d'Antioche sur l'Oronte 2 • 

L'opinion de notre savant confrère n'a jamais été mise en 263 

doute, je le reconnais ; au contraire, de toutes parts on s'est 
fort empressé de l'adopter 3 : elle ne m'en paraît pas moins 
tout à fait contestable. Et cependant il me plairait fort que 
M. Frankel eût raison : aucun décret d' ntioche ne nous était 
parvenu jusqu'à ce jour; j'aimerais que celui-ci fût le premier. 
Seulement, ce n'est point ici affaire de goût ; et, comme dit 
l'autre, « ce n'est que par l'évidence de sa raison qu'on est 
forcé». 

Pourquoi 1\1. Frankel attribue-t-il notre décret aux Antio
chéniens? Il n 'a pas dit ses motifs ; en quoi peut-être il a eu 
tort, car ils ne autent point d'abord aux yeux. A la réflexion , 
toutefois, on ne laisse pas de les apercevoir. Le décret célèbre 
en style dithyrambique et récompen e avec magnificence le 
dévouement admirable - digne d ' « une ëternelle mémoire» 
- dont firent preuve Eumènes et se trois frères , Attale, Phi
létairos et Athénaio , à l'égard du roi Antio hos. Il a semblé 
naturel à M. Frankel qu'ici les donneurs de louanges et les 
distributeurs de couronnes fussent quelques-uns de ceux qui, 
ayant recueilli le fruits immédiat de la belle conduite des 
princes de Pergame leur devaient néces airement (et I ur 

I. Il importe de remarquer que, suivant Appien, Eumène, et Allale auraient, 
avant même l'arrivée d'Anliocho,. combalt11 Pt vninc11 Héliodoros : -rèv 8' 
'H1,.t68wpov Eùµév-11c; xcd "ATIO(ÀOÇ èc; --~V cxpx~v ~L0(~6µe:vov èxô&MOUO"t ... 
C'est ù co up sûr une forte exagération. Si les princes de Pergame ava ient 
accompli un tel exploit, comment les rédacteurs de notre décret l'aur;iicnt-ils 
pas é ous silence ? 

2. J. u. Perg., I , p. 7 : • Ausge. telll i~l die rkunde unzweifelhnfl ,·om 
Rat und Volk der syrischen Hauptstadt Antiocheia , . 

3. cr. \Vilcken, ap. Pauly-\:Vi~sowa, II , 2169 (,Walos , 11. 10) ; Ilolm, Griech. 
Gesch., IV, 509; Swoboda, Rhei11. Mus., XLVI (1 91 ), 509-510; Bruno Keil, 
Berl. Philo/. Wochenschr., 1893, 39cl; Schweizer, Gramm. der pergam. lnschr., 
60, 1; 56, etc.; Michel, n. 550. 
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adressèrent certainement) l'hommage officiel de leur recon
naissance, - c'e t-à-dire quelques-un des loyaux ujets d'An
tiochos, et, de préférence, les habitant de sa capitale. Et ce 
qui, selon les apparence , l'a fortifié dans cette pensée , c'est 
qu'à deux reprises le décret fait mention du sanctuaire d'Apol
lon sis à Daphné, aux portes d 'Antioche : c'est à Daphné que 
seront publiés les honneurs conféré à Eumènes et à ses frères 1, 
et c'est à Daphné encore que sera gravée une copie du décret 
qui le leur accorde 2 • l\1ai il est permis d 'être moins prompt à 
se décider. 'a-t-il pu se rencontrer, de par le monde grec, une 

264 ville, non seulement diITérente d'Antioche, mais étrangère 
même à l'État séleucide, qui, soigneuse de faire a cour à 
Eumènes, bien dispo ée d'ailleurs pour Antiochos et satisfaite 
de le voir régner, comme y devant trouver avantage, félicita 
et remercia le roi de Pergame du rôle généreux qu'il avait 
joué ? Et serait-ce encore chose surprenante que cette ville, 
ouhaitant qu'Antiochos connût la joie qu'elle ressentait de 
on avènement et jugeant qu'en la circonstance les compliments 

qu'elle décernait à Eumène ne pouvaient qu'être agréables 
aux oreilles du nouveau roi , eût voulu que le bruit en parvînt 
jusqu'à Daphné, au centre de l 'empire syrien? Je vois mal 
ce qu'on pourrait objecter a priori à des uppositions si légi
times : et elles remettent tout en question. En réalité, à pre
mière vue, il n'y a nul indice que notre décret vienne d'An
tioche plutôt que d'ailleurs. Le problème d 'origine qui se pose 
ici ne se peut résoudre que par une analyse minutieuse du 
texte: c'est. donc à ette analyse qu'il faut procéder; je pense 
qu'elle nous fera d'abord découvrir plu d'une particularité 
qui se concilie mal avec l'hypothèse de ::\1. Ffankel, ou qui la 
contredit formellement. 

I 

1° Commençon par une observation d'ordre tout matériel. 
Dans le décret, on a toujour , sauf en deux endroits3, expri
mé par eL la diphthongue "fJL • Il me paraît à peu près assuré 

l. Ligne 50. 
2. Ligne 55. 
3. Les deux exceptions sont les suivantes (cf. Friinkel, ) : 1. 6, -)jL (au lieu 

de e:!) ; 1. 25, TOX1JL (au lieu de TOXe:L ) ; ell es doivent être imputées simplemen t 
à l'inadvertance du graveur. 
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qu'au début du ne siècle la chancellerie d'Antioche ne faisait 
pas u age de cette orthographe. C'est le cas, en eJTet, d 'allé
guer un monument peu connu, quoique très dign e de l 'être : 
un long fragment de rescrit royal, que l'Américain Morgan 
découvrit nr 1860 parmi les ruines de Daphné, et que 
W. H. Waddinaton a reproduit dan es lnscl'ipiions de 265 

Syl'ie 1 • Ce rescrit, « adre sé » par Antiocho III « aux autorités 
d'Antioche», fut sans nul doute gravé et expo é par les soins 
de cell es-ci dan le sanctuaire de Daphné ; il porte une date : 
il remonte à l 'année 189 par où l'on voit qu'il est presque 
contemporain de notre décret : or, pa une eule foi la dé i
nence de la troisième personne du subjonctif ne s'y trouve 
figurée par e:L: toujours on l'a rendue par YJ 2

• 

2° D 'un autre côt é, je relève dan le décret des fa çons de 
parler qui , venant de Antiochéniens, ca useraient un juste 
étonnement, car elles seraient de manquements graves à des 
bien éances qu'ils étaient tenus d'observer. Dès les premières 
ligne , dès le première du moins qui nou s aient ét é conser
v ées, l'inscription rappell'e la mort de Séleukos IV en ces 
termes : [µe:-r ]aÀÀlf~av-roc; I:e:Àe:uxou (1. 8). Comment admettre 
cependant qu e les habitants d 'An tio che aient n égligé de don
ner son titre à leur feu roi ? Comment auraient-ils pu se dis
penser d'écrire : µe:-raÀ),&~anoc; ~acrLÀÉwc; I:e:Àe:uxou? - Pas
sant aux 1. 20-23, voici ce que j 'y trouve : orcwc; &v où[ v] o ôYjµoç 
, ' , ~/ / ' [ ] \ \ t ' \ \ e:y xapL-roc; arcooocre:L cpaLV1J't"ll.L rcpw-re:uw v X<XL .-rouç e:au-rov X<XL -roue; 
cp LÀ OU Ç e:ùe:pye:-rouv-rix[ ç] &rcapixx.À~-rouc; cpave:pèc; e:t nµwv X't"À. Au 
nombre de ces cp(ÀoL, dont il et question à la l. 22, il 
faut , de toute évidence, mettre Antiocho IV : c'e t à lui 
d'abord qu'il est ici fait allusion. Mais je demande si jamai 
l 'on vit uj et s le prendre avec leur so uverain sur ce Lon fami
lier et dire de lui i bonnement qu'il e t un de leur « amis»? 

3° Venons aux lignes du décret qui ont trait à la proclama
tion des couronnes décernées à Eumène , à ses frères et à 
leurs parents. Vraisemblablement, c'est sur elles que M. Frii.n
kel s'appuyait avec le plus de confiance, lorsqu'il déclarait 
qu 'Antioche est la patrie de notre document ; et pourtant. il 

l. \Vadd ingto n, Asie Mi11eure, 27 13 a, p. 628 . L'inscription, d 'abo rd éd itée 
par Hadl ey (-Journ. of tl1 r amer . ori ent . 'ociety , \'I (1860 ), 550), a été ensuite 
étudiée par Schômann : Philo/. , XVI[ ( l 61 ), 345 (note de \\'addin gton ). 
(Welles, Holjal r:orrespondence in the hellenistir period, 44 ]. 

2. Tuyx.cxvn, a [ u JvTcx[ a ]an, 7t1Xp1XXIXl{ii], ypcxrp[ nJ. - Le rescrit ne con lienl pas 
de datifs en ·l)t. 
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266 me semble qu'elles nous apportent précisément la preuve du 
contraire. - Il y e t diL (1. 46-51) que les couronnes seront 
proclamées : dans les fêLes que célèbre la ville, auteur du 
décret (l. 46-47) 1 ; puis, dans celles dont le roi Eumènes, uni 
à ses frères et au peuple de Pergame 2 , dirige la célébration 
(1. 48-49) ; enfin, dan celles que célébrera désormais à Daphné 
le roi Antiochos (l. 49-51). M. Frankel est d'avis, comme il le 
doit êLre, qu'il s'agit, aux 1. 46-47, des fêtes célébrées, dans 
leur ville, par les Antiochéniens 3• Qui ne voit cependant que, 
'il en était ainsi, celles que le roi de Syrie doit célébrer à 

Daphné figureraient au second rang, au lieu d'être, comme elles 
ont, reléguées au dernier, et qu'on n'eût fait qu'après elles 

mention des fêtes qui se célébrent à Pergame ? Il est clair que 
jamais, en rédigeant leur décret, les Antiochénien n'auraient 
eu l'idée saugrenue de éparer deux choses qui eus ent dû être 
i naturellement jointe , - le fêtes d'Antioche et celles de 

Daphné : et c'est pourquoi , puisque celles-ci ne viennent que 
le troisièmes, il ne saurait d'abord être parlé de celles-là. -
L'ordre semblable uividan l'énumération des lieux d'&vix0e:crr.ç 
uggère une remarque tout analogue. Grav · en triple exem-

267 plaire, le décret sera exposé: 1° « sur l'agora, auprès des.sta
tue du roi Antiochos»; 2° au Niképhorion de Pergame 4 ; 

3° à Daphné, dan le anctuaire d'Apollon. Il est manifeste 
que l'agora, nommée en premier lieu , est celle de la ville même 

1. La fin de la 1. -17 esL devenu!' illi ible. J e pen e qu ' il convient de re tituer: 
lv -re: -rorc; &ywmv oîç [ 1l 1t6Àiç -rl67lcrLV]. On ne trouvera guère de supplément 
qui s'aju Le plus exactement au court e pace qu'il faut 1·empUr, ni qui corre -
ponde mieux aux t1·aces de leLtre relevées sur le marbre par les éditeurs. 

2. On lit, ~l!X 1. 48-4!) : war,uhwç 8è: x.c.:l év o!ç (&ywaLV) 6 ~IXO-LÀe:Ùç EùµéVljÇ 
µe:-r& -re: -rwv &8e:À<pwv x.a:l -roü 81iµou -roü Ile:pya:µ1jv&v.... 11 manque dans cetLe 
phrase un verbe bou. -enLendu, Je même évidemment qui gouvernait la phrase 
précédente : ce era iL donc, i la re titution que j'ai proposée de la 1. 47 peut 
être acceptée, le verhe -rl67JaLv . - On obser era que le, mots tv oîç (&ywmv ) 6 
~IXO-LÀe:OÇ EùµéV7)Ç µe:-r,x -re: -rwv &8e:Àq>WV x.a;l -roü 81iµou -roü Ile:pya:µ'YjVWV 
(-rl67Jatv) c retrouvent presque exactement dan, le décret des Aitolien relatif 
à la fondation des Niképhoria (I-laus-oullier. J-JC/1, V, 373 = Dittcnberger, 
Sylloge•, 295. l. 5 et · uiv. l : x.éx.p1x.e: 6 ~a:mÀE:Ùç Eùµév7Jc; [-rlfü:µe:v] &ywva:ç 
x.a:l 0uala:ç -rii.L 'A0&va:t -rii.t Ntx.a:<p6pwt µe:-rà -rwv &8e:À<pwv x.a:t -roü 8.xµou 
-rwv [Ile:pya:µ7Jvwv). [Cf. REG, 1929, 433, n.J. 

3. 1. u. P erg., l , p. 88 : « Es mu s wohl die Rcde von Spielen ein, die da 
Volk von Antiocheia feicrt ». 

4. L. 51-55 : ... tv -rwL [e:pwL -r'ijç füx.7J<p6pou 'A07)vii.ç. M. Fri.inkel (p. 88 ) a 
parfaiLemcnL reconnu qu ' il ne peut !ltre ici question que du célèbre anctuaire 
pergamé11ien. 
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par qui le décret fut donné; mais il ne l'e t pa moins que 
cette agora ne peut être celle d'Antioche : car, en pareil cas, 
l'Apollonion de Daphné eût pris place immédiatement après 
elle, et ce n'est qu'en uite qu'il eût été que tion du iképho
rion. 

4° Et voici encore qui, à soi seul, devrait pa ser pour péremp
toire. - Aux l. 56-58 du décret, ordre est donné aux « stra
tèges » de faire en sorte que le texte en soit communiqué, 
sitôt qu'il se pourra, << au roi, à sa mère et à ses frères». Qu'il 
s'agisse ici du roi de Pergame, la chose ne fait pas question. 
Mais qui croira que les Antiochéniens, voulant nommer 
Eumènes, l'aient simplement appelé << ô ~ClcnÀe:uç »1 ? Pour 
eux, soumis à un autre souverain, ce titre, employé seul, 
avait une valeur déterminée : il désignait leur roi, le roi de 
Syrie, et ne s'appliquait qu'à lui. Etain i, jamais ils n'eussent 
dit << le roi», en parlant d'un prince étranger. 

Je tiens donc, et j'ose penser qu'avec moi l'on tiendra pour 
avéré que notre décret n'est pas l'œuvre du peuple d'Antioche. 
Encore n'est-ce point a sez dire. Comme on le reconnaît touL 
de suite, la seconde et la dernière des quatre remarques qui 
viennent d'être faites autorisent une conclusion plus large : 
l'une et l'autre nous donnent droit d'affirmer que le décret 
n'a point été voté dans une Yille dépendante de la monarchie 
séleucide. 

II 

A présent, et là-dessus du moins je m'accorderai avec 268 

M. Friinkel, le décret ne saurait provenir de Pergame. La 
chose, en soi, ne serait pas impossible ; mais elle paraît telle à 
l'examen. 

1 ° D'un bout à l'autre du texte, je l'ai dit, la diphthongue 'YJL 

a été systématiquement remplacée par la diphthongue e:t. 
Cette orthographe est inconnue à Pergame 2 • 

1. Cette difficulté n'a point échappé à M. Friinkel (/. v. Perg., p. 8); mais 
s'il l'a vue, il ne me semble pa qu'il l'ait du tout résolue. Imaginer ici une 
faute de rédaction commise par l'auteur du décret, c'est s'aviser d'un expédient 
plutôt que proposer une explication. 

2. Schweizer, Gramm. der Pergamen. Jnschr., 60, a: , Ei .... , im altischen des 
4. und 3. Jahrhunderts ehr hüufig, in Pergamon nur in ganz beslimmten Fallen, 

10 
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2° La formule qui fait suite aux mots ôeMxO()(L -rû ~ouÀe'i -
autrement dit la formule « probouleumatique » - débute 
ainsi : -roùc; À()(x6v-r()(Ç 1tpoéôpouc; de; -r~v èmoücr()(v èxxÀYJO"L()(V XPYJ
(-1,()('t"LO"()(L 1tept 't"01)"t"CùV, yvwµ.Y)V ôè !;uµ.ô&ÀÀecrO()(L -r'Yjç ~ouÀ'Yjç dç 't"OV 
ô-yjµ.ov x't"À. ous possédons plusieurs décrets de Pergame : 
aucun ne nous offre l'exemple d'un libellé semblable 1 . En 
revanche, ce qu'ils nous montrent, de la façon la plus 
nette, c'est que la procédure parlementaire résumée dans 
les lignes que j'ai citées ne pouvait être en vigueur chez 
les Pergaméniens : chez eux, en effet, c'étaient, non des 
proèdres tirés au sort, mais des stratège nommés par le roi, 
qui, présidant successivement le Conseil et l'Assemblée, ser
vaient d'intermédiaires entre l'un et l'autre 2• 

3° J'ai transcrit déjà la phrase « hortative >> qui précède la 
269 formule probouleumatique ; je rappelle qu'on y lit ces mots : 

07tCùÇ IX.V oo[ V] 0 ô-yjµ.oc; èy xixpL't"OÇ 1hoô6crei C'j>()(LVY)'t"()(L 1tp<ù't"Ell<ù[ V] 
X()(t -roùc; É()(U't"OV X()(t -roùc; cp[Àouç. • . . • e ù e p y e -r o ü v-r ()( ç cp()(vepàc; 
d nµ.wv •.••• Il va de soi que le mot eùepye-roüv-r()(c; se rapporte 
ici, entre autre personnes, au roi Eumènes et à ses frères : 
mais nul ne sera d'avis que, parlant de leurs princes, les 
Pergaméniens, sujets très respectueux, se fussent exprimés 
en termes si vagues, et les eussent confondus, sans plus de 
façon, avec le commun de leurs bienfaiteurs. 

4° Le décret confère l' «éloge>> et une couronne d'or au 
défunt roi Attale Jer_ Celui-ci, comme on sait, fut divinisé, 
aussitôt après sa mort, par le peuple de Pergame 3• Si donc 
c'était à ce peuple que devait être attribué le décret, nous 

nâmlich nur, wo die lautge, etzliche Entwickelung zu i auch spâter nicht 
gestôrt ist und Oberhaupt nicht in den Inschriften der kôniglichen Kanzle1 •; 
- 62, b: • weitau am hâu fig ten steht Cor ursprOngliches ( d. h. einer bestimm
ten, âlteren Periode im att. vorhandenes) 'l)t die bistori ch-etymologische 
Scbreibung 'l)t, schon im 3. Jahrhundert, wahrc11d auf den attischen lnschriften 
seit 300 et noch im Zunehmen begrifïen ist » ; - 60, n. l : « Schar/ hebt sich 
in dieser Beziehung von den anderen pergamenischen fnschrifte11 ab 11. 160, ein 
Dekrel von Antiocheia (?) von 175 v. Chr. Es hat et wie im attische11 •· 

l. Voir l'excellente étude de M. Swoboda, Rhein. Mus., XLVI (1891), 
497-498. 

2. Cf. Swoboda, l. l., 498 et suiv.; 499: « Die Strategen ... die stândige Berichter
stattung im amen des Rathes an das Volk besassen und damit verknOprt, 
den Vorsitz in dieser Kôrperschaft und in der Ekkle ie •· Cf. même auteur, 
Griech. Volksbeschl., 129. 

3. Comp., sur cette question, Frânkel, I. v. Perg., n. 43-45, p. 39. Voir, en 
particulier, le déc1·et d'Hiérapolis (Arch. Anz., 1 89, 86 = Michel, n. 541), à la 
l. 3 [OGI, 308). 
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lirions à la I. 42: btlXLVÉ<JIXL oè: ... . -r6v 't"E: Oe:àv ~IXO"LÀélX "AnlXÀOV 
x-r"A. 11ai , ju iement, le mot 0e:6,; fait défaut dans le iexte 1 . 

5° Les straii•ges de la cité ont chargés de faire tenir à 
Eumènes, aux frères du roi et à Apollonis le décret rendu en 
leur honneur. Ce qu'on exprime en cette orte: -r11,; oè: OLIX
rc O cr 't" 0 À 'ij ç IX ù 't" 0 u (-rou 4l"Y)(j)lcrµ1X-roç) rcp6,; 't"E: -roµ ~IXO"LÀélX XIXL 

1 [ ] / 1 1 ' ~ .,_ 1 ' .,_ 0~ 1 1 't""Y) µ µ·l)'t"E:piX XIXL 't"OUÇ IXOE:/\(j)OUÇ e:mµE:/\"Y) 7JVIXL 't"OUÇ cr-rpiX't""Y)youç. 
Le mot 0L1Xrcocr,o"A-~ se dit d'une transmission faite à distance. 
Il paraît donc qu'il serait tout à fait impropre, si, dans 
la phrase t;Ïtée, il s'agissait des stratèges de Pergame, puisque 
toute leur tâche eût consisté, non à expéd ier (oL1Xrcocr-reÀÀe:Lv), 
mais implernent à remettre 2 (&rco0Lo6v1XL, &v1X0Lo6v1XL) au 
roi et à es proches la copie du décret qui les concernait . 270 

6° J'ai parlé plus haut de la partie de l 'inscription relative 
à la proclamation des couronnes : il suffit d'en retenir ici que 
cette proclamation aura lieu : 1 ° dans les fêtes célébrées par 
la ville où le décret fut rendu ; 2° dans celles que célèbrent en 
commun le roi Eumènes, ses fr'res et les Pero-améniens. De 
cette dislinction il re ort, je pen e, avec une u ffisante clarté, 
que ce n'est point à Pergame qu'a été voté le décret. 

A quoi j'ajouterai qu'il ne saurait émaner non plus d'aucune 
autre cité soumise aux Attalides. C'est une con équence qui 
se tire immédiatement et de notre troisième et de notre qua
trï me remarque 3 : car nul n'imaginera sans doute que les 

l. \1. Friinkel écr it à ce propos (/. u. Pery., p. 88) : « Die Bczeichnung 6e:6c; 
fehlt wohl , weil er (A ttalu~) wie ein Lebender behande ll wird ». Je ne pense pas 
que cet es~ni d'explication ,oit ,aLi,faisanL. On pouvait conférer par décret des 
honueurs aux dieux aussi Ilien qu 'a ux homme,, comme le prouve assez, par 
exemple, le décret des Athéniens relatif à Amphiarao (/ G, \" l 1, 4252). 

2. Objectera-t-on qu'Eumènes et se. frères , occupés encore à ecourir 
Antiochos, ~e trouvaient éloignés de Pergame dans le temps que le décret fut 
volé? :\!ab a,,urémenl il n'en pouvait èlre de même d'Apolloni, nommée 
aux 1. 5(;-57. 

3. Elle pourrait même ·e tirer de la seconde. De observations très judicieuses 
de M. Swoboda (Rhein. Mus., XL\'! (1891 ), 502-503), il paraît bien ré uller, 
en effet, que, clan~ toutes les villes de l'État pergaménien, aussi bien qu 'à 
Pergame même, le, fonctions qui , dans not1·e décret, appartiennent aux proèdre , 
étaient remplie, par les stratège : • "\Va die ll auplsache isl, auch gegenüber 
den reprü,enlali,·en Organen des Volke · in diesen Sltidlen, Hath und Ekklesie, 
,cheinen die Slrategen die elben Rechlc gehabt zu haben wie in Pergamon 
:,elbst (ibid., 502) •· (Un décret d'une ,·ille inconnue du royaume de Pergame 
tout récemment publié par i\l. O. Kern (/. u. Magnesia , 8ï, 1. l ) est venu con
lirmer fort ù propu, cette opinion de \1. Swoboda). 
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habitants des villes provinciales fussent tenus à moins d'égards 
envers le roi et les prince royaux que ceux de la capitale ; et, 
d'autre part, il n'est pas be oin de dire qu'Attale Jer était dieu 
pour tou es anciens sujets, de quelque cité qu'il fis ent 
partie. 

III 

i notre décret n'est originaire ni de l'empire syrien, ni du 
royaume de Pergame, il re Le donc - car nul assurément 
n'aura l'idée de l'attribuer à une cité relevant des rois de 
Bithynie, de Pont ou de Cappadoce - qu'il ait été rendu ou 
par une ville autonome d'Asie, ou par une ville de la Grèce 
propre ou de la Grèce insulaire. Ainsi, le champ lai sé à l 'hypo-

271 thèse paraît encore bien vaste ; mais peut-être une enquête 
exacte permettra-t-elle d 'en resserrer les limite . 

Trois points à retenir sont les suivants : 
La nation d'où provient le décret entretenait de relations 

amicales avec la maison royale de Pergame. Et vrai embla
blement ce bon rapports dataient de plu loin que du règne 
d'Eumènes II. Il est digne de remarque, en efTet, que les 
auteurs du décret ne se contentent pas de glorifier et de « cou
ronner >> le roi, sa mère et ses frères : il décernent au i, nous 
l'avons vu, des honneurs posthume - trè posthume - à 
Attale Jer, mort depuis vingt-deux ans. 

Il est manifeste, en second lieu, - l'exi tence seule du 
décret suffirait à le démontrer, - que la ville dont nous nous 
efforçons de retrouver le nom était liée d'amitié avec ntio
chos IV : autrement, comment s'expliquer qu'elle sût tant de 
gré à Eumènes de l 'assistance qu'il avait prêtée au roi de 
Syrie ? Au i bien, dan notre inscription, celui-ci est-il expres-
ément rangé parmi les cptÀo~ -roü i~µ.ou (1. 22). Et nou y 

voyons encore que le peuple qui vota le décret lui avait élevé 
des statues « sur l'agora n (1. 53-54) : en quoi, sans doute, il lui 
avait voulu témoigner sa reconnaissance, puisqu'il ne saurait 
être ici question d'un de ces hommages obligés et gratuits 
comme les sujets en rendent à leur souverain; de sorte qu'il 
nous faut croire que ce peuple avait eu part aux bontés 
d'Antiochos et fait l'épreuve de sa munificence. 

Et de là naît une troisième remarque. De la fin de l'année 
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Là, comme on sait, honoré d'un grand accueil. le prince de 
Syrie réu sit dès l'abord à se faire aimer 1 . Du premier jour, 

2ï3 entre le plus philhellène des Séleucide et la nation qui déjà 
semblait rassembler en elle seule Loute le gloires cle la ùeille 
Grèce, se nouèrent ce lien aITectueux, de tinés à dur r au i 
longtemps que le règne nouveau. Peut-ètre est-ce alor qu'An
tiochos fiL don au peuple d'Athènes de la belle égide ù'or 
appenduc au mur de !'Acropole au-dessu du Lhéâtre 2 ; peuL
être, dès ce temps, promit-il de poursuiHe à es frai l 'achè
vemenL de l'Olympiéïon 3 ; en tout cas, magnifique et prodigue 
comme il était, par humeur et par dé ir d'étonner. il n·y a 
point à douter qu'il ne se oit placé de plein saut au premier 
rang de << évergètes » de la cité. Et les Athéniens ne demeu
rèrent pas en reste. Empressés à reconnaître e générosit{>s 
ou habile à exploiter sa vanité, il porU•rent, semble-t-il, le 
Syrien à la plu haute magistrature de leur répu blique, celle 
de« strat·o-e des armes»; ils permirent. à tout le moin, que 
son nom, accosté de l'éléphant militaire. emblème héraldique 
de sa mai on, s'étalât glorieusement sur leurs tétradrachmes 4 • 

On ne saurait être surpri , après cela, ru 'ils lui aient aussi 
consacré des statues ur cetLe agora, où parmi le~ images 
d'autres bienfaiteurs illustres , se dre sait déjà eelle de son 
grand ancêtre Séleukos 5• Et l'on croira san peinr ([n'ils l 'ar
compagnèrent de leur vœux lorsqu 'il partit pour l'Asie à la 
conquête de sa couronne, qu'ils applaudirent à . a Yi<·toire, 
et saluèrent avec joie son avènemenL. 

Est-il besoin de rappeler maintenant quelle union étroite 
rattachait le peuple d'ALh 'ne à la monarchie pergaménienne ? 

1. ' ur le séjo ur d 'Anliocho, à Alhène, , cf . 1 lolm, r.rirch. r.esrh., IY. 5!î!\; 
\Vil cke 11 , ap. Pauly-\Vis9owa, J. 2 1ï0 (An/i()cho:,, 11. 2ï ). 

2. Pausan., 1, 21, 3; V, 12, 4. cr. Ilitzig-B lümn er. clan~ lt'ur· èùil ion rie 
Pau ·a nia,, 1, 235 ; \\"nchsmulh, Die :,tarit Alhrn. 1. fi 13. el 11. ~; .J 11rteirh, 
Topographie von Alhen ', 95 el 258]. 

3. Polyll., XX\'1, t, Il ( llultsc h) ; Li\".. XLI, 20. 8; Slrah .. IX. I. l7 
(avec la correction de Leak c ; \ïtruv. , \ï 1. praef., 13; \ "el!. Palercul., 1, 10, J. 

4. Cf. Ratllgeber, Annali, l 3 , 33 et suiv. ; Th. Reinach, Rc1•11e, l888, IG8 
[L'histoire par les monnaies, 115 et add. ) ; Head, llisl . Num., 320; 13ubelon, Rois 
de Syrie, ' Cl. Comme M. Reinach, je suis fort di po é à croire qu'Antiochos 
reçut le titre de cr-rpœ"TTjyoc; bd -rd: 117,Àœ. Mais je c,·uim, vraimenl fJUC YI. Babelon 
ne s'avance beaucoup, !or qu'il am,·me qu'il « jouu », en crlle 4ualilé. « un rùle 
important ùun le alTaire publique - d'Athènes ». (Cf. E. Preunrr, Rh. ,\lus. 
49, 3ï6-37 ]. 

5. Pau un., 1, L6, 1. cr. \\'achsmuth, f.Jie ::,tadl _ ll/ie11, 11, 1, 101. 
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Formée en l'an 200, lorsque le premier roi de Pergame, débar- 274 

quant au Pirée, vint ofTrir aux Athéniens son alliance contre 
la Macédoine, il semble qu'elle se resserra encore sous le règne 
suivant. Vers l'époque où se place noLre décret, les quaLre 
Attalide tenaient à honneur de prendre part ensemble aux 
concours panathénaïques 1 eL le second d'entre eux, Attale, 
remportait en personne un prix dans l'hippodrome 2

; vers la 
même époque, le même prince séjournait à Athènes et suivait 
à l'Académie les leçons de Karnéades, fier de son titre de 
citoyen athénien et le faisant volontiers sonner 3 ; vers la même 
époque peut-être, soucieux des commodités de ses amis 
d'Athènes, Eumènes commençait de faire élever, à l'ouest du 
théâtre, le beau portique où la foule des spectateurs devait 
trouver abri aux jours de pluie 4• Pour récompenser le zèle 
bienfaisant de ces protecteurs, le plus affables et les plu 
fidèles qu'ils eurent jamais, pour l'encourager aussi, les 
Athéniens faisaient de leur mieux : ils multipliaient les 
monuments votifs : colosses d'Attale Jer et d'Eumènes II 
dan la ville 5 , statue du jeune Philétairos dans l'Alti 
d'Olympie 6 ••• ; mais surtout, ces grands maîtres de la rhéto
rique prodiguaient les décrets laudatifs. Pas de Pergaménien 
de marque, semble-t-il, pas de fonctionnaire ou de familier 
d'Eumènes, qu'il n'aient à son tour enguirlandé de phrases 
complimenteuses 7 

: on peut juger par. là si l'éloge du roi 

l. IG, II, 966 B, l. 29, 31, 33, 35 [JG, 11', 2314, 1. 84-90]. L'inscription 
est sûrement postérieure à l'année 191 {Kôhler). 

2. 1\Iême inscription, l. 29 (84] . cr. Kôhler, Alh. Mill. , V, 285 : • Der aufTal
lende Umstand, dass hier der zweitalleste Bruder vor dem Erslgeborenen, der 
kônigliche Prinz vor dem regierenden rrerr genannt ist, wird daraus zu erkliiren 
sein , dass derselbe bei den Rennen anwesend war "· 

3. JG, II, 1406 ( = Diltenberger, Sylloge', 298 ) [IG, II2, 3781]: dédicace 
d'un monument élevé par Attale el Ariaralhès ,le r.i,ppadoce à Karnéades 
(av. l'année 162). Attale s'y intitule : "Ano:Àoç l:u1to:À~n1oç. 

4. \'itruv., V, 9, 1. cr. \Yach~muth, Die Sladt Alhen, 1, 641, note 4 ; el, pour 
l'emplacement exact de l'édifice, Dôrpfeld, ,-llh. Mit!., XIII, 100 et suiv.; 
[Judeich, Topographie von Alhen ', 325-326]. 

5. Plutarch., Anton., 60. Cf. \\'achsmulh, Die Sladl Alhen, I, 612 et note 4 ; 
(Judeich, Loc. cil., 258, n. 5]. 

6. Olympia, V, 312 ( = Diltenberg-er, Sylloge•, 299). 
7. JG, II, 433 {décret pour ~l,'n~ndrnh de Pergame. personnag-c qui f1·é

quenlail à la cour d'Eumènes) (cf. Ad. Wilhelm, Anz. Akad. Wien, 1921, 81 ] ; 
434 (d. pour un Kyzikénien, probablement un familier d'Eumènes) ; 438 
{d. pour un Pergaménien); IV, 2, 441 d (cl. pour Diodoros, familier d'Eumè
nes et de ses frère ) ; ,141 / {d. pour Pau,imachos, familier d 'Eumènes); 451 
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lui-même et de ses frères emplit souvent les échos de la Pnyx 1 • 

Sûrement, pour les encenser, tout prétexte paraissait bon : 
la faconde attique, toujours en haleine lorsqu'il s'agissait 
d'eux, n'attendait que l'occasion de se donner carrière. 
Et c'e t pourquoi l'on ne peut guère douter que l'effort 
généreux fait par les princes de Pergame en faveur du roi 
de Syrie ne lui ait fourni le thème d'ingénieu es et magni
fiques J1atterie . En vérité, la matière oratoire s'ofîrait ici 
trop riche et belle pour qu'on commît l'erreur de la laisser 
perdre. Aussi bien, en secourant un prince ami des Athéniens, 
Eumènes et ses frères n'avaient-ils pas , une fois de plus, 
fait de ceux-ci leurs obligés? Il n'était que juste que leur 
reconnai sance s'épanchât en remerciements éloquent . 

On le voit donc : attribuer notre décret au peuple d' thènes, 
c'est former une hypothèse qui ne laisse pas d'être séduisante. 
Un examen attentif des circonstances historiques l'autorise ; 
di ons mieux : il la fait paraître quasi nécessaire, puisque, 
des trois con di Lions que j'ai marquées plus haut, auxquelles 
doit satisfaire la ville inconnue, Athènes rempliL la première 
et la seconde aussi bien qu'on le peut souhaiter, et de plus 
semble être seule à remplir la troisième. 

IV 

Il importe de voir cependant i le texte du décret ontient 
276 des indications nouvelles par où cette hypothèse se trouve 

confirmée. 
1 ° J 'ai tout à l'heure fait mention de la formule « pro

bouleumatique » ; il vaut la peine d'y revenir, de la reproduire 

b' (d. pour un Pergaménien); -151 b1 (d. pour Théophilos (?) de Pergame, 
familier d'Eumènes ?) (= IG, Il ', 945-947, 953-954, 966, 984). 1\1. Wilhelm 
nous a récemmen t fait connaitre (Jahreshe/te, II, 236, note 43) qu'il existe 
à Athènes un décret - encore inédit ( f G, li•, 922) - par lequel le Athé
nien célèbrent les mérites d' Hikésios d' Éphèse (cf. Le Bas-Foucart, 35 a), 
gouverneur d'Aigine sous le roi Eumènes. 

1. On po ède encore les débris d'un décret en l'honneur du prince Philé
tairo : IG, II , 435. M. Dittenberger (Sylloge', 299, n. 3) penche à croire qu'il 
avait pour objet de décerner au prince le droit de cité attique [IG , Il', 905). 
Ce drcret fut voté sous l'archonte oniko , dont l\I. W. Scott Ferguson (Athen. 
Archons, 59, § 48) place la magistrature en l'année 175/4. Si cette date est 
certaine, on voit que ce décret et le nôtre sont exactement ou presque exactement 
contemporains. [Cf. Dinsmoor, The archons of Athens, 222). 
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en son entier et d'y insi ter un peu. Elle est ainsi conçue : 
oe:ô6x0cx:L -re:î: ~ouÀe:Î: · -roùç Àcx:x6v-rcx:ç 1tpoéôpouç de, -r·~v Èmoucrcx:v 
È:.CXÀ"Y)O"LCX:V XP"YJfl.CX:TLO"CX:L 1te:pt TO\)'t"(.t)V , Y'ICilfl.'l)V ÔÈ ~uµÔcxÀÀe:cr0cx:L -rîjç 
~ouÀîjç de, -rov ôîjµov 15-rL ôoxe:î: -re:î: ~ouÀe:î: ... M. Frankel l'avait 
laissée passer ans y prêter atLenLion. Ml\I. Swoboda 
et Bruno Keil reconnurenL1, les premiers, je -rois, qu 'elle 
est la répétition littérale de cell e qu·on rencontre invaria
blement, à partir du dernier tier du me siècle, dans les 
décrets d'Athènes auxquels a collabor6 le Conseil ; 

2° A cette remarque M. Keil 2 en joignit un autre dont 
l'intér êt n 'e t guère moindre : il fit ob erver que, dans la 
formule citée, à la 1. 27, nous trouYon.- ~uµocxÀÀe:cr0cx:L au 
lieu de cruµocxÀÀe:cr0cx:L, encore que , <lan tout le reste du décret, 
on ait 6criL cruv et non ~uv. Il est assez connu que tous les 
décrets atti 1ue ofTrent, ju que clan le courant du rer siècle, 
l'exemple de la même incons6quence, la chancellerie athé
nienne, obstinée en cet archaïsme, ayant mainten u jusqu'à 
cette époque la vieille graphie ~uv dan le seul verbe cruµÔIXÀ
Àe:crÜcx:L 3 • 

3° J 'ai signalé plus haut la substiLution constante, dan 
toutes les parties du décret , de la diphthongue e:L à la 
diphthongue 1JL. Je n 'apprendrai à personne, mais c'est ici 
le lieu de rappeler , que telle était la façon .d 'écrire chère aux 
scribes d 'Ath ' ne , depuis la fin du 1ve iècle ju qu'à la fin 
du 11 e 4 ; 

4° Aux 1. 51 et suiyanles du décret, avant le pre criptions 
relatives à l '&vcx:ypcx:cpîJ , on lit ceci : r'.vo: ôè xcx:t -:à l'.m6µv"Y)µcx: 
OLcx:µéve:L cruµcpcx: [ vÈç] de, TOV cx:1wvwy xp6vov , &vcx:ypcx41cx:L XTÀ. Je 277 
n'ignore pas que des phrases « horLalives » de ce tour , ayant 
comme celle-ci pour sujeL le mot 1'.m6µv"Y)µo: , ne ont rare 
dans l'épigraphie d'aucun pays grec- : il me era touLefois 
permis de remarquer que la présence en est particulièrement 
fréquente dan le décrets attique postérieur au ive siècle 5, 

l. woboda, Uhei11. Mus., XLV 1 ( 1891 ), 500 : « ,~·a, un~ inle!'essirl das 
hier zum erstenmale die probuleumali 0 che Pormel ausserhalb von Alhen und 
dessen l( leruchien nuftrilt ... » ; c f. 5JO. - Br. I e il , Berl. Phi/ni. Wochenschr., 
1893, 39-1. 

2 . Berl. Philo/. \Vochenschr. , 1893, 394. 
3. i\Ieislerlrn n , Gramm. der ail. 1 nschr. •, 1 1. 
4 . .i\leislerhan~, 30, §§ 7- . 
5. Voir notamment : 1 G, Il , 311 , ~27, 43 ; 1 VZ, 371 b, -1 l ï li, 432 b, 432 c, 

451 c, 4 9 c. 
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et qu'ell es y tiennent la même place exactemenL que dans 
celui-ci; 

5° C'est aux stratèges, ainsi qu 'on le voiL par le dernières 
lignes de l'inscripLion. qu 'est commis dan la ville anonyme, 
le soin d 'expédier au dehors copie des décrets voté par les 
citoyens. Le cas, sans doute, se pré ente fréquemment : du 
moins avons-nous le droit de nous souvenir qu'à ALhènes la 
même tâche incombaiL aussi aux mêmes magisLrat 1 . 

Voilà , on en conviendra, une sfrie de concordances propres 
à frapper l'attenLion. Elles sonL as ez justes eL assez nom
breuses pour que nous nous trouvion amenés à celte alter
native: ou bien il s'agit ici d'un État, sosie de l'ÉLat athénien, 
gouverné par les même institution , oumi aux mêmes lois 
et aux mêmes coutumes, ayant Lran porLé dan~ ses acte 
publics le formulaire, le style et jusqu 'à l 'orthographe des 
décrets attiques, - ou bien il s'a0 it de l'État aLhénien lui
même. Je pense que nos précédente observaLions doivent 
fixer notre choix et nous obligent à préférer la seconde 
opinion. Aussi bien, la premi ère, en touL étaL de cause, 
aurait-elle bien peu de vraisemblance : car on n'imagine 
guèr qu'u11 peuple ait poussé l'abnéga tion ju squ'à e régler 
sur le modèle d"un autre aYec la perfecLion que nous 
observon · ici; et, de faiL, - i l 'on excepte le clérou chies 
attiques 2 , placées dans des condiLions spéciales, et qui ne 

2ï8 auraient entrer pré enLement en co mpte 3 -. aucun document 

1. Cf., par exemple, JG. Il . 14 3, 1. G-ï. 
2. M. Swoboda indique expre,,é menl que la présence de la formule « probou 

leumalique , n'a jamai. été constatée. hor, d'Athènes, que dans Je,, c lérouch ie, : 
Griech. Vo/ksbeschliisse, 43 : • \'or Allem halle ich es für hedeut,am, da , ... das 
specifi che Kennzeichen de,· a tli schen Pscphismen ... , die pro/111/eunw lische 
Formel , mit der erwahnLr n ,\u , nahme der 1.;:1eruchi en, nirgelllls wierler sich 
findel •· Cf. Rhein. ,\fus., XL\'l ( 1891), 5 10: "E,, isL (dans notre déc ret) die 
probuleumati.che Formel , wie sie in den a ltische n Pscphi,mcn de, , ierten 
J ahrhunderts zu ,·oller Entfaltung- gelangt ist. 13is jetzt konnlen "ir ihr \'orkom
men ... nur in .\tben ,e lbsl 111irl iu Orten kon,lalicren, die dem :\l achlhereiche 
Athon~ unmiLlelbar unlerworfen warrn . 

3. La seu le clérouc hie athénienne, qu 'en 175 Antiocllo.•. faisant vo ile vers 
l 'A ie, aurait pu rencontrer sur . a route, es t celle de P aro~. i\l ais rp1elle appa
rence qu ' il se so it arrê té dans celle île, :\ . i co u1'le distance d'AI hènes, pour 
'a muser à y jouer le person nage de dieu bienfaisant ·/ J'a i montré plus haut 

l ' invra ise mblance d'unr telle supposition. 
Au si bien, une question préjudicielle ,e pose : E~l-il sû r, e~L-i l établi que, 

dans Je co ur du 11 • s iècle ou, plu, exnclcmcnl, dan, le Lemps qu i su iv it la 
econde guerre de ::\I ac6ùoinc, les Athén ien, aient pris pied à Paro,, du consente-
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ne nous a jamais fait connaître, ni chez les Hellènes d'Asie, 
ni dans la Grèce insulaire ou continentale, de cité où se serait 
accompli pareil chef-d'œuvre d'imitation. 

ment des Romains? En dépit des a ffirmations redoublées ùe critiques excellents 
(voir Kôhler, A th. l\ lill. , 1, 25G el uh·. ; \Vachsmulh, Stadl Alhen, I, G39 el 
note 3; Dillen berger, Sylloge•, 3 13; J cbelew, llist. d' Athènes de 229 à 31 au . 
.J.-C. (en russe ), 175 el suiv.), la cho~e demeure à mes yeux in fl nimenl douteuse. 
- On pense ~•autoriser ici de l'inscription, trouvée à Pa ros, qui fail men lion de 
l'épimélèle a thénien Prolimos, flls de Dosilhéos ( 'A6~v. , V, 9 = Diltenberger, 

ylloge 2
, 3 13; cf. Nie·e, Gesch. der gr . und malr . Staal ., li , 648, note 2) . ;\fai~ 

il sera il Lemps, renonçant à une vieille erreur, de reconnaître une bonne fois 
que cette inscription - qui ne peul d 'a illeurs remonter plu s haul qu e l'a n 142 
- si elle es l venue s'échouer à Pa ros, es t originaire de Délos : c'es t ce que 
démontra it, il y a vingt a ns, ~l. l lomolle (B r:H , 18 79, 158, nole 5; cf. 1884, 
50, note 1), et ce que ra ppela it tout récemment enco re .\1. \Yilhelm (Ath . l\litt .1 

l 9 1 •13 1, nole 1) (Cf. / G, XII 5, 270; P . Rou se l, Délos colonie athénienne, 
114, n. 11.] - On se fonde, d 'autre part, sur le texte connu de Valérius Antias, 
qu 'a cité T. Live dan son ·xxttie livre (30, 10-11 ) : « ... adicit Anlias Valeriu s 
Allalo a bsenli Aegin am insula m elepha nlosque dono da tos, et Rhodiis Lrato
niceam Cari ::Pque a lia urbes, qua Philip pus lenuisseL; ALhenien ibu insulas 
da tas P aron , lmbrum, Delum, ·cyrum ... • i\la is il ne faul pas oublier que le 
mot « Paron " se lrouve clans le seul Codex Nfoguntinensis, a lors qu e tous les 
autres ma nuscrits donnent « Lemnum ». E l l'o n doit avo ir a ussi présent à l'e pril 
qu e nul écri va in a ncien n'esl si ju lemenl suspect qu e \"a lérius Antias; que, 
da ns la phra ·e même qu 'on a ll i'gue, il a co mmis au suje t ù 'Aigin e, de- prétendus 
élépha 11Ls de Philippe, ùe Slra lonicée el de Délos (cf. '.\" i sen, J(ril . l ·nter such., 
145- l4(i) qualre erreurs flagrantes el gro ~ièrcs; qu ' une assertion , dont il est 
Je seul a uteur. ne a urail lenir devant le silence d 'un historien incomparable
ment m i1• ux informé, plu:, exacl el plu ; judicieux, Lei qu 'esl Polybe; el que, 
préc isé men t , dans a ucun des l,·o is pa. sages de ·on XVH ! • livre où il a pa rlé en 
termes c:-.pliciles des rema niements territoria ux opérés en Grèce par Je Romains, 
Polybe n'a clil motd 'acquisilions donl les Athéniens leur· a u1·aient été recl(' vabl es. 
Su r quoi il sera i.J o11 encNe d'o hserver qu ' il eût été bien étra nge que le Séna l el 
Fla mininu, ri s, en l au x .\llténiens don de Paro I qui ja ma is n 'avait clépenriu de 
le11r république, clans le mi.l me moment qu ' ils leur refu sa ient Délos, qui leur 
a va il si longtemps a ppa rtenu ; qu 'e n dispo anl si arbitrairement des Parions, 
peuple libre jusque- là, el en les obligeant à recevoir d'eu:>.. des maîtres, ils eussent 
donné le di' mcnli le plu s ina llendu el le plus fà cheux à celte politique« libéra
trice•, par oit il s s'efîo rçaient a lors clc séduire les Grecs; qu 'il ne pouva it leur 
écha pper qu ' une interve ntion bruta le dans la mer Aigée risqua it de brouiller 
Rome a vec les Rhodiens, prolecleurs et suzerain · a ttitrés des Cyclades depuis 
!"an 200, el que c'é lai l là sans doute, da ns le temp qu 'une grande guerre a vec 
la Syrie paraissait imminente, une considéra tion pro pre à le faire réfl échi r el 
à modérer l'ardeu r généreu-e dont on les suppo-e a nimés pour les Athéniens . -
Ces di fTicullés me pa ra isse nt si forlcs que je pense devoir m'en tenir, jusqu 'à 
nouvel orù1·e, à l'o pinion néga li\·e de iese ( Uesch. der gr . und mak. Staal .. 11 , 
64 , no lc 2 et de ~i,sen ( ffr i l . U nlersuch. 1 11 6); j 'admellra i l'existence de la 
cléroucllie ùc Pa ros, lor. qu 'on a ura produit de~ ra isons ù 'y croire, qui , pré,en lc
mcnt, fon t ùéfaut [c f. B. Nie e. Inc. cil. III , l 9, n. G). 
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-279 .Je penche donc à croire, et très fortement, que le prétendu 
décret d'Antioche est simplement un décret d'Athènes 1 • 

2so Pourtant je n'ai garde de rien affirmer ; chaque jour qui 
vient me trouve plus sobre d'affirmations. Je m'estimerais 

1. Je doi cependant prévoir certaines objections. - 1° On m'opposera 
peut-être qu'à la dilTérence de notre décret (cf. 1. 31; 43-44 ), ceux d'Athène 
qui nous ont été conservés ne font jamais mention de l'&ptcn-dov a-.Écp°'voc;. Il 
est vrai; mais l'expression e rencontre dans te décret attique en l'honneur 
d ' llyrkan qu'à reproduit Jo èphe (Ani. Jud. , XIV, 153) ; et, dans Polybe 
(XVI, 26, 9 : print. 200 ), nous trouvons cette phra I' : ... x°'l -.6v -.e: S'ijµov 
(TWV 'Po8lwv) fo-.e:cpocvù>aO(V (o! 'A0l)VO(Ï:ot} &ptaTe:l4> a-.e:cpocv4>: si bien qu'on 
~erait assez autori é à croire qu'aux dernier siècles avant notre ère, l'&pta-re:ï:ov 
a-.lcp°'voc; n'était guère décerné par tes Athéniens qu'aux souverains et aux 
peuples amis de la république. (Voir maintenant le décret d'Athènes pour 
Pharnakès ( e r et Nysa, OG l, ï71 , J. 24, aYec ta note 10; plus loin p. 158, n. 1). -
2° Où l'on verra sans doute une autre difficulté, c'est que, dan notre décret, 
manquent des prescriptions qui ne font jamais défaut dan les actes publics 
du peuple athénien découverts en Attique: ainsi, il n'y e t point parlé du magis
trat chargé de surveiller, à Athènes, la gravure du décret; et rien non plus n'y 
e t dit du mode de paiement de cette &v°'YP°''P11· A cela je répondrai que des 
prescriptions de cette sorte sont de style dan les acte publics de la plupart 
des États grecs; que, par suite, l'orrii sion en paraîtrait à peu près également 
singulière, quelle que fût la provenance a signée à notre décret; qu'on n'en 
saurait donc rien conclure contre la possibilité de son origine attique; et que, 
sans doute, la meilleure façon de l'expliquer est d'admettre que la copie tran -
mise à Pergame (et à Daphné) était une édition revue - et abrégée - du texte 
original. Aussi bien, conçoit-on sans peine que d'une expédition destinée à 
l'étranger on ait fait disparaitre des indications administratives, qui n'avaient 
d ' intérêt que dans la cité même où le décret avait été rendu. (Dans le décret 
d'Athènes, nouvellement découvert à Magné ie du Méandre (Kern, Jnschr. 
v. Magnesia, 37), on a mentionné le yp°'µµ°'-.e:uc; Y.O(TO: 1tpu-.°'vd°'v et les magis
trats qui fourniront aux frais de la gravure : mais le cas est dilTérent de celui 
qui nous occupe. Au lieu que notre décret a été envoyé aux deux cours amies 
par les stratèges, qui purent donc en retoucher le texte à loisir, celui qu'a publié 
1'1. Kern fut communiqué, aussitôt après le vote, aux ambassadeurs magnètes : 
il est bien clair, dès lors, que l'exemplaire rapporté à Magnésie ne pouvait être 
que la réplique exacte du document primitif. ) - 3° li faut lever un dernier 
scrupule. Comment, dira-t-on peut-être, les Athéniens auraient-ils eu cette 
connaissance exacte et presque minutieuse, qu'atteste notre décret, des services 
rendus par Eumènes à Antiochos ? Pour le bien expliquer, il est nécessaire, 
j'en conviens, de recouru· ù une hypothèse, mais à une hypothèse qui n'a rien 
que de vraisemblable. ~•est-il pas naturel de croire que, sitôt établi dans son 
autorité, Antiochos, pressé de rassurer ses amis d'Athènes, le informa par 
écrit de son avènement et leur en apprit toutes les circonstances ? Cela, sans 
doute, induirait à penser qu'outre notre décret, composé en l'honneur d'Eu
mènes, les Athéniens en rendirent un autre, par lequel, répondant au message 
d'Antiochos, ils le félicitaient et le magnifiaient lui-même : pour ma part, c'est 
ce que je ne ferais nulle difTiculté d'admettre. 
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assez satisfait, si de plus experts, étudiant à leur tour ce 
petit problème, faisaient à la solution que je viens de proposer 
l'honneur de l'estimer plausible 1 • 

1. [Cf. Oitlenberger, OGl, 248; Nachmanson, 1/isl. al/. inschr., 61; Beloch, 
Gr. Gesch., III ! , 406, n. 1; IV ' 1, 399, n. 2 ; Cardinali , li r egno di P er gam o, 
225, 11. 4) . 



I 



X 

SUR LA LETTRE D' ATTALE AUX 'Aµ.Àix8e:ïc; 1 

La lettre d 'Attale (le futur Attale II ) à la ville d 'Amlada 2 

nous apprend que le ambassadeurs des 'AµÀ1Xae:ï:ç lui avaient 
présenté diverses requêtes : 

~~(oucr1X[ v] 
5 l.lµYjpOC n: ùµwv CX7tOÀUÛ~VO(t [ x ]1Xt èv 't"Wt rlXÀIX't"tXWt 1toÀÉµwt 

&ç 1tpocrwcpdÀe-re 13p1Xxµcxç ÈVIXXtcr',( tÀLIXÇ èmcrxeu .... 
. . e. x1Xt cx1to -rwv Mo TIXÀocv-rwv & -reÀÛ-re XIX-r' èvtlXu-rov [ xou ]
cplcrlXt ùµiic; è1td ÛÀtÔÉv-reç èµ 1tÀdocrtv cxcrOevwc; .... 

9 cre-re. 

Les 'AµÀ1Xi3e:î:ç ont supplié Attale : de . leur rendre leurs 
otages ; de leur faire remise de la somme supplémentaire de 
9.000 drachmes qu'ils doivent au trésor royal depuis la 
« guerre galate n ; de leur consentir une réduction sur le 
tribut de 2 talents qu 'ils versent annuellement. Les trois 
demandes sont accordées (1. 9-15) : Oewpwv o?iv ùµiiç µe-r1Xve-

' , \ ~[ ] ' ' \ , i "'), , ( ' 'IOYJXO't"IXÇ -re em 't"OL ç 1tpOYJfLIXPT'YJfLEVOtÇ XIXL TIX emcrTS:/\/\OfLEVIX U<p 
~µwv 1tpoOuµwc; èm-reÀOÜVTIXÇ 1tp6vot1XV ùµwv é:[ crxov, XIXt - -
1tpocr ]-rha.xO( cxcpeÀe:î:v CX7t0 TOÜ cp6pou XIX[t] -re[M]cr[µIXT ]oç [i3p1Xx]µcxc; 
-rpLcrXtÀLIXÇ xlXl tx.ÀÀIXÇ 13p1XXfLcx<; ÈvlXxtcrxtÀLIXc; [ &ç] [ 1tpocr ]wcpdÀe-re ~µ.î:v, 
CX7tÉÀUcrlX 13è: XO(t l.l[µYJp ]IX ùµwv -. 

Le rlXÀIXnxoç 1t0Àeµoc; (1. 5) est, comme tout le monde l'a 
vu 3, la grande guerre que les Gala tes révoltés firent à 

l. [ Reu. Él. anc. 20 (l!ll8), l 7-19 : Éludes d'histoire hellénistique, IX]. 
2. J. Jüthner, P. Knoll, K. Pa l ch, II. Swoboda, Vor/iiuf. Berichl über eine 

archiiol. E:cpedilion nach J(leinasien (Prag, 1903), 22 = Dillenberger, OGJ, 751. 
3. Vorliiu/. Berichl, 23; Dillenberger, OGI , 751 , n . 7; Cardinali, Regno di 

Pergamo, 1 JO, Z; "l:.ihelin, Gesch. der kleinas. Galaler2, 71 , 3 (c'es t à tort que 
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Eumènes II en 168-166. L'allu ion d'AUale aux << faute 
autrefois commises» par les 'AµÀo:Ôe:ï:ç et à leur <<repentir,, 
(l. 9-10) ne permet pas de douter qu'ils se fussent momen
tanément joints aux rebelles 1. Ces << 9.000 drachmes supplé
mentaire », dont le paiement leur a 'té imposé èv -réjl I'o:Ào:-rtxéj} 
1toMµep, ne peuvent don · tre qu'une amende ou une indemnité. 
châtiment de leur défection. « Cum armis coacti e sent ad 
fidem et obedientiam redire, absides eis irnperali el magna 
mulla irrogala esl, quae nunc petentibus AtLali misericordia 
et mansueLudine remittitur" (Dittenberger) 2 • 

Mais les 1. 6-7 pr·sentent une lacune lfUi ne lais e pas 
d'être embarrassante. La copie publiée dans le Vorliiu(iger 
Berichl donne à la fin de la 1. 6 : ÈxtcrXEl;I. . . . (la dernière 
lettre étanL eule indiquée comme douteuse), et au début de 
la 1. 7 : .. E. Dittenberger a jugé que èmcrxw - n'offrait 
pas le sen convenable. C'e t pourquoi il a proposé, non 
sine haesilalione, la correction et la restitution ê1t(é)crx(YJ41)[0:v 
""]' ' ' ' - ""' À

1 
À 1 · b ' ' ·t 0 E XO:L 0:7t0 'f(ùV ouo -ro: 0:V"C"CùV X'f . ; e ver e E7tLO"XYJ7t'f(ù aurai 

pour ujet ot 1to:p' uµwv 1tpEcrow-ro:l (l. 2), c'esL-à-dîre les 
ambassadeurs des 'AµÀo:ÔEÎ:ç. 

Le premier défaut de cette re Litution e t de faire au Lexte 
une trop forte violence. Son auLeur lui-même en convient : 
« Sed quod ... E pro L et YJ pro E scribendum e t, sane mole tum 
videtur ». D'autre part, la pré ence du verbe hfoxYJ410:v e t 
ici bien inutile: il e t ûr que ~~loucro:v (1. 4 ) uffit à régir toute 
la phrase. J'ajoute que Èmcrx~1t-rw n'est point le mot qu'on 
attendrait : les envoyés des 'AµÀo:ÔEi'.ç ne doivent pas « recom
mander» au prince AtLale d'épargner leurs compatriotes, 
ils ne peuvent que l'en prier. Enfin , cet emploi de Èmcrx~1t-rw 
erait, je croi , à peu près sans exemple dans l'épigraphie 

hellénistique. 
Une remarque qu'il importe de faire, c'e t que le mot -

ou les mots - à suppléer ne sont nullement nécessaires à la 
construction de la phrase et n'en sauraient modifier le sens 

l'inscription d'Amlada n'est pa mentionnée dans l'art. Galalia de la I-/eale11-
cyclopadie, VII , 545); [C .B. \,Velles, Royal correspomlence in lhe hellenislic period, 
n. 54. J. Keil, D enkmiiler aus Lykaonien ( 1935), p. 34, d'après un nouveau 
fragment de lettre, du roi Attale II, trouvé au même endroit el relatif aux mèmes 
événement , reconnaît dan !'Attale de la lettre sur le otages le futur Attale III 
et rapporterait c.es documents à la guerre d 'Atlale Il contre Selgé]. 

l. Cf. Dittenberger, ibid. n. 7 et lO; Cardinali, ibid. ; Stàhelin, ibid. 
2. [Autre hypothèse de J. Keil , toc . cil.]. 
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général ; ils n'y jouent donc qu'un rôle très secondaire. S'il 
manquaient, rien ne serait changé. Par suite, il est probable 
qu'ils ne contiennent qu'un renseignement complémentaire, 
une indication accessoire, qu'on eûL pu, à la rigueur, passer 
sous silence. C'est dans ce sens qu'il convient de diriger la 
recherche ; et si l'on fait réflexion que les mots mutilés 
viennent après &ç 1tpocrwrpdÀe:-re: ôpo:xµà:c; lvo:XLCJ"XLÀ(o:ç, on 
imaginera volontiers qu'ils apportaient quelques précision 
concernant l'amende infligée aux 'AµÀo:oe:'i:ç. 

Respectueux du texte reproduit par le Vorlaufiger Berichl, 
je propose de lire : lmcrxe:u['yjc; ëvje:x Je:. A la suite de leur 19 

sédition, les 'AµÀo:Ôe:'i:ç ont été condamnés au paiement d'une 
indemnité de 9.000 drachmes, en réparation des dommages 
qu'ils avaient caus6s. La iunclura verborum lmcrxe:uljç éve:xe:v 
s'est rencontrée dans un décret de Pergame (Ath. Mill. 1907, 
260, l. 43) : 1tÀe:[L6]vwv &.vo:ôe:ç&µe:voç XP"YJµi-rwv [&.viÀwµo: -r'yjç -re: 
l 1t L cr x] e: u '1j ç o:ù-roü ( -roü -r61tou) xo:l èm0e:po:1tdo:c; é v e: x e: v 1 . 

Aux 1. 8-9, Dittenberger a suppléé : &.cr0e:vwç [ crx~] 1 cre:-re:. 
La confusion du X et du I: est si fréquente dans les copies 
épigraphiques que je n'hésite guère à préférer : &.cr0e:vwç [vüv 
~lxJe:-re: 2

• 

Versailles, 1917. 

1. Je pense n'avoir pas besoin de rappeler que Œve:iœ e t une forme aussi 
16gitime que ~e:xe:v ou É:ve:xcx; voir, notamment, Nachmanson, Laule und 
Formen der magne/. Inschri/len, 19. [La restitution est acceptée et confirmée 
par C.B. Welles et J. Keil, /oc. cil.; ce dernier lit: bttmce:u('ij]c; (~e:x]e:]. 

2. [La restitution de Dittenberger semble confirmée par J. Keil.) 

li 
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LE DÉCRET DES IONIENS 

EN L ' HONNEUR D ' EUMÈNES 111 

A F élix Sldhelin 

Parmi les inscription s hi toriques découvertes dans les 
ruines de Milet, l'une des plus importantes et des plus connues 
e t celle qu 'a publiée Dittenberger en appendice à ses Orieniis 
Graeci insc1'ipiiones sous le n° 763 2 • C'est, comme on sait, 
une lettre adres ée par Eumènes II, roi de Pergame, aux 
cités fédérées d'lonie qui , dans leur assemblée solennelle 
tenue à Milet , venaient de lui décerner, comme à leur bien
faiteur , de suprêmes honneur , et lui avaient fait remettre 
par une ambassade la copie du décret composé à sa louange. 
Le roi agrée l 'hommage de Ioniens, les as ure de son dévoue
ment et se déclare prêt à servir leurs intérêts à l'avenir 
comme dans le passé ; il leur promet des subventions en 
argent 3 qui contribueront à rehausser l 'éclaL de leur fête 306 

1. [Reu. Él. gr. 3ï (1924), 305-330, 4ï -479 ]. 
2. Gne analy -e du document arn il d 'a bord été donnée par \Viegand, Sitz.

ber. B erl. A/rad. 190-l , lll. Nlilel-Bericht, 86 el suiv.; cf. Anhang zu den Abhandl . 
Berl. ,· \lcad. 19 11 , VII. Milet-Bericht, 27. llill er von GUrlring n en a reproduit 
Ir lexle, d 'après Dillenberger, dans / . von Priene, 535 (p. 217). Un ex tra il, ne 
comprenant que les J. 5 1-56, se lrou ve clans les S li/t1111 ge11 de B. Laum, IJ , 
122, n° 129 a. Ad. v\ïlhelm a propo$é récemmen t d'excellenlc restitutions 
pour le 1. 30-32, 36, 5 (,lnz. Wien. Alwd. 1921, n. X\'111, l 1-12 ). Cf. Card ina li , 
Regrw cli Pergamo, 113 ; Wil amowitz, Sil~.-ber. B erl. Akad. 1906, 5 1, I; 
, liihelin , Gesch. der kleinasiat. Galater ', 71-72; Rehm, JJelphinion, 247, 4; 
Brandis, P.-W. VII, 545, s. u. Galatia. L'inscription d e Milcl n'es t même pas 
men tionnée dans l'article que \\li!Irich a écr il sur Eumènes 11 dans P.-VI' . VI, 
1091 et suiv. [A. Rchm, .'W.ilet, l', Thermen und Palaestren {1928) n. 306; 
C. B. \Velles, Royal corresponclence in the hellenislic period, 52]. 

3. Ce, subvention, sonl expressémen t destinées à la céléb1·ation d'une ~µtpcx 



15-1 CHAPITRE ONZIÈME 

fédérale, et décide que la statue dorée qu'ils lui ont votée 
sera érigée à Milet, dans le temenos qui lui sera consacré par 
les Milésiens. Voilà ce que contient la seconde partie de sa 
lettre (1. 41-71). Mais ce qui donne à cette lettre un intérêt 
singulier, c'en est la première partie (1. 5-37), où Eumènes, 
comme on l'a tout de suite reconnu1, n'a guère fait que 
reproduire dans sa teneur authentique le décret même des 
Ioniens, se bornant à mettre en style indirect ce que les 
r édacteurs y avaient exprimé directement2. De la sorte, 
nous avons la bonne fortune de posséder deux documents en 
un seul, celui qui nous est parvenu nous rendant celui que 
nous avions perdu. 

A quelle époque convient-il d'attribuer ces deux documents 
hi toriquement inséparables ? Dans quelles circonstances le 
décret du x.oLvov 'Iwvwv en l'honneur d'Eumènes fut-il voté, 
puis remis au roi ? C'est à ces questions que j 'e saierai, dans 
les pages qui suivent, de répondre avec plus de rigueur qu'on 
n'a fait jusqu'ici. 

I 

Les critiques qui ont étudié le décret des Ioniens sont tous 
d'avis qu'il s'y trouve une allusion certaine à la pénible 

307 guerre que les Galates insurgés firent à Eumènes vers la fin 
de son règne, de l'an 168 à l'an 166 3 • Cette obsen-ation est 

è:mlivuµo,; en l'honneur du roi (1. 52-53 ); mais, comme l 'i ndique ce lui-ci (om.>ç 
- èmqiocvfo-.e:pov niv OÀY)V fop-.·hv cruv-.e:À'ij-.e: ), l'addition de ce jour de fêle à 
la olennitè de ' Panionia au ra pour effel de la rendre plus magnifique. 

1. Cf. Dittenberger, OC!, 763, not. 5 el 13 ; Hiller von Gi.irlringcn, /. von 
Priene, notes au n ° 535. Dans les 1. 37-41, Eumènes résume les discour pro
noncés par le ambassadeur après la remise du clécret. 

2 . li semb le que ç'ait été là un procédé dont usail volontiers Eumènes dans 
sa correspondance officielle. J 'en croi trouver une preu,·e dans le décret des 
i\filésiens en l' honn eur du roi , publié par \\ïegand en on Septième Rapport 
(V lf . Milet-Berichl, 26-27; c f. !'A ppendice joint au présent mémo ire ). On lit 
aux!. 13-19: !i1:m:t3~ ~occrtÀe:uç EoµévY),; ... ~ouMµe:vo,; ... ' tjç é:[ocu]-.oü 1tpbç -:b 
1tÀ'ij0oç oc!pfoe:CJ>ç xocÀOv tm6µ[ vY) ]µoc &~wv tjç !3loc,; &pe:tjç xoct -.oï:,; Èmytvo
[µé ]votç u1t0Àt1tfo0oct yp&µoc-.oc &mfo-.ocÀxe:v 1tp6ç -.e: -.~v ~ouÀ~v xoct -.bv 3'ijµov , 
"'' .,. ' ' ' E '[ ] ' ' 0' ' - ' 0' À D ot CJlV TJ( -.e: U7tU t P'I VtOU e:µqiocvtcr E:VTOC (XUTCJlt e:x cµe:voç x-. . e 
ces derniers mols il ré tJltc, s i j e ne me trompe, que, dans sa lettre aux Milé-
ien s, Eumènes avait fait l'« expo,é "• peul-être littéra l, de~ communications 

à lui adressées par l'amba,sadeur Eirénias. 
3. Pour l'histoire de cette guerre, je renvoie à l'excellent exposé de Sliihelin, 

Cesch. der kleinasial. Calater', 6G-7 I, exposé qui concorde sur tous les points 
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exacte. Après examen 1, on ne peut douter qu'il ne soit 
question de la « seconde guerre galate » dans le passage 
suivant (1. 8-13) : 1toÀÀouç µÈv xcxl. µqixÀouç ocy&'>vcxç Ù1tÉ:cr-,;'Y)v 

( Eumenes) 1tpoç -,;ouç ~cxpôixpouç, &.1tcxcrcxv (JTIOUÔ~v xcxl. 1tp6voLCXV 

7tOLou[µe: ]voç 81twç ot -,;~ç 'EÀÀ'Y)VLÔcxç xcx-,;oLxoüv-,;e:ç 1t6À[ e:Lç] ÔL~ 1tcxv-
' ' , ' ' ~ P. ~ ' ' [ ] ' ' M . -,;oç e:v e:Lp'Y)V'Y)L xcxL ":'Y)L t-'e:"-,;Lcr":'Y)L xcx-,;cxcr-,;cxcr e:L u1tcxpxwcrLv. • • ais 

résulte-t-il de ces lignes, ainsi qu'on le pense commu
nément, que le décret soit postérieur à l'heureux achèvement 
de la guerre 2, c'est-à-dire aux victoires éclatantes qu'Eumènes, 
après une longue période de disgrâces, finit par remporter 
sur les Galates en l'année 166 3 ? C'est une conclusion qui ne 
me paraît point légitime. 

Si Eumènes avait eu déjà raison des Galates quand fut 308 

principaux avec celui de >liese, 11 l, 199-202. Les textes anciens relatifs à la 
guerre (à l'exception de Polyaen. IV, , 1) ont été réunis et classés chronologi
quement par S. Koperberg, Polybii Historiàrum liber XXX quoad fieri potuit 
restitulus (diss. Amsterdam, 1919), 1-6 (1. A); 34-35 (III); 57 (I. D ) ; 61-62 
(1. G); 66 (lll. A ) ; 67 (III. B); 77 (1); 80-81 (1. A). 

1. Voir l'A.ppendice à la fin de cet article [pp. 172-173] . 
2. Dittenberger, OGJ 763, not. 5: « Vix alia natio barbara (1tpàç -rouç ~cxpôoc

pouç) hic in censum venire potest ac Galatœ, quos ... anno 166 a. C. ab J;,umene 
victos esse constat. Non mullo post Ionicae civitates eo decreto ... Eumeni gratias 
egisse videntur » ; plus loin, Dittenberge1· penche à dater le décret de l'an 165. 
Laum (Stiftungen If, 122, n° 129 a ), qui suit Dittenberger sans exactitude, croit 
pouvoir poser la date de 166/65. Cardinali, Hegno di Pergamo, 113 : « ... (Questa 
iscrizione) è un documento autentico della grande i'mpressione, che i successi 
di Eumene 11 sui Galati proclussero nell'animo dei contemporanei, e pone 
quindi in luce più viva la loro portata "; Stahelin , Gesch. der kleinas. Galater', 
71 : « Dieser neue Triumph hellenischer Kultur (la victoire remportée par 
Eumènes en Phrygie, en 166) Ober die Barbaren liess die geangstigten Kleina
siaten wieder aufatmen ... Die Vertreter des ionischen Stiidtebundes erkliirten 
auf ihrer Bundesversammlung zu .\!ilet, Kônig Eumenes habe sich ... ais gemein
samen Wolhtater aller Griechen erwiesen, etc. "· Hi!Jer von Giirtringen (1. von 
Priene, p. 217) place le décret des Ioniens et la réponse d'Eumènes « um 165 ». 

A. J. Reinach (Heu. Ét. gr. 1908, 197, l ) parle de « la statue que la Confédération 
ionienne lui a décrétée (à Eumènes) à la suite de ses victoires "· Seul, je crois, 
Brandis (P.-W. VII, 545, s. v. Galalia ) regarde le décret comme contemporain 
de la guerre, en quoi il a certainement raison. 

3. cr. Stahelin, 71 et note 4. Une bataille gagnée en Phrygie sur les Galates 
par Eumènes et Attale est mentionnée, comme on sait, dans la dédicace 1. von 
Perg. 165, complétée par le fragment Ath. Mill. 1902, 90, n. 74. C'est eule
ment par conjecture qu'on date cette batailJe de 166 (Stahelin, ibid. ; Niese, Ill, 
201, 5; 202), mais la conjecture est au plus haut point vraisemblable. Les 
Galates vaincus ont dû, vers la fin de 166, reconnaitre, comme avant la guerre, 
la suzeraineté d'Eumènes : Diod. XXXI, 14 Dind. ; cr. Pol. XXX, 28; 30, 2; 
Stahelin, 71; Cardinali, !09; 1 ie e, Ill, 202; De Sanctis , Stor. dei Hom. IV, 
1, 363, note 329. 
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composé le décret de Ionien , ceux-ci n'eu senL pas manqué 
d'y rappeler expressément, et san doute avec l'emphase qui 
est de style en pareil cas, les défaites infligées par le roi aux 
barbares. Il y a lieu de se souvenir ici du décret que le peuple 
de Pergame rendit, en 166/65, en l'honneur de la prêtresse 
Métris (0 GI 299}1, décreL où se lisent ces mots (l. 4-7) : 

309 bce:i. h:p"Y)'t"E:UOUO""l)Ç -r'ljç füxY)cp6pou 'A0Y)viiç M~-rpLOOÇ - µ e: n: 0 vcx 
e:Ù'Y)µe:p·~µcx"rcx yé:.yove:v -::-wL ~cxcrtÀe:î:, &1; wv -rà: µé:.ytcr-.' 
&.ycx0à: -rwL -re: ~µe:-ré:.pc,n ô~µwt xcxt -roî:ç èfÀÀoLÇ &1tcxcrtv 1te:ptyé:.yove:v 
x-rÀ. Les exploits, les e:ù"Y)µe:p~µcx-rcx ici mentionnés , d 'o ù sont 
résultés pour tous de si grands biens, sont naturellement 
ces succès décisifs par lesquels Eumènes contraignit les 
Gaulois à mettre ha les armes et rétablit sur eux son 
autorité 2 • Il en devrait être fait mention aussi, et en terme 
non moins magnifique , dans le décret du xotvov 'Iwvwv, si 
les deux documents avaient rapport aux mêmes circon -
tances et dataient de la même époque ; mais la vérité est 
que les Ioniens n'en disent rien. Ils ne parlent pa de Yic
toires ; ils indiquent seulement, - ce qui est fort différent, 

qu'Eumène << a outenu contre les barbares de nombreux 

l. La date de ce décret résu lte de la mention, dans la dédicace qui le pré
cède, des itvcx,cx NtK1J<p6ptcx ,oü cr,e:<pcxvhou &ywvoç. L '&ywv crTe:<pcxvlniç adjoi nt 
aux Niképhoria rut insti tu é lorsque Damosthénès était archonte à Delphes, 
c'est-à-dire en 182/8 1, co mme l' indiqu e le décret des Amphiklions relatif à 
celle tran formation des Niképhoria, que j'a i publié clan, les M élanges Havel 
( 1909), 189 et suiv. = Sylloge•, 630 (ci -dessus, ch. VTl]. La fête des :-liképhoria 
é tant triétérique, c'est en 166/65 qu'en est tombée la neuv ième célébration : 
telle est, par conséquent, la date du décret des Pergamén iens pour la prêtresse 
l\[étris. li faut observer que, la première cé lébra tion des tX"l)<p6ptcx ,oü cr-re:<p<i
vl,ou &ywvoç datant de 182/81, c'est en 126/25, et non en 12ï !26 (comme 
l'ont cru Hepcling, Alh . . 1Iill . 190ï, 269, et Carclinali, La morte di . lllalo Ill, 
302, ! ), que tombe la gymnasiarchie de Diocloros, f. cl'Hérodès, à qui les Per<>a
méniens rendirent tant et de s i grand honneurs (_ llh . • Will . l90ï, 2-13 et suiv., 
n. 4; 25ï et suiv., n. 8) : en effet, s i l'o n accepte la rest itution très sa tisfais:rn te 
de Hepcling, Diodoros fut gymna,iarque èv .-oiç èvve:cx[ xcxte:txocr,oiç Ntx"l)<pO
plotç ,oü cr, ]e:<pcxvl,ou &ywvoç (rllh. Mill. 1907, 260, 1. 50). (Cf. BCH, 1930, 
337.] 

2. cr. Cardinali, 111 ; Stühelin, ï 2 et note 4. [Cf. le décret de Telmesso 
rendu après la victoire d'Eumènes dans la première guerre galate (Riu. Fil. 
1932, 446) : ~cxcrt),e:uç EùµÉV"l)Ç ô crwtjp xcxt EÙEpyé[ nJÇ -~µ ]wv (suppl. Holl. ) 
â.vcx8e:1;<iµe:voç ,àv 1t61-.e:µov où µ [ 6vov Ù1t ]è:p ,wv ù<p' cxù,àv ,acrcroµÉvwv &ni 
xcxt [ ù1tè:p &]1-.1-.wv ,wv xcx,otxouv,wv tjv 'Acrlcxv, o[ mfcr, ]"I) ,àv xlv8uvov, xcxt 
1tcxpcxxcx1-.focxç ,ouç [!lEo ]uç xcxt 8tcxywvtcrcxµe:voc; 1tp6ç ,e: Ilpoucrlav [xcx ]t 'Op,t
<iyov-rcx Y.cxt ,ouç I'cxM,cxç xcxl ,ouç [ cru ]µµ<ixouç cxu,wv, ÈvEx"l)cre:v Èv861;wç xcxt 
XCXÀù>Ç xcx! WÇ ~µe:Iç ia:ùx6µe:0cx TOLÇ 0ia:orç]. 
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et de violents combats» - 1toÀÀ0Ùç x.oct µeycxÀouç &ywvru; (um:cr'TTJ) 
1tpoç -roùç ~(XpMpouç, - et n'a rien épargné afin que les 
habitants des cités helléniques pus ent jouir d'une paix 
qui ne serait plus troublée. Ce langage di cret re emble de 
près à celui qu'emploieront plus tard ( en 129) les Per
gaméniens 1 rappelant le épreuves que leur ont coûtées le 
première année de la guerre d'Aristoniko , beaucoup plus 
favorables à l'u urpateur qu'à e adversaire 2

• Il signifie, je 
crois, que le péril galate n'est pas conjuré et que les dieux 
ne se sont point encore prononcés pour Eumènes. Et c'est 
ce qu'il faut induire aussi de la phrase mutilée dont le 
débris font uite au passage tran crit plus haut : (1. 14-15) 
<XV't"LX.(X't"(XÀÀ(Xcrcr6µ.e:voç ( Eumenes) [ iîè: 1tpoç ? ] 't"OV Ë1t[ (XX.OÀou0]oüv-r(X 
x[viîuvov. . . Si incomplet et si incertain que soit le texte 
en cet endroit, le sen général en e t évidemment celui qu'a 
débrouillé Dittenberger 3 : « nempe id quod efficere cupil 310 

(Eumenes), pacem et /elicilaiem civilalium, permutasse dicilur 
periculis quae in se ·uscepil ». Il s'agit des danger qu'a 
entraînés pour Eumènes son zèle à protéger les cités grecques. 
Si ces dangers avaient cessé d'être réel , 'il n'en était resté 
que le souvenir, déjà presque effacé par les victoires récentes 
du roi, aurait-on jugé opportun d'en parler? Tel que le 
représentent les Ioniens dans leur décret, Eumènes mérite, 
par son énergie, sa con tance et son d ·;vouement, la gratitude 
des Hellènes ; il continue de se montrer ce qu'il a toujours 
été, leur (( commun bienfaiteur n (l. 8) 4 ; il lutte de son mieux 
pour leur sécurité et leur honneur : c'est un prince valeureux, 

1. Sylloge', 694, ( décret de Pergame), 1. 15 et suiv. : [ ôµ ]olwc; l>è: xcxt tv 
-r[ WL 7tOÀé]µwL TWL 1tp[oc; 'Ap ]ta-r6vLXOV -rY/[ v 7t(X(J(X ]v e:!mpEp6[µEvoc; a ]1toul>~v 
(ô l>-ïjµoc; Yjµ&v ) µ&ycxÀo[ uc; ùm:]a-nJ xtvl>u[ voue; x Jcxt xcx-rix y-ijv xcxt x[ cx-rix 
6 ]cxÀcxaacxv. 

2. Cf. Cardinali, La morte di Atlalo III e la riuolta di Arislonico, dans les 
Saggi. .. offerli a G. Beloeil ( 1910), 309-314. 

3. OG l 763, not. 6; cr. not. 7 : cc Recte ni fallor periculum dicitur ilium 
civitates adiuvandi conatum sequi, i. e. nece~sario cum eo coniunctum e e. 

4. Peut-être y a-t-il lieu d'obsei·ver que les Jonien · qualifient Eu mènes d ' EÔ&p
yé"C"l)c; -r&v 'EÀÀ7JVWV, mais non de aw-r~p. C'est une opinion généralement admi e 
et fort vraisemblable, qu'Eumènes ne re1:ut le hurnom de awtjp qu 'après la 
défaite des Galates. Voir Cardinali, l 70, et U\hclin, G9, 3 (cf. 72 ), où sont cité~ 
les monuments qui donnent cette appellation au roi; l' un de ceux-ci est le décrel 
de Sardes (OGI 305), où le mot awtjp a été, avec raison, rétabli aux 1. 7-8 par 
B. Haussoullier. [Cf. Rev. Phil. , 1934 , 284, n. J ; L. Robert, Éludes a11aloliennes, 
73, n. l]. 
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au cœur magnanime, mais ce n'est pas un prince triomphant1. 
On remarquera d'ailleurs le souhait qu'il exprime lui-même 
dans la seconde partie de sa réponse. Il vient de dire 
(1. 42 et suiv.) : oùobwr' ÈÀÀeÀomwç Xet't'oc [ ye TY)V Èµ~v ] OUVet-

, \ ~ , , l. [ ~ ,, ] \ \ ,~ fLLV eu:; 't'O 1tepmoteLV eteL 't'L Xet X OLYYJL et7tetOW XetL Xet't'et 7tO/\LV 
Éxoccr-rou; 't'WV 1tpàç [ 't'LfL~V xetl. o6~etV ? IXV JYJx6v-rwv 1teLpoccroµetL xetl. 

3II vuv -r~ç -rotetU't'"1JÇ 1tpo0foewç µ~ ocqilcr-rotcr0ett - ; il ajoute (l. 47-
48) : y [v O L 't' 0 0 è: 't' ~ L ~ 0 u À~ cr e L µ 0 L X et l. 't' ex: 7t p oc yµ et 't' et 
cruve~etxoÀou0eî:v. Comment n 'être pas frappé de l'accent 
modeste et presque mélancolique de cette exclamation, qu 'on 
dirait échappée au roi 2 ? Assurément, ce n 'est point là le ton 
d'un vainqueur qui vient de fixer la fortune. Eumènes, ici, 
ne laisse-t-il pas entendre que pour exécuter pleinement ses 
desseins bienfaisants à l'endroit des Hellènes, une dure 
tâche lui reste encore à accomplir ? 

Ainsi, le décret fédéral ne date ni , comme on l'a voulu , de 
1653, ni même de la fin de 166 ; il est certainement plus 
ancien, antérieur à celui de Pergaméniens pour Métris, anté-

I. Il n'y a naturellement rien à conclure du fait que les Ioniens décern ent à 
E umène le a,Éqia:voç &ptaTe:fov (OGJ 763, 1. 25-26). Il est bien vrai que le 
a-rÉqia:voç &pta-re:îov est, en principe, le « prix de la valeur •, la • couronne de 
la victoire » (a insi traduit \Viegand ) ; mais les inscriptions montrent que, dans 
la pratique, on a fait de cette «couronne • une large distribution afin de récom
penser des mérites très divers, en orte que bien d'autres qu e des vainqueurs 
en ont été honorés. Ptolémée Il l'a reçue de Nésiote (Sylloge•, 390, 1. 44-46) 
&pe:njç lve:x~y xa:l e:uvola:ç njç dç -roùç Vî)O'too-ra:ç. Le Athéniens l'ont décernée 
en 175 à Eumènes II (OGI 248, 1. 33-34 ) &pe:njç lve:xe:v xa:l e:uvo(a:ç xa:l 
xa:Àox&ya:füa:ç 17v &1te:8d~a:-ro 1téiatv &v6poo1totç x-rÀ., et , dans le même temps, 
à Attal e f e r (déjà mort ) et à la reine Apollonis (ibid. l. 45-46) &pe:njç lve:xe:v 
xa:l xa:Àox&ya:6(a:ç 17µ 1te:pte:1to!7laa:v -roi,; ôoî:ç XTÀ. C'es t leur générosité enver 
le peuple d 'Athènes qui l'a value, en 160, à Pharnakè J c r et à Nysa, sa femme 
(OGJ 771 , 1. 24 ; pour la date de ce document, j'adopte l'opinion de P. Roussel , 
Délos col. alh . 335-357 ; voir toutefoi s Durrbach, Choix d' inscr. de Délos, 104) 
[cf. P. Roussel , Inscriptions de Délos, 1497 bis] ; et c'e t en échange de services 
variés que les Athéniens, en 106, en ont gratifi é le grand-prêtre Hyrkan (Jos. 
Arch. XIV, 153 ). Il e t donc clair qu 'Eumènes a pu recevoir cette suprême 
marque d 'honneur avant d 'avoir réduit le Galates à l'impui sance. 

2. Il semble, en tout cas, qu 'on a it ici un bon échantillon de ce « style per-
onnel •, que Schubart (Archiv für Papyrusforsch. VI (1913-1920), 338 et suiv. ) a 

reconnu et signa lé dan les lettres de plusieurs ouverains hellénistiques, et 
notamment dans celles du roi de Pergame Attale II . li ne paraît pas douteux 
qu 'Eumènes ait lui-même écrit ou dicté la econde partie de sa réponse aux 
Ioniens. Quant à la première, il y faut voir l 'ouvrage de quelqu e secrétaire qui 
avait le décret fédéra l sous les yeux. 

3. Dittenberger, OGJ 763, n . 5, fin . 
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Le ouverains grec n'avaient point pour coutume d'aller 
en pèlerinage dans le grands sanctuaires situés hors de leurs 
États : il leur uffi ait, à l'ordinaire, de s'y faire rcpré enter 
par de théores ou des ambassadeur , chargés d'y acrifler en 
leur nom et d'y déposer leurs offrande . Eux-mêm s ne les 
visitaient que rarement, et seulement si les circonstance les 
y invitaient, si quelque occasion les amenait au voi inage de 
ces lieux vénérés : c'est ainsi, par exemple, qu'en 172, navi
guant dans le golfe de Corinthe et pa ant au pied de Pytho, 
Eumènes avait fait escale à Kirrha et monté jusqu'à Delphes 1 . 

313 Pareillement, qu'au cours d'une traver ée qui l'aurait conduit 
dans les eaux de Délos, il eût touché l'île et s'y fût arrêté, 
rien là que de naturel. Mais qu'il ait quitté son royaume, en 
pleine guerre galate, à seule fin d'aller faire se dévotions à 
Apollon, c'est une invraisemblance trop forte. 

Aussi bien, si l'on y prend garde, ce qui contredit une telle 
idée, c'est justement cette particularité, qu'Eumènes fit à 
Délos rencontre des ambassadeur Eirénias et Archélaos. 
Supposons que, poussé par quelque motif de piété, le roi eût 
jugé bon de se rendre d'Élaia ou d'Éphèse dans l'île ainte : 
son absence eût été nécessairement de plu courtes, et, le 
télégraphe sans fil n'étant pas encore en usage, nul n'eût su 
à l'avance quel jour il lèverait l'ancre pour regagner l'Asie. 
Serait-il croyable que, dans cette ignorance, les députés des 
Ioniens eussent formé le bizarre projet de l'aller chercher à 
Délos, au risque de l'y manquer et de faire buisson creux ? 
Plutôt que de courir cette chance, comment n'eus ent-il pa 
attendu, pour lui remettre le décret confié à leurs soin , qu'il 
fût revenu de sa pieuse excursion ? A quoi j'ajouterai que 
si, avise du séjour d'Eumènes à Délos, les ambassadeurs 
fédéraux l'y avaient suivi, on ne voit pas du tout pourquoi, 
partis ensemble pour le rejoindre, ils ne se seraient pas 
présentés à lui tous le trois, mais auraient laissé en chemin 
l'un des leurs. 

L'hypothèse d'un voyage du roi à Délos paraît ainsi devoir 
être écartée. Le plus probable de beaucoup, ainsi que je 

1. Liv. {Pol. ) 42, 15, 4 : satis conslabal Eumenem, ut sacri{icarel Apollini, 
Delphos esccnsurum cet. ; App. lVlaced. 11 , 4. Comparer, à titre de rapproche
ments, Philippe V sacrifiant, en 218, à Zeus Olympien, quand il pénètre en 
Élide (Pol. IV, 73, 3) ; Antiochos III, en 192, à Athéna llias, lorsqu 'il range la 
côte de Tronde et s'apprête à pa ser en Grèce (Liv. ( Pol. ) 35, 43, 3) ; etc. 
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l'indiquais tout à l'heure, c'est rue sa présence dans l'île n'a 
été qu'accidentelle; c'est qu'il n'y est point allé, mais y a 
seulement passé; c'est que, la trouvant sur sa route comme 
il se dirigeait vers un but plus lointain, il y a fait e cale. 

Délos étant au centre de l' rchip 1, on la trouve ur sa 
route dè qu'on traverse la mer Aigée : peut-être esL-il à 
propos de se rappeler ici qu'Eumrnes traYersa deux foi 314 

cette mer dan Loute sa largeur, de t en ouest et d'ouest en 
est, dans le derniers mois de 167. 

C'est alor , en effet, qu'il fit à Brundisium le douloureux 
voyage qu'a raconté Polybe 1 . 

1. Sur le voyage d'Eumènes en Jtnlie, Pol. XXX, ID, 1-11; et. XXXIX, 
6, 4. - iese, Ill, 201; Stühelin, 70-71; Willrich, P.-'\-\' . VI, col. 1102, s. l'. 

Eumenes, 6; De anctis, lV, 1, 363. Tou~ les critiques s'accordent à placer ·e 
voyage à l'automne ou dans l'hiver de lûï: ~latznt, Riim. Zeitrechn. 277; Nie~c, 
lll, 201, 3; Cardinali, Regno di Pergamo, 109, 1; Stiihelin, 70; Koperucrg, 
Polyb. flislor. liber XXX, 57, notes; 5 , note 1; 6.J, nole 3; 66, nole 1; De anctis, 
IV, 1, 363 ( • slagione avanzala "). C'est, en elîet, ce qui ré•ulle de l'ordre des frag
ments de Polybe, el ce que confirme ln per. 46 de Tite-Live: on y voit que la , ·enue 
d'Eumènes en llalie (l'abréviateur écrit par erreur: Eumenes rex Romam venit ) 
a précédé les expéditions de consuls 1\1. Claudius )larcellus et G. Sulpiciu · 
Gallus contre les Gaulois el les Ligures, lesquelles se placent dans la belle 
saison cle 166 (cf. De Sanctis, JV, J, 422 cl note 52). Sur l'époque préci e du 
voyage on trouve dans Polybe deux indicnliuns un peu discordantes. Ayant 
raconté l'arrivée d'Eumène à Brundisium el son colloque avec le que. teur 
envoyé à a rencontre (XXX, 19, 7-10), Polybe, aprè - quelques réflexions sur 
les raisons qui avaient motivé le procédé brulai du Sénat (19, 11-13), écrit ce 
qui suit (19, 14 ) : TOU"t'(J)II 8è ywoµtll(J)II Ë-rL XIXT' à.pxà.c; TOU xe:1µ&110,;, 
Àomo11 'Y) cruyxÀ7J-roc; &.rrixo-111 -ro"i'ç rrixpixye:yo116crt xix-rà. rrpe:crôdix11 x-rÀ. Ailleurs, 
expliquant comment Eumènes est devenu su ·pecl aux Romains, il monlr·e la 
faveur exce sive que le Sénat a de parti pris témoignée ù ·on frère Attale (XX I X, 
6, 2-3), puis ajoute (6, 4 ) : TOII EüµÉll'I) 8è -rà.c; µe:ylcr-rix<; xpdixc; cr<plcrt rrixpe:crx1J
µÉ11011 xixt rrÀe:°i'cr-rix O-U111JpY!JX6-r' 1:11 -re: -roi<; rrpo<; , Anloxo11 xixt xix-rà. TOII rrpoç 
Ile:pcrÉix rr6Àe:µ011 OÜ µ611011 -r'ijç de; T'Y)\/ 'Pwµ1)\I (X\IIXÔ<î.o-E:(J)Ç ÈXWÀUO-IXII, cxÀÀà. xixt 
rrpocrÉ-rixçix11 µÉcrou xe:iµwvoç iSv-roç Èv 'Y)µÉpixtç -rixx-rix"i'ç ixx(J)pdv tç 'hix
Àlixç. De ces deux indications, il faut certainement préférer la première (xix-r' 
à.pxà.c; -rou x.e:iµw11oç ), qui se rattache au récit mème du voyage d'Eumène · , 
tandis que 1a seconde a place dans un exposé général et sommaire. Le mots 
µécrou x.e:iµwvoç 511-roç sont une légère exagération, ayant pour objet de bien 
faire re sortir la dureté du Sénat à l'égard du roi. Reste à savoir ce que 
désigne chez Polybe l'expression xix-r' &pxà.c; -rou xe:iµwvoç. J'ai déjà traité 
cette question (Reu. Ét. anc. 1923, 354 el notes 3, 5 ) à propos de la locution 
équivalente -rou x.e:iµwvoç xix-rixpx.oµÉvou, et je pense avoir montré, avec textes 
à l'appui, que le x.e:iµwv xix-rixpx.6µe:voç correspond à la plus grande partie 
de notre •automne», depui les premiers jours d'octobre jusqu'au commen
cement de décembre. Si Eumènes est arrivé à Brundisium en octobre ou 
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On connaît cette tri te aventure. - Devenu suspect et 
odieux aux Romain à la suite de ses prétendues intrigues 
avec Perseus, dans le temps même où le soulèvement général 
et subit des peuplades galate menaçait son royaume d'une 

315 cata trophe1, Eumènes avait aussitôt ressenti les efîets de la 
haine sournoi e dont le poursuivait maintenant le énat. 
Dès l'hiver de 168/67, le Paires s'étaient efîorcés de retourner 
contre lui son frère, le prince Attale, qu'il leur avait envoyé 
pour leur dénoncer les agressions des Gaulois et les adjurer 
d'y mettre obstacle 2• Et, un peu plus tard, il était apparu 
que leur légat, P. Licinius, chargé de l'ostensible mission de 
rétablir la paix en Asie, avait pour in truction réelles de 
porter aux barbares leurs sourds encouragements 3 • Ainsi, les 
gouvernants romains outenaient secrètement dans leur 
rébellion les sujets insurgés de la monarchie attalide, alliée 
immuable de la République depuis quarante-cinq ans ; ils 
excitaient sou main contre elle les peuples jadis vaincus 
par Gn. Manlius : tel est le fait monstrueux dont Eumènes 
avait eu, en 167, l'efîrayanLe révélation. C'est pourquoi, 
à l'automne de cette même année, après une cam
pagne malheureuse 4 contre les envahisseur qui s'étaient 
avancés jusqu'à Synnada 5 , au cœur de la Phrygie, et 

novembre, il a pu facilement être de retour en Asie pour janvier, c'e t
à-dire au moment du µfooç xe:iµwv. 

J. Pol. XXIX, 22, 4 ; cf. XXX, 2, 7-8. 
2 Amba acte d'Attale à Rome: Pol. XXX, 1-3; objet de l'amba sade: 3, 2. 
3. Ambas acte de P. Licinius : Pol. XXX, 3, 7-9; Liv. (Pol.) 45, 34, 12-13; 

et, pour la critique du texte de Tite-Live, :--lissen, /{ri/. Unlers. 277. 
4. Cardinali a trè bien montré que les prétendu · succè attribué par quel

ques critiques (Frankel, etc.) à Eumène pendant la campagne de 167 n 'on t 
pas de réalité : Regno di Pergamo, 108-109. Si, comme il est pos ible (c i-après, 
p. 163, note 2), les faits mentionnés par Pol yen ( IV, 8, I ) sont de l'année 167, 
on ne peul douter que la campagne n'ait été mauvaise pour le roi; el c'est, 
aus i bien, ce que démontre, co mme l'a noté Cardinali (109), a ré -olution de 
se rendre à Rome. 

5. Liv. (Pol. ) 45, 34, 11-12. Eumènes avait concentré son armée à Sardes: 34, 
Il. Peut-être, au début de la campagne, quelque bande gauloise avaient
elles pénétré en Lydie jusqu'aux environs de la ville, et peut-être e t-ce là le 
• danger • rappelé par le décret connu de Sardianien (OGJ, 305; cf. Cardinali, 
108). La chose, toutefoi , demeure incertaine, ce décret n'ayant été voté, selon 
toute apparence, qu'après la fin de la guerre: voir Stahelin, 69, 3. -Ad. Reinach 
(Reu. Él. gr. 1908, 197, ! ), approuvé par Wilamowitz (G/Jll. gel. Anz. 1914, 
97, 1) et, avec quelques réserves, par Rehm (Delphinion 245) a supposé que, 
, pendant l 'hiver de 167/66, de leur camp de Synnada, les Galate avaient 
poussé leur razzias le long de la vallée du Méandre ju qu'à Milet•· 
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menaçaient la Lydie, doutant désormais de la victoire, 
doutant de son salut, i les barbare , qu'il voyait croître 
d'audace , se sentaient plus longtemp forts de l'appui de 
Rome, il avait pris le grand parti d'aller lui-même plaider a 316 

cause dan la curie, où il savait que venait de tra ailler 
contre lui l'un de ses pires adversaire , le roi de Bithynie 
Prousias 1 • Bien qu'éprouvé naguère par une dure maladie 2 , 

lui, de complexion toujour si fragile 3 , il s'était mis en route 
pour l'Italie, dans l'espoir qu'à la vue de leur vieil allié, 
suppliant et lamentable, les hommes du Sénat se laisseraient 
émouvoir, comprendraient l'injustice de leurs soupçons, 
consentiraient à lui rendre leurs bonnes grâces et ne lui 
refuseraient point assistance. Mais il connaissait mal ceux 
qu'il comptait fléchir. Inébranlables dan leurs rancunes et 
dans leurs défiances, les hommes du Sénat ne l'avaient 
même point voulu voir. In truits de son arrivée prochaine, 
ils avaient rendu à la hâte, pour s'épargner a fâcheuse 
visite, le décret imprévu qui, fermant leur porte à tous les 
rois, la lui fermait au i. A Brundisium, où il avait débarqué, 
un questeur, dépêché là tout exprès, lui avait signifié ce 
décret et demandé fort poliment s'il souhaitait faire parvenir 
quelque message au énat ; puis, comme, foudroyé par cet 
accueil, Eumènes avait déclaré n'avoir rien à dire, le magis-
trat l'avait invité à quitter l'Italie dan un délai fixé 4• 

Sur quoi, abîmé d'humiliation, le pauvre roi, virant de bord 
sans avoir atteint le but, avait incontinent repris la mer, 
recommencé en sens contraire, par les jours orageux de 
l'hiver, en pleine sai on des tempêtes, son inutile et longue 
navigation ... 

Qu'au cours de cette navigation, tandis qu'il fai ait voile 317 

1. Pol. XXX, l 
2. Liv. (Pol. ) 45, 34, 11. : induliis per ltiemen ( 168/67) faclis el Ca/li domos 

abieranl el re; in hiberna cnncesseral Pergamum r,rauique mnrbo aeger f11 eral . Cf. 
Polyaen. 1 \', , 1 : Euµév'l)c; ùr.à I'otÀotTW\I t3twxe:'t'o, 't'OÜ crwµot't'OÇ &ppwcr't'CùÇ 
~xwv, Y. oµt~6µe:voc; tv cpopdc:i ><'t'À. J'avoue ne pas bien voir pourquoi l'on a 
coutume de rapporter cette indication de Polyen à la campagne de 16 plutôt 
qu'à celle de 167 (voir, par exemple, Stahelin, 6 , note 3 ). S'agit-il, chez Polyen, 
du commencement ou de la fin de la maladie dont Eumènes fut al11igé pcnd:111t 
l'hiver de 168/67, el le fait qu'il raconte est-il de l'au tomne d e IG8 ou du 
printemps d e 167? C'est ce qu'on ne saurait dire; mais la seco nde hypolhi>se 
vaut la première. 

3. Pol. X ' X, 2, 5; xxxrr, 8, 1 ; cf. XXIV, 5, 2. 
4. Pol. XXX, 19, 1-10. 
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parmi les Cyclade , Eumènes ait touché Délo au pas age, 
on peut l'affirmer sans nulle témérité. - En efîet, sans 
parler de l'attrait naturel qu'exerçait sur lui le hiéron vénéré, 
enrichi de es dons et de ceux de ses ancêtres1, ni de la chaude 
réception qu'il était as uré de trouver auprès des insu laire 2 , 

c'est chose connue que, pour le voyageur antique, naviguant 
par système à petites journées et multipliant volontiers les 
relâches, Délos était, à mi-route entre l'Asie et l'Europe , 
entre !'Isthme de Corinthe et la côte d'Ionie, une escale 
régulière et quasi néce saire; d'autant que, par grosse mer, 
le chenal qui sépare de Rhénée l'île sainte, et qui lui sert de 
port, offrait un sûr abri et un mouillage tranquille aux 
vaisseaux battus de Yent du large. Entre quantités d'exem
ples qu'on pourrait produire ici 3 , il me suffira de rappeler 

l. Sur le libérnlitt'~ ùe, Attalides cn,·er, le sanctuaire délien, voir Durrhach 
r:J1oix d'inscr. de Délos, 39, 69; cf. Ziebarth, Jlermes , 1917, 427 (n° 4), 432 (n° 21). 
Selon Durrbach (ibid. 69, 27!l1. le Portique dit • du Sud-Ouest» ou du •Sud •, 
. itué en arrière du Portique ùe Philippe et flanqué, vers on angle Sud-Ouest, 
du piédestal qui portait la statue érigée par Attale Jcr à Épigénè (/G, XI 4, 
1109 = Choix. 70, n° 53 et, \'ers ,on angle :'lord-Ouest, de la base d'un monu
ment commémorant une \'ictoire su,· les Galates ( IG , XT .J, 1110; cr. r.hoix, 
6!l, 279), ,, pourrait par hypothèse ètre attribué à Attale Jcr •· C'est une opinion 
que je m'étais. moi aussi, faite dès 1904 sur le terrain, et que j'avais, à cette 
époque, exposée à mes collaborateurs (cf. Vallois, Exp/or. arch. de Délos, fasc. 
VII, 1, Le pnrliq11e de Philippe, 102-163). Pour l'in cription du " monument des 
Galates •, Durrbach {Choix. 27!l ) fait observer que , la restitution [BocmÀe:uc; 
"ATiocÀO Je; -roue; rocÀoc[-rocc;J remplirait trèb exactement la 1. l •. Je ne doute 
guère que le texte ne doi\·e ètre ainsi complété : [BocmÀe:uc; "ATiocÀo Je; wvc; 
I'ocÀoc[-rocc; j viY.-ljaocc; éé1tocv J-rocc;, 'A1t6ÀÀw[ vi]. C'est, au re te, un sujet qui \'eut 
être traité à part et ,u,· lequel j'au rai lieu de revenir. 

2. Le~ rapports étaient très amicaux entre les Délien . et Eumènes dans le 
premier quart du 11 ,. siècle. Pour les couronnes offerte au roi, voir les indi
cations relevées dan, le, Compte~ du sanctuaire par Durrbach, Choix, 69. Une 
de ces cou1·onnes est mentionnée so us l'a rchontat de Polyxénos II (ann. l ï5 ); 
c'est presque la ùernière date que nous pui,sions a tteindre, car nous ne possédons 
plus, pour la suite, rp,e le, comptes incomplets d'Amphiklès Il (169). 

3. A peine est-il besoin de rappeler que les Inventaires sacrés de Délo~ men
tionnent, comme l'a le premier ~ignalé Th. 1-Iomolle, des donations faites aux 
dieux de l'ile par un grand nombre de magi,trats romains venus en Grèce et en 
Asie à partir de la seconde guerre de .\Iacédoine : cf. Th. 1-Iomolle, BCJI, 18 2, 
162-163; Archives, ïl-ï3; Dittenber1,rer, Sylloge•, 58 , not. 42-47; Dessau, IL/i, 
8765 et notes; Holleaux, 1:-rpoc,l)yàc; Ü1toc-roc;, 20-21, et su1·tout 150-15 ; 
Durrbach, BCll, l!Jl6 (publié en 1920), 321, 323-324, 326. - Ces magistrats 
sont le · suivants: T. Quinctius (Flamininus), cos. 198, pro cos. 197-194 (1:-lolleaux 
1:-rp. Ü7t. 20, 151-152; supprimer ce qui est dit, à la p. 151, de la « troisième 
offrande , de Flamininus ; le donateur est, en réalité, T. Mentius, simple parti-



LE DÉCRET DES IONIEN EN L'HONNEUR D'EUMÈNES II 165 

qu'en 197, le «capitaine » achaien Théoxénos, se rendant à 13 

Rhodes ou en revenant1; qu'en 191, l'amiral G. Livius, allant 
du Pirée à Chios 2 ; qu'en 168, les légats G. Popillius, 
G. Decimius et G. Hostilius, partis de Chalkis et gagnant 
l'Égypte 3 ; qu'en 84, L. Sulla, rentrant d'Asie en Attique 4 ; 

qu'en 51, Cicéron faisant roule vers Éphèse et la Cilicie 6 , 

relâchèrent tous à l'échelle de Délos. Tel était l'usage impo é 319 

par les habitude nautiques. Quelle apparence qu'Eumènes, 

culier: Durrbach, BCH, 1916 325, note); L. Quinctius (Flamininu ·), pr. 198, 
pro pr. 197-194 (L"Tp. ilrt. 20, 153; noter Loulrfois les doutes de Durrbach, iuid. 
324, 2 ) ; P. Cornelius ( cipio), co . 194, en Asie Pn 193? (H ermes, 19 13, 93-95; 
!:"Tp. ilrt. 21, 2); A. Atilius ( erranus), pr. 192 (:E"Tp. ilrt. 153); G. Livius (Sali na Lor ) 
pr. 191 (ci-après, p. 165, n. 2); L. Co rn elius Scipio, cos. 190 (Hermes, 1913, 94; 
L"Tp. ilrt. 21, 3; 154); L. Aemilius (Regi llus), pr. 190; Gn .. \l an lius (Volso), 
cos. 189 IL"Tp. llrt. 156; cr. Durrbach, BCH, 1916, 325, note) ; Q. Fabius (Labeo ), 
pr. 189 (!:"Tp. llrt. 154-155) ; L. 1 Iortensiu s, pr. I i0 (Durrbach, ibid. 320 el note l, 
321); Q. Marcius {P hilippus), cos. JG9 (!:"Tp. llrt. 157) ; Gn. Oclavius, cos. 165 
(ibid. 157-158). A cette li ste on ajo utera : P. Cornel iu s Scipio, honoré d'une 
couronne par les Délicns, probablement en 189 ( /G, XI 4,712; Hermes, 1913, 
92-93), et G. Lucrelius Gallus, pr. 171 , qui reçut la même distinction (Durrbach, 
BCH, 191 6, 322-323). - ans doute, comme l'ont ohservé Diltenberger (Syl
loge•, 588, not. ,n ) el Durrbach (B(: J-J , 1916, 323), les magistrats ci-dessus 
énumérés ne sont pas Lous \·e nus en personne à Délos: une donation ne suppose 
point nécesrnirement la pré ence du donateur, el nous savons que les Délien 
ont parfois honoré le absrnL~. Néanmoins, on penl affirmer que Lous ceux que 
les soins de leur charge appelèrent dans la mer Aigée firenL escale dans l'ile. 

1. Cr. Liv. (Pol. ) 33, l , 5, Lexle qu ' il faut rapprocher, comme l'a vu Dillen
bcrger, de l'indication fournie par I' In ventaire dé lien de Démarè~ (.Sylloge•, 5 8), 
011 Théoxénos est mentionn é (1. 6 , cf. note 3 ) parmi le, donateurs du sane
tuai1·e. 

2. Liv. (Pol. ) 36, •12, ; 43, l; 43, IJ. - Le mème G. Livius (Salinalor) est 
donateur ù Délos: Sylloge•, 58 ( Inventaire de Déma1,ès: ann.179), 1. 6 el nol. 45; 
cr. Homollc, BCJJ, 18 2, 162; Archives, 72; Tam, .J JIS , 1909, 2ïï; Durrbach, 
IJCH, 1916, 326; 1-Iolleaux, L"TP°'TIJYOÇ \J7t(X"TOÇ, 20-21. 

3. Liv . (Pol.) 44, 29, 1 ; cf. 45, JO, 2. 
4. J. Hatzfeld (BCH, 1912, J2G, ) a justement rema1·qué que l ' inscription 

de Délos, C/t, Ill , Suppl. I , 7235 ( [, 22, 712 = Dessau, IL , 7271) suppose 
la présence de ulla dans l'île. Mommsen plaçait ce texte en 87 « sub ipsum 
adventum (S ullae) ,, pal'CC que Su ll::i n 'y porte pas le Litre cl'imperalor. Mais, 
comme l'a fait observer De.sau (JL:-:-; , 8771), « imperaL01·is Litulo apud Graccos 
Sulla non magis videlur usu esse qunm tllummius vel Flamininus "· C'est à la 
fin de l 'été de 4, lorsq u 'il reYint d'Éphè -e au Pirée {Plut. Sul/. 2G), que Su lla 
dut s'anêler à Délos : cf. Fergu on, li e// .. \lhens, 453; Til. Reinacll , ,vlil/1rad. 
Eupator, 205. 

5. Cie. ad Ali. 5, 12 {ll juillet 51, cal. rom. ); cf. O. E. chmidl, Brie/œechsel 
des iH. Tullius Cicero, 75-7G, n° 6; 39G. Cicéron, selon sa coutume, a voyagé 
très lentement; entre le Pirée el Délo,, il a successivement rel:iché au 
Cap Zoster, à Kéos, à Gyaros et à yros. 
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d'ailleurs ami des Déliens eL dévot à leur dieu, ait refusé de 
s'y conformer ? Ce que faisaient de son temps, ce qu'avaient 
fait avant lui et firent par la uite la plupart des navigateurs, 
on ne saurait clouLer qu'il l'ait faiL , lui aussi, en 167. Nous 
devon tenir pour certain qu'il mouilla deux foi à Délos, à 
quelques semaines d'intervalle, lors de son voyage manqué 
d'ILalie : à l'aller, quand il cinglait vers Corinthe 1 et la mer 
Ionienne pui quand il s'en revinL clans . es états. 

Que si, pourtant, on contestaiL la vrai emblance de la 
seconde relâche uccédant de si près à la première, il serait 
ai ' de monLrer que les ·irconstances la rendaienL nécessaire, 
et qu'il étaiL moralement impossible à Eumènes de brûler, 
à on retour, l'étape de Délos. Avant même qu'il eût quiLté 
Brundisium, la nouvelle de l'affront qu'il y avait e suyé, 
propagée dès la première heure , courait déjà la Gr'ce. 
Et partout elle soulevait une émotion violente ; partout on 
était dans l'attente de savoir comment le roi de Pergame 
supporterait le coup brutal que lui avaient as éné les Romains. 
Connaissant cet état des esprit , tromper la curiosité com
mune et paraître s'y dérober, éviter et sembler fuir l'approche 
de Grec qui l'épiaient au pas age, rentrer chez soi tout 
droit, à la hâte et comme furtivement , aurait été de a part 
une faute insigne. Il eût ainsi confirmé les dire de ceux, 
san doute nombreux qui, pessimistes ou malveillant , e le 
figuraient et le déclaraient d'avance éperdu et clése p 'ré. 
Il importait également à se intérêts et à sa dignité qu'il 
coupât court à de telles rumeur . Plus sa disgrâce avait eu 
d'éclat et emblait accablante, plu il se devait de faire en 

320 sorte qu'on ne l'en crût point écrasé. C'e t pourquoi il lui 
fallait, si grand que fût son trouble intime, feindre héroïque
ment la confiance, s'exposer hardiment aux regard , se 
monLrer aux Grecs le plus qu'il pourrait, et, partout où 
s'en offrirait l 'occa ion, à Délos comme ailleur , leur faire 
voir un visage erein, qui parût le miroir d'une âme inébranl 'e. 
Ce qu 'on ait de on cara ctère, de a fines e 2, de son empire 

J. Eumènes s'e~l 11alurell emC'nl rendu en Italie par l'Tslhme el le Golfe; 
c'était la roule 01·dinai 1·c , cl celle qu'il arn it suivie en 172; Liv. (Pol. ) -12, 15, 
4-5; 16, 6. 

2. Pol. XXXI 1, 8, 4, où sont vantées son ix1t:(votoc el sa 1tpii!;tç. Pour le 
5Cllb du dernier mot, chweigh lluser, Le.1;. Polyb . s. 11.: • dexlcrilas, . o terlia, 
prudenlia in rebus gcrendi• . » 
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sur soi et de son aptitude à dissimuler1, comme aus i de sa 
fermeté et de son énergie, dont il allait bientôt, en pour
suivant la lutte contre les Galates 2, donner de i belle 
preuves, nous est un sûr garant que cette conduite qu'il 
devait tenir, il l'a tenue en effet. 

Il faut prendre garde, maintenant, que on voyage d'Italie, 
où il ne s'était r'solu que pressé, croyait-il, par la plus impé
rieuse nécessité, est presque sûrement le seul qu'il ait fait 
aussi longtemps que dura l'in urrection gauloise. Quand la 
guerre ravage ses états, un souverain n'est pas d'humeur à 
s'en éloigner ; il est clair que des soins incessants retenaient 
chez lui le roi de Pergame. Dans le fait, si l'on excepte cet 
hiver de 167 /66 où sa mauvaise étoile l'entraîna sur le chemin 
de Rome, on ne voit guère à quel moment il aurait pu 
s'absenter d'Asie, Chaque année, dès que s'ouvrait la aison 
militaire, ses armée le réclamaient ; et l'on sait que, pendant 
l'hiver de 168/67, la maladie le cloua dans sa capitale 3 • 

Au surplus, s'il avait franchi la mer Aigée en quelque occasion 321 

ignorée de nous, ce n'eût pu être que pour se rendre en Grèce ; 
or, c'e t chose assurée que jamais, après la guerre de Perseus, 
Eumènes n'a paru dans le pays grecs, où il n'avait que 
faire et où sa présence eût été mal vue des Romains. 

Ainsi donc, la conclusion où l'on aboutit, c'est que cette 
visite du roi à Délo , rappelée dans les premières lignes de 
sa réponse aux Ioniens, n'a été qu'un épisode de son Yoyage 
à Brundisium, et qu'il la faut placer ou tout au début ou 

1. Cf. Pol. X 'V II , 18, l: Èmxpurr-r6µe:vov (l>"umenem) 8è: rrpoc; rr&v-rocc; -r~v 
rre:pt ocù-rov ùrr&pxoucrocv 8L&0e:crLv ; üiod. XXIX, 3 1 : où µ~v Eùµév1)c; ye: rrpocre:-
7tOL'l)01) µe:-rà. -rocü-r' &.vocx&µt.j,occ;, â.ÀÀoc <pLÀocpcp6vwc; &.crrroccr&µe:voc; -rov &.8e:Àcpov 
( Attalum) Su~µe:Lve:v tv -tjj rrpèc; ocù-rèv e:ùvo(q,;; Liv. ( Pol. ) .i~, 16, !l : • quam
quam dissimularo el lacila habere el pali stalueral ·" 

2. Cf. Diod. XXXI, 14; Slühelin, 71 ; ie e, 111, 201. Pour la dale où il 
convient de rapporler le fragment de Diodore, voir Koperberg, Polyb. 1/isloriar. 
liier XXX ... , G6-67, nolo~. 

3. Liv. (Pol.) 45, 34, 11 (c ité ci-dessus, p. 163, nole 2). Je crois d voir fair 
observer, après NLsen (Kril. Un lers. 274), que le renseignemcnl d'origine 
annalistique donné par Tite-Live sou, la date de IG (-15, 13, 12): el ab Eumene 
el ab Allalo el ab Alllenaeo /ralribus communis legalio de victoria gralulalum venil 
- ne mérite probablement aucune créance el n'aurait point dû êt,·e accueilli 
par Willrich (P.-,v. VI, l!Ol, s. u. Eumenes, 6). Selon toute appare11 ce, !'Anna
liste suivi par Tite-Live a fait confu ion avec l'ambas acte d 'Atlale (Pol. XXX, 
1, 1 et suiv. = Liv. 45, Hl, l el suiv. ), lequel vint eul à Home, comme je !"ai 
rappelé plus haut, sur l'ordre d 'Eumènes, dans l'hiver de 16 /Gï. 

12 
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tout à la fin de ce voyage. - Sera-ce au début, sera-ce à la 
fin ? La question n'a, semble-t-il, rien d'embarrassant. 

Comment croire, en efTet, que, pour transmettre à Eumènes 
le texte de leur décret, les cités ioniennes aient choisi juste 
le moment où il venait de partir d'A ie? Comment croire 
qu'elles aient donné ordre à leur députés de courir après 
lui, sauf à ne le point rattraper ? On ne saurait s'arrêter à 
une supposition si étrange. Mais, au contraire, si l'on e figure 
Eumènes arrivant d'Italie et regagnant ses états, toutes les 
vraisemblances parais ent satisfaites. On conçoit tr · s bien 
qu'avertis de son retour et voulant l'instruire au plus tôt 
des décisions, si flatteuses pour lui, qu'ils avaient prises en 
son absence, les Ioniens se soient hâtés d'envoyer une ambas
sade à sa rencontre. D'autre part, la phra e qui se lit vers 
la fin du document (1. 30-32) et dont Ad. Wilhelm a rétabli 
le texte avec certitude 1 - €ôO~ev ùµî:v (i. e. oeo6x0o:L 't"WL XOL
VWL) 2 • • • [ xo:t /Î0"7t<X.O'IX0'01XL I'>' èµ ]€ (SC. Eùµtv'Y)) 7t<Xpœ -roü XOLVOÜ 
[ XIXL O'UV'Y)0"0~VIXL È1tt 't"WL è ]µ€ [ xo:t -r Joue; &vo:yxo:[ouc; è[p ]pwcr0o:L dvo:L 
-re] -rd:. 1tp&.yµMo: xo:-roc Myov - répond parfaitement aux 
mêmes circon tance : il est éant qu'on alue le roi de la 
part du xOLv6v et qu'on le félicite sur sa bonne santé, au 
moment où il achève une longue et difficile traversée ; les 

322 &vo:yxo:î:oL, qu'on devra congratuler en même temps que lui, 
ont ceux de ses « parents »3 , - parents par le sang ou peut-

1. _\nz. Wien. Akad. 1921, n. xvur, 11. 
2. Cf. Diltenberger, OGJ, 763, not. 13. 
3. Dittcnherger (OG J, 763, not. l ) s'est demandé s' il ne fallait pa ranger 

Jl:'lrmi les civo.:1 -t<XÏOL ici mentionnés Atlale, frère d'Eumènes. Cela e t tout à 
fait impos,ible. ·• 11 était question des prince rnyaux, Attale et Athénaios 
( Philétairos était mort depuis longtemp : cf. Rehm, Delphinion 245; OGl, 2!:!6, 
nul. 9 et 10), ceux-ci seraient nommément dé ignés. Le civo.:yxo.:ÏOL dont pat·le 
le décret ont fait cortège au roi pendant on voyage : ce sont ses comiles (cf., par 
exemple, Li\". (A11n. ) 45, 44, 7 ; 44, l ). Naturellement, cc civa1-to.:ÏOL peuvent 
ètrc des parents authentiques d'Eumènes, e propinqui, comme, par exemple, 
cet Ath(•naio~ et ce o,andro: que font connaitre le letlres d 'Attale 11 et 
d'ALtale 111 (Ur.t, 331, 11-111 ) ; mais comme les souverains hellénistique 
é taient dans 1'11sage de qualifier de cruyyev71ç, voire même d '&8û,i:p6ç (cf. WiUrich, 
J,lio , H)O9, 417 ) ou de 1ro.:tjp (.Jo -. .Arch. XI l, 148), certains grands-officiers 
de la couronne, on est tenté de supposer que les &vo.:yxo.:ioL dont il 'agit ici 
rentrent, au moins en partie, dans cetle ca tégorie et ont de impies /amiliares 
du roi. Cf. la lettre d'Atlale Il au prêtre de Pessinontc (OG J, 315, 47); cruvo.:
yay6vroç µou où µ6vov 'A0-~vo.:wv xal ... wcro.:vBpov xo.:l M-1)voyÉVIJV, cincx xo.:l 
É't"Épouç 1ttdovo.:ç -rwv civo.:yxo.:tw~. - Lor, <le ,un voyage à Rome de 1 ï2, 
Eumèncs n'e,t ~ccompagne 4ue u 'amici, de sal•//iles et de servi : Liv. (Pot. ) 
-12, 16, 2. 
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être cruyye:ve:î:ç auliques, - dont il s'est fait accompagner 
dans son voyage; et quant à la formule de style (xO(L cruv'Y)cr-
0~v0(.L bd -rwL .•• ) [ dvO(L -re:] -r<l 1tpixyµO('t"O( XO('t"<X Myov, elle e t là 
tout à fait à sa place : elle dissimule, comme il convient, 
sous a banalité, ce qui doit en efîet être dissimulé, je veux 
dire le cruel échec éprouvé par le roi. l\Iais, plu que tout 
le reste, ce qui confirme à mes yeux l'hypothèse ici proposée, 
c'est qu'elle rend compte de la premîre de ces deux ingu
larités que j'ai signal' es plus haut. On 'explique à présent 
que, tandi qu'ils voguaient vers Eurn0nes, incertains du 
point de a route où se trom·ait le roi, les trois amba sadeurs 
aient jugé à propos de se diYiser. C'est ans doute à Drlos, 
où ils avaient relâché, qu'ils prirent ce parti. Ayant con taté 
qu'Eumènes n'y était pas encore arrivé, mais d'ailleurs 
assurés qu'il y viendrait, ils décidèrent que deux d'entre 
eux, Eirénias et Archélao resteraient dans l'île pour 
l'attendre. Quant au troi ième, Ménéklès, il prit le devants 
et partit à la découverte ; il explora les ports et les mouillages, 
à l'occident de Délos, dans l'espoir de rencontrer le roi. 
Peut-être gagna-t-il Andros et Aigine : le deux île appar
tenaient à la monarchie de Pergame1, et l'on devait prévoir 
qu'Eumène s'y arrêterait; peut-être ,poussa-t-il jusqu'au 323 

Pirée ou ju qu'à l'Isthme ... Ce qui est ûr, c'est qu'en dépit 
de tout son zèle, Eumènes lui échappa ; le vaisseau de 
l'ambassadeur et la nef royale se croisèrent en mer san se 
voir. Parvenu à Délos, Eumènes y trouva, pour lui faire 
accueil, Eirénias et Archélaos; mais c'est seulement par 
eux qu'il apprit que l'ambassade comprenait un troisième 
membre, :'.\1énéklès, lequel s'était (>garé à sa recherche. 

III 

Si ces vues ont justes, si le décret des Ioniens pour Eumènes 
se place vraiment à l'époque et dans les circonstances que 

l. C'est à Aigine qu'on transporte Eumènes bles é, après l'attentat dont 
il a été victime à Delphes : Liv. (Pol.) 42, 16, 6. - Pour Andros, voir lliller von 
Gartringen, Ath. Alill. 1909, 186-187; Sauciuc, Andros, 86-89, et les in criptions 
qu'il a publiées ou reproduite dans cet ouvrage: 130 (Inschr. 3), 134 (Inschr. 4) 
158 ( = 'Apx. 'Ecp'YJµ. 1911, 70, n. 2); ajouter 'Apx. 'Ecp. 1911, 73, n. 7 = Hitler 
von Gartringen, Allt. Mill. 1909, 187. 
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j'ai indiquées, il y gagne ce emble, un urcroît d'intérêt : 
car nous en découvron ainsi la pleine ignification historique. 
Voté pendant le voyage d'Eumènes en Italie et san doute 
peu avant son retour, il e t difficile de n'y pas voir une 
réplique indirecte à l' injure faite au roi, une manière de 
protestation contre les procédé outrageant du Sénat à on 
égard. Wiegand 1, dans le bref commentaire qu'il a donné 
du décret, a rappelé fort à propos l'observation suivante de 
Polybe (XXXI, 6, 6) : x,0(0' ocrov Èl>oxouv ot 'Pwµ()(Î:OL ~()(p{rre:pov 
-rcï> Eùµéve:L 7tpocrrpépe:cr0()(L, X,()('t"(X -rocrou-ro cruvéo()(L\IE: -rouç "EÀÀY)\l()(Ç 
1tpocrmxe:wucr0()(L, cpucre:L 't"ù'J\I cxv0pC:mwv &e:l -rcï> 0ÀLooµév~ 't"~\I EU\IOL()(\I 
1tpocrve:µ6v-rwv. C'est à l 'occa ion de la scandaleuse ambassade 
de G. Sulpicius Gallus 2 , Yenu p écialement en Asie , en 
163, pour y ameuter les ennemi d'Eumènes, pour accueillir 
et provoquer leur délation et leur calomnies, que 

324 Polybe fait cette remarque. Mai il est sûr que l'élan de 
ympathie qui portait le Grec à e rapprocher ùu roi avait 

commencé de se produire bien plu tôt3, et sans qu'ils eussent 
eu beso in de res entir pour lui cette compas ion généreuse 
dont parle Polybe. C'était là l'immanquable conséquence de 
la politique suivie à Rome ; en e tournant ver Eumène , les 
Hellènes d'Asie ne faisaient que crcler à la force de choses. 
Dès les débuts de l'insurrection galate, la bienveillance 
peu dissimulée que le Sénat montrait pour les barbares le 
avait nécessairement so ulevé d'indignation , cependant 
qu'Eumènes, qu'ils n'avaient pa toujours grandement aimé 4 , 

1. .'iil~.-ber. Berl. Akacl. 190-l, l ll . Milel-Buichl, G; cf. Oittenberger, 
OG l 763, not . 5. 

2. Pol. XXXI, 6, 1-5 ; cf. tâ helin, 74; i'iiesc, Ill , 203. 
3. C'est, au reste, ce qu 'a reconnu et indiqué \Viegand, ibid. : , Die Ehrung 

(d'Eumènes par les Ionien~) aber "ird nicht olrne Beziehung zu jener \\'and
lung der rômischen Politik gegen Eumene~ sein, (lie im Tage von Sardes (Pol. 
XXXI, 6, 3-5) ihren Gipfelpunkt erreichle und ein norh en~ere~ An,chlies en 
der Hell enenstâclte an den Kônig zur Folge hatte , . Diltenberger (OGI, 763, 
not. 5) s'exprime avec moins d'exactitude. J 'ajoute qu'il rapporte proba
blement à tort, d'après iese, l'ambassade de G. ulpiciu~ à l'a nnée 165; cette 
ambas acte, contemporaine de la mort d'Antiochos Épiphane,, paraît être de 
l 'été de 163; cr. Egg, Die P olybiosfra ym. =ur 1154. Olympiade (Zweibr. 1905), 
43; Ed. i\leyer, Ursprung und Anfii11ge des Christenl. 11 , 220, 5 (d'après Laqueur, 
I{ril. Untersuch. zum zweite11 .Uakkabüerbuch ). 

4. Cf. Niese, Ill, 68-69. Voir le décret trouvé à Brousse (Rr:/l, 1924, 1 et 
suiv.; notamment, 52-53 (ci-dessus, 121 J.I , s i loutefoi l'i nterprPlation que j'ai 
proposée de ce document est exacle. [Cf. ci-dessus, p. 116, n. 2]. 
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mais dont la cause était dé ormais la leur et qui les défendait 
contre l'ennemi commun, leur devenait par là plu cher de 
jour en jour. Tel dut être, en particulier, le cas de Ioniens 
qui, malgré les brouille pas agères1, entretenaient déjà 
d'amicales relations avec le roi de Pergame 2 • Que l'indignation 
générale contre Rome ait encore grandi en Asie quand on 
y sut ce qui s'était pa sé à Brundi ium, et qu'à ce moment 
les cité d'Ionir aient eu à cœur de l'exprimer, au moins de 
façon détournôe, en honorant Eumènes de récompenses 325 

extraordinaires qui lui s raient un témoignage de leur recon
naissance, adouciraient sa hies. ure, et feraient un éloquent 
contraste avec l'humiliation qu'il avait connue outre-mer, 
c'est assurément une hypothi>se permi e et qu'on peut 
estimer plausible. 

En refu ant d'entendre Eumène , il est vraisemblable que 
le Sénat, outre qu'il e qui,·ait l'ennui d'une rencontre gênante, 
avait en vue le double objel indiqué par Polybe 3 : il se pro
posait à la fois d'exciter l'ardeur agressive des Gauloi et 
d'ôter tout courage aux alliés du roi, comptant que du décou
ragement ils passeraient bientôt à la défection . Mais s'il vit 
juste sur le premier point, il fit erreur sur le second. La bonne 
nouvelle qui leur parvenait., rl'ltalie put bien enhardir les 
Galates; en revanche, les allirs d'Eumènes, le Grecs d'Asie, 
lui demeurèrent ficlèles 4 : il o èrent ne point l'abandonner. 

1. ;'ilous connaissons (pom· une rpoque postérieure, il e t vrai) le conflit 
d'Altale II avec le Priènien~ : Pol. .\'.XXIII. G, 6; cr. BCH, 1924, 63, 1 
[ci-dessus, 121, n. l ]. li va san~ ctire que de grandes villes comme Éphèse 
n'ont pas toujours facilement ,upporlè l'Hnt rie Fujétion où Eumène les avait 
réduite ; cf. Ni ~e, ibid. 

2. c·e,t ce qui re,,ort de tout le dcc,·et des Ioniens. Entre Eumène, et les 
Milésien$, cruyye:ve:ï:ç supposés du roi (pa rce 1ue sa mère, Apollonis, était origi
naire de Kyzique, colonie de Milet! ), les rapports étaient particulièrement 
étroits et cordiaux: voir les l. 50-65 du décret et les inscriptions de ~I ilet publiée 
par Wiegand, V 11. Jllilel-Bericht, 2G-2\l ; cr. ci-après, Appendice. 

3. Pol. XXX, m. 12 : 7tpocpcxvè:ç -~v él·n aux 't'è'J crxuÔCXÀLcrµèv 't'OU't'O'J o! µè:v 
't'OU ~cxm),foiç cruµµcxxoL 't'CX7tE:L'JùlÛl)GOV't'CXL 7t0C'J't'E:Ç, o! aè: I'cxÀOC't'CXL amÀcxcr!ùlÇ 
Èmppùlcr01icrOV't'CXL 1tpèç 't'è'J 1t6kµov. ( J 3) aLè 7t0C'J't''!) 7tOC'J'tùlÇ ~ouMµe:vOL (' Pùl
µcxi:oL ) 't'CX7tE:LVOU'J cx,hèv È:1t! 't'CXU't'"/)V XC('TT)VÉXÜ"ljGCXV TI)'J yvwµ'l)V. 

4. Les seule défections qui soirnt connues se produisirent dans les parties 
du royaume de Pergame incomplètement hellénisées, notamment en Pisidie. 
Yoir la lettre d'Attale aux 'AµÀC(aEï:ç (OC /, 751 [vo ir plus haut, ch. X]); la 
ville d'Amlada n'était qu'à demi grecque : Jüthner, etc., Vorliiuf. Bericht iiber 
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Aussi bien, entre les barbares abhorr· et l'AUalide philhel
lène l'hésitation ne leur était point possible ; c'est ce que, par 
une étrange méconnaissance de la iLuation, le Sénat n'avait 
pas su comprendre. Mais, surtout, le roi de Pergame eut le 
mérite de ne point s'abandonner soi-même. Trahi des Romain , 
réduit aux aboi , ayant le droit de dé espérer, il se refiL une 
armée1, se rejeta dans la guerre, et ri qua le combaL uprêmc: 
il en sortit vainqueur. A la Yérité , le fruit de sa victoire lui 
glissa des main . Prompt à l'en frustrer , le énat, la guerre à 
peine finie, déclara le Galates autonome 2 • Du moins furent-

326 il contraints de ne plu sortir de leur frontière . C'est Eu
mène qui le y avait refoulés ; par lui , mieux encore que, 
vingt-trois an en deçà, par Gn. Manliu Volso, l'Asie grecque 
s'était vue délivrée de la terreur gauloise. 

Paris , janvier l'J2:i. 

PPEl DICE 

On a pu se demander , et je me suis demandé' un moment, si 
l'inscription (OGI 763) éLudiée clans le· page · précédentes se 
rapportait au temp de la seconde guerre galate (ann. 168-166) 
plutôt qu'à celui de la première (ann. 183). La que tion e 
trouve , je crois, ré olue par la découq•rLe, à Didyma, du 
décret de la ~ouÀ~ milésienne qu'a publié Wiegand clans son 
Septième Rapport (VII. Milcl-Berichl. 27-29)3 • C'est re qu'on 
peut montrer en peu de mots. 

Dans la répon e d'EumPnes aux Ioniens (OG I 763 , 1. 59-60), 
il est fait allusion au -réµe:voc; que les Milésiens , désireux d'ins
tituer chez eux le cu lte du roi , onL décidé de lui con acrer. 
Mais la façon même dont en parle Eumi'nes - Èv -rc7n È4rl)rpLcr

µév@ ~µ~v ùnè MLÀ"'f)cr(wv -re:µévzL - L l'inrlice qu au moment 

eine archiiol. E.rpe,l. 11ar// l(lei11asie.-i, 25. o l'appeler au-~i le, différends 
d'Eumènes avec le~ 'elgi n,: Pol. XXXI, l , 3. 

l. Cf. Diod. XXX I, 11 ; Slahclin. 71. 
2. Pui. XXX, 28; Slühclin, 73. Le décrel Ùll Sénal esl de la fin Lie l GG. 
3 . Cf. La11m, .'il!ft11:1gen, 1 f, l G\J- lGO, n. 129 IJ. 
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où il écrit sa lettre, ce -rÉµe:voç n'e t point encore con truit1. 
Au contraire, comme le décret de Didyma est relatif à la célé
bration prochaine , à Milet, de la ye:vÉ0Àwç Y)µÉpoc du roi ( 1. 5 et 
suiv.)2, il faut admettre qu'à l'époque où fut rendu ce décret 
la con truction du -rÉµe:voç était achevée : il est clair, en efTet, 327 

que c'e t dans le sanctuaire dédié au roi qu'on devra cé lébrer 
son culte et, par conséquent, la fête anniversaire de sa nai s
sance. insi , le décret de Didyma est moins ancien que la 
réponse d'Eumènes au xoLvov 'Iwvwv. Mais il ne aurait être 
de beaucoup plus récent , car il n 'e t pa croyable que la mi e 
en état du -rÉµe:voç consacré par les Milésiens ait exigé de bien 
longs délais. Les deux documents peuvent être tenu pour à 
peu près contemporains. 

Voici , au surplus, qui e t propre à confirmer ce quasi syn
chronisme. On connaît l'objet particulier du décret de Didyma. 
Le Con eil des Milésiens y règle l'emploi d ' un fonds versé par 
Eu mènes à la ville, dont les revenu devront servir à faire aux 
citoyens une distribution de blé, chaque foi s que sera célébrée 
la ye:vÉ0ÀLoç Y)µÉpoc du roi (l. 5 et suiv.). D'a utre part , dans sa 
lettre au xow6v , Eumènes s'exprime ainsi (1. 51 et sui,·.) : or.wç 
è:>è: X.OC( dç 't"O ÀOL7t0\I èv T~L 7tlZ\l"f)'(Up€L 't"W\I IlocVLW\ILW\I YjµÉpocv èr.w
vuµov &yov-re:ç Y)µÏ:v èmcpocvfo-re:po'J T'Y)\/ OÀ"f)V top-r'Y)v cruv-rû,~-re: , r.po-

, ~ t .., \ t \ > [ '0 e I ] > ) 7' tl~ \ CJOoOUÇ uµLv 't"OCÇ LXOC\IOCÇ OC\IOC 't"L "f)µL ou - "f)CJW ' occp W\I €c.,€'t"€ 't""f)\I 
xoc0~xoucrocv Y)µî:v [ chroè:>Lè:36 ]vizL ? µv~µYJV. Il e t au moins très 
probable que les di spositions généreu e prises par Eumènes, 
afin qu 'on solennise avec éclat, à MileL, son jour de nais
sance et qu'on ajoute, au Panionion , à la panégyrie tradi-

1. C'esl la même conclusion qui , e tire des 1. 63-f\ 1 : -rijc; ït6ÀEwc; - - ,Éµe:voc; 
&vocSe:Se::xo(occ; 1jµï:v. li va cle soi que si le TÉµe:voç exislail déjà, Eumènes ne 
manquerait pa de l' indiquer. Pour cet emploi clP &vocSe:txvuvoct , cf. 1 G, XI 4, 
1299 ( Su/loge•, 663 ), 1. 13-17 et 2 1-23 : 6 8e:6ç µot È::(pY)fJ-<X't'UJEV xocTo: 't'OV 
GïtVov, 5n :Eocpocme:fov Se:ï: ocu't'wt &vocSe::x8'ijvoct Œwv, e:op·~cre:tv 't'E T6rrov ocu't'oc; 
où Se:ï: êSpoccr8'ijvoct cr11µocvdv 't'E: 't'OV T6ïtov. - 't'OÜ Sè: 8e:oü ~ouÀoµÉvou cruVE't'e:
)..fo811 '1) WVYJ xoc't'e:crcrxe:uixcr81) Te: 't'O [pèv cru'l't'6µwc; Èv µ11crlv f;. On \"Oil nette
ment ici que l'&v&Se:tçtç du anclunirc, ou plutôt du li eu oü il sera élnb li , en 
précède ln xocTa:oXEu'Y). 

2. Le 1. 10 et suiv. du décret indiquent bien que la ye:vÉ8Àwc; 1iµépa: n 'a 
point cnco r·e été célébrée : TOÙÇ Sè: a:!pe:8É'l't'ocç rrpovo'ijcrocL 5rrwç (1. 5) - -
xod -~ 8ucrla: xocl '1) Êcr't'loccrtç cruv't'e:ÀE[ cr8'ijt ] Ste:uxptvouµÉvwv 't'WV 't'E XOC't'<X 't'IXÇ 
rroµrro:c; x[ oct] 't'<XÇ 8ucrlocç xa:t 't'OV xoc8orrÀtcrµèv 't'WV Èq:>'Y)Ôwv xa:t 't'WV IJ.)..)..wv 
't'WV St!X't'E't'ocyµÉvwv xocTix [ 't'E] 't'OV CJ't'Eq:>a:v11q:,optxèv v6µov xa:t 't''~V rre:pt [e:pe:w
CJUV"IJÇ Stocyp!Xq:>'Y)V. Ces pre, cripl ions seraient h idemmenl sans objet si la fêle 
avait eu déjà lieu. 
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tionnelle une btwvuµoç ~µÉpcx en on honneur, datent de la 
même épo rue. 

Or, comme l 'a vu Rehm (De lphinion , 246), le décret Lrouvé 
à Didyma e t nécessairement po térieur au voyage d'Attale, 
frère d'Eumènes, à Rome, c'est-à-dire à l'hiver de 168/67, en 
raison de la mention qui y est faite (l. 10) de o utàç ''AncxÀoç, 
le futur Attale III (cf. Pol. XXX, 2, 6). La date la plus ancien
ne qu'on pui. se marquer à ce décret sera it dès lors l'année 167 1 . 

328 Il ne peut donc avoir précédé la seconde guerre galate, - con
clusion qui vaut aus i pour la réponse d'Eumènes aux Ioniens 
et pour le décret de ceux-ci. Dan ce décret, aux l. 8 et UJ

vante , c'e t bien de cetLe econde guerre qu'il s'agiL. 

Un autre document, qu'il convient aus i de rapprocher de 
la réponse d'Eumènes aux Ioniens, est le décret des Milé iens 
(maintenant mutilé ) qui est gravé, à Milet, sur le «propylon >> 

du Stade (Wiegand, VII. Milei-Berichl, 26-27) 2 • 

Les 1. 11-19 en ont particulièrement intéressante : ~ouM
µe:voç ( Eumenes) ôè: xcxl. T°' 1tpoümfpxovTcx ÔL°' 1tpoy6vwv cxÙTwL 
1tpàç T~v ~µe:TÉpcxv 1t6ÀLV otxdcx xcxl. qnMv0pw7tcx hcxuç-yjcrcxL, xcxl. T'Yjç 
ÉCXUTOU 1tpàç Tà 7tÀ-yj0oç cxtpfoe:wç xcxÀàv tm6µv"f)µCX &çLOV T'Yjç tô(cxç 
&.pe:T'Yjç xcxl. ToÏ:ç ÈmyLvoµÉvoLÇ û7toÀmÉcr0cxL, yp&µcxTcx cx.1tÉcrTcxÀxe:v 
1tp6ç Te: T~V ~ouÀ~v xcxl. Tàv ô-yjµov, ôL' wv TIX Te: 61tà Etp"f)vlou 
, 0' , - , 0' \ 1 [ \ ?] \ \ e:µrpcxVLO" E:VTCX CXUT<.ùL e:x e:µe:voç XCXL T"f)V 7t poyoVLX"/)V . 1tpoç TOV 
ô-yjµov dpe:crLv ÔL°' Twv xcxToc µÉ [poç - - - - . On voit ici qu'à la 
suite d'une démarche accomplie par Eirénias, ambas adeur 
de Milet, auprès d 'Eumènes, celui-ci avait écrit aux Milé
siens une lettre où il leur annonçait quelque nouveau 
bienfait. I ous savons qu 'Eirénia fuL l'un de deux 
député du xowàv 'Iwvwv qui rencontrèrent le roi à Délos. 
Ne se pourrait-il, dès lors, qu'il lui eût été envoyé à la 
fois et par les Ioniens et par les Milé iens ? qu'il eût d'abord, 
avec son co llègue Archélaos, donné connai ance à Eumènes 
du décret fédéral , pui lui eût fait la communication particu-

I. Et non 166, comme le dit Rehm (Delphinion, 245; à la p. 233 le décret e t 
placé , um IG6 »). En fait , il se peut trè bien qu'inquiet et irrité de la conduite 
suspecte tenue par Attale à Rome (cf. Pol. XX ', 1-2), Eumènes ait reconnu 
on fll et l'ai t déclaré héritier présomptif dès le courant de 167. Toutefois, la 

date réelle du décret de Didyma est probablement, comme je l'indique plu 
loin , po térieure à 167. 

2. [A. Rehm, Milet, l, 9, Thermen und Palacslren (I!l28), n . 307]. 
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lière dont l'avaient chargé ses concitoyens, c'est-à-dire lui 
eût remis un décret voté par les :Wilésiens1 et, selon la cou
tume, en eût oralement développ · le contenu 2 ? C'est là, 
à tout le moins, une hypothèse plau ible. En ce cas, les deux 329 

répon es d'Eumènes adre ées, l'une aux Confédérés d'Ionie, 
l'autre au peuple de Milet, auraient été simultanées; et c'est 
seulement un court intervalle qui aurait séparé le décret des 
Ioniens de celui des l\Iilé iens qui est gravé sur le « propylon ». 
Le premier avait précédé l'entrevue de Délos; le second, qui 
dut faire immédiatement suite à la réponse d'Eumènes aux 
Milésiens provoquée par la démarche d'Eirénias, aurait été un 
peu plu récent que cette entrevue. Tous deux dateraient de 
l'hiver de 167 /66. 

Revenons maintenant au décret trouvé à Didyma (VII. 
Milel-Berichl, 27-29). J'en ai plus haut rappelé l'objet. Dans 
cette libéralité d'Eumènes qui permettra de di tribuer du blé 
au peuple à chaque célébration de la ye:vÉ0Àwç ~µÉpo:, il serait 
naturel de voir l'effet ou l'un des effet de la démarche d'Eiré
nias auprôs du roi; on croirait volontiers que c'est elle que 
font prévoir ce mots, déjà cités, du décret du << propylon » : 
f3ouÀ6µe:voç (Eumenès} ... ,~ç Èo:u·-rnü ... oclpfoe:wç xo:Mv ùn6µv'Y)µoc ... 
ùnoÀmÉcr0oct. (Et comme cette librralité a dû, nou, l'avons vu, 
être contemporaine de la générosité ~emblable dont bénéfi
cièrent les Ioniens, cc serait une rai on nouvelle de penser 
qu'Eirénia fut à Délo le représentant des Milésiens en même 
temps que celui du xowàv 'Iwvwv). 

En conséquence, le décret de Didyma aurait été quelque 
peu postérieur à l'entrevue de Délos et au retour d'Eirénias à 
Milet3. De combien, c'est ce qu'on ne saurait dire, Eumènes 
ayant pu tarder plus ou rnoin à tenir la prome e qu'il avait 
faite aux Iilé iens. Peut-être en recula-t-il l'accomplissement 
jusqu'à l'époque où il se trouva débarrassé des grands frais 
que lui causait la guerre contre le Gaulois4, c'est-à-dire 

l. C'est peut-ètre dans ce décret que le peuple de Milet annonfa il à Eumène 
sa résolution de lui consacrer un -.itµe:voç. 

2. Dans le décret du « propylon ", les mots TIX Ù1to E[p-,iv(ou Èµcpo:vLcr6ino: 
rappelleraient précisément le di cours ~dressé en cette circonstance par Eirénias 
à Eumènes. 

3. J'avoue ne pas comprendre du tout pourquoi V,iegand ( V Il. Milel
Berichl, 2ï ), suivi par Laum ( ' liflu119e11, 159, 1 ), ,·eut que le décret de Didyma 
ait précédé la répon e d'Eumènes aux Ionien,. 

4. Cf. Diod. _ XX[, 14, où Eumènes e t dit où À(o:v e:Ù1topouµe:voç. 
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jusqu'à la fin de cette guerre. Cela nous reporLerait, au plus 
330 tôt, à 166/65. C'est, à une année près, la date proposée par 

Rehm pour le décret de Didyma (165/64)1 . 

Si l'on accepte le, ob ervaLion qui précèdenL, - et dont je 
n'ai pas dissimulé le caractère en partie conjectural, - voici 
comment se classeraient chronologiquement le divers événe
ments et document 2 lonL il vient d'être pari' : 

Commencemenl de l'hive,· de 167/66 : 
Décret des Ioniens en l'hon

neur d'Eumènes, connu par la 
r'ponse d'Eumènes (cf. OGI 
763, l. 5-37), porté au roi par 
Eirénias, Archélaos et Ménéklès. 

(Décrel des Milésiens, main
lenanl perdu, parlé à Eumènes 
par Eirénias: cf. VII. Milel
Berichl, 27, l. 17-18). 

Jvlême date : Entrevue de Délos ; remi e à Eumène des deux 
décret!,. 

Réponse d'Eumènes aux ( Réponse, mainlenanl perdue, 
Ioniens : OG I 763. 

1Vlême dale on environ : 

d' Eumènes aux Milésiens: cf. 
VII. Milel-Berichl, 27, l. 16 et 
suiv.) 

DécreL des Milésiens faisant 
suite à la réponse du roi : VII. 
Milel-Berichl, 26-27 (décret du 
« propylon ))). 

166/65? Dons faits par Eumènes aux Ioniens eL aux Milésiens : 
aux Ioniens pour la célébration 
d'une è:mI>vuµoc; ~µifp,x en son 
honneur: cf. OGI 763, l. 51-56; 

,'\Il ême dale ? 

aux Milésiens pour la célébration 
de sa yevÉ8Àioc; ~µÉp,x : cf. VII. 
Milel-Berichl. 27, l. 5 et suiv. 

Décret des Milésiens concer
nanL la célébration de la ye:vt-

8Àioc; f;µifp,z et l'usage du fonds 
donné à cet eITet par Eumènes 
à la ville : Vl I. Milel-Berichl, 
27-29 (décret de Didyma ). 

1. 011 , ·o il pUI' les 1. 26-28 que le décrel a élé rendu È:ld -roü 8e:u-rÉpou 8e:oü 
µe:-ro: Me:ve:xp&-r1JV (c f. Rehm, Delpltinion, 233 ). Selon Rehm (ibid. 2-16), le 
s léphan/>p hornl de ~ténékl'alès lombel'ail n 167/66, en sol'Le que le 8e:u-re:poc; 
8e:èc; µe:-ro: Me:ve:xp!XT1JV se rait l'éponyme de lû5/G4. Mais ne peul-on abai,. er 
d ' une :innée le s léphanéphora l de Ménékl'alès? 

2. Ce ux do11l l'existence e~l attestée, mai · que nou ne possédons plus, sont 
mcnlionné, en iloliqucs. 



ADDENDUM 

Une communication que je doi- >i l 'obligean e rle ,r. B. Haussoullier me 47 
donne lieu d'ajouter quelques ob~ervation, >i mon :1.rticle sur le Décret des 
Ioniens en l'honneur d'Ewnènes li , ou plutùt à l'.lppe111/ice (p. 172-176) joint 
>i cet artic le. 

Dan_ cet .lppendice, j'ai tenté de classer chronologiquement les diver~ docu
ment I trouvé. :\ Mil et ou >i Didyma, qui 11011, 1·enseignent sur le. relations 
amica les d'Eumènes II avec le Confédél'és d'[oniP et les Milésiens. Après avoir 
rapport6, par conjecture, à la fin de l'année 167 (décembre) ou au commen
cement de l'année 166 (jam·ier ), l'amba~,ade de~ Ioniens à Eumène,, la démarche 
accomplie au près de lui par Eirénias :w nom des ~lité iens, et la promc se 
raite par le roi à ceux-ci de leur fournit' des fond, pour la célébration, dans le 
téménos qu'il avaient décidé de lui onsacrer, du jour anniversaire de sa nais-
ance, j'indiquais que la date du décret dit « de Didyma • (Wiegand, VIL Milel

Bericltl, p. 27-2!) = " Eumene dekret , , Rehm), - oü est réglé pour la première 
fois par le Con,eil de ;.[ilet l'emploi tle ces fonds. - demeurait nécessairem ni, 
incertaine, « Eu mènes ayant pu tarder plu, ou mnin, à tenir la prome .. e qu'il 
avait faite aux Milésiens "· Je regardais toutefois comme po,sible que cette 
promesse eût été tenue en JG6/G5, dès l 'achèvement de la guerre ga late, auquel 
ca · le décret de Didyma aurait étr rendu. • au plus tôt , cette année-là. ~lai, 
j e n'inscrivais la date de 166/G5 qu 'en la faisant suine d ' un signe de doute; 
j e rappelai,, en outre, que la date de I 65/fi I avait élt! propo,;ée par Rehm 
(De lpltinio11, p. 245, cf. p 222, 233 l. et .i'ajo11tai;; en note : • On voit par les 
J. 26-28 que le décret a été rendu btl ,oü Se:1rnlpou fü:oü µ;;,à: ~1e:ve:xp<XTIJV, Selon 
Rehm (Delphinion, p 245 ). IP ,téphanéphorat de ~lénékratès tomberait en 
1G7-66, en orte que le Se:,he:po,; 0e:o,; µe:,à: ~ie:ve:xp&.-1)'1 serait l'éponyme de 165-61. 
Mais ne pourrait-on abais cr d'une année le stéphanéphorat de Ménékratès ·? , 
L'examen sommairn que j'avais fait des argument, pré ent(•s par Rehm m'a , ·:lit, 
en efTet, conduit à me po er celle question, - ·ans que mon incompétence 
en matière de chronologie milésienne me permît de la ré,o udr·e . 

Précisément, ~1. B. Ilau,soullier a bien voulu m'apprendre que, dans un 
mémoire récent (Z11r Chronologie der milesischen Inschriflm de8 II .. Jahrh. ,. 
r:hr.: S.-ber. Bayer. Akad., [!)23, Ahhandl. ), Hehm fait quelque peu descenclrr 
la ùatc du stéph:rnéphorat de -'1énékr·ath el, par ~uite, celll' aussi du Se:,he:poç 479 
0€1>,; µe:,oc Me:ve:xp&,71v. 11 rapporte maintenant (mém. cité. p. Hi, et note 2; 
cf. p. 17 et 20) cc ·ccond stêphanéphorat anonyme rt, con,(•quemment, le 
décret de Didyma qui en e;,t contemporain, soit à l'année 163/62 (comme 
l'aq it déjà fait B. llau , oullicr lui-même dans la Reu. Phil. Hl20, p. 5-! ). soit 
à l'une des année comp riseb dans ln période allant de Hl3/G2 ù 160/59. Au rc,ll' , 
res date;; nouvelles gardent, ù son a,·i,

1 
un carnclèrr llypulhé tiquc. 

Pour· ma part, je pui,, ans qu'il m'en coûte rien, substituer, pour le décret 
de Didymn, la date ùe JG3-ü:., a celle, toute conjectura le et donnée expressément 
comme telle, de JGG/G5. Que les Milé;,ien, n'aient été mi, en pos ession, ou, du 
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479 moins. n'aient fait usage qu'au bout de trois à quatre ans, du don qu'Eumènes 
leur avait lai sé espérer dès l'hiver de 167/66, il n'y a là rien du tout d'inadmis
sible; d'autant que, comme j'en ai fait la remarque, la mise en état du léménos 
qu'ils avaient résolu de dédier au roi, et l'exécution de la statue votée par les 
Ionien à Eumènes, qui devait y être érigée el dont le roi faisait les frais (OGJ 
763, 1. 56 sqq.), nécessitèrent quelques délais. 

Quant à croire, ainsi qu'y inclinerait Rehm (mém. cité, p. 16-17), que les 
, sympathies, des Ioniens et des Milésiens pour Eumènes n'aient commencé 
de se manifester qu'après l'ambas acte en Asie de G. Sulpicius (laquelle est 
de 163, et non de 165 comme le pense Rehm ), en sorte qu'il faudrait reculer 
jusqu'à l'époque de cette ambassade le décret des Ioniens en l'honneur du roi, 
la double démarche d'Eirénias et l'entrevue de Délos, rien absolument ne m'y 
invite. Je tiens pour très vraisemblable que ces sympathies se produisirent au 
grand jour dès la fin de 167, lors du sanglant affront essuyé par Eumènes à 
Brundisium, el, jusqu'à nouvel ordre, je regarde comme probable et répondant 
aux circonstances historiques la date que j'ai marquée au décret des lordens. 



X II 

LE DÉCRET DE BARGYLIA EN L' HONNEUR 

DE POSEIDONI0S1 

Carl Blondel, membre de !'École française d'Athènes, mort 
le 16 septembre 1873 2, laissa dans ses notes la copie fragmen
taire d'un décret de Bargylia, qu'il avait découvert dans les 
ruines de cette ville. C'est un document précieux à plus d'un 
titre, qui apporte quelques renseignements nouveaux sur 
l'histoire de la guerre d'Aristonikos. M. P. Foucart l'a publié 
en 1903 dans son Mémoire sur la forma/ion de la province 
d'Asie 3 , avec des restitutions d'une valeur très inégale et un 
commentaire qui appelle plus d'une ' rectification. Il m'a 
semblé qu'il y aurait intérêt à reprendre l'étude de ce texte 4• 

1. [Reu. Ét. a11c. 21 (1919), 1-19: Études d'histoire hellénistique, X ]. 
2. G. Radct, L'Histoire el l'amure de /'École d' ,lthènes, p. 457. 
3. Mém. de l'Acad. cles l11scriptio11s et Belles-Lettres, XXXVII, pp . 327-328, 

334-335 = 31-32, 38-39 du tirage ù part. 
4. Depuis la publication de P. Foucart, le décret de Bargylia a été signalé, 

reproduit, résumé ou commenté dan les ouvrages suivants : Rev. Arch. 1903, 
Il, 472, n. 378 (reproduction du texte donné par P. Foucart) ; Dittenberger, 
OGJ, II, p. 551, .1-lddenda (reproduction de 1. 13-20, 23-27 de l'inscription, 
avec quelques restitutions nouvelle ) ; E. Korncmann, Berl. Phil. Woch. 1905, 
I, col. 673-674 ; G. Radet, Rev. Él. anc., 1904, 161 ; V. Chapot, La province 
romaine proconsulaire d'Asie, 561 {dans ce résumé de l'inscription, l'auteur 
confond par mégarde l\1'. Aquillius avec M. Perperna); G. Cardinali, Saggi 
ollerli a G. Beloeil ( La morte di Alla Lo I Il e la ri volta cli Aristonico ), 309, 2 ; 
312; 317 sqq.; Ad. Wilhelm, Beitriige zur griech. Inschriftenlw11cle, 188; Neue 
Beitriige, II (1912), 8. - Le présent mémoire a été composé, pour tout le 
principal, à la fin de l'année 1904. J'ai pu, à cette époque, profiter sur quelques 
pùints des a\'is amicaux d'Ad. \Vilhelm. 
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La copie de Blondel donne trois fragments du décret, appe
lé ci-après A, B, C. La 1 artie du texte compri e entre les 
fragments A et B ne comptait, semble-L-il, qu'un petit nombre 
de lignes. Nous ignoron enLièrement quelle pouvait être 
l'étendue ùe la lacune enLre les fragments B et C1 . 

A. 

't"WL Ô'f)µc,n xd -:rt. - - - T~v r.6),Lv - - - - - - - -
qnMv0pu>7t(1., èr.[ e:µ ]e:À1)01) ôè ôµo[[ wç xcd] T'ijç -rou 1tpU1:(1.vdou 

' E:7tLO'-
xe:u'tjç èv [ 6) ]L O'U[.1-0(1.L'JE:L -:oùç Çe:VLO'f.1-0ÙÇ X(J.l. 't"CXÇ t'.moôoxcxç U7t0 

-rou 01)
µou y[ve:cr0(1.L, OTIC.tlÇ, -rux6v-roç -rou-rou 't'OU 't'07t0U tjç &:pµo~OU0'1) [ ç] 

5 TipüO''r(J.O'L(J.Ç, ô ô'tjµoç f.1-1)0E:VOÇ 't'WV XP"/JO'LfJ.C.tlV ÔÀLywpwv Cf)(J.LV"l)-(1.L, 
.., ~ I I I \ ,1, I 't'"/)Ç -re: 't"C.tlV cr-re:cpOCV1)Cf)OpC.tlV xœ;otO''t"(J.O'EC.tlÇ 1tpoe:V01)0'E:V X(J.L 't'"/JC/)LO'fJ-(1. 

',fi , / ?:' ri 0' ri ' \ 0' cruvyp(J.'t'(J.Ç E:TIE:'r(J.c.,E:V 07tC.tlÇ X(J. EX(J.O''rOV E:VL(J.U'rOV X(J. LO''r"l)-
't'(J.L O''rE:Cf)(J.V'l)(j)Opoç ô le:po:cr6µe:voç ':'OU 'A1toÀÀC.tlVOÇ xcxt èmcpo:vfo-re:
pov (1.L ·nµ.(1.l. X(J.L 0ucrLO:L -rou-:<,n 't'E 't'WL 0swL X(J.l. -:-oî:ç Ô:ÀÀOLÇ èm-

't'E:ÀWV'rO:L • 
10 YJ'fj(j)LO'f.1-CX -re: dcrsvÉyX(J.Ç µ.s-rœ -rwv O'UV(J.PXOVTC.tlV ÈTIÉ't"(J.ÇE:V 't'OÎ:Ç O''t'e:

(j)(J.V'l)(j)OpOLÇ &v(1.-rL0Év(1.L -rwL 'A r.oÀÀC.tlVL x(J.l. -rwL O'flfJ.C.tlL cpL[ ex ]À1JV 
&pyupiiv 

<XTIO Op(J.xµ.wv 'AÀE:Ç(J.VOpdwv gX,(1.'t'OV, TELµ.iicr0o:L µ.èv 't'O 0Eî:ov 
~ouMµe:voç , 

't'[ WL ô]è Ô'f)µ.@ O'ïte:uôwv O'UV(J.YC.tlY'tJ-V xp.,iµ.cx-rwv [ y[Jve:cr0o:L • 
M(J.VLOU "t'E: 

'AxuÀÀ[ou -rou 'Pwµ.(1.[wv cr-rpo:,l)you &v(J.~e:uç(J.v-roç è1t[l. ] M ucr[(J.ç 
15 -r'tjç X(J.ÀOUfJ.ÉV'Y)Ç 'Aô[ô](J.L":LOOÇ e:LÇ -roùç O:V(ù -r61touç, <XTIOÀmov-roç ôè 

èv tj[ L xwp ]ot[ L] &v-Lcr-:pcx-r·l)yov rv(XLOV L\oµÉ-rLOV rv(J.LOU' X(J.L 
'rL'J(J.Ç 't"WV ôu

vcx[ µe:wv <XTI ]o-rCXÇ(J.V't'OÇ (1.\)1"WL xo:l. 't'OÙÇ TIÀELO''t'OUÇ 't'WV cruµ.µcxxwv' 
è[ç(J.-] 

[y(J.yov't'OÇ ôè ' ' ] ' -roü 01JfJ.OU IXTIOO''t"(J.ÀÉV-ro:ç ' 't'OUÇ lJ TIO X(J.'t'(J. cruµµ(J.-
XL(J.V [ cr-rpœ-] 

[ 'rLW'r(J.Ç ' TIO ]ÀÀCX ' µ.e:ycxÀo: I ' I ' ' XO:L XO:L TI01)0'(1.VTOÇ E:U1) fJ.EP"/J fJ-(1.'t"(J. X(J.L 't"O: 
ôxupw-

I. Il n'y a mèmc point de preuve que le fragment C doive prendre place 
après le fragment B; ce n 'est qu ' une conjecture, mais tout à fait vraisemblable 
(et. P. Foucart, .H émoire ci té, 32ï, note 1). 
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20 [ µoc-roc 7t<XV'r<X.] ôoxoüv-roc d VOCL ÔucrcxÀ<.ùL'rC< [ xoc-rà:] xpcx-roç Àoco6v-roç, 
[ cruvrp0e:ù;] 

[ bd -roî:ç ye:yov6crLv] ê1te:-rÉÀe:[ cre: ]v µÈv -roî:ç Oe:oî:ç -rà:ç xoc0'Y)xoucrocç 
0ucr[ocç -

Les lignes 2-13 du premier fragmenL ne donnent lieu 
qu'à peu de remarques. -Les ~e:vLcrµo[ et les Ù1toôoxoc[, dont il est 
parlé à la 1. 3, ont les banquets offerts par la cité; sur ce sens 
du mot ù1toôox.~, voir Frankel, 1. von Pergam. I, 246 ( = UG1, 
332), 1. 20 et p. 157, qui renvoie anc rai on à Polybe, \ , 14, 
10 (ajouter \', , 5; XXXI, 13, 4); cf. UGJ, 339, 1. 5-86 
(Se tos) ; }liche], 1006, 1. 19 et 29 (décret d'une symmorie de 
Téo ) ; 1. von Magnesia 15 b, 1. 24; 101, I. 84. Le ~rncrµo[ sont 
mentionnés dan plusieur textes, notammenL dans le Nlarbre 
d'Oxf ord et dans un décret d 'Adramyttion : ( 0 G I, 229, l. 30-31 ) 
XOCÀe:crcxT<.ùO-CY.V ÔÈ ot èmµ ~VLOL -r'ijç ~ouÀ'ijç XOCL -roùç 1tpe:crôe:u-rà:ç -roùç 

[ ' ] ' M ' , ' t: ' , ' -1tocpocye:v oµe:vouç e:y ocyv'Y)O-LIXÇ e:m c., e: v L cr µ o v e:Lç -:-o 1tpu-rocve:wv -; 
(1 G, XII 5, 722, l. 12-13) : XÀ'Y)0'ijvocL ÔÈ ocù-roùç (un juge 
étranger et son secrétaire ) [z1t]t çe:vLcrµàv e:tç -rà 1t[pu-rocv]e:î:ov 
ht -r-71v ~ouÀoc[e<v Ècr-r[ocv, µe:p[[ cr ]ocv-roç 'Apxéo[ u] -roü -rocµ[ou e:tç -r~v 
èyôox.~v ocù-rwv ocrov âv -wL ô~µ<.ùL OO~'Y)L - ; cf. 1. ['0/1 I'riene, 3 
117, J. 36 : z~Év[ L ]~e:V OCÙTOÇ TOV µÈ:v Ô'ijµov - [ ê1tL T~V XOL~V 
-r'ij )ç 1t6Àe:<.ùç fo-r[ocv -, et Poland, De legalion. Grœcor. publicis, 
108 et notes 18-19 1 . • 

La phrase (1. 6-8) -r'ijç -re: -rwv cr-re:cpocvr;cp6p<.ùv xoc-re<cr-rcxcrE<.ùÇ 
' \ .,,, ' ,!1 ' ' t' ,, 0' " 1tpozVO'Y)O-EV xocL '!''YJ<pLcrµoc cruvypoc'!'O'.ç e:1te:-rocc.,e:v 01t<.ùç xoc e:xoccr-rov 

èvLocu-ràv xoc0lcrT'Y)TOCL cr-rz<pOCV'Y)<p6poç o te:poccr6µe:voç -roü 'A 1toÀÀ<.ùVOç 
ne paraît pas avoir été bien entendue par le premier éditeur. 
Il s'agirait, selon lui, de l' « instituLion d'un prêtre sté
phanéphore d'Apollon» ; mais tel n'e t pas le sens des mot 
07t<.ùÇ - xoc0lcr-r'Y)TOCL cr-rz<pOCV'Y)<p6poç o tzpoccr6 µzvoç -roü 'A 7tOÀÀ<.ùvoç. 
Il e t clair qu'on n'avait pas attendu ju que-là pour afTecter 
un prêtre au culte d'Apollon. Le décret voté sur la pro
position de Poseidonios institue la fonction nouvelle de 
cr-re:cpocv'Y)cp6poç, et prescrit qu'elle sera remplie par le citoyen 
investi, chaque année, du sacerdoce d'Apollon. On voit 
par là que, comme le notait déjà Frankel (ibid. 1. 11 
et suiv., et p. 156)2, la téphanéphorif', bien qu'ayant toujour 

l. [Cr. Rev. Phil. , IH2ï, 9 ; BC!l, 192 , JG-.fl. 
2. Cf. Ditlenbergrr, Or.J, 332, n. 24. 
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un caractère religieux, pouvait n'être point rattachée à un 
sacerdoce déterminé 1 . 

Pour l'obligation, impo ée à chaque téphanéphore, de 
consacrer, probablement à sa sortie de cha rge, une phiale 
de 100 drachmes, voir les nombreux exemples ana logue 
rapprochés par Ad. Wilhelm, Beilrdge, 1 8-189. On y peut 
joindre celui, à la Yérité un peu différent, que nou offre 
l' &;rn11.oy[cx de l'agonothète de Ba ileia Xénarchos d 'Hyettos, 
publiée par W. VollgrafT (BCH, 1901 , 366, l. 29-30 ; cf. 375-
376, 377, note 2 2 ; et BCII. 1906, 470-472 3): ce document 
paraît inditruer qu'avec le reliquat de fonds dont il avait eu 
la gestion, chat[ue agonothète des Basileia était tenu de con-
acrer une phiale dorée à Zeu Basileus 4 • 

La partie proprement historique du décret, celle qui a 
rapport à la guerre d'Aristonikos, commence à la 1. 13 du 
fragment A eL omprend presque tout le fragment B. 

4 L. 13-21. Le con ul M'. Aquilliu est qualifié (1. 14) de 
o 'Pwµcxlwv cr-rpcx-r"f)y6c;, tant il est vrai que le titre de cr-rpcx-r"f)y6c; 
n'est pas néces airement l'équivalent de praeior. J'ai ignalé 
ailleurs 5 l'intér't de cette appellation, conforme à l 'usage de 
Polybe et dont il se Lrouve maint exemple dans les inscriptions. 

Aux l. 15-16, le premier éditeur t'.'crit : &ïtoÀm6v-roc; ôè: èv Tij[t 
Kcxpl]q. CX:V't"Lcr-rpch"f)yov rvchov 6.oµÉ-rLOV rvcx[ou X't"À. Mais, comme 
le montre la l. 14 (&ït[t] Mucr[cxc;), un nom de pays ne saurait 
être précédé de l'artic le ; il e t donc probable qu'il faut sup
pléer èv -r~[ L xwp ]ex[ L] : la xwpo: e t le territoire de Bargy lia. Le 
titre d' &v-rtcr-rp,h"f)yoc;, donné à Gn. Domitius, est interprété 
par le premier éditeur de deux façon différentes : il le traduit 
tantôt par cc lieutenant » (p. 329, 330, 1), tantôt par c< pro
préteur » (p . 330). C'e t certainement la première traduction 
qui est la bonne 6 ; si &v-rtcr-rp,h"f)yoc; signifiait ici 11 propréteur», 

l. [Cf. J. Vanseveren, Reu. Phil., rn:lï, 3"14-347] . 
2. " ote de Th. Homolle. 
3. (Cf. tome I, chap. VIJ. 
4. La 1. 30 de l'inscription doit êlre lue, comme l'a montré la revision du 

marbre (BCII, 1906, 469, 2) : X'.XT<X[XP ]ucritcxv qiuxÀ71v &.vl671xcx x-rÀ. Ct. SEG, III, 
369] . 

5. neu. Ét. anc. 1917, 162 et notes 1-3, 163; [:E-.pcxniyèç Ü1tcx-roç , 4 1]. 
6. Cardin a li (La morle di .Atlalo l li, 317) écrit avec rai on : " ... Quando egli 

(M '. Aqui llius) i mosse verso il cuorc della Misia, vi lasciô (en ,arie) il suo 
L,1ogolenente Gn. Domizio ». La fJualité de propraelor, attribuée à Gn. Domitius 
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l'article erait indi pensable. Le mot a, comme chez Polybe, 
le en de (< uppléant du consul » ou de légat con ulaire : 
cf. Pol. XV, 4, 1 : TI61tÀwc; ÔÈ (P. Cornelius Scipio) - xot-rot
Àmwv Bot[ôwv &vncr-rpihYJyov ; III, 106, 2. 

Le premier éditeur complète les 1. 17-18 comme il suit : 
"[ s,, ' • ] \ - s,' ' ', \ ' e: XOV'îOÇ oe: 'îOUÇ U 7t0 'îOU 07JµOU ot7tOO"'t"otAEV'îotÇ Xot't"ot cruµµotztotV 
[µe:-r' otù-roü]. l\1ais il faut ici, de toute nécessité, un participe à 
l'aoriste. L'emploi, très fré 1uent dans les récits militaire de 
Polybe 1 des locution È~cxye:w ôuvotµ(v, ôuv&µe:tc;, cr-rpot-rtcxv, cr-rp&- 5 
-re:uµot, etc., ju tifie la re -titution È[~otyoty6v-roc;] que j'ai adop
tée. D'autre part, le substantif, sujet du I articipe &1tocr-rotÀév-rotc;, 
ne peut être omi ; au lieu cl [µe:-r' otù-roü], parfaitement 
inutile, j'écris donc cr-rpot-rtw-rotc; (c f. fragm. B, I. 29). J'ajoute 
que le mots xot-rcx: cruµµotxlotv ne me emblent point avoir été 
bien compris par le premier · diteur. Il 'agirait, selon lui (p. 
330), de contingent . ... fournis par les Yille grecque alliées 
« en vertu de l'alliance ». ?\lai , en pareil cas, on devrait lire 
xot-riY. -r~v cruµµocxlotv. Le mot cruµµotxlot désigne ici, comme il 
arrive souvent, une troupe auxiliaire; cf., par exemple, l'édit 
de César cité par Josèphe (Ani. Iud. XIV, 204) : xocl. omùc; 
µYjôe:l.c; - Èv -roî:ç opotç 'îOLÇ 'Iouôotlwv <t.VLO"":"CX:Ç cru µ µ ot X ( ot V xotl. 
cr-rpot-rtw-rotc; x-rÀ., et les textes que j'ai réunis dans l' Archiv f ür 
Papyrusf.VI (1913), 13, 1. La locution &1tocr-rocÀév-re:ç xot-rcx: cruµ
µotxlocv signifie « envoyés en qualité d'au~iliaires » ; cf. Archiv, 
ibid. 10, l. 31 (décret des cruµµocxot crétoi de Pto lémée Phi
lométor), 12 et note 4. 

par P. Foucart, lui convient d'autant moins que, selon le même ~avant (p. 330), 
ce personnage serait identique a u consul homonyme de 122 {P. Foucart écrit 
par erreur 120; cf. Cardinali, ibid. 31 ï , 3). JI serait d'une extrême invraisem
blance que Gn. Domitius Gu. f. Ahenobarbus, consul en 122, eût été prélem· 
antérieurement à 129, année de la venue de ;'Il'. Aquillius en Asie. On sait du 
reste que le consul de 122 fut triumvir monelalis entre 13-1 el 129 (cf. Münzer, 
P-,v, V, 1322, s. u. Domitius, n. 20), ce qui invite à reporter sa préLure après 
12!). - P. Foucart (p. 330, 1) penche à croire que notre Gn. Domitius ne fait 
qu'un. a\'ec le rvchoç .ô.oµé·noç _rvixlou ui6ç, nommé dans une inscription de 
Samo, {Loewy, Bildhauerinschr. 295; [cf. REG, 1933, 433-436]), qui, lui-mèmc, 
est peul-être identique à ,on homonyme de l'inscription d'Amphipolis (BCJJ, 
l 94,419; cr. )Iünzer, ibid. l3lï, s. v. Domitius, n. 11 ); mais rien ne confirme 
celte hypothèse. :'sotons que l'in,cription de Bargy lia oblige à rectifier l'obser
vation de .\fünzer (ibid.) : • ... uns nach <lem Kriege mil Per,;eus kein Domitius 
bekannL i L, der im griecbischen Osten beschaftigL gewcsen wiire ». 

I. Voir les exemples réunis par HulLsch, Er;ahl. Zeitform. bei Polybios, 
I, ch. 10, § 6, p. 75. 

13 
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Ligne 19: [ xoct &.noc -re: 1to ]n&, F. Lignes 19-20: -ra oxupw[µoc-roc 
-r&v Mucr&v] ôoxoüv-roc d voct Ôucra.Àwt-roc xp&-roc; Àoco6v-roc;, F. Avant 
xp&w:;, la préposition xoc-r&, rétablie par Dittenberger1, est 
indi pensable ; sa chute ne peut s'expliquer que par l'inad
vertance du lapicide ou du copiste. 

Aux l. 20-21, le premier éditeur supplée : [è1tt -rou-ror.ç Ilocre:L
ôwvLOç] è1te:-rÉÀe:[ cre: ]v x-rÀ. ; mais il est impossible de comprendre 
pourquoi Poseidonios, qui est le sujet de toutes les proposi
tions principales, erait ici spécialement nommé. Pour la 
restitution cruv7Jcr0dç ( ou cruvxocpdç) -roï.:ç ye:yov6crtv ou è1tt -roï.:ç 
ye:yov6mv, cf., par exemple, Brit. Mus. 44 (Michel, 490, l. 2-3) 
(Éphèse) ; 1. von Priene, 11 L 1. 129 (Priène) ; 1 G, XII 5, 481 

6 (= BCH, 1905, 319,) 1. 14 (Siphnos)2 ; OGI, 6, 1. 13-14 
(Skepsis) ; Herzog C. R. Acad. lnscr. 1904, 167, l. 15-16 
(Ko ), etc. 

Ici se pose une question. Pourquoi le décret , dont l'objet 
propre, ne l'oublions pas, est de célébrer les m érite de Posei
donios, rappelle-t-il avec in i tance l'expédition de M'. Aquil
lius en Mysie? C'est évidemment que cette expédition avait 
procuré à Poseidonios l'occasion de prouver son dévouement 
à ses concitoyens. Et l'on imagine ans peine en quoi consis
tèrent ses bons offices. Le con ul avait emmené le oldat 
fournis par la ville de Bargylia , tandis que la plupart de 
autres auxiliaires demeuraient sur place avec Gn. Domitius 
(l. 17-19) ; les Bargyliètes souhaitaient le licenciement de 
leurs cr-rpoc-rt&-roct. C'est à l'obtenir que s'employa Poseidonios. 
La démarche qu'il accomplit auprè de M'. Aquillius devait 
être racontée dan la partie du texte qui fai ait uite au 
fragment A, et c'est elle que rappellent plus loin les mots -rac; 
chw-re:pov 7t(Xp(XL't"~0-€1.Ç -rac; 1te:pt 't"WV cr-rpoc·nw-r&v, qu'on lit à la l. 29 
du fragment B. Il va de soi qu'elle eut un heureux uccès ; 
sinon, l'on se fût sans doute dispensé d'en faire mention. Le 
consul , se laissant fléchir par l'ambassadeur de Bargylia, lui 
accorda de bonne grâce le renvoi de cr-rpoc-rt&-rocL. Le premier 
décret voté en l'honneur de Po eidonios, auquel fait allusion 
le fragment B, l. 35 3 , fut très probablement la récompense de 
ce grand service rendu à la cité. 

l. OGI, II, p. 55l. 
2. [Cf. BCH, 1936, 1 -1 qq]. 
3. Cf. ci-après le commentai re de ce passage. 
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B. 

Pour lare Litution du second fragment (B) , il imporLe de 
remarquer que la copie de Blondel (sur laquelle nous n 'avons 
d'ailleurs que trop peu de ren eignements) est fautive au 
moin en un point. Le fragment montre que le graveur 'éLaiL 
appliqué con Lamment à observer la règle de la coupe ylla
bique ; il est sûr qu'il a fait de même dans tout le resLe de 
l'inscripLion. Des coupes telle /c; ôcx:1tcfv-Y)c; (B, l. 35), /v 1tcx:vÔYJµd 
(1. 36), /cx:Mcrcx:t (1. 37), /wv 1tpe:croe:u-rcx:Iç (C, 1. 10), accepLées par 
le premier éditeur, sont donr intolérables. Blondel a omis 
d'indiquer la perte d'une ou de plusieurs lettres au commen
cement de e ligne . 

- - - - - - - - - - - [K6w-roç Kcx:m[wv -- Ôtcx:]- 7 
[ôe:çcx ]µe:voc; 't""Y)V Èv[ xe:xe:tptcr ]µé [ VYJV -r ]wt [r ]vdwt [ &.px~v, 7tÀ~0oç 

LXCX:VOV ( ' ] 
[ cr-rpcx: ]-rtw-rwv È~~-re:t , -r[ "Y)V ôuvcx:µtv ] -rcx:u-rYJV &.vcx:ÀYJ416µe:voç- [ Èv

cr-rcx V't"OÇ 't"E 7tCX-] 
[Àtv -r ]ou 1toÀÉµou , cruvé[ ô]cx:tve:v 0[À J[ôe:cr0cx:t 't""Y)V 1t0Àtv [ ~µwv 

~cx:piwc; ôux -ro] 
25 [lx] -r~c; Ko[v-rou Kcx:mlw[ v ]oc; Èm-ray~c; xcx:-rcx -ro cruve:xÈ:c; [ 'Pw

µcx:[otç ~µéi.ç cru-] 
[ O"'t" ]pcx:'t"EUXÉVCX:L , ÈÇCX:7tEO"'t"CXÀ0cx:t ÔÈ: t>7t0 't"OU • Ô~µou XCX:f. <X.7t0[ ye:ypcxcp-

0cx:t cr-rpcx:-rtw-] 
l-r ]cx:ç de; -rov 1t0Àe:µov xo:1. 1tÀdovcx:c;, È1t[ YJ ]xoÀou0YJxÉvcx:t [ôÈ: &.1top[cx:v· 

Il- ' ' ( ' ] oLO XO:L LXCX:VOV 
e:!vcx:L voµ[~wv Ilocre:tôwvt[ 0 ]v, 't"OU't"OV 1tcx:pe:xcx.Àe:cre:v [ 0 ô~µoç 

&.vcx:ve:wcrcx:cr-] 
[0]cx:t 't"!XÇ &.vw-re:pov 1tcx:pattjcre:tc; 't"CXÇ 7tEpt. 't"WV cr-rpanw-rwv, [xcxpLV 

-rou µ"Y) Èm-] 
30 [, ]e:Àe:crO~vcx:t -r~L 1t0Àe:L -r~[ vô]e: 1tcx:pcx Kolv-rou Kcx:m[wvoc; [ Èm-rcx:y"Y)v 

&.xoÀou-] 
[0wç 't"~L 1tpocx:tp 'O"EL Mcx:v[ ]ou 'AxuÀÀLOU cr-pa-rY)you · 6 [o]È: 

[ 7t ]cx:[paXÀYJ0dc; 1tpo-] 
0uµwç t>7t~XOUO"EV XO(.f. ÈÇ CX:1J'r~Ç <X.7tOOY)µ~O"CX:Ç µe:-rcx -r[ WV O"UV7tpEcr

OEU't"WV ÈvÉ-] 
-ruxzv 't"WL [r ]vcx:t@, xcx:1. 7t0LYJO-CXµevoc; t'.mÈ:p 't"~Ç 7t<X,ptooç [ ,oùç 

&pµ6~ov-rcx:c; ] 
Myou~' -roue; 't"E cr,pcx:-rLW't"CX:Ç Èxoµlcrcx:-ro xcx:1. <X.7tÉÀu[ cre: 't""Y)V 7tOÀLV 

-r~c; de; 't"OU-] 

13-1 
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35 [-rou Je; OCX.7tlXV"f)Ç · lep ' o!ç 6 Ôî)µoc; -rà y;-ficptcrµcx. [ Èm ]x.upwcrcx.ç [-rà 
I ) f > ] 1tpocx.yov E:7t"f)t Ve:cre:v cx.u-

[-rà ]v 1tcx.vÔ·l)µd x.cx.L 0ucrlcx.ç È7trn:Àécrcx.ç -ro°Lç 0e:o°Lç hhcx.[1;e:v -rwt 
cr-re:cpcx.v"f)cp6pwt ? ] 

[ ] À
, , tE , , , , , , , , e , , [ .,. 

x. ex. e:crcx.t -roue; 1tpe:crue:u-rcx.ç e:tc; -ro te:pov e:1tL -rcx.ç ucrtcx.ç • e: v wt 

x.cx.l µe:yixÀ"IJ<; &1to-] 
[ ô]OX'Y)Ç ~~tw0"1) 7tCX.ptx '!WL rvcx.tWL, &cr-re: X.CX.L &v '!OLÇ cptÀOLÇ [ cx.ù-rou 

&vcx.ypcx.cpî)VCX.L, x.cx.t u- ] 
[ 1tÈ:p] ex.[ ù ]-rou ypixcpov-re:ç OL '!"OU rvcx.[ou ULOL 1tpàç [ TYjV 7tOÀLV 

Ève:cpixvt~ov o-rt &v- ] 
40 [ ly ]pcx.y;cx.v X.CX.L [ cx.u-ro°L]ç? TTocre:tÔû>VLOV 7t1X't"ptx.àv [ cptÀOV · &v0' (i)V 

O Ô·~µoç '!~V cx.tpe:ûLV <Xtl'l"WV] 
[ otx.e: ]lwc; ? &1t[ oôe:1;& ]µe:voç &vlyp<X\j/EV d[ ç -r~v -rwv 1tpo1;lvwv 

X.<XL e:Ùe:pye:--;-wv cr-r-fiÀ "f)V ? ] 
[r I \ \ < \ > ~ ?] VCCLOV -:-e: X.<XL ':'OUÇ ULOUÇ <XU'l"OU . - - - <XV 1te:pt - - -

L. 22-23. Le uj t de la phrase est évidemment Q. Caepio, 
dont le nom df'vaiL se lire à la ligne 21. C'est maintenant 
Q. Caepio qui commande dans la région de Bargy lia; il y a donc 
remplacé Gn. Domitius, à l'autorité duquel il e trouYe désor
mai subordonné ( f. 1. 33-34). De là la restitution [ôtcx.ôe:1;&]µe:voç 
-:--~v &v[x.e:xe:tptcr]µl [v"IJv -r]wt [r ]vo:l@ [&px-fiv] ; pour la locution 
&-yxe:tpl~m &px-fiv -rtvt , cf. IG IX 2, 1103, l. 13-14 (décret 
des Magnètes). Le upplément [1tÀ1)0oç cr-rpo:w.ù-rwv], proposé 
par le premier éditeur, est justifié par de nombreux exemples; 
cf. Diod. XV, 14, 4; XVI, 24, 3, etc. J'ai ajouté ix.cx.v6v, afin 
de donner à la ligne une longueur suffi ante; cf. Pol. III , 50, 3 : 
cruvcx.0potcr<Xv-re:ç OL -rwv 'AÀÀooplywv Y)ye:µ6ve:ç [xcx.v6v '!L 7tÀ1)0oç ; 
1. von Priene, 111, 1. 128, etc. A la 1. 23, le premier éditeur écrit: 
-r[ ~v xwpcx.v] -rcx.ù-r"f)v &vcx.À"f)y;6µe:voç restitution qu'il explique ainsi 
(p. 329) : « Il . emble ... , d'apr' le verbe &vcx.À"f)y;6µe:voç ... , que 

<i le Romains eurent à reprendre une ville ou une région 
perdue. » Mai « reprendre une région perdue>> ne s'e t jamai 
dit xwpcx.v &vcx.Ào:µMve:tv ; en revanche la locution <XV<XÀ<Xµô&ve:tv 
cr-rpo:-rufv , cr-rpcx.-r61te:Ôov, ôuv&µe:tç, Ôùvcx.µtv e t d'un usage cons
tant dans le récits militaires, lorsqu 'il s'agit d'une entr · e en 
campagne: Pol. I, 26, 5; 32, 8; 40, 2; III , 60 , 2; V, 73 , 5 , etc. ; 
Diod. XI\, 37 , 2; XVII. 110, 3; 110, 7; XVIII, 11, 5 (&vo:
Àcx.µô&vm Ôùvcx.µtv ) ; cf. ylloge2, 326, 1. 19 (Chersonésos), etc. 
Q. Caepio est au moment de faire campagne avec les troupes 
qu'il a réclamée . 

L. 23-26 : [ .... µ"f)xuvoµlvou ÔÈ: -r]ou 1t0Àlµou, F. Il s'agit bien 
plutôt d'une repri e de la guerre, reprise qui motive précisé-
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ment les réqui itions (btt-,0(.y~) ordonnées par Q. Caepio. Pour 
la restitution èvcr-rcxv-roç - -roü 1toÀÉ:µou, cf. Sylloge2, 929, 1. 45. 
Le premier éditeur propose aux I. 24-25: cruvé:[ô]O(Lve:v 0[À ]tôe:cr00(.L 
-r~v 1t6ÀLV [·~µe:-rÉ:pO(v {mo 't"O(U-i"'YJÇ] -njç Kolv-rou KO(mlw[ v ]oç Èm-rO(yljç 
XO('r<X -ro cruve:xè:ç [ ~µiiç Èx 7tOÀÀOÜ fo-r ]pO(-re:uxé:vO(L, ce qui esl étran
gement embarrassé. Dittenberger1, a eu le mérite de rendre 
le texte intelligible en écrivant : [?M -ro {mo] -njç Kolv-rou 
KO(mlw[ V ]oç Èm,O(y~ç XO(T(X -ro cruve:xè:ç [ &el. -roùç 1t0Àl-r0(.Ç fo-r ]pO(-re:u
XÉ:VO(L. Toutefois, le supplément -roùç 1t0Àh0(.Ç n'e t gurre vraisem
blable, et &d, venant après XO(-rà cruve:xé:ç, paraît au moins 
superflu. 

L. 26-27 : ÈÇ0(.7tEO''t'CXÀ00(.L ÔÈ: U7t0 -roü ô~µou XO(L CX7t0 [-njç cxpx'tjç 
O''t"pO('rLW't' ]O(ç dç -rov 1t6Àe:µov XO(L 1tÀdOVO(Ç br[ 'YJ ]XoÀou0"f)XÉ:VO(L, F. 
Mais, outre que xO(l. cx1to [-r'tjç cxpxljç] n'est pas tolérable, la 
phrase semble mal construite. On sait que les mols xO(l. 1tÀdwv, 
XO(L 1tÀdove:ç forment, dans la pro e hellénistique, une clausula 
des plus ordinaires : cf. par exemple, J G, IV, 944, I. 5, 9 
(Épidaure) ; 558, I. 9 ( rgo ) ; 1 G, V l, 1432, 1. 13, 32 (Mes <"ne); 
1 G, XII 5, 653, 1. 10, 31-32 (Syro ) ; J. von Priene, 108, 1. 32 
(Priène); Sylloge 2 • 928, 1. 10 (Magnésie); 721 , 1. 7 ( théniens 
de Délos); SGDI, 3586, I. 10 (Kalymna) ; Wilhelm, Beilrage 
147, 1. 20 (Hypata); Pol. II, 11, 11, etc. Ici, XO(L 1tÀdovO(ç 
( qui dépend de [ cr-rpO(TLWT ]O(Ç) doit aussi marquer la fin d'une 
proposition, et c'est une propo ition 1'!.ouvelle qui commence 
par h ["fJ]xoÀou0'1JxÉ:vO(L. Pour l'emploi de ce Yerbc au sens de 
«s'ensuivre», avec un ujet abstrait, cf. Alh. J\1ill. 1907, 245, 
l. 14 (Pergame) : È~ éI>v cx(fl6p'YJTOÇ Ê1t'Y)xoÀou0eî: TljL 1t6Àe:t xl [ vôuvoç] ; 9 
Sylloge2, 325, l. 26 (Istropolis) ; Diod. XV, 87, 5 ; XVIII, 
8, 6; XXXVI, 2 a, s. f., etc. Je n'ai pas besoin de dire que 
le supplément è1t ["1J ]xoÀou0'1JxÉ:vO(L [ôè: cx1topl0(.v] est conjectural ; 
mais cx1topl0( est d'un u age fréquent pour signifier l'état 
indigent et misérable d'un peuple : Sylloge 2 , 529, l. 5 (Tomi) ; 
OGI, 339, l. 57-58 (Sestos) ; cf. au si la supplique des Scap
topa.1eni, Sylloge2, 418, I. 146-147. On trou-vera peut-être que 
Êr."f)XOÀou0'1)xÉ:vO(L cx1topl0(.v forme pléonasme a ec 0Àlôe:cr00(.L -r~v 
r.oÀLv (1. 24) ; cependant, le décret de Tomi déjà cité (Sylloge 2 , 

529) offre l'exemple d'un plronasme emblable (1. 3 ) : [&ït]opwv 
x~t 0ÀLÔ6µe:voç à ô'tjµoç. Pour le supplément &1to[ ye:ypcx(fl00(.L 
cr-pcmw't']O(ç 2 dç 't'OV 1t6Àe:µov, cf., par exemple , Diod. XVIII, 

I. OGJ, II, p. 551. 
2. On peut pen er au si à restitu er : cxrro[3'1)µ'1jcroct]. 
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61 , 5 : 1toÀÀol. - 1tpàç -r~v cr-rpix-rdixv &.m:yp&cpov-ro. Le en géné
ral de la phrase est celui-ci : à la uite de réquisition de 
Q. Caepio , des soldats, en grand nombre, ont dù , soiL èlre 
expédiés aux armées, soit s' enrôler ; il er't. e l ré ulP pour la 
ville un grand appauvris ement. Comme le remanrue Je pre
mier éditeur (p. 330), les cc r équisition d 'homme~ 'é taient 
renouvelées assez fréquemment pour épuiser le ville ... ». Mai , 
contrairement à son opinion (p. 330), il n 'y a nulle apparence 
que les cr-rpix-rLw-rixL fussent des mercenaires. Il 'agit beaucoup 
plutôt de 1t0Àmxol. cr-rpixnw-:ixL, c 'est-à-dire de citoyen de 
Bargylia 1 ; le terme cruµµixxoL , cc soldats auxiliaires» (A . I. 
17), conviendrait mal à des misthophore (cf. Jl rchiv für 
Papyrus/. VI (1913), 12). 

L. 27-30: [&cp ' o!ç o ô-yjµoç lxixvàv] dvixL voµl~wv x-rÀ. , F. Mai 
&cp' o!c; ne donne point un en satisfai sant ; j 1écri ÔLo , comme, 
par exemple, dan cette phrase d 'un décret de Priène (/. von 
Priene, 108, I. 217-218) : ÔLo x<Xl. µe,d( ,<Xu-rix - 1tiÀLV o ô-yjµoc; 
<XÙ-rov ÈXeLpo-r6vlJcrev x-rÀ. La suite de la phrase est ain i rétablie 
par le premier édi Leur : ,OU't"OV 7t1XpexaÀecrev [ CX.V<Xveoucr01XL ] xixl. 
-rd(c; &.vw-repov 7t1Xp1XL-r~creLç -rd(c; 1tepl. 't"WV cr-rpixnw,wv. La présence 
de xixl., que donne la copie de Blondel au commencemenL de 
la I. 29, ne peut s'expliquer; il semble néces aire de corriger 
la première lettre de cette ligne; j 'ajoute que le verbe &.va.veouµixL 
doit être, non au présenL, mai à l'aori te de l'infinitif. Comme 

10 je l'ai expliqué plus haut, le &.vw-repov mxpixL-~creLÇ, qui n e 
peuvent avoir rapport aux lev ée nouvelles ordonnée par 
Q. Caepio , sont les in tances précédemment faites auprès de 
M'. Aquillius, instances dont le résultat a ét é la libération des 
cr-rpix-rLw,ixL de Bargylia que le consul avait emmenés en Mysie 
(A , l. 17-19). La mission maintenant confiée à Po eidonios 
aura pour objet de mettre fin a ux r équisitions de Q. Caepio 
(1. 30) et d 'assurer le licenciement des ~olda t s qu 'il vient 
d'exiger (1. 34). A la fin de la ligne 29, le premier éditeur 
propose : [ &cr,e µ~ -r ]ûecr0-yjvixL ,-'ijL 1toÀeL -r~[ v -r ]e - [ Èm-rixy~v]. 
Le supplément &cr,e µ~ donne un e lign e trop courte; pour l'em
ploi bien connu de xapLv -rou (infinitif) équivalant à Zva. ou 
01twc; , cf. , par exemple, J erusalem, lYien . Slud. I, 51. Au lieu 
de -r~[v -r]e (F. ), il faut évidemment é ·rire -r~ [vô]e ; cf . plus 
loin, fragm . C, I. 50 : -r~crôe 1tlcr,ewc; ôoOe[lcrlJÇJ xù. , et , sur 

1. ur le ens el l'emploi du Lerme 1t0Àrnxot cr,pocnw,ocL, cf. les exccllen les 
remarque d 'Ad. Wilhelm, . 111. L'r k 1111den , I, 3.t; Wiener E r a,10s ( 1909), 131. 
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l'usage tardif de oôe: au sen de ou,oç, Kaelker, Quaesl. de 
elocul. Polybiana (diss. Leipzig, 1880), 277 1 . 

L. 31-32. Le premier éditeur écrit au début de la 1. 31 : 
[xo-:t &cpfo0ixL ,ouç 7t<Xpoc Mixvl]ou 'AxuÀÀLOU cr-rp<X'r'l)YOÜ. Il res ort 
de mes ob ervation. précédentes que cette restitution e L de 
tout poinL inadmissibte. Il ne peut être ici question, comme 
on le voudrait, de oldats placé ous les ordres de I. quil
lius ; ces oldaLs ont éL0 congédiés à la uite des &vw-re:pov 
1tixpixL,~cre:Lç rappelées à la 1. 29. ussi bien, Gn. Domitius, à 
qui va s'aclre ser Po eidonio (1. 33), n'aurait pas qualité pour 
en ordonner l renvoi 2 ; enfin, l mot ,ouç 1to:poc Mixv[]ou x-rÀ. 
ne sauraient 'appliquer à de troupe que commanderait le 11 

consul : à tout le moins faudrait-il ,ouç µe:-roc x-rÀ. Le supplé
ment conjectura I [ &xoÀou0wç ,'ijL 1tpoixLpfoe:L Mocv[Jou x-rÀ. ré
pond bien aux circon tan ·es Lelle 4ue je me les représente : 
Poseidonios, clans sa démarche auprès de Gn. Domitius, 
s'autorisera tout naLur llement, à titre de précédent, de la 
faveur qu'il a obtenue de :\I'. Aquillius. 

La fin de la 1. 31 e L re tituée ainsi qu'il suit par le premier 
éditeur : o [ ô] è [x Joel. [ 't"YjL 1t6Àe:L 1tpo] 0uµwç Ù1t~xoucre:v x-rÀ. II est 
clair que [x ]ocl. et inutile; je n'hésite pas à écrire [1t]oc[pocXÀ'Y)-
0dç] : cf. Rev. Él. gr. 1898, 25 , 1. 19-20 (Alabanda) : 1tocpoc
xÀ·1J0e:l.ç3 Ù1tà -roü ô~[µou] 1tpo0uµwç ù1t[ ~]xoucre:v. Le verbe Ù1tixxouw 
est, comme on saiL, employé ouvent sans régime : Pol. III, 

l. La confusion de o?i-.oç et de él8e: 'est d'ailleur produite dès l'époque 
classique, cr. Kühner-Gerth, r, 6~6. É. Bourguet en a signalé un curieux exemple 
dans une inscription de Delphes du 1v 0 Riècle (BCII , 1897, 334 ). 

2. A moins de suppo er, comme le fait Cardinali (La morte di .Attalo l ll, 
317, 5), que les contingents d'abord commandés par ,\l'. Aquillius l'auraient 
ensuite été par Gn. Domitius : « Se poi la cittâ di Bargilia potè ottenerne il 
rinvio per mezzo di un' amba ceria a Gn. Domizio. cio dimo tra che ne! momento 
in cui fu inviala questa ambasceria, i soldati ,i lrovavano appunto pre so 
Gn. Domizio che cioè à lui li aveva rimandati ~!'. Aquilio, ed io suppongo 
che questa circoslanza venis e esposta nella lacuna che è tra il framm. a e il 
framm. /J, e con quesla mia idea si accorda bene il tenere della primea linea 
di b e il 1tllpcx col gen. u -ato a proposilo del contingente richieslo da Bargilia 
alla l. 31 •· ~lais la préposition 1tllpcx, qui n'est qu'une re litulion, ne fournit ici 
aucun argument; et, d'ailleurs, les mols -.oùç 1tltpà. Mllvi]ou 'AxuÀÀiou ne 
pourraient guère désigner à eux seuls des soldats pas~é du service d'Aquillius 
à celui de Domitius. Cnrùinali s'est laissé égarer par tes fâcheux suppléments 
du premier éditeur. 

3. Dan,; le ùécret de Lampsaque pour Hégésias ( ylloge', 2ï6}, il convient, 
je crois, ùe lire à la 1. 12, [1tllpllxÀJ-ri6dç xll'.t &!;iw6dç ùrtè -.oü 8~µou (xeipo
TOV1)0dç, Oitlenhcrger). 
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40, 10; V, 72., 2; X\', 31, G, etc. ; Sylloge 2 , 260. 1. G (Chalkis) 
etc. 

L. 32-35. Gn. DomiLiu -, ain i que nous l'avons Yu Mjà, ne 
e trouve plus dan la région de Bargylia ; c'est Q. Caepio qui 

l 'y est Yenu remplacer. On n'indique pas où réside main Lenant 
le légat consu la ire; mai le Yerbe &1too'l')µ~cr0'.ç rnonLre que 
Po eidonio a dû faire un voyage de quel<[ue durée p ur par
venir jusqu'à lui. L. 34-35 : xcxl &1tÉÀu [cre ,~v 1t6Àtv µeycxÀ'l'J ]l c; 
ocx1tcxv'l')c;, F. La coupe - 'l'J \c; e t impossib le, et, d'autre parL, 
l 'objeL de la dépense doiL êLre indiqué. 

L. 35-37: Ëcp' otc; à o-yjµoc; 't'O tji~cptcrµcx [Ëm]xupwcrcxc; [il:wp,cx~e]l v 
1tcxvo'Y)µd, F. CeLLe restituLion est inac ptable. Il 'agit de 
confirmer (Ëmx.upoi3v) un décret précédemment rendu ; c'est 
ce que le texte doit indiquer. Le supplément [ 't'o 1tpocxyov] 
m'e t fourni par un décret d'Anaphé (I G, XII 3, 247, l. 16-18): 
Èmxexupwcr0cxt oè: CXÙ't'WL x.cxl 't'CX 1tpocxyov,cx [ tjicxcplcrµcx't'CX ] mxv,cx. Pour 
l'expression [Ë~tvecrev] 1tcxvo'Y)µd - qui remplace aYanta
geusement il:wp't'cx~ev 1tcxvo'l')µd proposé par le premier éditeur -
voir le même décret 1. 15-16 : oeo6x0w È1tcxtv-yjcr0cxt µè:v 't'ov 
'Icxcrwvcx 1tcxvocxµd. Aux l. 36-37, P. Foucart écrit : È1tl'°t'cx[çev 

JI À ' ' e ' ' ' ' ' ' ' ' 0 ' A 1tcxpcxx. 0( EO'CXL 't'OUÇ 1tpecruEU't'CXÇ ELÇ 't'O tepov E7tL -cxc; UO'LCXÇ. u 
12 verbe È1tl'°t'cxçev il fauL néce sair~ment un régime : cf. fra gment 

A, 1. 10-11: È1tÉ't'cxçev 't'OLÇ cr't'ecpcxv'l')cp6pmc; x't'À. D'autre part, on ne 
dit gu '>re 1tcxpcxxcxÀEÏv mais bien x.cxÀEÏv 1 - ou, plus rarement, 
1tpooxcxÀeLv (cf. IG, \ 1, 1146, 1. 47 : GyLheion) - 't'tvcx È1tl 
(ou de;) Oucrlcxv , oeî:1tvov, 1tpoeoplcxv, etc. 

L. 37-38 : Ë[ v otc; Ù1too]ox-yjc; ~ÇLW0'Y) 1tcxpcx 't'WL rvcxlWL, c'i>O''t'E Èv 
't'OLÇ cpO,otc; ••.. , F. Le premier mot à rétablir est, non ù1tooox~, 
mais &1tooox~; cf. OGI 339, 1. 13-14 (Sestos) : xcxl 't''Yjc; xcxnlcr't"Y)c; 
&1tooox-yjc; &çwuµevoc; 1tcxp' CXÙ't'éi°> L't'pCX't'c.ùVL 't'WL O''t'pCX't''Y)YWL 't"Yjc; 
Xef po~crou; Ath. Mill. 1910, 404, l. 12 (Pergame), et les 
exemples de la locution &çwi3cr0cxt &1tooox_-yjc;, qu'ont ras emblé 
Jerusalem (Wien. Slud. I , 52) et Schulte 2 • 

1. A la vérité, on trouve dans un décret d'ilion(. 'yllo,qe', 4ï9, 1. 17) : 1totpot
XotÀdv 8è: xotl tv -.oîç Ilotvot(hiva(mç e:tç 1tpoe:8p(otv ôvoµotcrnt X't'À. ; mais je 
ne doute pa que 1totpotKaÀdv n'ait été gravé là par· erreur au lieu de KotÀe:Îv ; 
un autre décret du Kotv6v des villes de Troade ( ylloge', 169 ) donne, à 1. 50 : 
KctÀdv 8è: ot[ Ù't'ov Kot!] e:iç 1tpoe:8p!ctv - tv 't'oîç &ywmv ôvoµctcr[ Td]. 

2. De ralio11e quae i11lerced. inter Polyb. et lab. publicas, 50. Ajouter Diod. 
XV, 81, 4; 'VIll, i5, 1, etc.; [cr. encore B. Kei l, A11011ymus . \rge11ti11e11sis, 
34, n. 1; M. llollc:iux, BCH, 1933, 53; Ad. Wilhelm, An:. Ak. 1-l'ien, 1934, 
56•57]. 
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L. 38-41. Pour la fin de la 1. 38 eL pour la 1. 39, le premier 
éditeur n'a proposé aucun upplément. Ce pa sage pré ente, 
en raison de l'insuf!Lance de la copie , des difficulL · s particu
lières ; ce n'est donc qu sous d 'expresses ré en·es rue j 'en 
e aie une re Litution. près èv -ro1c; cpl),oic; ( 1. 3 ) , il me 
semble naturel de rétablir [œù-rou &.vœypœcp'ijvœi], cl'auLant que 
le même verbe reparaît aux lignes uiv"anLes (1. 39-40 : [&.vé ]
ypœ41œv; l. 41 : &.vÉypœ41e:v) : Gn. Domitiu a inscriL Poseidonios 
au nombre de es hôtes eL « amis »1 · cf. Cass. Dio, XXVIII, 
44, 1 (I, p. 462 Boisse\·.) : wcr6' élcrep -rr.c; &v œù-rèv iv -re: -ro1c; 
cplÀoic; xœt èv -ro1c; cruµµcfxoic; Yjµwv &.vœye:ypcfcp0œi cp~crn x-rÀ. ; Plut. 
Lucull. 24, 1 : i>e:6µe:voc; (;\Iachares) 'Pc.ùµœlc.ùv &.vœypœcp'ijvœi cplÀoc; 
xœt cruµµaxoc;; App. Milhr. 01: 'IÀiÉac; µè:v xat Xlouc; xat 'Poi>louc; 
xat Mayv11crlav xal ·:wa:c; IY.ÀÀouc; - 'Pc.ùµalc.ùv &.vÉypacpe: cplÀouc; 
(Sulla )2 • 

Au début de la l. 39, la copie de Blondel porLe -ra-r-rou, 
leçon qui n'ofîre aucun en ; je crois pouvoir ri quer la 
correction [,'.mè:p] ou [1te:pt] a [ù]-rou ypcfcpov-re:c;: cf. , par exemple, 
0 G 1 42, l. 5 ( Kos) : [ Iho ]Àe:µaî:oc; iypa41e: t'.mè:p aù-rou è[ v è; ]mcr
-roÀ.iL x-rÀ, ; Sylloge2, 927, l. 23 43 : xat &:[µè:c; xpl]voµe:c; uµ1v 
ypcx41ai µe:pl aù-rou. près le mot 1tp6c;, le supplément [ T~v 

1t0Àiv] ou [ ~µ.i.e; ] paraît néce saire. Je suppose que les 
fils de Gn. Domitius, voulant, eux aussi faire honneur à 13 

Po eidonios, l'ont in crit parmi leurs hospiles el amici palerni, 
et qu'ils se ont empressés de mander ette nouvelle à la ville 
de Bargylia. Toutefois, il faut convenir qu'i l avaient pri un 
soin a ez superflu, puisque la relation d'amitié et d'hospiLa lité 
formée entre deux personnes engageait obligatoirement leur 
descendants 3 • 

J'écris, à Ja l. 40, 1ta-rpixèv [ cplÀov] et non 1ta-rpixèv [çÉvov ], 
comme l'a proposé le premier édiLeur, la répétition du mot 
cplÀoc; étant rendue néces aire par ce qui se lit à la l. 38. 
L'expression 1ta-rpLxèc; cplÀoc; (mx.-rpLXYJ cpLÀla) est bien connue ; 
cf., par exemple, Pol. XXXIII, 18, 3 : où-roc; µè:v (Attale , 
fils d 'Eu mènes II) oùv cpLÀav6pw1tc.ùc; u1t6 -re: ,~c; cruyxÀ~-rou xat 

1. Se rappeler, par exemple, les relations d'amitié et d ' hospitalité rormée. 
par Q. Marcius Philippus avec le roi Philippe V : Liv. ( P. ) XLI 1, 38, 8-9; 40, 11. 

2. J'emprunte les deux dernière · citations à la dissertation de Ferrenbach, 
Die amici populi Romani republik . Zeit (Strassb. t 95, 62). 

3. cr. Marquardt-~1au, Pril'ollebe11 der Romer, 1, J\JG; cf. Leonhard, P.-\\'., 
VIII, 2495, s. v. llospilium. 
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Nous apprenons en uite t{ue Gn. Domitius, promu à des 
fonctions supérieures\ a quitté la région de Bargylia, où 
Q. Caepio, placé sou e ordres, lui a uccédé (B, 1. 21-22) ; 
peut-êLre le légat a-t-il emmen& avec lui une pa rLie de 
troupe qu'il avait commandées jusque-là 2 • - La iLuaLion 
devient alors menaçante. Q. Caepio e trouve dans la nécessiLt' 
de faire des levées considérables, et s'apprête à entrer en 
campagne (B, l. 2-3). La guerre se rallume en efîet (B, l. 23-
24). Dans quelle contrée, c'est ce qui ne nous est pas dit ; 
mais il semble précisément ré ulter de ce silence que Q. Caepio 
n'eut point à se déplacer beaucoup. Si, comme précédemment 
M'. Aquillius, il avait conduit au loin les cn'iµµixxm de Bargy lia, 
on n'auraiL point négligé de le rappeler. Au re te, n'étant 
qu'un officier en ous-ordre, on n'imagine pas qu'il ait eu le 
commandement d'une grande expédition. Il est donc probable 
que la Carie fut le théâtre de ses opérations 3 • Celle -ci, 
malgré l'emploi (peut-être emphatique) fait du mot n6Àe:µoç, 
peuvent n'avoir point été bien importantes : le décret ne 
parle d'aucun lieu fortifié que les Romains aient dû occuper 
ou reprendre ; mais elle se prolongèrent assez longtemps, 
comme en témoignent les envois de troupes et les enrôlements 
ordonnés coup sur coup par Q. Caepio. 

Peut-être faut-il voir dans ces hostilité tardive et traî
nantes l'épilogue de la guerre faite à Aristonikos. Ce qui est 
fâcheux, c'est que nous ne pouvon 1c1 marquer aucune 
date. Nous ignorons tout à fait si les entreprises militaires 
de Q. Caepio se doivent placer en 129 ou en 128. 

C. 

ye:vfo0m(?) Ù1tÉµe:Lve:v xixt &no[a'Y/µ~crixç dç 'P6aov µe:-rà: 't'WV 
• ~ ] IXU't'WL (jUVIX7tO -

[ l ~ ' ' ~ ~ ' ' ~e ' r ' ' ' A ~ ' ' l ~-c;, 't'IX/\e:V't'WV avopwv XIXL e:1te:/\ w, V e:7tL 't'IJV 1-'OU/\"l)V XIXL 't'UV o·l)µOv 

mxpe:cr-r~crix-ro] 

1. On serait porté à croire que, la campagne de llly ie terminée, li!'. Aquilliu · 
se déchargea ur Gn. Domitiu_ du commandement de l'armée. 

2. Ce qui donne lieu de le pen er, c 'est que, visiblement, Q. Caepio manque 
d'hommes ; de là le réquisitions successives qu'il impose aux cité alliée~. 

3. [Cf. L. Robert, Éludes analoliennes, 459-465 : un décret propo é par 
Po~eiclonio, parle d'une guerre]. 

I 
1 
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•p "'' 0' 0 ' ' • / [ ' - 1 \ 
1 À OoLOUÇ XOC'l:OC e:cr OCL (J.E:V ,"f)V U1tocpxo ucrocv OCUTOLÇ 1tpoç Tl)V 7t0 LV 

L,poc,:OVL ]-
45 [x ]~CùV &m~x_Oe:LOCv, Ème:tx'ij ÔÈ xocl. cptMv0pùm [ o ]v ù[ 1tÈp TWV 

ix.µcptÀe:yoµÉVCùV 7tO~CJ<XCJ ]
Û<XL OLOLKf)CJLV . X,EtpO,OVYJ0ÉV,OÇ OÈ WU 4IY)cptcrµ [ OCTOÇ 1J7t0 TOU 

'PoÔtCùV ô~µou xa.0 ' ô] 
~µÉÀÀ[ o ]crav È~oc1tocr,e:Àe:î:v Èd ,~v cruvxÀ·f) [,ov ,·ryv 'PCùµ<XtCùV 

npe:crôdocv] , 
>f'i> i: > - I f > À o[- 'i>\ - C \ -e:ooc,e:v <XU,OLÇ µY)XE:1:L TTE:[J.7tE:LV, E:7tOCXO ou 'l)CJ<XL oe: TOLÇ U7t0 '1:'l)Ç 

1t6Àe:Cùç &p -
[yu] ÀL'l)TWV mxpaxocÀouµÉvot,:; xal. Èm,pÉ[ tji j<XL ,wt [ ~µe:,ÉpCùt ô~µ@ 

,·ryv TWV aµcpLÀe: J-
50 yoµÉvCùv Ôte:~ocyCùy-~v. ·6jcrôe: 7ttCJTE:CùÇ ôoOe:[[crYJi:; -ro'r:ç 1tapaye:vo-

' ' . ] µe:vo tç 1t<Xp Y) -

[ µ ]wv 1tpe:crôe:u,a'r:ç · ix.cptx6µe:vot ÔÈ xal. de; [I:, J pa-rovlxe:tav [ È1te:À-
06v,e:ç ,:e: È1tl. ,~v ~ou]-

À
' \ \ ~~ \ 1 ( ,,, ' [ \ > 1 YJV X<XL ,ov OY)(J.OV X<XL -roue; apµo-,ov,ocç 7tOY)CJOl µe:vat npoç <XU,OUÇ 

Myouç 1tape:cr~crav ]-
' f \ \ ÀÀ 1 

' [ 0' --ro xocL ,ou,ouç 1tpoç ,w; cru ucre:ti:;, xoct xe:tpo,o VYJ e:v,oç -rou 
tji'l)cptcrµoc,oç ,ou 1te:pl. rijç] 

1tpe:crôda[ i:;] è:Ôo~e:v xal. -rou,mç µ-f)XÉ,t 1tÉµ1tm. È[ 7t] t[ ,pÉtjia.L ÔÈ 
,a &.µcptÀe:y6µe:v,x ] 

55 1tp&yµa-ro: TYJL BocpyuÀLYJ[, ]wv 1t6Àe:t xo:l. ' rijç 1t(cr-re:Cùç ôo[0dcrYJi:; 
,'ijç Ù1tÈp 'îOUTCùV] 

,o'r:ç 1te:pl. Ilocre:tôw[ VLOV] · o ÔÈ 1tpo0uµCù[ i:; {mo:xoucro:ç È1to:v'ijÀ0e:v 
de; ~V 1t6ÀLV µe: ]

[, ]d: ,WV 1tpe:crÔe:u,wv [ xo:l. ypcx )tji0tç 7telÀtv tji~cp[ Lcrµo: ... 1 

L. 42. Le mot ye:vfo0ocL, donné par la copie de Blondel , 
est difficilement acceptable. Les Bargyliètes ont résolu 
d'envoyer à Rhodes et à Stratonikée une ambassade qui 
s'efforcera de réconcilier ces deux villes ou, tout au moins, 
d'obtenir qu'elles défèrent à un arbitrage amical le litige qui 
ies divise. Poseidonios a consenti à être le chef de l'ambassade. 
On serait tenté, en conséquence, de rétablir le verbe 1tpe:crôe:ücro:t 
avant ù1tÉµe:Lve:v 2 ; cf., par exemple, OGI 339, I. 54 (Sesto ) : 

1. J 'ai laissé de côté les deux dernières lian es du fragment. d'où l'on ne 
peut rien tirer de suivi. Aux 1. 5 -59, restituer [ &.rmlhi]µ-Jicra;vTe:c;. 

2. Je signale la pré ence du verbe ù1toµévw dans un décret des 1tpe:crôuTe:pot 
d'lasos (Reu. Ét. gr. I 93, 169), qui aurait grand beso in d 'être soumis à une 
revision critique. Aux !. 1-2 il faut lire : [~ouMµe:voc xa;xoü 1tœpœl]Tto[ c;] 
{c f. OGJ, 329, 1. 23-24. Aigine ) ou peul-être [Éva;v ]Tlo[ c;] ? où8' Év TOUTotc; 
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17 1t1Xp1XXÀY)0dc; yuµv()((jL1XPX~<r1XL t'.méµELVEV ; JG , XII 3, 331 , 1. 16-
17 (Théra ), etc . ; mais j 'hé ite à ri squer celte correclio 
violenlior. 

L. 42-46. Le premier éditeur écrit : &1to[ÔYJµ~cr1Xç µE-rœ -rwv 
&1tocr ]-r1XÀÉv-rwv &vôpwv, ce qui donne une ligne Lrop courte. 
Mes restitutions ont confirmées par les exemple uiYants : 
Sylloge2, 303, I. 40 (Abdère) : &1toôw~cr1Xv-rEç de; H [wv] 
(Wilhelm) ; IG , IX 2 520, 1. 15 (Ptéléon) : [µ]ETœ Twv mm
~1X1tocrT1XÀévTwv IXÙTWL 1tpEcrÔEuTwv; Bril. Mus. 421 (Michel, 543), 
1. 20 ( Laodicêe) : È1tY)V~cr61XL Ôt XIXL -rbv cruv1X1tocrT1XÀÉv,1X IXÙwî:c; 
YP1XfLfL1X"C"é1X , etc . 

F. : È1tû0w[ v de; 'P6ôov 7t1XpExaÀE<rE "C"Ot>ç] ' Poôlouç. La resti
Lu tion È7tEÀ0w[ v hl TIJV ~ouÀ~v XIXt Tôv ô~µov ] e ju stifie d 'elle
m ême; comp. , d'ailleurs, la l. 52. Le verbe 1t1XpExixÀEcrE (1. 43 ), 
uppléé par le premier édiLeur, donne un sens trop faible ; 

pour 1t1XplcrT1XfL1XL avec l'infiniLif cf. JIIS, 1890, 114 (Michel , 
458), 1. 16-17 (K éramo s) : 1t1XpEcrT~cr1X-ro µE-rœ TWV cruv1tpEcrÔEU-rwv 
'Poôlouç 1toL~cr[IX(j01XL TIJ]v cruµµ1XXL1XV ; OGJ 339. 1. 15 ( es to s) ; 
Sylloge2 , 308. I. 20 (Oro1 os). 

L. 44-45 : TIJV ù1t&pxo[ U<rlXV 1tpôç 't"'~\I 1t6ÀLV ~"C"piX"C"OVLX ]~wv 
&1téx6EL1XV, F. L 'addition de IX\J"C"OÎ:Ç après Ù1tapxoucr1XV emble 
nécessaire. 

L. 45-46 : ù[ 1ttp Twv ÔL1Xcp6pwv 1toLEî:cr ]01XL ôwlx'Y)crLv, F. Le 
supplément ù[ 1ttp -rwv &µcpLÀEyoµévwv ] e t naturellement 
uggéré par les 1. 49-50. Pour la locution ôw[x'Y)mv 1toLEî:cr01XL, 

cf. 1( Lio , l 902, 322, 1. 1 7 ( Kos) : cruvcpépoucr1Xv x1Xt ôuv1XT1Xv ôwlx'Y)crLV 
7tOLY)criµEvoç X"C"À. 

L. 46-51. Au lieu de "C"OÜ y;'Y)cplcrµ [IXTOÇ Ù1tô Twv 'Poôlwv È~ où] 
x-rÀ. , lecture proposée par le premier éditeur , il convient 
d'écrire Toü y;Y)cplcrµ [1XToç - x1X0'8] ; cf. , par exemple , IG, 112, 
237, 1. 17 : Tô y;~cpL<rfLIX x1X0' 8 YJ [1tot'Y)mc; ÈyévETo]1 ; J. von Magn. 

ocù-r[ orç ye:vfoOoct , ù1t ]Éµtve:v -r·~v xocxo1to:Olocv ê1tt 1tÀ-fiovoc xp6vov ye:ivoµÉv'l)v. 
J 'ajoute qu 'aux 1. 2-3, la lecture xoct &ve:ypci<Ji( ocµ ]e:v ocù-rèc 8tèc -roü 871µocr(ou 
ôtocpciv-rou est ab urde. li faul supposer un e dittographie el resliluer : xd 
&vtypo:<Ji( e:v] < e:v > o:ù-rci (probablement le 871µ6crtoc ypciµµo:-ro: 8tèc -roü 871µ0-
crlou ôtocpciv-rou. Cf. Waddinglon, 409, 1. 21, el, sur le~ &vo:ypo:cpo:( de celle 
orle, l'expo é cla sique d 'Ad. Wilh elm, Beilriige 271-272. Pour la fo rmule 8tèc 

-roü 81)µocr(ou ôtocpciv-rou, vo ir aussi \Vilhelm, B eilriige 263, 8. J e note encore 
à la 1. 9 : tvo: [ oùv] ; aux 1. 11 -12 : -rorç xo:Àorç x&y ]o:Oorç &v8pcicrtv xo:t q>tÀO
-re:tµou[µ!votç e:tç] ocù-rouç ; la lecture xo:t cptÀo-re:tµou [µe:vot mxv-ro:ç ? ] ( « supplevil 
Joubin ») ocù-rouç n'olTre aucun sens; à la 1. 14 : Kphtov 'Epµocpciv-rou [t1t1 
-r7Î] e:ùvolq: x-rÀ. [ Cf . L. Robert, Éludes anatoliennes, 450-454]. 

!. cr. Wilhelm, B eitrii ge 230. 
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31, 1. 15 (Akarnaniens): -.à (jicxqMµoc xoc0' 8 1tocpéxocÀouv -, etc. 
Pour la forme ~µÉÀÀ[ o ]aocv ( = ~µe:ÀÀov), voir les exemple de 
la même flexion signalés par Kühner-Bla , II, § 210, p. 55, 
par Buresch, Rh . .AI us. XL V, 194, eL, plus récemment, par 
Nachman on, Laule und Formen der Magn. lnschr. § 68, 
p . 148. Le premier éditeur supplée à la 1. 48 : È1tocxoÀouO[ e:î:v 
aè: -.o"i:ç 1tpe:aôe:u-.oc"i:ç Bocpyu ]ÀrY)'tWV 1tocpocxoc)..ouµév0Lç. l\Iais il n'est 
pa po sible que 1tocpocxocÀouµévmç ait pour sujet -.o"i:ç 1tpe:crôe:u-.oc"i:ç. 18 
La restitution que je propose est justifi' e par maint 
exemple : cf. J. von Magn. 15 a, 1. 24-25 1 ; 39, 1. 20-21 ; 
15 b, I. 1 l2, etc. 

L. 49: xoct Èm-rpé[ (ji ]ocL TWL [a~fl-CùL ~µe:-répwL 'tWV &µrpLÀe: Jyoµévwv 
aLe:~ocywy~v, F.; mais l'article tjv e L indispen able avant -.wv 
&µrpLÀe:yoµévwv. La restitution (1. 50) Tijaae: 7tLO"'tECùÇ ao0e:[la"Y)Ç 
-.o"i:ç B:xpyuÀL"YJT ]wv 1tpe:aôe:u-.oc"i:ç, proposée par le premier · diteur, 
donne une ligne trop courte. 

L. 51-54. Le premier éditeur écrit (1. 51-52) : &rpLx6µ.e:voL aè: 
xoct dç p::J-rpoc-.ov[xe:LOCV [1tpoç TI)V ~01) ]À~V xoct 'tOV a-îjµov ; mais je 
ne pense pas qu 'on ait jamais dit &rpLxécr0ocL 1tpoç TI)V ~- xoct -.àv a. 

L. 52: -.oùç &pµ.6~ov-rocç 1to~crocv[-.e:ç Myouç] ; mais comp. B, 
1. 33 : 1tOL1Jcrixµe:voç - Myouç; la locution couranLe est d'ailleur 
1tme:î:cr0ocL Myou,;. 

Aux l. 52-53, F. resti Lue : [ 1tpoe:-rpé(jiocv }ro xoct -rmhouç 1tpàç 
-.Otç auÀMae:Lç. II est préférable d' é rire [ 1tocpe:a-r-~aocv J-.o comme 
à la 1. 43; 1tocplcr-roccr0ocL 1tpà,; ignifl « déterminer à », ce qui 
est bien le sen convenable ; cf. Pal. XXXI, 17, 6 : ~rpMocv 
mx:poccrr~cre:a0ocL -.àv ~occrLÀÉoc 1tpàç -rcx. 1tocpocxocÀoÛµe:voc ; XXIX, 3, 
5 : -rocxéw,; 1tocpe:cr-r~croc-ro -ràv ve:ocv[crxov 1tpàç -.à xoLvwve:ï:v -<";> ITépae:L 
'tWV a.ù-rwv ÈÀ1t[awv , etc. 3 ; 1tpo-.pbte:cr0ocL 1tpàç io-nifie seulemenL 
« inciter à >,. 

A la J. 53, F. propo c : xe:Lpo-ro[ v"Y)0év-ro,; YJ"Y)rplcrµoc-ro,; dç -r~v] 
1tpe:crôe:locv. L'article est nécessaire avant et après YJ"Y)rptcrµoc-.o,;; 
d'autre part, on ne saurait admettre [-rou YJ"YJrplaµoc-roç -rou e:1,; 
-.~v] 1tpe:aôe:lcxv ; mieux vaut amender légèrement le Lexte eL 
suppléer [ 1te:pt -.-îj,;] 1tpe:aôdcx[ ç]. Au reste, la lecturn xe:Lpo-ro
[ V1J0e:la"Y),; t'.m' cxù-rwv -r-îjç 1tpà,; -.~v aûvxÀ"YJTov] 1tpe:aôda.[ ç] serait 
acceptable. 

l. Rev. Ét. anc. 1901, 120-J:.!l [tome 1, 3141 ; \\ïl11elm, Jahre.çhefte 1901 , 
lleibl. col. 25. 

2. I .ev. Él. anc. 190!, 121 [tome I, 314]. 
3. cr. Pol. I 1, 59 , 5 : 1t1Xpa:crtjcra:cr6<x1 't"OUÇ &x.ouov-ra:ç dç 't"O - . 



198 CllAPITR E DO UZIÈM E 

L. 54-57. La I. 47 montre comment doit être rétablie la 
phrase ~ôol;,e:-v x-rÀ. ; la re titution du premier éditeur : ~ôol;,e:-v 

\ 1 1 I ' [ ]' [ \ I À '"}.."}.. ' > 1,1 , XIXL TOUTOLÇ (.L'Y)XETL 1te:µ1te:t'V e: 7t L T'Y)'V (l'U'VX. 'Y)TO'V , IX ETCLTpe:'!'O:L 
-rix ) 1tp&.yµo:-ro: est inadmissible. A la 1. 55, F. écriL : x.o:l. 
Tf)Ç TC(cr-re:w::; ôo[0e:lcr'Y)Ç -:-oî:ç 1tpe:crôe:u-ro:î:::;] -roi::; 1te:pl. Ilocre:tôw-vw-v ; 
mais les mots Tijç TC(cruwç ont be oin d' être précisés par un 
déterminatif, au lieu que -roî:ç 1tpe:crôe:u-ro:î:ç e L inutile. 

L. 56 : o ÔÈ: 1tpo0uµw[ ç IXTCOÔe:1;,&.µe:-vo::; (plutôt &-vo:ôe:1;&.µe:-voç ) 
-ro:UTl)'V TYJ'V lmµé"Ae:Lo:-v TCo: ]pix -rw-v 1tpe:crôe:u-rw-v, F. II ne s'agit 
nullement ici d'une lmµé"Ae:Lo:. La restitution [ 1to:po:"Ao:ôw-v TY)'V 
lV't,e:LpLcr0e:î:cro:-v o:ù-rwt 1t(cr-rL'V) aurait pour elle d 'a sez grande 

19 vraisemblances; cf. Sylloge2, 521 , I. 72 (Athènes) : 1to:po:"Ao:ôw-v 
--:-ri-v l [ y ]xe:tptcr0e:î:cro:-v Éo:u-r[ wt 1t(Jcr-rt-v ÙTCo -roü ô~µou , et, pour la 
locution YJ lne:tpLcrÜe:î:cro: 1tlcrnç : J G, IV , 944, I. 12-13 
(Épidaure ) : -re:-:-'Y)pl)x.6-roç -rixç l-vxe:tpt~oµé-vo:ç ù1to -r~ç 1to:-rp(ôoç 
o:ù-rwt 1tlcr-re:tç ; 0 G I 339, 1. 11-12 ( esto ) : -r&ç -r' l-vze:t
ptcr0e:lcro:ç ÉIXU't'WL ït(cr-re:tç ocr(wç Ôte:cpu"Ao:1;,e:-v, et les autres exemples 
cités par Schulte (p. 58). Mais c'est seulement à Bargylia 
que Poseidonios a pu « rédiger un nouveau décret » (I. 57), 
si bien qu 'il devait être parlé à la I. 56 de ·on retour 
dans sa patrie. En conséquence, je crois devoir écrire : o ôè: 
7tpo0uµw [ ç ÙTCO:XOUûC<Ç èTCO:'V~ÀÛe:'V dç 't'~'V TCOÀL'V]. 

Aux 1. 56-57, le supplément [rco:)pà -rw-v rcpe:crôe:u-rw-v e t 
autorisé par la copie de Blondel , mais ne donne pas le sens 
attendu. Les 1tpe:crôe:u-ro:l ici mentionnés étant évidemment 
les amba sadeurs qui ont accompagnr Poseidonios à Rhodes 
et à Stratonikée, la correcLion [µe:-r ]& paraît n éce aire . 
Au lieu de rcpe:crôe:u-rw-v , on préférerait toutefois cru-v1tpe:crôw-rw-v 
(cf. B , 1. 32, et ci-dessu , I. 42-43) ; peut-être y a-t-il encore 
ici une erreur de transcription. 

A la I. 57 , le premier éditeur écrit f zmyp&)41o:ç 1t&"At-v lji~cptcrµo:. 
II est clair qu 'lmyp&tjlo:ç est impos ible; on ne peut hésiter 
qu'entre cru-vyp&ljio:ç (cf. A , 1. 7) et ypœljio:ç; mais la nécessité 
d 'in érer ici la copule xo:l. doit faire préférer ypixljio:ç. 

Versailles, 1917. 
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